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No. 60.] BILL. [1859.

Acte pour amender et refondre les actes de judi-
cature du Bas-Canada.

[M. Piché.

A TTENDU que l'expérience a démontré que, pour rendre l'admi- Préambole.
nistration de la justice et la procédure plus faciles, il est à propos

d'ac.ender et de refondre en un seul acte lesdivers actes de judicature du
Bas-Canada avec l'acte passé dans la 20 èmo année du règne de sa

5 majesté, chapitre 44, intitulé: "Acte pour amender les actes de judi-
cature du Bas-Canada"; A ces causes, sa majesté, etc., décrète ce qui
suit:-

DIVISION DU BAS CANADA EN DISTRICTS.

Le Bas-Canada sera divisé en districts, en la manière Division.du B.

indiquée dans le tableau A du présent acte, dont la première colonne ®

contient le nom de chaque district-la seconde colonne, les endroits qui
seront compris dans les limites du district-et la troisième co!onne, le
nom de l'endroit auquel ou près duquel seront tenues les séances de la

15 cour de district, et auquel seront situées la cour de justice et la prison
de district; pourvu que si le nom de 'endroit qui est le chef-lieu d'un
district est changé, l'endroit continuera néanmoins à être le chef-lieu QUaIt aux0 comte, ou dis-
sous son nom nouveau; et toutes les fois que les deux rivages d'une tricts Beparéa
rivière se trouveront dans un district ou comté, alors la rivière elle-même par des ri"-
sera comprise dans tel district ou comté ;-et toutes les fois qu'un rivage res.

20 seulement de la rivière se trouvera dans un district ou comté, et que le
rivage opposé se trouvera dans un autre district ou comté, alors lecentre
du chenal principal de la rivière sera la frontière des deux districts ou
comtés qui s'étendront jusqu'au centre du chenal principal;-et toutes
les fois que telle rivière ou portion d'une rivière se trouvera dans un

25 comté, elle sera aussi dans le district dont tel comté forme partie.
22 V. c. 5, a. 64.

2 Une cour de justice et une prison seront immédiatement érigées, Des cours et
en la manière prescrite ci-après, dans chacun des nouveaux districts P ohl seront

mentionnés dans le dit tableau.

80 COÑSTRUCTION DES COURS ET DES PRISONS.

Et vu qu'il est expédient de créer un fonds à même lequel, sans avoir creation d'un

recours aux charges et aux frais d'une taxation locale onéreuse, les cours fnds de bà-

de justice et les prisons pourront être construites dans les nouveaux
districts, ainsi que les cours qui devront servir aux séances de la cour de

85 circuit ailleurs qu'au chef-lieu du district ;-A ces causes, etc.

S Le montant du fonds des municipalités du Bas-Canada, créé par Appropriadon
A20 7



des réserves J'acte des réserves du clergé, de 1854, chapitre 2, après déductiostdes
du clerg., charges qui y sont portées en vertu du dit acte, ne sera pas réparti parmi

les municipalités du Bas-Canada, ni à elles payé en la manière prescrite
par le dit acte, mais sera approprié pour les fins du présent acte.

Legouverneur a; Le gouvérneur en conseil pourra autoriser le receveur-général à 5
pourra prôleI.-
ver £a,0. prélever, de temps à autre, telle somme ou sommes de deniers, n excédant

pas en tout 5oixante-quinze mille louis, suivant qu'il sera nécessaire
pour les fins du présent acte, par l'émission de débentures provinciales
qui seront payées et remboursées, en principal et intérêt, à même tous
les deniers provenant du dit fonds des municipalités du Bas-Canada, 10
lequel sera et est par le présent acte approprié à cette fin, après paiement
des charges susdites.

Forme des dé- 5 Les débentures qui seront émises en vertu du présent acte seront
bentures. en telle forme, piur telles sommes séparées, soit en sterling, soit en cou-

rant, à tel taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent par année, et 15
seront payables en principal et en intérêt en tels temps et lieux,'que le
gouverneur en conseil jugera les plus convenables et qu'il prescrira de
temps à autre; et tous deniers formant partie du dit fonds et applicables
au remboursement du dit principal et du dit intérêt et qui ne seront pas
immédiatement requis pour les fins du présent acte, seront- placés en 20
fonds provinciaux par le receveur-général, sous la direction du gouver-
neur en conseil.

£5000 accor- 6 A même le dit fonds des municipalités du Bas-Canada, une somme
dés à cha uO n'excédant pas cinq mille louis à être fixée par le gouverneur en conseil,

ureau. .en tenant compte de l'étendue, de lapopulation et des affaires du district 25
et des autres circonstances locales, pourra être employée dans chacun
des nouveaux districts à la construction d'une cour de jgstice et d'une
prison, dans et pour ce district; et cette somme pourra, de temps à autre,
être avancée et payée aux commissaires des travaux publics par le
receveur-général sur le warrant du gouverneur. Mais pour la construc- 30
tion de la cour de justice et de la prison au chef-lieu du district de
Chicoutimi, il n'y aura de disponible que les deniers qui pouvaient être
déjà appropriés pour cet objet avant le trente de juin de l'an 1858.

Les municipa- IF Pourvu toujours que si les municipalités locales, comprises dans un
lités pourront nouveau district, jugent à propos de prélever une autre somme pour 35
préleer dd l'ajouter à celle accordée aux districts en vertu de la section immédiate-
tionnelle. ment précédente, et l'employer avec cette somme à la construction d'une

meilleure cour de justice et d'une prison, elles auront plein pouvoir de le
faire, et elles pourront s'entendre entre elles,-par l'entremise de leurs
maires, réunis dans une assemblée qui se tiendra au temps et au lieu 40
fixés par un avis spécial donné à ces différents maires, de la part de
trois électeurs municipaux du dit district, requérant telle assemblée,-
sur la somme et sur la proportion qui en sera prélevée dans chaque dite
municipalité, ou partie de municipalité, et le conseil de chaque dite
municipalité aura plein pouvoir de prélever la somme à être ainsi 45
prélevée; et si une municipalité locale juge à propos de prélever une
autre somme, indépendamment des autres municipalités locales dans le
district, elle aura plein pouvoir de le faire, et toute telle somme addition-
nelle sera employée et dépensée par les commissaires des travaux publics
avec celle accordée au district, en vertu de la section immédiatement 50
précédente.



La municipalité locale dans laquelle la cour de justice et la prison Lo site de la
pour un nouveau district seront construites, fournira un site, convenable et de aprison sera
pour cet objet, lequel sera approuvé par les commissaires des travaux fourni par la
publics et devra être dégrevé de toutes charges; et si la municipalité-runicipalit(.

5 manque de fournir tel site, quand elle en sera requise par les commissaires,
ces derniers pourront accepter tout site convenable qui sera donné à la
couronne pour le même objet au chef lieu ou auprès d'icelui; ou le
gouverneur pourra, par proclamation, choisir quelque autre endroit, où
un site convenable seta ainsi donné, pour être le chef-lieu, et le dit endroit

10 le sera alors, comme s'il eut été désigné dans la cédule A annexée au
présent acte.

9 A même le dit fonds des municipalités du Bas-Canada, il sera £400 accordés

accordé à chaque municipalité locale, n'étant pas le chef-lieu d'un eequtis
district, mais fixée dans le tableau B du présent acte comme l'un des courdecircuit.

15 endroits où devra se tenir la cour de circuit, la somme de quatre cents
louis, pour construire et se procurer une cour de justice, sur un site qui
sera fourni par la dite municipalité locale, libre de toutes charges et
approuvé par les commissaires des travaux publics ; et jusqu'à ce que
la dite somme soit requise pour telle fin, l'intérêt en sera ajouté à telle

20 somme pour être employé - construire ou se procurer une meilleure cour
de justice.

M A même le dit fonds des municipalités du Bas-Canada, il sera
accorde à chaque municipalité de comté, (dans laquelle il n'y a pas de
cour de district, et dans laquelle aucun endroit ne peut, en vertu du

25 présent acte, être choisi, ou continué commecelui où se tiendra la cour
de circuit,) la somme de cent cinquante louis, pour des fins municipales.

nn Si dans la municipalité locale d'un nouveau district il ya une cour Eujploi des bl.
de justice qui ne soit point requise pour l'usage d'aucune cour de district dn "d

ou de circuit, le gouverneur, par ordre en conseil, pourra la faire vendre trict.
80 et ajouter le produit de la vente à la part du fonds des municipalités

revenant au district pour contribuer à la construction.de toute cour de
justice ou de toute prison dans le dit district.

22 Les cours de justice et les prisons de district ci-dessus mentionnées L.s cours et
seront construites par les commissaires des travaux publics sous le contrôle "" sront

35 du gouverneur en conseil; et tous les pouvoirs dont sont revêtus les dits souslocontrato
commissaires relativement à la prise de terrains requis pour travaux pub- dugouverneur.
lies,et tous les autres pouvoirs dont ils sont revetus, ou dont sont revêtues
les parties'autorisées à contracter avec eux pour le transport de tels ter-
rains, et toutes les dispositions des actes relatifs aux dits commissaires et

40 aux travaux publics construits sous leur surveillance, s'appliqueront, en
autant qu'ils ne sont pas incompatibles avec le présent acte, et s'étendront..
aux Aites cours de justice et prisons, aux sites requis, et à leur construc-
tion, et aux dits commissaires en cet égard; mais nul plan ne sera adopté
par les dits commissaires pour la construction de ces cours de justice et

45 prisons, ou aucune d'elles, s'il n'a été 'approuvé par le gouverneur en
conseil; mais rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet d'em-
pêcher une municipalité d'exercer le pouvoir de prendre tous terrains
pour des fins municipales, devant comprendre la construction d'une cour
de justice ou d'une prison.

50 2 Toutes les cours qui devront être tenues à l'endroit où une cour Dansqucl édi



Eco se tiendra de justice sera construite en vertu du présent acte, seront tenues dans la
chaque cour. dite cour de justice, à moins que le gouverneur, dans le cas où l'édifice,

serait détruit ou grandement endommagé, n'ordonne de les tenir dans
quelque autre édifice; et la prison construite dans tout district, en v'eriu
du présent acte, sera la prisont commune, et sera aussi la maison de cor- 5
recrion du dit district jusqu'à ce qu'il y soit établi une autre maison de
correction ; et toutes les dispositions générales applicables aux cours de
justice et prisons dans le Bas-Canada s'appliqueront à celles qui seront
construites en vertu du présent acte, en autant qu'elles ne seront point
incompatibles avec icelui. 10

Les cours et %£% Le titre de propriété des cours de justice et prisons, dans et pour
risons seront chacun des nouveaux districts respectivement, appartiendra au shérif de

du shif. tel district pour le temps d'alors et à ses successeurs en office pour
toujours, et lui ou chacun de ses successeurs en office formera une cor-
poration à l'effet de les posséder pour les fins du présent acte, mais sans 15
pouvoir les aliéner, grever ou hypothéquer; et le titro de propriété de
toute cour ou de toute bâtisse destinée à une cour de circuit, et du site
de telle cour, appartiendra à la municipalité pour les intérêts ou droits
qu'elle y aura acquis.

Il sera de son 2 Il sera du devoir du shérif de chaque nouveau district de faire 20
devoir de les assurer la cour de justice et la prison contre les pertes résultant du feu,

pour un montant et par une compagnie d'assurance à être approuvés par
les commissaires'des travaux publics, et en cas de perte par le feu il aura
droit de recouvrer ce que dû en vertu de la police ; et le montant re-
couvré sera employé pour réparer ou reconstruire l'édifice détruit ou 25
endommagé.

20 Vict., chap. 44, s. 100 à 112.

ENTRETIEN ET RéPARATION DES COURS ET PRISONS ET PAYE DES JURéS.

Fonds de bâ- n Pour tenir en bon état de réparation les cours de justice et prisons
tse et des '- de district qui seront érigées en vertu du présent acte dans les nouveaux 30

districts, et pour payer les petits jurés dans les affaires criminelles dans
ces districts, il y aura dans et pour chaque tel district un fonds qui sera
appelé : " Le funds de bâtisse et des jurés pour le district de
(suivant le cas), lequel sera composé de:

Certai -es 1. Toutes amendes, forfaitures et pénalités pécuniaires prélevées dans 35
amendes. le district en vertu des ordonnances de police, telles qu'étendues par la

vingt-cinquième section de l'acte municipal de 1855, chapitre 100;

Part de la cou- 2. La part de la couronne dans-toutes les amendes, forfaitures ou pé-
rnes d nalités pécuniaires prélevées dans le district sur convictions sommaires

amendes. en vertu des actes de 1841, amendant la loi criminelle, chapitres 26 et 40
27;

Do ýdo 3. La part de la couronne dans toutes les ameQdes, forfaitures et pé-
nalités pécuniaires prélevées dans le district en vertu de Pacte du culte
public du Bas-Canada, passé en 1827, chapitre 3;

1 p d 4. Un pour cent sur tous deniers prélevés par le shérif du district, ou 45
paricePh6rir,eto par tout huissier y résidant, en vertu d'exécution dans quelque cause



civile, le dit percentage devant être retenu par le shérif ou Phuissier à
même la somme payable àJa partie faisant émettre telle exécution;

5. Toutes amendes prélevées dans le district en vertu de l'acte passé Amendeq dcs
durant la session de 1858, pour accélérer le procès et la punition des J""

5 jeunes délinquants; qunts.

6. Toutes amendes prélevées dans le district pour mépris de c,îr, Amendes pour
out pour la non-côrparution des jurés. ou des témoins, ou pour déso- m pri.
béissance aux ordres de la cour;

7. Une contribution annuelle de la part de chaque municipalité Contribution

10 locale dans le district, laquelle contribution sera-de .par année ciauo muni
de la part de la municipalité locàle dans laquelle telle cour de justice et cipalité.
telle prison seront érigées;.de . par année de la part de chaque
autre municipalité locale entièrement située dans le dit district ; lesquelles
contributions seront payées au shérif par telles municipalités, respective-

15 ment, dans le mois qui suivra celui où le présent acte aura force de loi cl ce
qui a rapport aux matières criminelles, et dans le même mois de chaque
année pour l'avenir; et si elles ne sont pas ainsi payées, elles pourront
être recouvrées par le shérif alors en offlice, comme une dette à lui dtue,
ou, à son choix, elles pourront être par lui prélevées sur les contribuables

20 de la municipalité en défaut, au moyen d'une cotisation également
répartie sur la propriété imposable, suivant le rôle d'évaluation alors en
force ; et pour percevoir et recouvrer telle cotisation, et les frais de per-
ception, le shérif aura les pouvoirs conférés au secrétaire-trésorier de.
telle municipalité pour la perception des cotisations dûment iniposées et

25 qu'il est chargé de percevoir dans telle municipalité.

a7 Ét le foods mentionné en dernier lieu sera recu et déboursé par Compte que
le shérif qui en rendra un compte à l'inspecteur général, au tempset en rendra le sh6-

la manière et forme que tel officier indiquera, et tel compte sera vérifié r génal.
par le bureau d'audition; et le shérif sera considéré comme un officier

30 employé à la perception du revenu dans le sens de l'acte de l'adminiis-
tration du revenu, de 1845, chapitre 4, et de l'acte qui l'amende, et de
Pacto d'audition de 1845, chapitre 78, et tout excédant de deniers for-
mant partie de tel fonds pourra être plac'é par le shérif, en effets du
gouvernement, avec l'approbation de l'inspecteur général, et aux con.

85 ditions qu'il jugera à propos.

28 Si en aucun temps il devient nécessaire de reconstruire ou agrandir nccontre-
une cour de justice ou une prison de district, elle sera recqonstruite ou 911n ou agrna
agrandie par les commissaires des travaux publics, mais aux frais des tr.i"
municipalités dans le district; et si le fonds créé par les sections immé- des municipa-

40 diatement précédentes, ajouté à la somme (si aucune il y a) recouvrée t.
par le shérif pour l'assurance sur telle cour de justice, ne suffit pas pour
subvenir aux frais de reconstruction ou d'agrandissement, alors la somme
requise pour combler le déficit sera fournie par les dites municipalités,
dans les proportions mentionnées dans le septième paragraphe (le la sec-

45 tion immédiatenient précédente, et sera versee entre les mains <lu shérit, à
tel temps qui sera prescrit par le gouverneur en conseil après que telle
reconstruction ou a;trandissement aura été commencé, et si elle u'est pas
ainsi payée, elle pourra être recouvrée par le shérif en la mê:re manière
et avec les mêmes pouvoirs que ceux prescrits et conférés pour le

50 redouvrement des contributions mentionnées dans le dit septième. parq.



gaphe ; et les deniers entre les mains du shérif applicables à telle recon-
struction ou agrandissement seront déboursés par le shérif sous la
direction des commissaires des travaux publics.

Le fonde d'en. 19 Si en aucun temps le dit fondq, dans un district, se trouve trop
tretien pourra cons. érable pour le., fins auxquelles il est déclaré applicable, les contri- 5
êîenuzmeulr butions à être payées au dit fonds par les municipalités locales dans tels
Vont pa e districts pourront être diminuées par ordre du gouverneur en conseil
gouverneur. jusqu'à telle somme qu'il jugera coùvenable ; et si en aucun temps, dans

un district, le dit fonds se trouve insuffisant pour les fins d'icelui, les
dites contributions pourront être augmentées par un ordre de même 10
nature jusqu'à telle somme que le gouverneur en conseil pourra juger
suflisante-mais observant la même proportion quant au montant payable
par les diverses municipalités.

20 Vict., chap. 44, s. 113 à 114.

JUGES ET TRIBUNAUX DE JUSTICE. 15

20 Il y aura pour tout le Bas-Canada:-

Cour de cir- 1. Une cour, qui sera appelée "CoUR DE CiRcuIT," laquelle connaîtra
cuit. .v(à l'exclusion de la cour de district ci-après établie,) en matière purement

personnelle et mobilière, de toutes les causes civiles, dont le montant ou la 20
valeur n'excèdera pas soixante piastres, à l'exception des rentes consti-
tuées en vertu (le l'acte seigneurial de 1854, de celles qui sont ex-
clusivement attribuées à d'autres tribunaux, juges ou magistrats, et de
celles qui tombent purement sous la juridiction de l'amirauté.

C. Pr. Ls., art. 1064. 25

Evocatiod. Si, néanmoins, le droit ou le titre à la propriété, ou à la possession
d'un immeuble, le droit à une somme d'argent payable à sa majesté, ou
à quelque honoraire d'office, ou le droit d'exiger une rente quelconque,
un revenu, un péage, ine taxe ou imposition quelconque, est contesté, ou
est mis en question devant cette cour,--ou encore, si par le résultat 30d'aucune contestation devant cette même cour, des droits futurs peuvent
se tr.,uver affectés,-la cause pourra, dans chacun de ces cas, sur la
demande qui en sera faite par 'une ou l'autre des parties, en tout temps
avant que la cause soit fixée pour la preuve, être évoquée et transférée
à la cour de district, dans le même district, pour y être entendue, jugée
et décidée ; et là dessus la cause sera transtérée à la dite cour de dis- 35
trier, laquelle procédera d'abord à entendre et décider si l'évocation
est bien fondée.'

34 Geo. 3, chap. 6, s. 27. 12 Vie., chap. 38, s. 47, 48, 53. C. Pr.
Ls., art. 129 et 1068. 40.

Si la dite évocation est maintenue et déclarée valable, la cour de dis-
trict procèdera sur cette cause comme si elle y eût originé ; mais si au
contri4re l'évocatidn est rejetée, la cause sera renvoyée à ladite cour de
circuit, pour y être instruite et jugée finalement.

Cour de dia. 2. Une cour qui sera appelée " COUR DE DISTRICT," laquelle connaîtra 45
triet- de toutes les causes, matières et affairer civiles quelconques, à l'excep-

tion de celles qui sont spécialement et exclusivement attribuées à la
cour de circuit ci-dessus, ou à d'autres tribunaux, juges ou magistrats,
et de celles qui tombent purement sous la juridiction de l'amiraut'.



La cour de district aura en autre le pouvoir d'accorder l'émancipation
des mineurs sur avis de leurs parents ou amis, de rescinder
au anuller tous contrats et actes, sans qu'il soit besoin de. lettres
spéciales d'émancipation ou de rescision, ainsi qu'il était d'usage sous le

5 gouvernement avant la conquête; d'entendre, déterminer et décider
tous procès, causes, matières et choses quelconques d'une nature civile,
qui pouvaient être entendus et déterminés dans le3 cours de prévôté,
justice royale, intendant, ou conseil supérieur, sous le gouvernement de
cette province avant l'an 1759, et non spécialement et exclusivement

10 attribués à d'autres tribunaux ou juges; mais aucun pouvoir d'une nature
législative possédé par aucune cour, avant la conquête, n'est accordé ou
conféré à la dite cour de district.

34 Geo. 3, chap. 6, s. 8.-12 Vict., chap. 38, s. 64.

3. Une cour qui sera appelée "COUR D'ASSISES," et qui connaîtra Cour d'assines.

15 de tous les crimes et offenses criminelles, à l'exception de ceux qui
peuvent être punis, soit de la'peine de mort, soit de la détention à per-
pétuité dans le pénitencier provincial, ou de l'exil, de la déportation ou
du bannissement à perpétuité, et de ceux qui tombent sous la juridiction
de l'amirauté.

20 4. Une cour qui sera appelée " HAuTr COUR CRIDIINELLi:E," ét qui con- Mte cour
naîtra de tous les crimes et offeàses criminelles quelconques, à l'exception °m""ne®•
de ceux qui tombent purement sous la juridiction de l'amirauté.

Rien de tout ce qui précède n'empêchera les Actes Provinciaux 20ème
Vict., chap. 27 et 29, de continuer à étre en force, tels qu'ils peuvent

25 être amendés.

5. Une cour qui sera appelée " CoUR D'APPEL," et qui conuaItra Cour d'appel.
souverainement, en matière civile et criminelle, de tout pourvoi pour
erreur, et de l'appel des jugements ou décisions rendus par la cour de
district, la haute cour criminelle, la cour d'assises, la cour d'oyer et

30 terminer, ou d'élargissement général des prisonniers, ainsi que de L'appel
de tons les jugements, décisions et procédures quelconques, susceptibles
de ce recours, ou relativement auxquels un recours ou appel à la dite cour
est ou sera permis; mais lorsque le jugement, dont il y aura appel en
matière civile, sera fondé sur'le verdict d'un corps de jurésia loi seule-

35 ment, et non le fait, sera mise en question.

34 Geo. 3, chap. 6, s. 27 et 28.

2, La cour de district se composera de dix-huit juges, c3est-à-sa- 18 juges pomr
voir: d'un juge en chef et de dix-sept juges puisnés, dont quatre rési- la cour do dia.
deront dans la cité de Montréal--trois dans la cité de Québec-nn dans t

40 la cité des Trois-Rivières-un dans la ville de Sherbrooke-un dans le
village d'Aylmer, ou dans le voisinage immédiat des dits endroits
respectivement-deux dans le district de Gaspé, et un dans le district
de Sagùenay, aux endroits que le gouverneur .déterminera,-et les
autres, aux endroits fixés dans aucun des autres districts, par le gou-~

45 verneur, qui pourra aussi leur prescrire, de temps à autre, de se trans-
porter aux endroits qu'il jugera convenables pour y exercer leurs fonc-
tios.-

20 Vict., chap. 44, s. 9 et 11.



2M La cour de district sera présidée par un seul des dits juges de
district.

Quorum.

2C La cour de circuit sera présidée par un des juges de district.

Do. 2A La cour d'appel se composera de cinq juges, savoir: un juge en
chef et quatre jugesi puisnés, qui résideront respectivement à Québec

à juges pour ou à Montréal ou aux environs, et deux d'entre eux au moins résideront 5
lacuurd'appel. à chacun des dits endroits.

2a La cour d'appel devra être tenue autant que possible par tous
les juges d'icelle, mais quatre d'entre eux en formeront le quorum en

Quorum. appel et pourvoi pour erreur, et pourront tenir la cour et en exercer
tous les pouvoirs et autorité: et tout jugenrent ou ordre en appel ou 10
pourvoi pour erreur dans lequel auront concouru trois juges de la cour en
une séance d'icelle, atra la même force et effet qui si tous les juges ainsi
présents y eussent concouru; et nul jugement porté en appel ne sera
infirmé, réformé ou confirmé sans le concours de trois juges de la dite
cour.. 15

26 Chaque fois qu'une cause en appel ou en pourvoi pour erreur
aura eté entendue par quatre juges seulement de la dite cour, et prise

' ribéré d. par eux en délibéré, et que trois des dits juges ne partageront pas la
chargê si les même opinion quant au jugement qui devrait être rendu dans telle
jiig.,asoni p ausqu
titga p. cause, la cour pourra décharger le délibéré et ordonner que la cause soit 20
Dion. plaidée de nouveau.

2F La cour d'assises sera présidée par un des juges de district
seulement.

28 La haute cour criminelle sera présidée par un ou plusieurs 25
des juges de la cour de district, ou par un ou plusieurs des juges de la
cour d'appel.

29 Tout juge et un seul juge de n'importe quel cour pourra, même
s'il est récusé, décharger une cause du délibéré, si cela devient néces-
saire.

30
Sa Tout juge, soit de la cour de àistrict,-soit de la cour d'appel,

sera nommé par sa majesté, ses héritiers ou successeurs, par lettres
patentes, sous le grand sceau de cette province.

2 Toutes les fois qu'un juge, soit de la cour de district, soit de la
cour d'appel, sera appelé a exercer un devoir ou des fonctions quel-

Comment so. conques, comme tel, et qu'il en sera empêché par aucune des causes ou rai- 35
rontrenipilcési sons mentionnées dans la trente-deuxième section du présent acte, ou par
le le. toute autre cause légitime, il pourra être remplacé, ens l'exercice de ce
ieOt devoir ou .de ces fonctions, par un juge de la même cour, et à son

défaut par un des juges de Pautre cour; et tous les pouvoirs et devoirs
du juie remplacé appartiendront, en ce cas, au juge qui l'aura ainsi 40
remplacé.

$2 Chaque fuis qu'un juge de la cour de district ou de la cour
d'appel sera, par quelque cause de récusation, par incompétence,



disqualification, maladie, absence, ou *autrement empêché inévitable-
ment, ou incapable d'agir, et qu'il ne pourra être remplacé par aucun
des juges qui sont appelés à le faire en la manière prescrite par la
trentième section du présent acte, le gouverneur pourra, s'il le juge à
propos, nommer par une commission sous le grand sceau. de:la pro.

5 vince, une personne qualifiée pour être le suppléant de ce juge, soit
pour un temps déterminé, soit pour le temps que celui-ci sera empêché
ou incapable de remplir ses fonctions, et pas plus longtemps, pourvu
néanmoins que dans les cas prévus par cette section et la précédente,
le juge qui aura été· appelé à en remplacer un -autre comme juge

10 suppléant,:ou autrement, conservera tous les pouvoirs du juge remplacé
relativement à toute cause ou procédure commencée devant lui, jusqu'à
ce qu'elle soit terminée on décidée, si cela ne peut se faire sans recom-
mencer les procédés qui auront eu lieu devant lui.

20 Vict., chap. 44, s. 18.
-15

"S Tout juge suppléant aura, pendant la durée de sa charge, tous les Pouvor du
pouvoirs et autorité, et il remplira tous lcs devoirs dujuge dont il aura '- "PP'-
été ainsi nommé le suppléant.

16 Vict., chap.. 18.

SG Tout juge de la cour d'appel, ou de la cour de district, sera
20 ex-ofticio juge de paix, conservateur de la paix et coroner pour tout

le Bas-Canada.

35 Tout juge (non suppléant) d'aùcune des cours établies par le Durée do la
présent acte, tiendra son office ou sa charge durant bonne conduite, et sa ° do
commission sera conçue en conséquence.

25
. Z Il sera cependant loisible au gouverneur de cette province de DeOtitution

destituer teljage:(non suppléant,) sur Padresse du conseil législatif et de e""
l'assemblée législative, mais un juge suppléant pourra être destitué sans
cette formalité, chaque fois que le gouverneur trouvera à propos de le
faire.

30
S * Tout juge (non suppléant) ainsi destitué pourra appeler de cette APelde ceto

destitution, dans les six mois, à sa majesté, en son conseil privé, et dont munn.
la décision dans ce cas sera finale.

38 Dans tous les cas de résignation, destitution ou décès de tout tel
juge (non suppléant,) ou chaque fois que pour quelque cause que ce soit, le c

85 nombre des juges deviendra moindre que celui fixé par le présent acte, il ment remplie.
sera loisible au gouverneur, lieutenant-gouverneur ou personne adminis.
trant le gouvernement de cette province, de nommer sous le gr'and sceau de
la province, quelque personne capable et convenable -pour tenir la dite
charge jusqu'à ce que le plaisir royal soit connu; et cette nomination sera

40 annulée par -'émission d'une.commission- sous le grand sceau de celte
province, dans les termes prescrits par le présent acte, en faveur de la
mme personne,-ou en-faveur de telle autre- personne que sa majesté, sea
héritiers et successeurs pourront nbmmer au lieu de tout juge qui sera
décédé, ou aura résigné,- ou aura été destitué, ou ellesera annulée parla

45 signification en cette province de- la décision royale en conseil privé,
remettant en charge quelque juge qui pourrait avoir été ainsi destitué.

*p» 207



'Pra-ance 9 La préséance entre plusieurs juges appartiendra d'abord au plus
entre lesjoge. haut dignitaire, ou au plus haut placé; s'ils sont du même rang, alors

elle appartiendra à celui dont la commission sera la plus ancienne, et si
leurs commissions sont du même jour, le plus ancien d'âge aura la pré-
séance; excepté que le contraire soit exprimé dans la commission de
quelque juge,. lequel alors occupera le rang qui lui sera assigné par sa 6
commission.

Serment des £t Tout juge avant d'entrer en fonctions et de pouvoir faire aucun
jnges. acte de son ministère sera tenu de prêter serment de bien et fidèlement

remplir les devoirs de sa¢charge, et ce de la manière suivante :
10

1. Le juge en chef de la cour d'appel prêtera ce serment devant le
gouverneur, ou le secrétaire de cette province, ou devant quelque per-
sonne autorisée par le gouverneur à l'administrer, et ce serment sera
fait et souscrit en double ;

2. Tous les autres juges, tant de la cour d'appel que de la cour de 15
district, prêteront ce serment devant le dit juge en chef de la cour
d'appel, après que celui-ci aura été ainsi assermenté.

422L Un des doubles du serment prêté par le dit juge en chef de la
cour d'appel formera partie des archives du secrétaire provincial, et
l'autre sera transmis au greffier de la cour d'appel pour le district de
Montréal, pour faire partie des archives de sou greffe, et être par lui 20
entré dans le régistre tenu à cet effet.

7 Vict, c. 15.

Congé d'ab. 42 Tout congé d'absence pour plus de deux mois, accordé à un juge
cence. de la cour d'appel ou de la cour de district sera notifié par le secrétaire 25

provincial, dans le premier cas, au greffier de la cour d'appel pour le Dis-
trict de Montréal, et dans le second cas, au greffier de la cour de district
qu'il appartiendra, au moyen d'une lettre qui sera enrégistrée dans le
registre mentiunné-dans la dernière section, et déposée dans les archives
du greffe.

30
Juridiction eS Les diverses cours établies par le présent acte auront juridiction
des coure et surtout le Bas-Canada, et chacun des juges nommés avant ou après sa
des juges r mise en force aura également jurisdictian sur tout le Bas-Canada, ettout le B. C.0

pourra exercer ses pouvoirs et devoirs dans toute son étendue, quelque
soit le lieu de sa résidence ordinaire.

85
TRMTEMENT DES JUGES.

4j4G Le traitement des juges de la cour d'appel sera annuellement
comme suit;

Celui du juge en chef, de.......... ...........

Celui de chaquP juge puisné, de. ......... ,...4

Le traitement ou salaire des juges de la cour de district
sera annuellement comme suit:

Celui du juge en chef, de ................. .. ... 1250 00



Celui de chacun des juges puisnés, qui devront résider
dans le district de Montréal ou dans celui de Qué-
bec, de ................ .. •• •• • ..•• .•• .. 1000 0 0

Celui de chacun de ceux qui devront résider dans tout
autre district, exce.té les districts de Gaspé et de

5 Saguenay, de ............. ..... .... 800 0 0

Celui de chacun de ceux qui devront résider dans les dis-
trits de Gaspé et de Saguenay ................. 700 0 0

L'allocation accordée aux juges pour frais de voyage sera fixée par
le gouverneur en conseil, comme jusqu'ici.

10
Le traitement ou le salaire des juges de la cour d'appel et de la cour

de district nommés avant le présent acte ne se trouveront pas affectés par
icelui.

20 lVict., chap. 44.

OFFICIERS DES COURS.
15

4 Il y aura dans chaque district un greffier de la cour de district, Nombre et es-
un grçffier de la couronne, un greffier de la paix, un shérif, un coroner, peco d'officier

des interprètes, des huissiers, crieurs, assistants.crieurs on tipstafs, district..
constables, et tels autres officiers qui seront jugés nécessaires et

20 pourront être nommés de temps à autre ; et plusieurs de ces charges ou
jonctions pourront étro réunies dans la même personne, et séparées de
temps à autre, toutes les fois que le gouverneur jugera à propos de le
faire.

4L Il y aura pour la cour d'appel un seul greffier qui devra résider Grefler de la
25 en la cité de Montréal, et il sera tenu de se nommer, par une com- " d put

mission sous son seing et sceau, avec l'approbation de cette cour ou de la
majorité de ses juges, deux on trois députés,.dont l'un devra résider en
la cité des Trois-Rivières, et l'autre en la cité de Québec.

e'F Chaque greffier de la cour de district résidera au chef-lieu de son Grefierdela
80 district, et il sera en même temps greffier de la cour de circuit, dans ce

district. Il pourra se nommer par une commission, avec l'approbation
du juge résidant dans son district, autant de députés qu'il lui plaira, soit
comme greffier de la cour de district, soit comme greffier de la cour de -
circuit, mais il devra se nommer au moins un député pour chaque endroit
ou il ne résidera pas et où la cour de circuit sera tenue, tel que ci-après

$5 prescrit.

àW Le -shérif, le coroner et le greffier de la couronne, pourront aussi certains oCi-
se nommer respectivement, chacun, un on deux députés, et pas plus, par ciem auront
une commission sous leurs seings et sceaux respectifs. dci déput2.

.0 ln sera Inisible en tout temps à un greffier quelconque on à un Destitution
shérit, ou à un coroner, de destituer tout député par lui nommé, et des dêpu1k.
d'en nommer un autre à sa place; mais cette destitution ne pourra
avoir lien sans l'approbation prescrite pour la nomination de tel
député.



Titre de cha. 50 Le greffier de la cour de district, soit qu'il agisse commegreffierde
que officier. cette cour, soit qu'il agisse comme greffier de la cour de circuit, sera dési-

gné "greffier de-la courde district" du district pour lequel.il sera nommé,
et chacun de ses députés sera également désigné en conséquence.

52 Le greffier de la couronne sera désigné dans tous les cas " gref- 5
fier de la couronne" pour la <district pour-lequel. il sera nommé et ses
députés seront désignés en conséquence.

52 Le shérif sera désigné ." shérif du district" pour lequel il sera
nommé, et chacun de ses députés, " député shérif" de ce district, et il
en sera de même pour le coroner ou ses députés. 10

Pouvoirs des 53 Tout député de l'un des officiers ci-dessus en exercera tous les
dPuté5. pouvoirs, devoirs et fonctions, et avenant le cas de destitution, suspension,

résignation ou décès de tel officier, il continuera à les exercer jusqu'à
la nomination de son successeur.

RespowabiU- 5A Tout greffier, shérif, coroner ou autre officier sera responsable 15
•r de la conduite et des actions de chacun de sei députés.

Officiers, par 55 Lorsqu'il n'y est ou n'y sera pas autrement pourvu, la nomina-
qui nomnn- tion ou la destitution des divers officiers ci-dessus, sera faite par.le

gouverneur de cette province.

CAUTOrrfEENT5. 20

Nature et ZZ Les greffiers et shérifs, avant de pouvoir -exercer leurs charges,
Montant de fourniront envers sa majesté, ses héritiers et successeurs, à l'effet. de
oanemen garantir l'exécution et l'accomplissement de tous leurs devoirs, et le

paiement de tous dommages par eux causés, le paiement et le rembourse-
ment à qui de droit, de toutes sommes de deniers par eux légalement 25
touchés, ou reçus, en leurs qualités respectives, à quelque titre que-ce
soit, un cautionnement, savoir:

Le greffier de. la cour d'appel, de la somme de Z

-Le greffier de la couronne pour chacun des districts de QuGbec et de
Montréal, de la somme de £

Le greffier de la couronne pour tout autre district, d'une- somme
n'excédant pas Z ,et de pas moins de £
la discrétion de la personne autorisée à recevoir l'acte de cautionne-
ment;

Le greffier de la cour de district de chacun des districts de Québec.et 35
de Montréal, de la somme de P

Le greffier de la cour do district de tout autre district, d'une somme
n'excédant pas £ , et de pas moins de £ , à
la discrétion de la pornonne autorisée à recevoir le dit acte de caution-
nement; .4)

Le shérif de chacun· deo districts do Québec-ot-de Montréal, de la
pomme de Z



Le ohérif do tout-- autre· district, d'une · somme n'escédant pas
£ ,etde pas 'moins de £ , à la discrétion de la
personne autorisée à recevoir Pacte de cautionnement;

Le coroner de chacun des districts de Québec et de Montréal, de la
5 somme de £

Le ·coroner de tout autre district, d'une somme 'excédant pas
£ . , et de pas moins de £ , à la discrétion de la
personne autorisée à recevoir l'acte de cautionnement;

6 Guil. 4, chap. 15, s. 1 et 2.

10 517 L'acte de cautionnement dans chacun des cas ci-dessus sera fait Formedu car-
double, et sera pris.et·reçu par l'un des juges de la cour de district, ou tionnernet.
par le secrétaire provincial.

58 Avant·deprendre ou recevoir ce cautionnement, il en sera donné Avis du eau-
avis par écrit an secrétaire provincial, huit jours au moins avant l'époque tionneet.

15 fixée pour -donner tel cautionnement, avec en ontre un jour additionnel
par chaque cinq lieues de distance entre le lieu de la résidence du
secrétaire provincial, et le .lieu ou il sera proposé de donner-tel. cau-
tionnement.

59 Cet avis contiendra les jour, heure et lien où.devra se donner ce Fnrme do cet
20 cautionnement, ainsi que les noms, qualités et demeure de la personne am.

ou des personnes qui devront être proposées comme -cautions, et s'il
n'est pas prouvé, sur serment, qu'un tel avis a été donrié, le cautionne-
ment ne sera point pris ni -reçub

6© Toute telle caution devra justifier de sa solvabilité jusqu'au .Lacautionjuc.
25 moutant pour lequel elle se sera rendue caution, avant qu'un tel cau- tifien'

tionnement puisse être considéré valide.

E Un double de c. cautionnement sera transmis au bureau du Dépôt du eau-
secrétaire de cette-province, -puri faire partie de ses archives, et· lautre tonnemont-
double sera transmis au bureau d'enregistrement du comté dans lequel

30 résidera la caution, ou l'une des tcan tions, s'il y en a plusienrs.

62 S'il artluait qu'aucuneu- personne s'étant ainsi rendne caution canttoune.
mourut, ou devint insolvable, ou laissât le Bas-Canada, avec l'intention '0n u*
d'établir son domicile ailleurs, l'officier pour lequel telle perionne se sera tu. m.
ainsi rendue caùtion sroi t7huh, 9dis tiri *nuis; 'de fournir un nouveau

35 cautionnement en la manière déjà prescrite.

S Toute personne aura le droit de prendre commynication d'aucun. Copie pourra
tel double, ou de s'en faire délivrer copie dûment certifiée par le secré--en êtro del-
taire provincial, ou pa·rle'régit'rateur, suivart le cas, en payant un "me'
chelin pour chaque communication, et cinq chelins pour chaque copie.

40 6 Guil. 4, chap. 15j s. 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9.

SALAIBES DE CERTAN OPIIODRS DE .USTICE.

66$ Les derierc provenanf des salaires, honoraire,* éioluments et Ptetpsrtl



u reveanpro- bénéfices pécuniaires quelconques attachés, ou qui pourront l'être par
"ncial la suite, aux charges respectives des divers oflici.ers de justice ci-après

nomrImés, ne seront pas perçus par eux, pour lenr profit personnel, mais
pour être versés entre les mains du receveur général de la province, et
former partie du fond. consolidé du revenu de cette province. 5

Compte. qui 65 Ces divers officiers seront obligés de rendre respectivement, tous
naere iridu les tris mois, à l'inspecteur général des comptes publics de la province,

gi.éea. en la forme et conformément aux instructions qui leur seront de temps à
autre prescrites par celui-ci, ou d'après ses ordres, un compte fidèle,
exact et sur serment, prêté devant' l'un des juges d'aucune des cours 10
établies par le présent acte, des deniers -que chacun d'eux aura pu per-
cevoir, à quelque titre que ce soit.,

Saire'de 6 Il sera loisible au gouverneur d'as.signer sur et à même les hono-
tiem "fi paraires, émoluments et béuéfices ainsi attachés aux charges respectihes

le gouverneur. des dits officiers de justice ci-après nommés, de rsalaires à chacun d'eux, 15
dans les proportions que le gouverneur en conseil prescrira, savoir :-

Au greffier de la cour d'appel, une somme n'excédant pas £

Et à chacun de ses députés, une somme n'excédant pas....

Au greffier de la cour de district, dans chacun des districts
de Québec et de Montréal, une somme n'excédant pas.

A un député de ce greffier, lorsque ce député devra résider
au chef-lieu de chacun des districts de Québec et de
Montréal ...... .. ...............

Au greffier de tout autre district, une somme n'excédant pas

Au greffier de la couronne pour chacun des districts de
Montréal et de Québec, une somme n'excédant pas...

Au greffier de la paix pour chacun de ces districts........

A un député du greffier de la couronne, lorsque ce député
devra résider au chef-lieu de chacun des dits distriêts de
Québec et de Montréal ..................

Au greffier'de la couronne de tout autre district, une somme
n'excédant pas ........ ... ,,P... .. o.... ............o

Au greffier de la paix, dans chaque tel autre district......

Au shérif de chacun des districts de Québec et de Montréal,
une somme n'excédant pas........................

Au shérif de tout autre district, une somme n'excédant pas.

Au coroner de chacun des districts de Québec et de Mont-
réal, une somme n'excédant pas ........... ........

Au coroner de tout autre district,.une comme n'excédant pas



A chacun des cricurs, ou huissiers nudienciers, y compris les
lips/afs attachés à la cour d'appel, dans chaque endroit
où elle siégera, une somme n'excédant pas..........

A chacun des crieurs, ou huissiers audienciers, y compris
5 les tipstaffs, attachés à toute autie cour, siégeant à

Québec ou à Mointréal, une somme n'excédant pas....

A chacun des crieurs, on huissiers audienciers, y compris les
tipstaffs, attachés à la cour de district au à toute autre
cour siégeant au chef-lieu de toute autre district, une

10 somme n'excédant pas ............................

617 Les deniers provenant des salaires, honoraires, émolumens et Honorairesdes
bénéficei pécuniaires quelconques accordés, ou qui pourront l'être, res- c..U1r, etc.
pectivement, aux dits crieurs, huissiers audienciers, et (pstafs, ne seront pere.
pas exigés, ou perçus par eux, mais par les greffiers des cours auxquelles

15 ils seront attachés.

68 Le salaire ainsi assigné à chacun de ces offici.ers lui sera payé
tous les trois mois de chaque année.

69 Chacun'de ces officiers aura pour l'aider dans la due exécution Clinqenfeier
des devoirs de sa charge, des écrivains, dont le nombre et la rémunéra- aurb cril

20 tion seront réglés conta rmément aux instructions qui lui seront transmises vains.
de temps à autre à cet égard par le secrétaire provincial, auquel il.
fournira chaque année, et plus souvent, s'il en est requis, une liste des
écrivains par lui employés.

17 Dans les comptes rendus à Plinspecteur général,.chacun de ces Proporti.nqxo
25 divers officiers aura le droit dÔ retenir, et de porter en dépense. tel:e pouran reteir

proportion de salaire fixe et annuel-qui lui aura été ainsi assigné, ainsi 'u' em salaire,
qu'aux dits crieurs-correspondante à la période comprise dans chaque en rendant
compte ainsi rendu; et déduction faite de son dit salaire, de celui de ses Ciupe.
députés, de la rémunération de ses écrivains, et du salaire des dits

20 crieurs, il aura droit pour son profit personnel à une comtiission de dix
pour cent sur la balance des sommes de deniers dont il se sera,dans chaque
compte, reconnu reliquataire; et après vérification et approbati m du
dit compte par l'inspecteur général, le dit officier pourra retenir le mon-
tant de cette commission, et le porter en dépense dans sou prochain

85 compte.

5, L'inspecteur général tiendra des comptes distincts et séparés pour Comment rin.
chacun des districts du Bas-Canada, de la portion du dit fonds spécial OPeteur g;.

rélevée dans tel district ; et il sera rendu compte à sa majesté, ses rut rendia
héritiers et successeurs, de tous deniers payés en vertu du présent acte fond, de cha

40 sur le fonds consolidé du revenu de cette province, de la manière et dans que district.
la forme qui seront ordonnées, et il en sera dépQsé un état devant
chaque chambre du parlement provincial à sa première session en-
suivante.

U2 Le gouverneur en conseil fera et établira par une proclamation Tarir de ces
d5 émanée dans le cours des trente jours qui précéderont la mise en lorce onciers fait

du présent acte, des tarifs d'honoraires pour tous les dits officiers de P.*Et°Qoutc



justice, et il pourra ensuite, de temps à autre, les abroger, changer, ou
amender.

20. V. c. 44, s. 143.

Dépntég'.gri- Fj*w.Les députés de greffier de la cour de district, qui résideront aux 5
fisP de lacour divers (fndroits autres que le chef-lieu du.district, ne recevront.pas de
de district salaire fixe, mais :eront payés par les honoraires et émoluments qui
daire fxe. seront établis par les tarifs faits à ce sujet, et ils percevront eux mêmes

ces honoraires et émoluments, qui seront les mêmes que ceux accordés
comme ci-dessus par le gouverneur au greffier de la cour de district sur
les procédures de.la cour de circuit. 10

NOMINATIONS, ATTRIBUTIONS ET DEVOIRS DES DIVERS
LFFICIERS DE JUSTICE.

DES OREFFIERS.

Les principaux pouvoirs et devoirs des greffiers, outre ceux qui
peuvent ou pourront leur être spécialement attribués, et lorsque le con- 20
traire n'est pas spécialement ordonné, consistent dans les suivants:

Us sont char- lî746 Ils sont chargés de tenir les greffes, de prendre soin des maisons
g*s de foulair de justice, de veiller à leur bonne tenue et à leur entretien; et dans les
les cours en endroits, autres que le chef-lieu d'un district, s'il ne s'y trouve pas d'édifice 25
den pren re Public destiné aux séances de la cour de circuit et à.la tenue et au dépôt
cnin ainsi que des greffes de cette cour, il sera du devoir du greffier, on député-greffier
des greffes, près la dite cour, de fournir, sous la direction de l'un des juges appelés

a1 y siéger, quelque bâtisse, salle, ou place convenable à cet effet, et les
frais de loyer, chauffage et entretien de ces cours et greffes;·de -même 80
que les autres dépenses nécessaires pour leur tenue commode seront
payés par le dit greffier, ou député-greffier, et lois même qu'il y existera
un tel édifice, batisse, salle, ou place convenable, les frais de chauffage,
entretien, ainsi que les autres dépenses seront dans tous les cas payés par
le dit greffier, ou député greffier.

85
lp sont dépo- 75 Ils sont dépositaires des registres, procédures, documentset papiers
titaires des des cours et des juges, en un mot de tous actes judiciaires; doivent
archiives et
te:us de faire assister aux audiences, on séances des- cours, assister les juges dans
touWes les écri- l'exercice de leurs fonctions, reçevoir et écrire les requisitions-et dires
tures. des parties, leurs offres, affirmations, insinuations, productions et pré- 40

sentations, recevoir et écrire les ordonnances, ordres, règles, règlements
et jugements quelconques des cours.et des juges, et donner communica-
tion et délivrer expédition de tous tels actes judiciaires. •

Da doivent IG Lrs greffiers doivent garder avec Io plus grand soin tous les actes
être pourvue judiciaires et les minutes de la cour, ainsi que tous les registres, docu. 45

acaore, ou mens et papiers qui leur sont confiés, en cette qualité, ou dont ils sont
dépositairn s ; et ils devront être pourvus d'armoires ou bureaux suflisam-
ment commodes pour placer ces papiers avec sûreté et les garder sous
clef.

Ils tiendront Wj En matière civile, les greffiers devront. tenir. pour la cour de 50
feille da- circuit, à part unefeuille d'audience, au moins un régistre relié on ils



porteront par ordre de date et de numéros, les differentes causes, en dience eteer-
laissanuVun blanc suffisant où ils feront mention aussi succinternent que tain z i°tre
possible: eoreut

1. Du titre de la camse, c'est-à-dire, des noms, qualités et résidence
5 des parties ;

2. De la nature, ou de l'objet de la cause, de son montant, et du
jour fixé pour son rapport en cour;

3. De la date de la signification, ou notification, qui en aura été
faite, et du jour de son rapport en cour ;

10 4. De la comparution, ou du défaut de comparaître, ou de plaider
d'aucune des parties, ou de la nature de la défense, ou des plaidoyers
allégués ou faits par elles.

5. Des noms, âge, qualités et résidence des témoins produits, ou
entendus, de la part de l'une ou de l'autre des parties, de leur degré

15 de parenté, ou d'alliance avec les parties, s'ils en sont serviteurs, ou
domestiques ;

6. Des différents ajournements de la cause, pour la preuve, l'audition,
ou quelque autre objet que ce soit, et de sa prise en délibéré ;

7. De la date du jugement et de ses dispositions, qui seront écrites
20 tout au long ;

8. Enfin, en tête de chaque procédé qui aura lieu devant la coure
sera placé le nom du juge alors présent;

C. Pr. Ls., art. 1073, 1074, 1075, 1076, 1083, 1084.-C. Pr. Fr.,
art. 40.

25 I7 Pour la cour de district, les greffiers devront tenir au moins deux Es tiendront
régistres. 2 registres au

moins par cour
de district.

1. Dans l'un de ces régistres, ils inscriront par ordre de date et de 'e con
numéros, le titre de toutes les causes, c'est-à-dire, les noms, qualités et tenra l'°n do
résidence des parties, la nature, ou l'objet de la cause, et son montant, ces registroe.

30 sa date, le jour fixé pour son rapport, et les noms des avocats employés
par les parties;

2. Dans l'autre régistre, ils transcriront au net tous les ordres, règles Ce que con.
et jugements, rendus par la cour, ou les juges ; et au moins un régistre ticndral'autre.
semblable à celui-ci, sera ég4lement tenu pour la cour d'appel et chacune

35 des diverses cours criminelles;

3. Chacun de ces régistres sera soumis à l'inspection du public, et us seront ou-
sera accompagné d'un alphabet contenant les titres des causes avec le verts au pu-
numéro des pages où se trouvent les matières, ordres ou jugements y blia.

relatifs;

40 C. Pr. Ls., de l'art. 774 à l'art. 783.

c207



DES SHéRIFS ET CORONERS.

Pouvoirs et de. 79 Il est du devoir des shérifs de notifier et d'exécuter les différents
voir génd ordres, citations, sommations et jugements, qu'ils sont chargés par la loiauX. de notifier et d'exécuter, ou qui leur seront remis ou adressés à .cet

effei-; et ils doivent assister aux audiences, ou séances des cours, moins
celles de la cour de circuit; et tout ce qu'un. huissier sera autorisé à 5
faire, et pourra et devra faire en vertu du présent acte, ou toute autre
dans l'exéloi, cution d'aucun de ces différents devoirs, s'appliquera au
shérif, et vice versa.

ls seront res- 80 Ils pourront faire notifier et exécuter par des huissiers et constables'
ponsables des sur leur responsabilité, les différens ordres, citations, sominations et 10
officers qu'ilsrepnaitls
emploieront. jugements qu'ils sont ainsi chargés de notifier et exécuter.

Il sont autori- 8E Les shérifs peuvent, pour parvenir à Pexécution des ordres et
s8 à employer jugements dont. ils sont porteurs, excepté que le contraire-soir spéciale-

tosleR Mo- C
es ouruo ment exprimé, entrer sur les terres et dans la maison du débiteur,briser

forco demeure ses portes, mettre ses meubles dehors, si l'exécution ne peut pas se faire 15
ajustice. autrement, abattre les obstacles qu'aucun individu peut mettre à la voie

publique, enfin faire tous les actes qui sont nécessaires à l'exécution des
ordres ou jugements dont ils sont chargés ; et si on leur oppose résistance,
ils sont même autorisés à requérir Passistance des voisins, ou des passants,
et à employct tous autres moyens nécessaires, pour que force demeure à 20
Justice.

ls prennent 82 Les shérifs prendront soin et charge des prisons de leurs districts
",i", "eno- respectifs, et nommeront les géoliers ou gardiens de telles prisons, et

ment les géo- seront responsables des faits et de la conduite de ces géoliers, qu'ils
liera. pourront destituer à volonté. 25

I feront les 02 Les shérifs feront de temps à autre des règles et règlements pour
rglcments né- le bon ordre intérieur et la police des prisons de leurs districts respectifs,
efe Cet et pour régler la conduite des géoliers et autres officiers de justice relative-

ment au soin et gouvernement des prisons, et aussi pour la sauve-garde,
le soin convenable et la protection suffisante de tous prisonniers pour 30
dettes ; mais ces règlements ne seront en force qu'après avoir été ap-
prouvés et signés par au moins la majorité des juges de la cour d'appel,
et à compter de la date de la publication qui en sera faite en langues
anglaise et française dans la gazette officielle appellée Canada Gazette.

ns sont res- 8,41 Les shérifs seront responsables en dommages et intérêts, mais pas 35
Fnsable de autrement, de la fuite ou évasion de tout prisonnier renfermé pour dettes
l fuite dis dans les prisons dont ils auront la surveillance et le soin.prisonniers.

6 Guil. 4, cbap. 15, s. 8, 9, 14, 15, 16, 17.

Tenus sous a 85 Il est du devoir de tout shérif de payer les sommes par lui saisies
jours au PdliS ou reçues à quelque titre que ce soit, en cette qualité, ou en vertu d'un 40

metes d-
niers dont ils ordre ou jugementd'une cour, à la personne à qui ces sommes appartien-
sont déposi- dront, ou à son fondé de pouvoir général ou spécial, dans les'trois jours de
taires. la demande qui lui en sera faite.

25 pour cent 36 Si le shérif refuse ou néglige de payer. la somme ainsi deman-
de dommages dée, la cour dont dépendra telle affaire, ou qui aura rendu l'ordre ou le 45



jugement, ou l'un des juges de telle cour, sur motion faite à cet effet par a drant de
la partie à qui cette somme sera due, aprèstrois jours A'avis, condamnera paiement.
le sbérif, s'il est trouvé en défaut, à payer à la partie réclamante, nôn
seulement la somme qui lui sera due, mais encore 25 pour cent sur cette

5 somme, à titre de dommages, avec en ~outro l'intérêt de 6 pour cent,
depuis le jour où elle aurait dû être payée, et les dépens.

817 Dans le cours du mois qui suivra l'expiration de toute Comptes ugl3
année durant laquelle il sera en office, ou durant le mois qui suivra sa rendront àlla-
sortie de charge, tout shérif sera tenu de faire préparer et publier fl de ehlque

.10 une fois dans les deux languesanglaise et françaisè, dans deux journaux a""ée

imprimés, l'un en anglais et l'autre en français dans le district où
résidera tel shérif, ou dans tout autre district, et ' désigné par l'un des
juges de la cour de district, un état ou compte exact, détaillé et asser-
menté devant le dit juge, de tous les deniers entre ses mains, ou par

15 lui reçus comme shérif, mentionnant quand et de qui il les aura reçus,
ainsi que tous les ordres et jugements lui ayant prescrit le payement
d'aucuns deniers, depuis ses derniers comptes rendus, et à qui ces
deniers seront dus, ou payables; tous ceux qu'il aura payés dans le
cours de la dite période, quand, comment et -pourquoi, et enfin tous les

20 deniers non payés, qui auraient dû l'être, ou dont il aura été ordonné
d'en faire payement, et les raisons pour lesquelles ils n'auront pas été
payés.

88 Ces comptes ou états seront déposés et resteront parmi les ces comptes
archives de la cour de district des districts pour lesquels les shérifs serontdépos6s

25 auront été nommés,'et seront entrés dans un régistre -qui sera tenu à do la
cette fin par le greffier de telle cour. cour.

SD Le coroner est nommé pour remplir les fonctions du shérif dans coroner rem-
les cas où la place de shérif serait vacante par mort, résignation on Placera le e-
déplacement du titulaire, et ce jusqu'à ce qu'il ait été nommé un succes-

30 seur à ce shérif.

eo Le coroner doit également remplir les fonctions du shérif, dans n leirempiac
tous les cas ou celui-ci se trouve intéressé ou inhabile à agir dans ansi Uorsno
qnelque cause ou procès; et chaque fois que la charge de shérif-et celle 1° aliérf 0

de coroner se trouveront réunies dans la même personne, le greffier de la Ve iuile.
35 cour de district, dans le même district, remplira les fonctions du

shérif, relativement à toute telle cause ou procès, ou à toute matière
quelconque.

SJL Tout capitaine, ou le plus ancien offloier de milice, et tout.juge Ofieiers de
de paix, ainsi que les maires, ou les préfets sont-antgrisés à exercer milice et mn-

40 respectivement les fonctions de coroner, dans leur localité respective, eP' Ot-riséa:l agir
lorsque le corps de quelque personne sera trouvé mort par accident, ou comme core-
quelque cause de violence, ou autre chose semblable, et ils pourrofit rs.
avec six notables du lieu de leur résidence, donner leur avis sur la
cause de' telle mort, et en faire rapport par écrit au coroner du même

d5 district.

92 Il y a encore d'autres devoirs et d'autres fonctions qui .sont Devoirs rjo
exclusivement attribués aux coroners, dans les lois.spéciales.faites à cet ciaux.
eflot.

c. Pr. Ls., art. 760 à 773.



DES INTERPRtfs, HUISSIEnS, CRIEURS ET CONSTABLEs.

Commont 93 Les interprètes seront nommés, destitués et remplacés à volonté
no"flnl. par chacune des cours auprès desquelles il sera jugé nécessaire

d'en nommer, et s'il arrivait qu'il n'y eût pas d'interprète de nommé,
ou qu'il ne fût pas présent, la cour pourra, à la réquisition de l'une des
parties, en nommer un temporaire, s'il est nécessaire, à -moins que le 5
juge ou l'un des juges ne veuille faire cette fonction, ou que les avocats
des parties ne conviennent de faire cette fonction par eux mAimes, ou
par l'un d'eux.

Nominationi 9e Il sera nommé dans chaque district, par la cour de district, un ou
des huissic, plusieurs huissiers, qui porteront chacun le titre de "huissier" et pas 10leurs devoirs. d'autre, et dont le principal devoir sera de faire le service près les divers

tribunaux et juges, dans l'étendue du district de leur résidence, et de
notifier, faire et exécuter dáns toute l'étendue du Bas-Canada, les dif-
fèrents ordres, citations, notifications, significations, sommations, tous
actes et exploits nécessaires, ordonnances, jugements et arrêts des divers 15
tribunaux etjugesiétablis par le présent acte, et tout ce qu'ils peuventétre
autorisés et chargés de faire et exécuter par la loi; mais lorsqu'ils auront
instrumenté hors du district de leur résidence, leurs -frais, quant à la
distance parcourue, seront taxés à la discrétion de la cour, ou de l'un
des juges de la cour, à laquelle se rapportera le procédé. 20

C. Pr. Ls., art. 784-785-22 V. c. 5, s. 58.

-Crienrs. 9 Ces cours et tribunaux pourront choisir de temps à autre parmi
ces huissiers ceux qu'ils jugeront les plus convenables pour tre " huis-
siers audienciers," crieurs, assistants-crieurs, ou tipstaf's, pour le service
intérieur des audiences et des cours et près des juges ; et les destitueront
-et remplaceront à volonté. 25

Constab1cs, 96 Les diverses cours et tribunaux, et notamment la haute cour
criminelle et la cour d'assises, les juges, magistrats et juges de paix,
pourront de temps à autre nommer pour l'espace de temps qui sera jugé
convenable, et destituer à volonté, un nombre suffisant de personnes
pour être constables, dont le principal devoir sera de notifier, faire et 30
exécuter tous les ordres et jugements qui pourront leur être donnés, con-
fiés ou addressés, en toute matière, mais spécialement en matière crimi-
nelle, et qui seront en même temps officiers de paix et obligés de veiller
à sa conservation, à la police, au bon ordre et à la sûreté publique.

9T Des constables peuvent encore être nommés par toute personne 85
spécialement autorisée à le faire, de la manière et pour des fins déter-
minées.

D8 Tout huissier est ex officio constable, et aussi officier de paix, et
autorisé et tenu comme tel d'en remplir tous les devoirs.

Conditions Cg A l'avenir les conditions requises pour être admis huissier seront: '.0
pour être ad
.mis huisier. 1. D'être âgé de vingt-un ans;

2. D'avoir obtenu de l'officier principal d'un conseil municipal, ou
.de trois conseillers municipaux au moins, ou d'un ou plusieurs juges de



paix, dans le comté de sa résidence, ou du shérif, coroner ou greffier
(mais non du député d'aucun de ces officiers,) prèe'nn des tribunaux
établis par le présent acte, dans le district de la résidence de l'aspirant,
un certificat de moralité et de bonne conduite ;

5 3. De pouvoir écrire suffisamment l'ortographe dans la langue an-
glaise on française ;

4. Enfin, d'avoir obtenu du greffier de la cour à laquelle sera
adressée la requête de l'aspirant, un certificat de capacité, et il sera du
devoir du greffier d'examiner au préalable le dit aspirant.

10 .10O Sur chaque examen, le greffier recevra la somme d'un louis, £i par certi-
laquelle comprendra le coût de son certificat. fcat d'admis-

sion.

n01 Quiconque sera nommé huissier, devra, avant d'entrer en Un cautionne.-
fonctions et faire aucun acte de son ministère, donner à sa majesté, ment de £100
ses héritiers ou successeurs, un cautionnement au montant de £100, Vhu"s ar

15 avec une ou deux suffisantes cautions qui justifieront de leur solva-
bilité à la satisfaction du greffier de la cour par laquelle il aura été
nommé, pour sûreté de la fidélité et exécution. de ses devoirs comme
huissier, assurer et garantir, jusqu'à concurrence de cette somme, le
payement de tous dommages résultant de sa négligence, incapacité on

20 malversation, et le payement et remboursement de tous deniers par
lui reçus ou touchés en qualité d'huissier.

no2 Ce cautionnement sera .déposé dans le bureau du dit gref- oùscradýpodô
fier, qui sera tenu, ainsi que ses successeurs, de veiller à ce que dans le cautionne-
le cas où aucune des dites cautions décéderait, deviendrait insolvable, ment.

25 ou irait résider hors du Bas-Canada, il soit donné un nouveau caution-
nement, ainsi qu'il est prescrit dans la section précédente, et il sera de
son devoir de l'exiger du dit huissier.

E1OS Les huissiers et constables sont tenus d'exercer leur minis- ils sont obli-
tère toutes les fois qu'ils en sont requis et sans acception de personnes, gCs d'agir.

30 sauf les prohibitions portées par la loi; et ils ne pourront instrumenter
pour leurs parents ou alliés jusqu'au degré de cousin germain inclu-
sivenent.

IG0A Tout huissier pourra être destitué par la cour de district Du leur desti.
* siégeant dans le district de sa résidence, et cette destitution pourra tudion•

85 être prononcée d'office par la dite cour, ou sur toute plainte portée
devant elle par une requête dont avis aura été donné a l'huissier au
moins huit jours d'avance, et la cour procédera à décider l'affaire
d'une manière sommaire.

12 Vie., c. 38, s. 105, 106, 107, 108, Il, 112. Décret Frs. du 14
40 juin 1813.

POUVOIRS ET DEVOIRS COMMUNS A DIVERS OFFICIERS
DE JUSTICE, ET DE LEUR MALVERSATION.

105 Les divers greffiers, shérifs et coroners seront nommés par le Nomination
gouverneur de cette province,en vertu d'une commission sous le grand de, IFet5cre,
stseau de éette province ; leurs députés le seront en la manière déjà rne.
pourvue.



,.Lrant de Fou- 203 Aucun fonctionnaire ou officier publi- dans l'ordre judiciaire
voir agir. eba- ne pourra commencer l'exercice de ses fonctions, ou de sa charge, sans
que ofcier avoir préalablement prêté serment de remplir fidèlement les devoirs de
pmrentr s- sa charge, ou de son emploi, devant l'un des juges, soit de la cour

d'appel, soit de la cour de district, se trouvant dans le ressort du 5
district où tel officier sera appelé à exercer principalement sa charge
ou son emploi.

Il sera tenu 307 Il sera tenu par chacun des divers greffiers, shérifs et coroners,
unrégistredes un registre dans lequel toute nomination, commission, et le serment

o°,m- d'office d'un juge, fonctionnaire, ou officier de justice quelconque, 10
missions, ser- nommé ou commissionné, soit par le gouverneur, par une cour, ou un
ments, etc. 011 plusieurs juges, soit par l'un des dits greffiers, shérifs, ou coroners,

ou par quelque autre personne ou autorité quelconque, seront entrés
au long; mais si un interprète ou un constable est nommé pour une
période n'excédant pas un mois, il sera seulement pris une note, dans 15
le dit registre, de cette nomination et du ëerment qu'il aura prêté,
et il n'y sera également pris qu'une note du choix, qui aura pu être
fait par une cour, d'un ou plusieurs huissiers andienciers, crieurs,
assistants-crieurs, ou tipstafs.

,%OS Il sera aussi fait mention dans le dit régistre de toute destitu- 20
tion, remplacement, résignation ou sortie de charge d'un fonctionnaire
officier de justice.

Dans quel ré- 9 Ces entrées seront respectivement portées dans le régistre
gi°tre s° fera ainsi tenu au chef-lieu de chaque district, par le greffier, shérif, ou

coroner près la cour que telle nomination concernera, mais la nomma- 25
tion, ou commission et le serment d'office de tout juge, tant de la cour
d'appel que de la cour de district, seront portés dans le registre tenu à
cet effet par le greffier de la cour d'appel nommé pour le district de
Montréal.

Ce registro Wo Tout tel registre sera accompagné d'un alphabet contenant les 80
- aura un alpha- noms des personnes ainsi nommées, commissionées, ou assermentées,

ou leur destitution, remplacement, résignation ou sortie de charge, avec
les numéros des pages contenant les nominations, commissions, serments
respectifs, destitutions, remplacements, résignations ou sorties de charge
y contenues. 35

Certificat de E Lorsqu'après la nomination d'un huissier, celui-ci aura fourni le
la nonination cautionnement et prêté le serment requis, il lui sera délivré par le gref-d'un huissier. fier de la cour par laquelle il aura été nommé, un certificat de sa

nomination sous le sceau de la dite cour, à l'effet de se faire reconnaître
comme tel. 40

D'antres régis- 22 Outre les registres déjà ordonnés, les divers officiers des cours
tres pourront tiendront autant de livres et registres que les cours ou les juges croiront
étro ordonnés. convenable d'ordonner, et dans la forme et de la manière qu'ils prescri-

ront.

Ce qui rendra Me Tout livre ou registre tenu par aucun officier de justice, contiendra 45
un régi5tre au commencement un certificat signé de l'un des juges de la cour d'ap-
authentique. pel, ou de la cour de district, constatant son titre et son objet; chacune

de ses pages sera paraphée par le dit juge, et la totalité des pages ainsi
paraphées sera mentionnée dans le dit certificat.
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MZà Le greffier de la cour de district, le greffier de la couronne et le Le po-
greffier de la paix respectivement dans et pour tout district, et l'inspec.. taircs auront
teur et surintendant de police de la cité de Québec ou de la cité de frIpouvoirs et
Montréal, auront et rempjiront, chacun dans les limites de sa jurisdiction gnorsan.Oge

5 respective, tous les pouvoirs et les devoirs que Pacte passé dans la ses- de circuit en
sion des quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté vertu do 14 et
intitulé: Acte pour autoriser la réclusion des personnes aliénnées dans 14 Vie., c 83.
les cas où leur miscen liberté pourrait ofrir des dangers pour le public,
a donnés et assignés à tout juge de circuit dans le Bas-Canada. 22 V.
c. 5. s. 46.

10
f05Otre les devoirs et pouvoirs contenus dans les dispositions ci- sera eonlr6

dessus, il en est encore d'autres qui seront spécialement conférés ou im- d'autres ou.
posés ci-après aux divers fonctionnaires ou officiers de justice, qui seront voirs ct de-
tenus de les exercer, observer et remplir de même que ceux qui peuvent rs

15 leur être conférés ou imposés généralement on spécialement par la loi,
dans tout ce qui n'est point contraire ou incompatible avec les dispositions
du présent acte.

M( Les divers officiers de justice devront principalement agir Ï.ci.haque oti-
exercer leurs fonctions dans le district pour lequel ils auront été cierobéiranux

20 nommés, mais il sera de leur devoir et dans leurs attributions d'exé- ordres d'uno
cuter les ordres, ordonnances et jugements de la cour ou des juges qu'part qu'is
dont ils pourront être respectivement les officiers, et d'y obéir, non viennent,.ais
seulement quand ces ordres, ordonnances et jugements émaneront de il n'a;iraordj-
la dite cour, ou d'aucun de ces jages siégeant ou agissant dans le dit dacn di

25 di.trict, mais encore quelque soit l'endroit ou le district où ils auront trict.
été donnés, et d'où ils émaneront, et ils pourront et devront également
agir et exercer leurs fonctions concurremment dans tout le Bas-Canada.

12 Vic., c. 38, s. 22. 22 Vie., c. 5, s. 54-55-58.

ZI Les shérifs, huissiers et constables peuvent aussi en vertu de Excoption.
30 tout ordre d'arrestation qu'ils peuvent être chargés d'exécuter, arrêter

toute personne dans toute l'étendue du Canada.

R, Les greffiers, shérifs, coroners et les députés d'aucun de ces Tout ofefierofficiers, et les huissiers sont responsables de toute nullité dont un acte en roTonsa-
ou une procédure de leur ministère peut être entachée, et chacun le do launi-

85 d'eux peut par le jugement qui prononcera cette nullité être en même dses
temps condamné, envers les parties, aux dépens de l'acte ou de la
procédure déclarée nulle, sans préjudice au recours en dommages et
intérêts d'aucune des parties, si le cas y échet.

229 Si quelque officier de justice se rend coupable *d'extorsion, Punition dans
40 malversation, grosse négligence, ou mauvaise conduite quelconque, ou Io cas de mail.

si encore il ne paie pas les deniers, ou ne rend pas compte des deniers, veation.
par lui prélevés ou reçus en sa qualité ou sous le prétexte de mettre
à exécution quelque ordre, ou de s'acquitter d'aucun de ses devoirs,
ou d'exercer en aucune manière son autorité,-outre qu'il pourra être

45 destitué ou suspendu par l'autorité qui l'aura nommé dans l'exercice
de ses fonctions, ou condamné aux dommages et intérêts des parties
lésées, ou exposé ou assujetti à tous les moyens de repression et à
tous les recours permis par la loi en pareil cas, il encourra une pénalit6
n'excédant pas'la somme de £250, poursuivable devant toute cour de

50 juridiction compétente.



Procédure n2o La cour de district, sur toute plainte portée devant elle par
dans ces cas, une requête dont avis aura été donné au dit officier au moins huit

jours d'avance, pourra procéder à entendre sommairemen: la dite
plainte, ainsi que les parties et les témoins, et pourra donner tel ordre
qu'elle jugera convenable pour le remboursement ou le paiement à qui 5
de droit de toute somme de deniers ainsi extorquée, prélevée ou reçue,
avec les frais qu'elle jugera à propos de donner; et si tel officier ne
paye pas immédiatement la somme qu'il aura eu l'ordre de paver, ainsi
que les frais, il sera emprisonné dans la prison commune du district
jusqu'à parfait paiement. 10

CONDITIONS REQUISES POUR CERTAINES CHARGES, ET
INCOMPATIBILIT DE CERTAINES FONCTIONS.

Qui pourra M21 Nul ne pourra être juge ou juge suppléant d'aucune des cours
étre juge. établies par le présent acte, s'il n'a pas été admis avocat au barreau du*

Bas-Canada huit ans avant sa nomination, ou si lors de sa nomination
il n'est pas, ou n'a pas été juge de l'une der diverses cours du banc de
la reine ou de la cour supérieure, ou s'il ne se trouve dans un cas 15
d'exception prévu par la loi.

Qui prnrra 2 Nul autre qu'un avocat ou un procureur ne pourra être nommé
étro grcffier, greffier, shérif ou coroner d'aucune des dites cours, mais cette restric-
etc. tion ne s'appliquera pas aux députés d'aucun de ces officiers.

DiFqualifica- 2M Les juges, établis par le présent acte ne pourront posséder au- 20
tion desjages, cune autre place sous la couronne en.cette Province, et les dits juges,
°urcert¡ine, ou les officiers d'aucune des cours établies parle présent acte ne pourront
onctions. faire partie du conseil exécutif, du conseil législatif ou de l'assemblée

législative, ou encore d'aucun corps administratif, législatif ou muni-
cipal en cette province. 25

Les juges et R£ Les juges, greffiers, shérifs et coroners, ni les députés de ces
officiers des officiers ne pourront, tant qu'ils exerceront ces fonctions, pratiquer
cours nie peu-co
vent pratiquer comme avocat, solliciteur, procureur, proctor ou conseil dans aucune
comme avo. cour de justice du Bas-Canada.
cats, etc.

POUVOIRS ADDITIONNELS DES COURS ET DES JUGES.

POUVOInS GéNéRAUx.

ne ont (ous les 12 Les cours et les juges établis par cet acte ont tous les pou- 30
pouvoirs nô• voirs qui sont nécessaires pour l'exercice de leur juridiction respective,
cesaires. et pour donner main-forte à l'exécution de leurs ordres et jugements

en cas de résistance, rebeliion, désobéissance, ou insubordination
quelconque, quoiqu'ils ne leur soient pas expressément conférés par
la loi. 35

Ils font obser- S2 Ces diverses cours et juges font observer l'ordre et le decorum,
ver l'ordre et et si, à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, ou en tout autre lieu
"tc intjîs où se fait une instruction judiciaire, ou dans l'exercice, ou à l'occasion

peuvent punir de l'exercice d'aucun acte de leur ministère, un juge, ou plusieurs
tous ceux qqi juges, reçoivent quelque injure, outrage, par paroles, gestes, signes, 40
s'en écartent. menaces, violences, voies de fait, ou de quelque manière que ce soit,

ou si encore quelqu'un s'écarte en aucune façon des règles de la bien.
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séance, de la politesse et de l'ordre, on trouble l'ordre eri aucune
manière, ces diverses cours et juges auront, pour maintenir l'ordre,
réprimer ou punir aucune de ces offenses, de même que tout mépris
de leur autorité, les pouvoirs suivants, savoir:-

5 1 Soit de commettre à la garde de quelqu'un, toute personne qui
se rendra coupable d'aucune de ces offenses; 2. soit de l'expulser,
ou faire expulser du lieu où cette offense aura été commise ; 3. soit
de la condamner ù une amende de pas plus de vingt-cinq louis ou à un
emprisonnement dont la durée ne pourra excéder six mois; 4. ou

10 enfin de la punir par plusieurs de ces moyens, peines, on chatiments
à la fois.

171 Ces diverses cours ou juges peuvent mettre à l'amende les Amende con-
jurés,, les shérifs, les greffiers, les huissiers, les constables et autres tre un officier,
officiers attachés à leur service, lorsqu'ils manquent d'assister à leurs enuc d'ab.

15 séances, ou négligent de remplir aucun de leurs devoirs; mais- cette
~amende ne peut excéder $50, pour chaque faute de ce genre.

28, Les cours ou les juges ont le droit de contraindre les témoins Pouvoira des
de comparaître on de répondre personnellement par devant elles, ou par- oTraindr
devant eux, en les faisant dûment sommer à cet effet, ou en le leur les témoins à

20 enjoignant, lorsqu'ils se trouvent présents en cour, ou devant le juge, eamparaitre.
quelque soit l'endroit où ces témoins se trouvent ou résident dans tout
le Canada ; et chacune de ces cours, ou chacun de ces juges est, en
outre, revêtu de tous les pouvoirs contenus dans les dispositions de
l'acte de,la législature de cette province, passé dans la 18ème année

25 du règne de sa majesté Victoria (1854), chapitre 9, et autorisé à les
exercer en la manière y prescrite ;,,pourvu que cela n'ait tien de con-
traire au présent acte.

Z2D A défaut de comparution des témoins ainsi sommés, ou obligés A défant de
par la loi de comparaître, les cours ou les juges peuvent, sur la de- °mparuuon,

c les témoins
30 mande de l'une des parties, ordonner que ces témoins soient arrêtés, peuvent étro

amenés pardevant elles ou pardevant eux, et si le témoin ainsi amné arrêtes, ils
ne donne pas à la cour de bonnes raisons pour s'excuser de n'avoir pourront auss
pas comparu, la cour, le juge ou les juges peuvent le mettre ou le nésai'emcndo.
condamner à l'instant, et même par corps, à l'amende de toute somme

35 qui n'excédera pas cent piastres, avec dépens ; le tout au profit de la
partie qui l'aura fait assigner.

2S3( Si un témoin dans une cause refuse de répondre à une question cbAtiment du
qui ne tendrait pas à l'incriminer ou à l'exposer à quelque chûtiment l-oin qui r,

fusera de rét
ou peine afflictive, ou à lui faire révéler sa propre turpitude ou son pondre.

40 infamie, ou enfin à lui faire dévoiler quelque déclaration, secret ou
confidence que sa position ou la loi l'autorise ou lui fait un devoir de
garder,'Ia cour, le juge ou les juges pourront le condamner sur le
champ et même par corps à une amende n'excédant pas deux cents
piastres avec dépens, le tout au profit de sa majesté, ses héritiers ou

45 successeurs, ou au profit de la partie de la part de qui il comparaîtra
à discrétion, ou le condamner à un emprisonnement n'excédant pas
six mois, ou à ces deux peines à la fois.

.Sa La partie qui se croit lésée par le défaut de comparaître ou le Dommages-
refus d'un témoin de répondre ainsi aux questions qui lui sont faites, intéréte de la

n207



partie îége a, en outre, son action en dommages-intérêls contre lui, pour raison du
par ce refus. tort qn'elle aura pu recevoir.

Les cours peu- R32 .es cours et les jugest peuvent, à la demande de l'une ou de
vent perne- l'autre des parties, en matières commerciales comme en toute autre
ire dimitterro-
gerurf. itd affaire civile, permettre d'interroger sur faits et articles, sur serment 5
article. ,r- dérisoire ou autrement, contraindre d'y répondre, et aussi adresser des

'??.ent decisaire, commissions à tout tribunal, à toute cour ou à aucun des juges de la
etc. même cour ou d'une autre cour, ou à tout juge, juge de paix, on autre

personne en un endroit quelconque, dans le Haut comme dans le Bas-
Canada, pour recevoir en tout temps les déclarations des parties ou 10
des témoins, et les réponses aux interrogatoires faits ou posés aux
parties ou aux témoins, et même celles des témoins qui sont vieux,
malades ou infirmes, ou sont sur le point de s'absenter du Bas-Canada,
de la manière et en la forme prescrites par la loi, ou qui le seront par
les dites cours ou les juges. 15

Elles peuvent 233 Les cours et les juges peuvent aussi à leur discrétion, sur la
au.si, sans demande de l'une ou de l'autre des parties. et sans qu'il soit besoin
cet effet. per- aucune commission, ni d'aucune formalité autre que l'ordre suivant,
mettred'inter- ordonner que la preuve dans une cause ou affaire quelconque, l'audi-
roger p:rtie lion ou interroaatoire des parties ou des témoins, ou-de toute autre 20
et témoins en
uen"o;it" personne qu'il faudra entendre, ou interroger sous serment, ou autre-

queleonque. ment, en matière civile, aient lieu en un endroit quelconque devant
tout tribunal, toute cour, ou aucun des juges de la même cour, ou
d'une autre cour, ou devant aucun juge, juge de paix ou autre per-
sorne quelconque, de la même manière que devant la cotir, le juge 25
ou les juges devant qui la cause ou l'affaire aura pu originer, ou
pourra être pendante ; et ordonner de plus à cet effet la transmission,
en tout ou en partie, du dossier à l'endroit où tel examen, preuve, ou
audition devra avoir lieu; et le greffier se conduira en conséquence
et pourra faire les procédures convenables pour forcer tout témoin ou 30
partie à comparaître aux lieu, jour et heure qui seront fixés.

Elles penvent Uoa Les cours et les juges peuvent également, à la demande de
ordonner ild l'une des parties, ordonner à l'autre de produire en cour l'objet enproduction de
l'objet en cou- contestation, qui est en sa possession, si c'est une propriété mobilière
teatation. ou un objet susceptible d'être représenté, afip..de pouvoir constater son 35

identité; à défaut de laquelle représentation, l'identité de cette pro-
priété ou de cet objet sera de plein droit, sans qu'il soit besoin d'aucune
demande à cet effet, considéré comme dûment prouvé.

Elles peuvent 2M5 Les cours et les juges peuvent également ordonner, à la de-
ordonner mande de l'une des parties, que l'autre partie produise les livres, 40Iroduction de

vres, etc. papiers et autres documents qui sont en sa possession et qui peuvent
servir à la décision de la cause ; et à défaut de faire cette représenta-
tion, ces faits seront de plein droit et sans qu'il soit besoin d'une de-
mande à cet effet, considérés comme confessés, à moins que la partie
à qui cette représentation est demandée, ne prouve q'u'il lui a été im- 45
possible de le faire.

M&ne chose 121 Les cours et les juges peuvent, à la demande d'une ou de plu-
uto êre or- sieurs des parties, ordonner à un tiers de produire les papiers, titres,Zn àun

tiers. procédures ou documents qui peuvent être utiles à la décision d'une
cause ou affaire quelconque, dont ils sont saisis. 50
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7 Néanmoins les notaires ne sont pas .obligés de produire les Ereeption
minutes des actes par eux passés, et dont oi peut se procurer des pour ketea no-
copies ou extraits authentiques, excepté lorsqu'tl s'agit de vérifier les tai6.
signatures originales qui s'y trouvent portées et dans tous les. cas

5 d'inscription en faux.

338. Toute partie, ou un tiers à qui il est ainsi ordonné de produire où doit étre
quelques livres, pièces, ou autres documents,, doit les remettre,. ai remis tel livro,
jour fixé, au greflier qu'il appartient, sous son récépissé, lequel greffier et°
aera chargé de les garder et de les rem .ttre à la personne à laquelle ils

10 appartienent, lorsque la cause sera définitivement jugée.

239 La cour de district, ou ses juges, pourront de temps en temps, La cour de
et lorsque l'occasion le requerra, par une commission sous le sceau de district peut

1 nommer descette cour, signée du greffier près d'icelle, et dont une entrée au long commsires
sera faite dans le registre tenu à cet effet, ou par un simple ordre, dé- pour recevuit

15 léguer et donner à toute personne qu'elle voudra, tant dans le Haut les afdavit.'
que dans le Bas-Canada, et qui pourra en dresser acte, autorité d'ad-
ministrer aux parties, témoins, experts, arbitres, tuteurs, curateurs, con-
seils, ou à toute autre personne quelconque, tout serment, et serment
d'office, et à prendre et recevoir tout. afdavit, en toute cause, chose,

20 ou matière, du ressort, de la compétence, ou dans les attributions d'au-
cune des cours établies par le présent acte, ou sur toute chose ou muatière
quelconque; et tout notaire et juge de paix du Bas-Canada, est. d'office,
commissaire de la cour de district, et autorisé, en cette qualité, à ad-
ministrer, prendre et recevoir de la même manière tout tel serment,

25 serment d'office ou afilavit.

21©O Les serments ou affidavits ainsi pris ou prétés auront la même Valeur de cem
force et le même effet que s'ils étaient pris ou prêtés devant une. cour, affidavita.
ou devant un ou plusieurs officiers de justice spécialement et respecti-
vement autorisés à le faire.

30 1e, Les divers délégués spécialement commissionnés ou autorisés Nom de cea
à cet effet, prendront, dans tont acte, le titre de "commissaire de la commis!airce.
cour de district " et pas d'autre, en indiquant le district pour lequel ils
seront nommés, et ils prêteront, avant d'agir, serment de remplir. fidè-
lement leurs devoirs, entre les mains de l'un des juges de la cour de

85 district, et il sera fait mention dans le régistre à cet effet, tant de la
dite commission, ou nomination, que du dit serment d'office.

I1&2 Le serment requis par le I le paragraphe de la seconde section Sermente ro.
d'un Acte pour établir un fonds consolidé d'enpruit municipal pour le quis par 16
.iaut-Canado, passé dans la seizième année du règne de sa majesté, Vie- c. 22, et-P18 Vic., c. la,

40 et étendu au Bas-Canada par un Acte pour étendre et amender l'acte etc.
pour établir un fonds consolidé d'emprunt municipal pour le Haut-Ca-
nada, en l'appliquant au Bas- Canada, et pour d'autresfins, passé dans la
dix-huitième année du règne de sa majesté Victoria, ou par toutes autres Ocertains au-
dispositions de l'un ou l'autre de ces actes, et tout serinent requis par tres Germents

45 . pourront étre45 tout acte dans lequel nulle mention n'est faite du nom du fonctionnaire ts devat
public devant qui tel serinent doit être prêté, ou tout serinent rendu Fes commissai-
nécessaire, ou qui pourra être requis par le gouverneur général, pour re3nommEsen

vertu de 48mettre à exécution les dispositions de tout acte de la législature, pourra G.", ,0.2.3
être administré par et prêté devant tout juge de paix, ou tout commis-

50 saire nommé en vertu du présent acte, ou tout recorder dans le Bas-



Canada, dans leurs différentes juridictions respectives, et tout tel ser-
ment déjà rrêté devant et administré par l'an de ces mêmes fonction-
naires publics, dans leurs différentes juridictions respectives, est déclaré
valable à toutes fins et intentions quelconques.

Ou devant les 4 La preuve de la passation, ou confection de tout acte, testa- 5
recorders du ment, ou vérification, ou sommaire d'icelui dans le Haut-Canada,

B.O pourra, .pour les fins d'enregistrement dans le Bas-Canada, être faite
devant aucun des commissaires, qui seront nommés en vertu du pré-
sent acte, de la même manière que la dite preuve peut maintenant être
faite en vertu de la loi dans le Bas-Cnada. 10

19 et 20 Vie., c. 88. 22 Vie., c. 5, s. 44-45.

Les reglemens MLIL Dans toutes causes entraînant règlement de comptes, il sera
p uront êre loisible aux dites cours, respectivement, d'ordonner audition de compte,
référéa à des et de renvoyer tout compte ou matières.de comptes en question dans
auditeurs. toute telle cause, à une personne ou à des personnes entendues en pa- 15

reilles matières et habiles comme auditeurs, avec pouvoir d'agir et d'en
faire rapport en la même manière que font les experts dans les causes
dans lesquelles des experts peuvent être nommés en vertu de la loi; et
les rapports seront traités comme le sont les rapports d'experts.

La cour peut E1 Toutes les fois que dans une cause devant la cour de district, 20
,rdis dx" ou la cour de circuit, le sujet en litige, ou quelque point important sera

oio. tel qu'il devrait être renvoyé à des experts, la cour, ou le juge pourra
ordonner une expertise ex offrio, soit avant que la preuve soit produite,
soit en aucun temps durant l'enquête, et cette expertise pourra se faire
par un seul, ou plusieurs experts, à la discrétion de la cour, ou du juge. 25

22 Vie., -c. 5, s. 10.

· COMMISSAIREs-ENqUETEURs.

Des commI- EM 1. Dans toute cause en cour de district, ou en cour de circuit,

trs pourn." où il y aura enquête à faire, il sera loisible à la cour devant laquelle
être nommés telle cause ou instance sera pendante, de nommer une personne com-
encertainmcag. pétente comme commissaire enquêteur pour faire l'enquête, lorsqu'à 30

raison de la nature du litige, ou du nombre, ou de l'éloignement des
témoins à examiner, ou de la diffiqulté ou multiplicité des faits à prou-
ver, ou de toute autre cause suffisante, il sera démontré à la cour, à la
demande de l'une des parties intéressées, que par la nomination d'un
tel commissaire-enquêteur les fins de la justice seront mieux obtenues 35
dans toute telle cause ou instance;

Ce que devra 2. Le jugement interlocutoire qui nommera tout commissaire-enqué-
°,i ju- leur contiendra la mention de l'endroit ou des endroits oû l'enquête

nommer le devra être faite, et du délai dans lequel elle devra être terminée ; mais
commiEsaire, tel délai pourra être prorogé par la cour pour toute cause par elle jugée 40
et de ses pou. suffisante
voirs, devoirs,
et de la procé-
dure devant 3. Tout commissaire-enquêteur prêtera, devant un juge de la cour
lu- de district, ou devant un commissaire de la cour de district, sorment

de bien et fidèlement remplir ses devoirs;



4. Il donnera aux parties avis au moins de huit jours du temps et du
lieu où il devra commencer à faire l'enquête;

5. Les témoins seront assignés par ordre ou writ de subpæna, émané
de la cour saisie de la cause ou instance, à comparaître devant lui pour

5 rendie leur témoignage;

6. Il assermentera les témoins;

7. Il pourra remettre l'enquête de jour en jour ou à tel jour ultérienr
qu'il fixera, jus lu'à ce que tous les témoins des parties aient été en-
tendus, mais il ne pourra ainsi remettre l'enquête au-delà du délai fixé

10 pour y procéder, dans le jugement interlocutoire, à moins que tel délai
n'ait été prorogé par la cour;

8. Tout commissaire-enquêteur aura, à l'égard de la cause ou ins-
tance à lui référée pour faire l'enquête, tous les pouvoirs d'un juge
présidant à l'enquête en cour de district;

15 9. Chaque témoin, dans une cause commise à un commissaire-en-
quêteur, sera interrogé en présence de ce dernier, qui pourra faire au

,témoin toutes les questions qui lui paraîtront perfinentes, et il prendra
lui-même par écrit des notes des parties importan'es et essentielles du
témoignage donné par le témoin, et de toutes les objections sur les-

'20 quelles les parties auront insisté, et sur la manière dont ces objections
auront été par lui adjugées; et les dites notes seront lues, et, s'il est
nécessaire, expliquées au témoin qui pourra y faire les ajoutés ou les
corrections nécessaires pour qu'elles expriment corrictement les-par-
ties importantes et essentielles de son témoignage ; et le técmoin les si-

25 guerm alors, s'il sait écrire, et puis elles seront signées par le commis-
saire-enquêteur, et constitueront le témoignage rendu par le dit temoin ;

10. Tout commissaire-enquêteur recevra aussi toute preuve littérale
pertinente produite par les parties, et prendra des noies de toutes les
admissions faites de vive voix par les parties, et les dites note3 étant

30 signées par le commissaire-enquêteur formeront partie de la preuve dans
la cause, et vaudront comme si elles eussent été faites par écrit;

11. Toute partie sommée de répondre à des interrogatoires sur
faits et articles, pourra, par la sommation à être émanée de la cour
saisie de la cause ou instance, être tenue de répondre de vive voix à

35 l'enquête devant le comnmissaire-enquéteur; ce dernier assermentera
la partie sommée de répondre, prendra ses réponses par écrit, si elle
comparaît pour répondre, ou constatera son défaut, si elle ne comparait
point ; il pourra aussi soumettre de vive voix à la dite partie, si elle
comparaît. toutes autres questions pertinentes aux interrogatoires, et

40 auxquelles il pourra considérer nécessaire qu'il soit répondu d'une
manière franche et entière, ou perîincutes aux faits qu'elles sont des-
tinées à prouver, en cas d'admissiun par refus d'y répondre ; et la
réponse ou le refus de répondre à toute question ainsi soumise par le
commissaire enquêteur, aura le même effet que si telle question faisait

45 partie des interrogatoires signifiés à la dite partie et auxquelles elle
a été sommée de répondre; et toute question ainsi soumise par le
commissaire enquêteur, à laquelle la partie interrogée refusera de ré-
pondre, sera mise par écrit par le commissaire enquêteur, et restera
de record et aura effet comme susdit;
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12. Tout commissaire enquêteur, après la clôture de l'enquête à lui
commise,'en fera rapport devant la cour au jour ou avant le jour indi-
qué à cette fin dans le jugement interlocutoire, en vertu duquel il aura
été nommé, ou à tel jour ultérieur qui aura été fixé par un jugement
interlocutoire subséquent ; 5

13. Les juges de la cour du district, ou cinq, ou plus d'entre eux,
ainsi que pourvu par le présent acte, pourront faire toute règle de prati-
que nécessaires concernant la tenue des enquêtespar tout commissaire
enquêteur,- soit que telles enquêtes aient lieu en cour de district, soit
qu'elles aient lieu en cour de circuit, et établir tout tarif d'honoraires 10
pour les commissaires enquêteurs, conseils, avocats et procureurs, et
toutes autres personnes employées dans la tenue de telles enquêýes,
n'étant point des officiers salariés ou dont les honoraires ont à être dé-
terminés par un tarif à être fait par le gouverneur en conseil; et toute
telle règle de pratique et tout tel tarif pourront êtré changés on abrogés 15
par les dits juges;

Le pouvoir 14. Le pouvoir de nommer des commissaires enquêteurs ne dimi-
d'émaner des nuera en rien le pouvoir que possèdent les dites cours de faire émettre
our .o'ins, des commissions pour l'examen de témoins ou de toutes autres pasties. -

etc., n'est pas
qui p r ce jd.467 Les cours et les juges ont le droit d'ordonner l'arrestation 20
qui prede. et l'emprisonnement des parties, la saisie-arrêt avant ou après juge-
ve°t ordoper ment, la saisie-gagerie, la saisie revendication, le séquestre, la saisie-
divers rma- exécution et la vente de tous leurs biens, mais la cour de district a
data, l'empri- seule le droit de donner des brefs ou des ordres pour copias ad respon-
soueent, dendum, et la cour de circuit ne peut faire vendre aucune propriété 25
la vente des immobilière.
biens, etc.

DES MATIÈRES SOMMAIRES.

Ce que c'est IL8 Dans tous les cas d'urgence, d'absolue nécessité, et dans tous
quo marr Is cas et matières requérant célérité, de la compétence ou juridic-

tion d'une cour, ou d'un juge, toute telle cour, ou tout tel juge, tant en
cour que hors de cour, à l'audience, en terme, ou hors de terme, ou 30
durant la vacance, en chambre, au palais de justice, en sa demeure,
à sa résidence, ou à son hôtel, doit procéder à instruire, entendre,
décider, ou juger, d'une manière sommaire, c'est-à-dire sans s'assu-
jétir aux formes ordinaires, mais à des lieux, jours et heures, de la
manière et en la forme spécialement prescrites par la loi, dans tout tel. 35
cas ; et à défaut de dispositions spéciales, ou contraires à ce sujet, à
des lieux, jours et heures, de la manière et en la forme que telle cour, ou
tel juge fixera, ou aussi souvent et de la manière qu'il sera nécessaire.

Comment il a69 Toutes les fois qu'il est dlit qu'une cause doit être décidée
sers procédé d'une manière sommaire, ou sommairement, la dour on le juge devra 40
en mnatière
ommair prononcer sur cette cause avec le plus de célérité possible, en lui don-

nant la préférence sur toutes autres affaires auxquelles la loi n'accorde
pas ce privilége ; et toute matière sommaire, ou indiquée ou réputée
telle, sera instruite, entendue, déterminée, ou jugée de la manière,
et aux temps et lieux prescrits dans la section précédente et dans la 45
présente.



11,@ La cour de district, ou tout juge de cette cour, aura juridic. er6ine eSm
tion, et pourra procéder d'une manière sommaire dans tous les cas où où l'on pou
il s'agira: praderdma

maire.
1. De pension ou provisibn alimentaire;

5 2. De toute action possessoire ;

3. De réparations, ou améliorations urgentes;

4. De faire rescinder, annuler ou déclarer nul un bail, on tout
écrit, acte, convention, ou contrat de la nature d'un bail;

5. De toute expulsion des lieux, soit qu'il existe ou n'existe pas
10 de tel bail, écrit, acte, convention, ou contrat; soit qu'il soit expiré,

rescindé, annulé, ou déclaré nul ;

6. D'entendre tout témoin malade, infirme, ou sur le point de lais.
ser le Bas-Canada;

7. De séquestres, commissaires et gardiens;

15 8. D'élection, nomination, destitution, on remplacement de tuteurs,
curateurs, conseils, exécuteurs,ou administrateurs quelconques,d'éman-
cipation de mineurs, ou d'aucun avis de parents, ou amis, et de reddi-
tion de comptes, ou encore d'autoriser un notaire, ou quelque autre
personne convenable, à recevoir tout avis de parents ou amis, à admi-

20 nistrer et recevoir tout serment, requis en pareil cas, et à en dresser
acte ; de l'homologation, nu du rejet de procédures adoptées aux
assemblées pour avis ne parents, convoquées ou tenues par un notaire,
on tenues en sa présence ;

9. De l'interdiction volontaire on forcée, ou de faire cesser toute
25 telle interdiction, en rendant toute personne interdite à la jouissance de

ses droits;

10. De prononçer sur tout envoi en possession provisoire des biens
d'un absent;

11. De la vérification d'un testament;

30 12. De contraindre les héritiers, ou les femmes communes en biens,
à déclarer après les délais pour délibérer expirés, s'ils acceptent les
succesions, ou les communautés, ou s'ils y renoncent; '

13. De confection d'inventaire, vente -des biens de succession, de
licitations volontaires, ou forcées, clôture d'inventaire, attestation de

35 comptes, insinuation, apposition ou levée de scellés;

14. D'ordonner et régler tous les partages de communauté, on de
succession, dans lesqueld des mineurs, des interdits, ou des absents
sont intéressés, ou même ceux qui se font en justice entre personnes
majeures et présentes, lorsqu'elles ne sont pas d'accord sur le partage

40 et sur la manière de le faire;
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15. Enfin de contraindre un officier pdblic ou une personne quel-
conque à délivrer copie ou expédition d'un acte ou écrit quelconque.

Co qui pré- 15 Rien dans la section précédente n'enlèvera à la cour de cir-
pus ea.uidie- cuit la juridiction qui lui appartient en vertu de la 20ème section du pré-
tian de la cour sent acte, dans aucun des cas prévus par la dite section précédente, si 5
de circuit. on veut s'y adresser et les lui soumettre, et la dite cour de districr et

les juges d'icelle ne sont appelés à prendre connaissance des matières
dont la juridiction est déjà exclusivement dévolue à la dite cour de
circuit, que lorsqu'il s'agira de procéder d'une manière sdmmaire, hors
de terme. 10

En l'absence R52 Tout greffier de la cour de district pourra, à l'endroit où sera
du juge, uel- tenu-son greffe, en l'absence d'un juge de la cour de district, exercer

e~ àn unI tebuesu e
qe uvs de la même manière tous les pouvoirs conférés à un tel juge, sous les
pourront être numéros six, sept, huit, et cette partie du numéro treize, depuis les
cxercé par le mots: clôture d'inventaire, jusqu'à la fin, et aussi tous ceux mentionnés 15
grefRer. sous le numéro quinze de la section 150 ci-dessus ;-mais les nomina-

tions et drdres ainsi faits par le greffier pourront, sur requéle sommaire
à cet effet, être mis de côté par la cour (le district, ou un juge, dans le
même district.

MANDATS OU ORDRES D'HABEAS CORPUS, MANDAMUS,
ETC., ETC., ETC.

Qui pourra UES La cour d'appel et la èour de district, ou aucun des juges de 20
ordonner ces l'une ou de l'autre de ces cours, peuvent respectivement, suivant les
mandats. dispositions et sauf les restrictions ci-après posées, accorder les man-

dats suivants, savoir:-

'habeas cor- 1. Le mandat ou ordre d'habeas corpus, à l'effet d'assurer la liberté,pu , dfini, et de mettre à l'abri de toute arrestation, ou détention illégale, et qui s'a- 25à qui is'.tdres-
se-i. dresse à quelqu'un qui a une personne sous sa garde, ou qui la détient,

pour lui commander de produire cette personne pardevant la cour, ou
le juge, aux temps et lien qui lui sont indiqués, et de donner les raisons
pour lesquelles il la détient ainsi emprisonnée, ou privée de sa liberté;

Définition du 2. Le mandat ou ordre de mandamus, à l'effet d'empêcher le dé- 30
mnani" et sordre qui pourrait résulter d'un déni de justice, ou d'un défaut deà qui peut-il qupo
étre adre"s. police, et qui s'accorde toutes les fois que la loi n'a pas accordé de

recours par les voies ordinaires, et même. lorsque la -partie peut avoir
quelque autre moyen de se pourvoir, si la lenteur des formes ordinaires
peut causer ua retard tel que le bien public ou l'administration de la 35
justice puisse en souffrir, et qui s'adresse à quelque personne, u cor-
poration, ou à aucune cour. tribunal, ou juge de juridiction inférieure,
pour lui prescrire de faire une chose spécifiée qui appartient à la place,
aux fonctions, ou à !a qualité dont elle ou il est revêtu;-ou pour lui
défendre, ou fui interdire, soit de faire quelque chose, soit de passer 40
outre, ou de procéder ultéri.eurement.

Ce mandat peut encore être adressé comme suit:

Cas d'usurpa- 10. A la personne qui réclame, usurpe, ou possède illégalement
tion d'un office quelque office, charge, ou place publique dans aucune corporation,ou d'unue
ch~arge. oucun corps public, ou bureau pour lui demander emi vertu de quelle 45



autorité elle réclame ou détient cet office, charge, ou place et pour en
empêcher l'usurpation;

20. A toute association, compagnie, société, communauté, corpo- Lorsqu'uno
ration, corps, on bureau, agissant comme tel, dans le Bas-Canad, oporaton ou

5 sans avoir été légalement incorporé et sans être reconnu comme tel sans charge,
par la loi commune du Bas-Canada; ou à toute association, compagnie, ou incorpora-
société, communauté, corporation, corps public, ou bureau ayant violé t'on légale;-

ou volan le acts oulesloisou orsqueileou violant les actes ou les lois qui l'établissent, altèrent, renouvellent,·vioera sa
ou réorganisent, ou aucune autre loi, de façon à mériter la forfaiture charte, on en

10 de sa charte pour en avoir abusé, ou lorsqa'il aura commis ou omis efcerera les
aucun acte équivalant à la renonciation de ses droits, priviléges et pouvoir&
franchises, ou encore lorsqu'il aura exercé, ou exercera aucun privi-
lége, ou franchise, non conféré par la loi-à l'effet d'ordonner, dans
tout et chaque tel cas, ce que requis par la loi et la justice;

15 3°. A toute espèce d'associatiors, compagnies, sociétés, commu- Lorsqu']ls'agi-
nautés, corporations, corps, ou bureaux établis ou autorisés par la loi, ra reuco

pour;1çur prescrire, suivant le cas, de faire leurs élections, de remplir poration léga.
les autres devoirs qui leur sont imposés par la loi, on parleurs chartes lementétablie,
d'incorporation ; de recevoir, reconnattre, ou rétablir dans ses fonctions, n élection,3un devoir, ou

20 celui de leurs membres qu'ils rfoseraient de recevoir, quoique légale- de lui faire ao-
ment élu, choisi ou nommé, ou qu'ils auraient privé de sa place, sans cepter un de
une cause suffisante ; ses membres.

4°- Aux juges des cours inférieures, pour leur commander de ren- Pourcomman-
dre jus ice, et de remplir les autres devoira de leur place, conformé. derà un tribu-

nal, ou àun25 ment à la loi, et ce mandat se donne non seulement lorsque ces juges J"ac freur
se tendent coupables d'un déni de justice, ou retardent indûment de do remplir
prononcer sur les causes qui leur sont soumises, mais encore lorsqu'ils qeelques-Uns

refusent ou négligent de remplir aucun des devoirs qu'i leur sont pres- ce e es' abto-
crits par la loi, ou qui peuvent mettre les cours qupérieures dans le air.

30 cas d'exercer leur juridiction d'appel sur elles; et ce mandat s'accorde
encore pour défendre de passer outre dans un procès, toutes les fois
que des cours ou juges inférieurs excèdent les bornes de leur juridic-
tion, et il est alors adressé au juge lui défendant de passer outre dans
ce procès, sur le motif que la connaissance de cette cause n'appartient

35 point à cette cour ou à ce juge, mais à une autre, ou qu'elle, ou qu'il
n'est pas compétent pour la juger;

50. A tout individu, comme aux héritiers ou autres représentants Pourcontrain-
légaux d'un officier public décédé, ou à cet officier lui-même, s'il vit dro un o1ficier,ou es héri-ou s'il a donné sa démission, ou a été déplacé, pour les contraindreà °°era remet-

40 remettre àu successeur en office de ce fonctionnaire les papiers et tro les papier
autres objets qui appartiennent à sa place; appartenant à

sa charge.

60. A tout officier revêtu de fonctions publiques, pour lui prescrire Pour contrain-
de remplir aucun des devoirs qui sont attachés à l'elercice de sa place, dre un officier
ou qui peuvent être exigés de lui d'après la loi :emeaccope&

devoirs.
45 Le mandat ou ordre de mandamus ainsi défini est destiné à tenir

lieu tout à la fois des writs de mandamus, de prohibition et de quo war-
ranto actuellement connus.

E207



Définition du S. Le mandat ou ordre de CEftTrOnARI, à l'effel de prononcer sur la
certiorari et validité d'une procédure, et de la casser et annuler, s'il y a lieu, et quicas dans les-

uels il doit s adreese à tout juge, ou tribunal de juridiction inférieure, pour lui
aaccorder. ordonner d'envoyer et transmettre toute procédure, décision, ou tout

jugement ayant eu lieu devant tel juge, ou -tribunal; et ce mandat 5
s'accorde, sans que sous aucun prétexte, ni en aucun cas, le trib'unal,
le juge ou les juges, A qui la demande'en sera faite, puissent connaitre
du fonds des affaires, et sans aucunement s'arréter à considérer si au
fonds, ou au mérite, justice a été ou non rendue à la partie requérante,
dans tous les cas et pour les raisons ci-après: 10

10. Si telle procédure, décision ou jugement est entaché de nullités
substantielles, ou radicales et non couvertes;

20. Si telle procédure, décision ou jugement contient quelque con-
travention expresse à la loi, ou si la loi n'a pas été bien appliquée
au fait reconnu par la procédure, la décision, ou le jugement ; 15

30. S'il y a incompétence, défaut, on excès de pouvoir, ou de juri-
diction.

ces divers 5 Dans tous les cas où aucun de ces mandats· peut être
mandats ne adressé à quelque tribunal, ou cour de justice ou à quelque juge, ou
mis"u'àn u- magistrat, la cour de district, ni aucun de ses juges ne pourront 20
tribunal. nu l'adresser qu'à des juges, ou tribunaux, ou cours de justice, qui leur
juge Inférieur. seront inférieurs, comme par exemple les juges de paix, et ils ne

pourront non plus les adresser à la cour de circuit, ni à la cour d'assi-
ses, et tout tel mandai ne sera jamais adressé que par un tribunal ou
juge supérieur à un tribunal ou.juge inférieur. 25

Tous ces pan- nES Tous les pouvoirs mentionnés aux diverses dispositions de
voirs n'exer-. la 153e section précédente, s'exerceront par les dites cours d'appel et
cent sommnat-

m°sentn cour de district, ou aucun des juges de l'une ou de l'autre de ces cours,
d'une manière 8onmaire: excepté lorsque le contraire, ou d'autres pro-
cédures sont prescrits en tout, ou errpartie. 30

Beire Facias. 156 La cour de district a le pouvoir exclusif de nullifier, casser,
ou annuler toutes lettres patentes accordées par la couronne.

La cour de ]57 La cour de district et tout juge de cette cour sont revêtus
district revé- de tous les pouvoirs qui peuvent être dévolus à aucune cour, ou à au-
tue ceu cun juge par les différents actes ci-après mentionnés de la législature 35
dans certains du Canada, ou tout acte subséquent fait pour les amender en aucune
actes. manière dans tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions du pré-

sent, acte savoir:

14 et 16 vic., .10. L'acte passé dans les 14e et 15e années du règne de sa majesté
e.58. Victoria (1851) c. 58, intitulé: " Acte pour permettre aux notaires 40

"de convoquer des assemblées de parens et amis en certains cas, sous
" l'autorisation spéciale d'un juge à cet effet, et autres fins."

ts v., c. 110. 2b. L'acte passé dans la 18e année du règne de sa majesté Victo-
ria (1855) c. 110, intitulè: " Acte pour régler la procédure sur les lici-
" tations forcées et leur donner les effets du décret." 45



158 La cour d'appel ou les juges d'icelle, on au moins trois Règles de pra.
d'entre eux, ont le pouvoir de faire, abroger, changer ettamender, de tigne de la
temps à autre, tels règlements qu'ils jugeront convenables pour fixer cour dappe.
la forme de procéder par-devant la dite cour, ou par-devant eux ou.au-

5 cun-d'eux, en terme ou hors de terme, dans tous les cas .non prévus
par le présent acte, pourvu qu'ils ne contiennent rien de contraire au
présent acte ou à tout autre acte ou loi.

2599 Les honoraires des divers officiers de la dite cour d'appel, et Tarif de cotte
les honoraires des conseils, avocats et procureurs y pratiquant, seront cour.

10 ceux établis et fixés dans le tableau C du présent acte.

160 La cour de district, ou les juges d'icelle, ou, au moins cinq Règles de pra-
d'entre eux, ont le pouvoir de faire, abroger, changer et amender, <e tique de la

temps à autre, tels règlements qu'ils jugeront convenables pour fixer ouia-rct tdo
la forme de procéder, en terme ou hors de terme, par-devant aucune toute autre

15 des cours établies par le présent acte (à l'exception de la cour d'appel), cour.
ou par-devant les juges ou aucun des juges appelés à présider les dites
cours ouà remplir aucune des fonctions qui s'y rattachent, dans tous les
cas non prévus par le présent acte, pourvu que ces règlements ne con-
tiennent rien de contraire au présent acte ou à tous autres actes ou lois.

20 R6R La cour de district ou les juges d'icelle, ou au moins cinq Tarifs do ces
d'entre eux, ont aussi le pouvoir de faire et établir, abroger, changer ou cours.
amender de temps à autre, des tarifs d'honoraires pour les conseils,
avocats et procureurs pratiquant, ainsi que pour tous les officiers de
justice, dont le gouverneur n'est pas autorisé à fixer et régler les dits

25 honoraires, en terme ou hors de terme, soit devant la cour de district,
soit devant la cour de circuit, ou devant les dits juges ou aucun d'eux.

362 Mais ces divers règlements et tarifs ne sermt en force qu'à Quand ila se-
compter du jour qu'ils auront été imprimés et publiés en anglais'et en rot en force.
français, puis déposés en la cité de Montréal au greffe de la cour à

30 laquelle ils se rapporteront.

23 I es cours et les juges ont enfin tous les pouvoirs qui leur Leecourset
sont spécialement accordés dans les différentes parties du présent acte, les juges ont
ou par toute autre loi, non abrogée, amendée, changée ou contredite par tous u

-le présent acte ; et ils sont également tenus de remplir tous les devoira leur sont ac-
35 qui leur sont imposés par le présent acte, et par toute autre loi non abro- cords par

gée, changée, modifiée, ou contredite par icelui. tonte autre1o

Z6A Toute prérogative, on tout droit de la couronne-non §péciale- Droits de la
ment affecté par la présente loi, reste intact. couronne ré-

LIEUX ET ÉPOQUES DES SÉANCES OU TERMES DES
COURS.

365 Excepté pour le district de Gaspé, les endroits où les diverses Les endroits,
40 cours établies par le présent acte seront tenues, le nombre et la durée où se tiendra

des termes de chacune de ces cours, ainsi que les jours auxquelles ils 'etque ter,
commenceront et finiront, sont indiqués dans le tableau B du présent sont indi qné
acte, dont la première colonne contient le nom de chaque district, la se- dansletableau
conde, le nom de l'endroit auquel ou près duquel se tiendront respective

45 ment les dites cours, dans chaque dit district, sous les désignations qui



leur sont assignées dans cette seconde colonne, et la troisième colonne, le
nombre et la durée de leurs termes, et les jours auxquels ils commen-
ceront et finiront.

No. que prcn. 166 La cour de circuit se tiendra dans chaque district, ainsi que
dra la eourt de Pindique déjà le dit tableau B, au même endroit que la cour de dis- 5

rcit, Io trict, et, de plus, à chacun des lieux fixés dans la seconde colonne du
eueseratenue. dit tableau ; et elle sera distinguée par les numéros qui lui sont assi-

gnés respectivement dans ce tableau, pour chaque endroit où elle devra
se tenir,-la dite cour, lorsqu'elle devra se tenir au même lieu que la
cour de district, étant appelée " CoUR DE CIRCUIT No. uN,"-et ainsi 10
de suite, tel que porté dans le dit tableau.

4 et 5 V., c. 20, s. 42.

Jours Bpéciaux a 6 7F Outre les termes ci-dessus de la cour de district, il sera
pourlesprocs fixé, en terme, par la dite cour de district, dans chaque district, des
pajur jours séparés pour l'instruction et l'audition quant au point de fait (Io 15

try the issue of fact) de toute cause ou de tout procès par jury en
matière civile, et pour recevoir le verdict des jurés.

Termes des 2168 La haute cour criminelle et la cour d'assises s'ouvriront,
cours crimi- respectivement, au jour et à l'endroit indiqués dans le dit tableau B
neues. de cet acte, et continueront jusqu'à ce qu'elles soient closes, et ne le 20

seront que lorsqu'elles seront respectivement d'avis qu'il ne reste plus
rien à faire pour ce terme là.

Cour d'oyer et UG9 Outre les termes ordinaires de chacune des cours de juridic-
terminer. tion criminelle, le gouverneur de cette province pourra, suivant qu'il

le jugera expédient et nécesraire, émettre des commissions d'oyer et 25
terminer et de délivrance générale des prisonniers (general gaol deli-
very) pour tout district ou endroit quelconque dans le Bas-Canada.

Termes de la 2F7@ Quatre termes de la dite cour d'appel et de pourvoi pour
cour d'appeL erreur se tiendront chaque année dans chacune des cités de Montréal,

Québec et Trois-Rivières; les dits termes commenceront respective- 80
ment le premier jour de mars, le premier jour de juin, le premier jour
de septembre et le premier jour de décembre, dans la cité de Montréal;
le douzième jour de mars, le douzième jour de juin, le douzième jour
de septembre et le douzième jour de décembre, dans la cité de Québec;
et le vingt-troisième jour de mars, le vingt-troisième jour de juin, le 35
vingt-troisiéme jour de septembre et le vingt-troisième jour de décembre
dans la cité des Trois-Rivières, et continueront dans chacune des cités
de Montréal et Québec pendant l'espace de neuf jours de calendrier,
et nendant trois jours de calendrier seulement dans la dite cité des
Trois-Rivières; pourvu toujours, que la cour pourra, le dernier jour 40
juridique d'un terme quelconque, s'ajourner à un jour ultérieur à l'effet
seulement de rendre les jugements, et le dit jour ou après elle pourra
encore s'ajourner pour le même objet; et pourvu aussi qu'un seul juge

Le greffier ou en Pabsence d'un juge, le greffier de la cour ou son député pourra,
peut ajourner, en aucun jour durant le terme, ouvrir et ajourner la cour, recevoir les 45
appres rapports et les motions ordinaires, appeler les parties qui auraient alors
etc. a comparaître en cour, et enregistrer les comparutions ou les défauts,

et faire tous autres actes de même nature qui n'exigent l'exercice
d'aucune discrétion judiciaire.
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a71 Les pouvoirs conférés au greffier de la cour d'appel sous le Lo greffier
dernier proviso de la dernière section sont conférés au greffier ou député d'aucune autre
greffier, près d'aucune des cours établies par le présent acte, et il pourra moélNea pou-
les exercer de la même manière et dans les mêmes circonstances. voire.

5 2 Le gouverneur pourra en tout temps et de temps à autre, par Logouvereeur
proclamation, ordonner qu'un terme extraordinaire de la dite cour pourra ordon

n er un terme
d'appel et de pourvoi pour erreur soit tenu soit à Québec soit à Mont- etraordinaire
réal, à être commencé et se terminer les jours qui seront désignés dans de la cour
telle proclamation qui sera émise trente jours, au moins, avant celui d'appel.

10 fixé pour le commencement de tel terme ; et toutes les dispositions du
présent acte et de la loi affectant les termes ordinaires de la cour d'ap.
pel et de pourvoi pour erreur s'appliqueront à tout tel terme eîtraordi-
naire, en autant qu'elles ne seront pas incompatibles avec telle procla-
mation, et les séances de tout terme ordinaire ou extraordinaire de la

15 cour d'appel pourront être terminées lorsqu'il n'y aura plus d'affaires
devant la cour, ou le terme pourra être continué par ajournement par
les juges jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'affaires devant la cour.

21173 Les causes en appel ou en pourvoi pour erreur des districts Où seront por-
d'Outaouais, Montréal, Argenteuil, Joliette, St. François, Bedford, St. ts Ils lappels1*des divers dis-

20 Hyacinthe, Iberville et Beauharnois, seront plaidées et jugées dans la trierd
cité de Montréal seulement, et y seront rapportables; les cau>es en
appel ou en pourvoi pour erreur du district des Trois-Rivières seront
plaidées et iugées dans la cité des Trois-Rivières sculement, et y seront
rapportables; et les causes en appel ou en pourvoi pour erreur des

25 districts de Québec, Saguenay, Chicoutimi, Gaspé, Rimouski, Kamou-
raska, L'Islet, Beauce et Arthabaska, seront plaidées et jugées dans
la cité de Québec seulement, et y seront rapportables.

a7& Les endroits où les diverses cours établies par le présent acte Dotriet de
seront tenues respectivement dans le district de Gaspé. le nombra et Gaspé, lioux

30 la durée des séances ou des termes de chacune de ces cours les jours ou rmes des

auxquels ils commenceront et finiront, et le~nom que prendra respecti-
vement la cour de circuit, suivant l'endroit où elle siégera, sont fixés
dans les dispositions spéciales faites ci-après dans le présent acte pour
le dit district.

35 U75 Le gouverneur fixera, par une proclamation émanée dans Lognuverneur
les trente jours avant celui de la mise en force- du présent acte, le fixera les ter-

'nombre et la durée des séances ou des termes qui ne sont pas déjà s " a eà
indiqués dans le dit tableau B, ou dans le présent acte, ainsi que les fixés, et quand.
jours auxquels ils commenceront etfiniront, lorsque cela n'y est pas déjà

40 mentionné, et il pourra également, par proclamation, les changer de
temps à autre, soit qu'il s'agisse de ceux qui auront été d'abord indi-
qués dans le dit tableau, ou de ceux qui auront été d'abord fixés par
proclamation, ou par le présent acte.

2. 76 Les dimanches et fêtes d'obligati.on compris dans les pé- Dimancho et
45 riodes de temps ou les époques fixées pour les termes ou séances féteO exceptés.

d'aucune des cours établies par le présent acte, sont toujours exceptés.

S77 Rien de contenu dans le présent acte, ou dans tout autre acte, Le termo du
ou dans toute proclamation émise en vertu d'icelui, n'empêchera lejuge ou
de clore les stances dans aucun terme chaque fois qu'il n'y aura pas continue, eni-



vnt les afai- d'affaires devant la cour, ou de continuer un terme par ajournement
Tes devant jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'affaires devant elle, tel que ci-dessuselle. prescrit; et nul terme ne sera fixé de manière qu'une partie de ce

terme se trouve entre le neuvième jour de juillet et le premier jour de
septembre, ces deux jours exclusivement,-excepté dans les districts 5
de Gaspé et de Saguenay.

vacance du 9 ]78 Excepté pour les dits districts de Gaspé et de Saguenay, la pé-
juillet anu er riode de temps entre le neuvième jour de juillet et le.premier jour de
setme septembre de chaque année (ces deux jours exclusivement), sera une

vacance durant laquelle l'instruction de toute cause ou précédure 10
quelconque restera suspendue, et aucune partie ne sera tenue durant
ce temps de filer aucun plaidoyer ou de rien faire pour l'instruction
de toute cause, ou procédure rapportable ou. rapportée durant cette
période ;-Excepté sur un ordre ou un commandement exprès d'une
cour ou d'un juge. 15

PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX CIVILS.

DES AJOURNEMENTS.

De l'exploit Ug9 Toute demande, action ou poursuite devant la cour de circuit
d'ajourne- et la cour de district, doit commencer par un exploit d'ajournement,
ment sa forme
etce qu'ilo- ou bref de sommation, donné au nom de sa majesté, ses héritiers ou
tiendra. successeurs, rédigé en anglais, ou en français, et contenant:

1. Le nom ou le titre de la cour qui doit connaître de la de- 20
mande;

2. Le titre de la cause;

3. Les noms, qualités, (profession, état ou métier,) demeure ou ré-
sidence du demandeur et du défendeur, ou le lieu ou ils peuvent être
respectivement; la cause et l'objet de la demande exposés clairement, 25
mais sommairement, et aussi brièvement que po4sible, à moins que
cet exploit ne soit accompagné d'une requête énonçant de la même
manière la cause et l'objet de la demande terminée par des conclusions
analogues à la nature de la demande, et signée par le demandeur ou
son agent, procureur, ou fondé de pouvoir ou bien par son avocat, ou 30
encore par l'officier délivrant l'exploit,-et dans ce cas, il suffira, pîour
la cause et l'objet de la demande, de référer dans l'exploit à cette
requête ;

4. Une sommation au défendeur de satisfaire à la demande, ou de
comparaître pour répondre à cette demande devant la cour ou au 85
greffe de la cour où il sera assigné, suivant le cas, avec indication du
lieu où se tient cette cour, ou ce greffe;

0

5. Le jour et l'heure pour comparaitre, si c'est devant la cour de
circuit, et le jour seulement, si c'est devant la cour de district, ou au
greffe de cette cour; 40

6. La date des jours, mois et an de sa délivrance;



7o. Enfin cet exploit doit être signé de l'officier qui le délivre, et
scellé du sceau de la cour sous l'autorité de laquelle il est donné, mais
l'absence de ce sceau ne rendra pas l'exploit nul.

- Si c'est un corps certain, une chose, ou un objet déterminé comment sera
5 qui est demandé, il doit être décrit avec certitude dans l'exploit d'a- décritun corps

journement, ou la requête y annexée, de manière à ce qu'il n'y ait pas l'exlodt.
d'équivoque sur l'Pobjetdenandé.

2SR En matière réelle ou mixte, ou toutes les fois qu'il s'agira En matière
d'une propriété immobilière, fa situation de l'héritage, et deux au réelle lapro.

10 moins de ses tenants- et aboutissans, seront énoncés. drite

R82 L'explnit d'ajoIrnement sera fait et donné par le greffier, OU Le greffiler d6-
député greffier près la cour qui devra connaître de l'affaire, sur la livrera l'ex.
simple demande qui en sera faite par la partie demanderesse, ou de Pli
sa part par son agent, procureur, ou fondé de pouvoir, ou par son avo-

15 cat, et il pourra en être délivré autant d'originaux qu'il y aura de dis-
tricts dans lesquels il devra être signifié ou exécuté.

a83 Le greffier sera aussi tenu de faire et délivrer autant de copies Il en délivrera
du dit exploit que besoin sera pour être signifiées, ou autant qu'il lui de- copies.
en sera demandé, et toute copie du dit exploit sera certifiée vraie copie

20 par le greffier, ou elle pourra être ainsi certifiée par l'avocat du de-
mandeur.

282. Dans toute demande, action ou potirsuite, selon qu'il s'agira Devant queUe
d'une affaire, matière, ou chose de la compétence ou juridiction de la cour, et quel
cour de district, ou de la cour de circuit, le défendeur sera assigné à c "

25 comparaître au greffe de la cour de district, on devant la cour de cir- nnndeou
cuit, en aucun lieu des séances de l'une ou de l'autre de ces deux l'action.
cours, dans le district dans lequel le défendeur, ou l'un des défendeurs,
ou la partie, ou l'une des parties dans la cause, aura son domicile, sa
demeure, ou résidence ;

30 Ou dans le district dans lequel l'exploit aura été signifié personnel.
lement à l'un des défendeurs, ou à l'une des parties dgns la cause;

Ou dans le district dans lequel la demande principale aura originé,
s'il s'agit d'une demande en garantie, reprise d'instance, ou autre pro-
cédure semblable dépendante, ou se rapportant à une telle demande,

35 instance, ou procédure;

Ou bien enfin dans le district où la cause de la demande, action,
poursuite ou procédure aura originé, ou dans lequel la dette, somme,
ou chose réclamée sera payable ou livrable.

22$ Chaque jour juridique d'un terme de la cour de circuit est un Jours de rap.
40 jour de rapport pour tout exploit d'ajournement, et pour tout acte, ort devant

pièce ou procédure rapportable devant cette cour. . cour de
circuit

E Chaque jour juridique dans l'année est un jour de rapport Do. devant la
pour tout exploit d'ajournement, et pour tout acte, pièce et procédure cour de dis-
rapportable au greffe de la cour de district, ou devant cette cour. tract.



Délai dassi. 2817 Le délai entre le jour où l'exploit d'ajournement sera signifié
au détendeur, et celui fixé pour son rapport et la comparution du dé-
fendeur, sera de six jours, si ce défendeur réside à moins de cinq
lieues du lieu des séances de la cour de district, ou de la cour de cir-
cuit, et s'il réside à une plus gr tnde distance, le délai ci-dessus sera 5
augmenté d'un jour pour chaque cinq lieues de distance du lieu de sa
résidence au lieu des séances de la cour devant laquelle, ou au greffe
de laquelle il sera assigné.

A quel officier 1l88 L'exploit d'ajournement et toute copie d'icelui seront, au
et dans quel choix du demandeur, remis ou adressés au shérif, ou à aucun huissier 10district sera d e

,dressé du district dans lequel l'exploit aura été émis;-et si, parmi les dé.
ploit, pour sa fendeurs, ou les parties à être assignées, il s'en trouve auxquels la signi-
signification. fication doit en être faite, dans un ou plusieurs autres districts, un

original de l'exploit et les copies destinées à ces défendeurs ou parties
seront remis ou adressés au shérif, ou à aucun tuissier, de ces divers 15
distrits, pour être les dits exploits et copies exécutés, signifiés et ren-
voyés par tel officier respectivement, en toute diligence, avec son
ré- pport, ou certificat ; le tout conformément aux exigences de l'exploit,
de la loi et du présent acte.

signification 289 L'exploit d'ajournement sera signifié en la manière ordinaire, 20
ordinaire de comme suit :-A la personne même du défendeur, en lui laissant, ont'czploit. remettant à lui-même copie de l'exploit ;-ou en laissant, ou remettant

cette copie au lieu de son domicile, ou de sa résidence ordinaire,
à lui-même, ou à quelque personne raisonnable de la maison, et qui
paraisse avoir plus de quarorze ans. 25

Dans le cas %go Si l'officier chargé de faire cette signification ne trouve, au
d'absence ou lieu du domicile, ou de la résidence ordinaire du défendeur, personnele résistnce, a qui il Puisse la faire légalement, ou s'il est empêché par quelqueComment seuselgaeet
fera la sigi- cause que ce soit d'entrer dans la maison, il affichiera, sur la porte, ou
fication. une des portes de cette maison, laopie qu'il aurait dû aurement lais- 30

ser ou remettre à la personne, et en la manière indiquée par le présent
acte et la loi ;--ou enfin s'il est empêché d'approcher de la dite maison,
ou d'y faire la dite affiche, par quelque menace de violence, ou quel-
qu'autre obstacle ou cause raisonnable, il affichera cette copie sur la
porte ou l'une des portes de l'église, chapelle ou autre bâtisse destinée 35
au culte public, ou à défaut de telle bâtisse, sur tout autre bâtiment,
maison, bâtisse, ou en tout autre lieu destiné au public ou à quelque
usage publie.

Signification à 19 Lorsqu'une demande sera dirigée contre une femme mariée
une femme et non séparée de corps et de biens d'avec son mari, l'exploit d'ajour- 40mariée non nement sera signifié, soit en ci remettant la copie à la femme, ou auee@paréc. mari, ci personne, soit en la remettant au domicile, ou au lieu de la

résidence ordinaire de ce dernier, à lui même, ou à sa femme, ou à
quelque autre personne raisonnable de la maison et paraissant avoir
plus de quatorze ans. 45

se elle est Mais si la femme est séparée de corps et de biens de son mari, la
séparée. signification devra se faire de la même manière que si elle n'était pas

mariée.



'i92 Dans toute demande dirigée contre des mineurs non éman- Signification à
cipés, des interdits, ou des absents, dont les biens sont administrés par de mineurs
des curateurs, l'exploit d'ajournement sera signifié aux tuteurs, ou et.
curateurs.de ces mineurs, interdits, ou absents.

5 Si les mineurs, interdits, ou absents contre lesquels la demande est S'ils ont des
dirigée n'étaient pas pourvus de tuteurs, ou de curateurs, et que le tuteurs, etc.
demandeur ait fait nommer un curateur spécial à ces personnes pour
les défendre dans la cause, la signification de l'exploit devra être faite
à ce curateur.

10 Néanmoins, si l'absent a un fondé de procuration, qui soit désigné si rabsent a
dans l'exploit, c'est à lui que cette signification doit être faite. un procureur.

Lorsque la demande est dirigée contre un mineur émancipé, l'ex- si l mineur
ploit doit lui être signifié, à moins qu'il ne soit absent da Bas-Canada, est Cmancipe.
dans lequel cas cette signification devra se faire au curateur aux cau-

15 ses ou ad tites de ce mineur, s'il en a un, ou au curateur spécial qui
lui aura été nommé pour le défendre dans cette instance.

29M Dans toute demande dirigée contre une compagnie, associa- signification
tion, ou société de commerce, communauté, corporation, corps, admi- aux corpora-
nistration, ou établissement public, ou bureau, ou'contre aucun nom- tions, commu-

20 bre de personnes agissant collectivement, ou en nom collectif, ou nanuts, etc.

comme corporation,-l'exploit d'ajournement devra être signifié, sa-
voir:

Dans une demande contre une corporation ou municipalité de vil- A une corpo-
lage, paroisse, township ou autre lieu, au maire ou à l'officier qui en ration de vit.

25 exercera les fonctions, à lui-même, ou à son domicile ;-ou bien au lage, paroiEe,

secrétaire, ou au secrétaire-trésorier, à lui-même, ou à son domicile,
ou à son bureau, en remettant dans ce dernier cas, la copie de l'ex-
ploit au dit officier lui-même, ou à quelque 'employé dans le dit bu-
reau;

30 Dans une demande contre une corporation ou municipalité de comté, A une corpo-
au préfet, ou à l'officier qui en exercera les fonctions, à lui-même, ration de com-
ou à son domicile ;-ou bien au secrétaire, ou au secrétaire-trésorier, té, et'
à lui-même, ou à son domicilé, ou à son bureau, en remettant dans ce
dernier cas la copie de l'exploit au dit officier lui-même, ou à quelque

35 employé dans le dit bureau;

Dans une demande' contre une corporation de ville ou cité, au A une oorpo.
maire ou à ldfficier qui en exercera les fonctions, à lui-même, ou au ration de ville.
lieu où il tient son bureau, en remettant la copie de l'exploit à quelque etc•
employé de ce bureau;

40 Dans une demande contre une banque, à son président lui-même, A une banquo.
ou en la maison où se'tient cette banque, en remettant copie de l'ex-
ploit au caissier, ou en son absence à quelque autre officier ou employé
de cette banque;

Dans une demande contre toute compagnie, association ou société A unocompa.
45 de commerce, à aucun des membres ou associés d'icelles en personne, gaie. -oeiet6

F207 de commerce,
etc.



ou en leur bureau social, ou en leur magasin ou comptoir, en remet-
tant copie de l'exploit à un de leurs commis ou employés;

A une union Dans une demande contre aucune union et direction de créanciers,
ou direction à l'un des syndics ou directeur-, ou au domicile de l'un d'eux;
de cdaicier*i.

A nue commu. Dans une demande contre -toute autre communauté, corporation 5
111t2, cOTO civile ou religieuse, ou contre tout corps, administration, établissementraincivite
ou religieuse, public ou bureau, ou contre aucun nombre de personnes agissant col-
ou établisse. lectivement ou en nom collectif, ou comme corporation, à leurs prési-
ment Public deuts, agents, préposés ou représentants en personne, ou en leur

bureau, s'il y en a un en permanence, en remettant dans ce dernier 10
cas copie de l'exploit à quelque eni ployé de ce bureau, et s'il n'y a pas
un tel bureau, la signification sera faite à l'un des membres de ces
communautés, corps, corporations, administrations, établissements ou
bureaux, ou à aucune de ces personnes agissant ainsi collectivement,
ou en nom collectif, en remettant copie de l'exploit à ce membre, ou 15
à cette personne même, ou à son domicile.

A un patron EMe Si une demande est dirigée contre un capitaine, ou patron de
de nanire, etc. navire, ou de tout autre vaisseau, bateau ou bâtiment, ou contre quel-

que personne de son équipage, qui n'ait point de domicile ou de rési-
dence dans le Bas-Canada, lexp!oit d'ajournement sera signifié soit à 20
la personne du défendeur, soit à bord du navire, vaisseau, bateau ou
bAtiment où. il est employé, en remettant la copie de l'exploit à une
personne qui paraîtra au-dessus de l'âge de quatorze ans, et faisant
partie de l'équipage de ce bâtiment.

A ruo person- 25 Lorsqu'une demande sera dirigée contre une personne qui se 25"'quisocache, cachera et n'aura pas de résidence connue, ou si elle est absente ou
ro r'idec'e réside hors du Bas-Canada, et qu'étant majeure elle n'ait pas de cura-

connue, ou qui teur ou procureur connu,.la signification de l'exploit sera faite en
réside hors du affichant une éopie d'icelui à la porte de l'église principale de la loca-Baa.Cannda. lité où cette personne aura eu son dernier domicile (si elle en a jamais 80

en un), ou à la porte de l'auditoire de la cour qui devra connaître de
la demande.

rardevant LO Dans le cas prévu par la dernière section, cette personne ou
quelc conr, ce défen leur sera assigné au greffe <le la cour de district ou devant lasera assignecord
telle personne, cour de circuit, selon que le cas sera de la compétence de l'une ou de 35
etc. l'autre de ces cours,en aucun lieu des séances de l'une ou l'autre cour

dans le district ou cette personne aura en son dernier domicile ;-on
bien dans le district ou elle aura des biens-meubles ou immeubles ;-
ou dans le district nù la cause de la demande, action, poursuite ou
procédure aura originé. ou dans lequel la dette, somme ou chose récla- 40
mée sera payable ou livrable ;-ou encore dans le district dans lequel
l'exploit pourra être signifié à l'un des défendeurs ou à l'une des
parties assignées (s'il y en plusieurs), personnellement ou à son domi-
cile ;-ou enfin dans un district quelconque, au choix du demandeur,
lorsqu'aucune de ces circonstances ne se rencontrera. 45

Si cette per- E7 Si la partie assignée de la- manière prescrite dans les deux
sonna conipa- sections immédiatement précédentes comparait, elle sera admise à se
rait, clte sera défendre, comme dans les cas ordinaires, mais si, au contraire, elle
fendre, mais si manque de comparaître en personne, ou par un procureur ou un avocat,



la cour ou un des juges de cette cour, nommera un avocat pour la elle ne comp.-
représenter et défendre à l'action, et cet avocat pourra, avant d'y raftpasilea
répondre, obtenir de la cour on du juge, un délai raisonnable pour aocae pr
pouvoir correspondre avec la partie, si le lieu de sa résidence est connu, représenter.

5 et en recevoir les instructions nécessaires.

298 Dans toute poursuite, ou action, intentée on à être intentée Les brere d'as-
contre toute personne qui aura quitté son domicile dans le Bas-Canad i, eig"ion
ou contre toute pçrsonne qui n'avait pas de domicile dans le Bas- M 2'r
Canada, mais qui y possédait des biens-meubles ou immeubles, ou. si'tre signifiés

10 la cause de telle poursuite ou action a originé dans le Bas-Canada; dans le Haut-
alors si telle personne réside ou est connue comme résidant dans le .PZqu et de
Haut-Canada, l'exploit d'ajournement pourra alors être signifié dans queue ma-
le Haut-Canada par tout huissier ayant droit de signifier des brefs ou nière.
procédures de la cour de comté du comté dans lequel la signification

15 sera faite ou par toute personne lettrée, et l'affidavit de tel huissier
ou de telle personne lettrée reçu par un commissaire de la cour de
district, ou par tout juge <le paix pour le comté dans lequel la signifi-
cation est faite en la formule de la cédule No. 4 annexée au présent
acte, ou au môme effet, fera preuve de la signification, et la personne

20 à laquelle aura été faite telle signification sera tenue de comparaître, et
si elle manque de comparaître ainsi, le demandeur -pourra procéder
comme par défaut et comme si la signification eut été faite dans les
limites de la juridiction ordinaire de toute cour dans le Bas-Canda;-
pourvu toujotirs qu'il y aura entre le jour de la signification du bref Proviso: Délai

25 et celui où il est enjoint au défendeur de comparaître dix jours au entre la signi.
moins si l'action est en cour de district, et cinq jours au moins si l'ac- °cauion.
tion est en cour de circuit, pour les premières cinq lieues, et un jour
de plus dans l'une et Pautre cour pour chaque cinq lieues additionuellea
de distance entre l'endroit où la signification aura été faite et celui où

30 se tiennent lés séances de la cour. La signification et le rapport de Signification
tout exploit, ou bref, dans le Haut-Canada, pourront aussi être faits dans le HO.
par tout huissier du Bas-Canada, mais tel huissier n'aura pas droit à d2 u"B.--o
plus de frais et émoluments pour le signifier et rapporter qu'un huissier visy tant
de la cour de comté pour le comté du Haut-Canada où la signification qu'aux ftrais.

35 doit être faite, aurait en droit d'avoir.

Rien, cependant, dans cette section n'obligera le demandeur Le défendeur
à adopter la procédure ci-dessus mentionnée ou empêchera que le dé- pourra étru
fendeur soit notifié de comparaître en la manière prescrite par les trois rd
sections im..:édiatement précédentes, si le demandeur le préfère.

40 22 Vie., c 5, sec. 58.

29 La signification de toute requête et de tout écrit, papier ou do.: signification
cument quelconque, qui doit ou peut accompagner l'exploit d'ajourne- de requêtes,
ment, se fera, dans tous les cas, en même temps et de la même manière es, °uci
que la signification du dit exploit. ques.

45 2@@ Lorsque le shérif ou l'huissier aura fait, dans Pune des mg- Forme du rap-
nières qui sont ci-dessus exprimées, la signification d'un exploit port de l'offi-
d'ajournement, il devra faire son rapport par écrit, au dos de Poriginal, sin ura
ou annexé au dit original, et il mentionnera de quelle maqière cete plo4ý d'ajour:
signification aura été faite, en observant ce qui suit ;- qement-



Si la signification à été faite à domicile ou à la résidence du défen-
deur, en laissant ou remettant l'exploit à une autre personne qu'au
défendeur, il devra faire mention dans son rapport, de la situation du
domicile ou de la maison occupée par le Jéfendeur, du nom de la per-
sonne à qui il aura fait cette signification, s'il la connait, ou si elle lui 5
dit son nom sur l'interpellation qu'il lui en fera, et si elle refuse de se
nommer, il le mentionnera.

Il mentionnera aussi toutes les circonstances particulières qui auront
pu l'empêcher de faire une signification en la manière ordinaire, et
qui pourront le justifier de l'avoir faite d'une manière plutôt que d'une 10
autre.

Le rapport du shérif ou de l'huissier devra mentionner le lieu, le
jour de la signification et l'heure vers laquelle, ou les heures entre les-
quelles cette signification aura été faite, et enfin il devra être daté et
signé par l'officier qui le fera. 15

Le shérif ou l'huissier devra, immédiatement après la signification,
remettre ou envoyer l'original de l'exploit avec son rapport au greffier
de la cour qui devra connaître d la demande, ou à la personne qui le
lui aura remis ou adressé, de manière à ce qu'il se trouve rendu avant
l'expiration du délai accordé pour comparatre ou pour répondre. 20

Si le shérif ou l'huissier ainsi chargé de faire la signification de
l'exploit ou de la demande, néglige ou retarde de le faire ou la fait
d'une manière irrégulière, ou néglige ou diffère sans raison valable
de remettre ou renvoyer l'original de l'exploit avec son rapport, tel que
ci-dessus prescrit, il sera sujet à tous les dommages et intérêts envers 25
la partie qui souffrira de cette négligence ou de ce retard.

Heure à a. ?@D Aucune signification ni exécution ne pourra être faite depuis
quelle pourra le premier d'octobre jusqu'au trentre-un de mars de chaqde année in-
e faire uno clusivement, avant six heures du matin et après six heures du soir;
Di n°"i et depuis le premier d'avril jusqu'au trente de septembre de chaque 80

année inclusivement, avant quatre heures du matin et après huit heures
du soir; non plus que les dimanches ni les jours de fête légale, si ce
n'est en vertu de permission du juge, dans le cas où il y aurait péril
en la demeure.

C. Pr. Fr., art. 1037. â5

Forme ordi- 202 Tout exploit, bref, ordre ou mandat sera fait, autant que pos-
naire de tous sible, en la même forme que l'exploit d'ajournement, sauf les différences
aUtresCZploitS qui seront prescrites en certains cas, et les modifications exigées pgr
ou mondata. les circonstances.

Si un Berment Si un serment ou un. affidavit est nécessaire pour leur éinanation 40
cet nécessaire ou délivrance, l'officier chargé de ce devoir est autorisé à administrer
pour leur

miso ce serment et à recevoir cet affidavit concurremment avec aucun juge,
ou avec toute personne revêtue de ce pouvoir.

fgfleet for. 2@D Les règles et formalités prescrites, sous ce titre, pour la signi-
onalités pour - fication de l'exploit d'ajournement et la manière dont il doit être remis 45
la sg ton ou adressé aux divers shérifs ou huissiers, à leffet d'être signifié, exé-
aajournement.



enté et rapporté, seront observées dans tous les cas analogues qui y
sont prévus, et s'appliqueront à la signification de tout exploit, bref,
ordre, mandat, ordonnance, règle, règlement,. jugement, pièce, écrit,
papier, document ou acte judiciaire quelconque, lorsqu'il pourra, ou

5 devra être signifié et qu'il ne sera pas dit à quel officier il devrm être
remis ou adressé, ou lorsqu'il ne sera nullement pourvu, ou qu'il ne
sera pourvu qu'en partie, à la manière dont il sera signifié, ou exécuté
et rapporté.

20 L'acte de la législature du Canada passé dans la 12e année L'acte 12 vie,
10 du règne de sa majesté Victoria (1849),c. 45, intitulé :-" Acte pourfaci- c- 45, tel qu'a-

liter les poursuites contre les personnes associées pour le fait de commerce î'ate e o
et coitre les sociétés et compagnies non incorporées," tel qu'amendé par Vie., c. ô2,
un acte passé dans les 19e et 20e années du i ègne de sa majesté Victoria, 'Oppliqera
c. 52, (1856,) sera en force et s'étendra et s'appliquera dans tous les cas d °t,,

15 qui y sont prévus, à toute demande, poursuite, procédure, ou exploit émane en
d'ajournement dirigé, institué ou émané en vertu du présent acte. vertu du pré-

sent acte.

205 Toute femme mineure et mariée pourra ester en justice, soit Toute femme
en demandant suit en détendant, avec la seule assistance-ou autorisa- mineure pour-ra rester en
lion de son mari, eans qu'il soit besoin de lui nommer aucun curateur, iustice avec

20 et ce quoique le dit mari soit lui-même mineur, pourvu qu'il soit dans 'autorisation
des conditions qui le rendent lui-même capable d'ester en justice. snide s on

C. Ls. p. 196, s. 12.

203 Toute personne mineure au-dessus de l'âge de quatorze ans Tout mineur
pourra poursuivre, comme si elle était majeure, pour le recouvrement Pou"r" pour-

25 de ses gages, devant la cour de circuit. suivre pour e
de ses ggeS

COMPARUTION DES PARTIES, DéFAUTB, CONGs. devanti a cour
de circuit.*

2@7 Si, dans une poursuite portée devant la cour de circuit, au Du déraut, et
jour fixé pour comparatîre, le défendeur étant appelé, ne comparatt dujugeumet

pas, défaut sera enregistré contre lui en conséquence, et la significa- par défaut.
tion de Pexploit étant constatée par le rapport de l'huissier, il pourra

80 étre procédé sommairement de la part du demandeur au jugement que
la preue, la loi, la justice et l'équité pourront autoriser.

208 Si au contraire le défendeur comparaît, et que le deriiandeur congô de la
ne comparaisse pas, ou que l'exploit d'ajournement ne soit point pro- demande.
duit en cour, celui-ci ayant été appelé, le défendeur, sur la production

S5 de la copie à lui adressée du dit exploit., lorsque l'original ne sera pas
produit, pourra obtenir congé de la demande avec tels dépens que la
cour croira devoir adjuger contre le demandeur.

PD RiGLE GiENéRALE :-Toute demande, action, poursaite ou pro- bal g<n-
cédure quelconque devant la cour de circuit·sera réglée, plaidée, insa- nt de Procu-reur devant la

d0 trdite, entendue, décidée et jugée d'une manière sommaire et suivant cour do cir.
la loi, la justice et l'équité. cuit.

22D Dans une poursuite portée devant la cour de district, le délai Délai pour
pour la comparution du défendeur s'étendra jusqu'au jour juridique c°mParalcro

dani la cour
subséquent à celui fixé dans l'exploit d'ajournement pour son rapport de ditricae

45 au greffe, et si, ce délai cxpiré, sa comparution n'a paa 4té laissée an..



greffe où le dit exploit aura été rapporté, défaut sera enregistré en
conséquence contre le dit défendeur, sans plus de formalité; et la

Procédure ex signification de l'exploit étant constatée, il pourra être procédé de la
parte. part lu demandeur au jugement dans la cause, dans les formes pres-

crites. 5

Congé de la 2 . Lorsqu'au contraire l'exploit d'ajournement du demandeur
demande en n'aura pas été laissé au greffe l jour même fixé pour son rapport, le
r dc dis- défendeur pourra; le premier jour juridique ensuivant, obtenir, sur la

copie qui lui aura été signifiée, un certificat du greffier constatant
cette non-production le l'original, et sur motion faite en cour au plus 10
prochain jour, après une journée d'avis donné au demandeur, le défen-
deur pourra obtenir congé de la poursuite du demandeur, avec tels dé-
pens, qui seront adjugés.

Regle gén& 2R2 R:oLE oéNéRALE:-Toute demande, action, poursuite ou pro-
rate de procé- cédure quelconque devant la cour de district sera réglée, plaidée, ins- 15
dure in cur truite, entendue, décidée et jugée dans les formes prescrites, selon le

cas, mais toujours suivant la loi, la justice et l'équité.

Permission de Après l'expiration des délais respectivement accordés ci-dessus pour
comparaitre4 comparaître, il ne sera plus permis de le faire qu'avec la permission de
en etai"s la cour, ou d'un juge, à telles conditions qui seront ordonnées, et pour 20

de bonnes et graves raisons seulement.

CONFESSIONS DE JUGEMENT EN TERME ET EN VACANCE.

Confession do S Devant la cour de circuit, toute partie pourra, en tout temps
jugement de. après l'entrée de la cause, confesser jugement de vive voix, et juge-
Vant la cour
do circuit. ment sera rendu en conséquence, si le demandeur l'accepte.

Devantlncour 2R-26 Dans la cour,-de district, il sera également loisible au défen 25
do district deur, en tout temps après l'entrée de la cause au greffe, de confesser

jugement seul en personne, ou assisté d'un avocat, devant le greffier,
qui en prendra acte. Cette confession de jugement sera signée de la
partie, lorsqu'elle saura le faire; sinon il en sera fait mention, ainsi
que du jour auquel elle aura été faite, et tel acte sera parfait, sans 30
plus de formalité.

Si la confes. 2 Si le demandeur accepte cette confession, il pourra, quand il
a"on est ne- lui plaira, inscrire la cause pour jugement sur cette confession, et leceptée. greffier rédigera en conséquence un jugement,- qui sera enregistré,

considéré et exécuté comme un jugement rendu à l'audience par la 35
cour, et il en aura tous les effets.

Si elle n'est 26 Si le demandeur n'accepte pas la confession de jugement
pas acceptée. faite en l'une ou l'autre des manièr-s ci-dessus, il pourra être ton-

damné envers la partie qui l'aura faite, à tous les frais accrus après
cette confession, s'il n'obtient rien qui excède l- dite confession. 40

JUoEMENTS EN VACANCE, PAR DÉFAUT, OU EX PARTE, EN cEfRTAINqs CAS.

Jugement M7 Si un demandeur désire obtenir jugement en vacance dans
pourra étr° une cause de la cour de district, dans laquelle le défendeur aurait faitobtenu en cer-
tain cas eu defatd, au dans lgquelle pour toute autre raison le demandeur aura
vacamce.



droit de procéder ex paric: alors, pourvu que la demande dans telle
cause soit fondée,-

1. Sur tout acte authentique, ou- Sur acte au-
thentique.

2. Sur toute lettre de change ou billet négociable, cédule, chèque, Lettre de
5 écrit ou promesse, ou autre acte ou marché sous seing privé, tel qu'é- change, ete,

numéré et expliqué à la (235e) section du présent acte, ou-

3. Sur tout compte en détail entre commerçant et commerçant, on Comptes.
entre commerçant et non-commerçanl, ou entre non-commerçants pour
effets vendus et délivrés, ou pour tout article ou chose vendue et livrée

10 ou pour deniers prêtés, ou-

4. Sur toute convention verbale par laquelle toute partie aura pro-
mis de payer déterminéient une somme d'argent; Conventions

verbales.
Tel demandeur pourra (sans en donner avis à la partie adverse) lus-

crire la cause immédiatement pour jugement durant la vacance,-:t Inscription et
15 le greffier dressera alors un jugement conformément au montant lugmel.

réclamé par le demandeur et paraissant être dû en vertu de tout tel
acte authentique, lettre de change ou billet promissoire, cédule, chèque,
billet ou promesse, ou autre acte ou engagement privé par écrit, compte
ou convention comme susdit ; et ce jugement sera enregistré, consi-

20 déré et exécuté commc un jngement rendu à l'audience par la cour,
et il en aura tous les effets, à compter du jour qu'il aura été signifié,
tel que ci-après prescrit

5. Mais lorsque l'action sera fondée sur un compte en détail, ou sur
une conventiun verbale, le demandeur te paùrra pas obtenir jugement, à AfiJ.vit re-

25 moins qu'au préa:lab!e il ne produisse, au mo7ioaut où il inscrit ainsi quis en eer.
la eaube, un affidavit en la forme de la cédule 5, ou 6, (suivant le tq"u ca
cas,) annexée au présent acte, dans lequel tel demandeur ou l'un des
demandeurs (s'il y en a plus qu'un) ou quelqu'autre personne digne de
foi qui connaisse le fait (soit qu'il soit ou ne soit pas un témoin com-

30 pétent dans la cause) jurera que le montant demandé est dû par le
défendeur au demandeur;

L'affidavit d'une personne que tout le montant est dû à sa connais-
sance sera suffisant, mais divers affidavits donnés par diverses per-
sonnes dent chacune aura juré qu'à sa connaissance, une certaine

35 partie de tel montant était due, seront aussi suffisants, pourvu que le
montant total des sommes ainsi assermentées soit égal à celui pour
lequel le jugement est demandé ;

6. Tou! affidavit en vertu de la présente section pourra étre fait devant
un juge de la cour de district, ou devant le greffier de la cour, ou Devant qui

10 devant tout commissaire de la cour de district; seront rets
tels afBdavits.

7. Tout jugement enregistré en vertu de la présente section sera
signifié au défendeur personnellement ou a son domicile, par un signification
huissier, et le rapport de la signification de l'huissier sera produit et dujugement
restera de record, comme partie des procédures dans la cause ; et le an défendeur.
greffier de la cour entrera et enregistrera, comme partie des dites pro-
cédures, la date à laquelle tel rapport aura été produit;



Pouvoircontre 8 Le défendeur dans toute telle cause pourra se pourvoir contre le
tel jugernent jugement enregistré comme susdit par foutes les voies ordinaires;

Enregistre. 9. Tel jugement ne pourra être ainsi obtenu que contre des per-
"D ",I. djco. sonnes résidantes dans le Bas-Canada, lors de la signification de l'ex-
tre des ab- ploit d'ajournement; 5
rente.
Le demandeur 10. Les dispositions de la présente section n'empcheront pas la

nude 5 %"vro partie demanderesse de procéder à jugement en la rmaniére ordinaire
les pocédures dans toute cause par défaut du ex parle, si elle le préfère.
du présent
acte. DES RECTSA' IONS.

Causes de ré. MS La patenté ou l'alliance d'un juge avec l'une des parties au
cusion. procès neontinuera à étre une des causes pour lesquelles un juge

peut être récusé, que lorsque ce juge sera parent on allié avec l'une 10
des parties en degré plus rapproché que celui de cousin.germain.

Où sera inten. 2 Lorsque le seul juge résidant dans un district potirra être
tée, ouréféréo partie à une poursuite intentée soit à la cour de circuit, soit à la cour

jest parti de district, dans le dit district, ou qu'il sera sujet à récusation dans
ou recube. telle poursuite, l'action pourra être émise dans le premier cas, de la 15

cour de circuit siégeant au chef-lieu de tout district adjacent, et dans
le second cas, de la cour de district de tout tel district, sur l'allégation
du fait, dont la preuve, s'il est contesté, retombera sur la partie qui
l'aura allégué.

Si tel juge est recusé dans le coUrs d'une poursuite ou procédure, 20
la dite poursuite on procédure sera portée et référée, et le dossier
transmis par le greffier, sans délai, dans le premier cas, à la cour de
circuit siégeant au chef-lieu du district adjacent, que choisira le juge,
et dans le second cas, à la cour de district, dans un district ainsi choi-
si. Et si la récusation n'est pas contestée, ou est maintenue, la pour- 2b
suite, ou procédure, sera jugé à l'endroit et par la cour où elle aura
été ainsi transférée ; mais si au contraire elle est contestée et rejetée,
la cause et le dossier seront respectivement renvoyés à l'endroit et à
la cour où la poursuite ou procédure aura été ou aurait dû etre inten-
tée, et elle y sera jugée. 30

DE LA PLAIDOIRIE.

ExCEPTIONS ET PLAIDOYERS PRELIMINAIRES.

Cautionjudi. 22(D Tout étranger, ou personna non résidante dans le Bas-Canada,
catum soei. et demandeur dans un procès devant aucun tribunal ciyil sera tenu,

s'il en est requis, avant toute exception, de fournir caution, à la dis-
crétion de la cour ou du juge, pour sûreté des frais et condamnations
qui pourraient être adjugés contre lui; et à défaut de fournir ce cau- S5
tionnement dans le délai fixé, sa poursuite sera renvoyée avec dépens.

Dans la cour M Dans la cour de circuit, tout plaidoyer, exception, ou défense
de circuit tout quelconque, se fera verbalement, et les parties ne pourront être tenues
plaidoyer cera de plaider par écrit, mais cela ne dispensera pas le greffier d'en faireverbal, mention dans le régistre qu'il lui est prescrit de tenir par le présent 40

acte, outre qu'il devra prendre note, sur le dos de l'exploit; de la pro-
cédure ou du dossier, de tout plaidoyer fait par les parties.
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22 Dans la cour de district, tout plaidoyer, ou exception prélimi- Dasi pour
naire sera produit, sans qu'il soit nécessaire d'en faire aucune de- Pramm a.
mande, dans les deux jours juridiques qui suivront celui de la com- e°Ptn, Pré"
parution du défendeur, et aucun plaidoyer de cette nature ne sera la eour dedia.

5 reçu ou considéré produit, une fois ce délai passé. Le demandeur tfd•e
devra prodùire sa réponse dans les deux jours suivants ; sinon la ré-
ponse sera censée générale, et après sa réponse, ou le délai pour le
faire expiré, la contestation se trouvera par là liée, et il ne sera point
admis de réplique, ni de duplique.

PLAIDOYERS T Dé>FENsES AU FNDs..

110 ?M Dans la cour de district, le délai pour plaider au mérite ou au DMai pour
fond de la demande, sera de dix jours juridiques à compter du jour p.1ider aumé.
de la comparution du défendeur, qui sera tenu dans ce délai de pro. lite, etro.
duire tous ses plaidoyers au mérie ou au fonds, sans qu'il soit besoin dureeperte.
d'en faie aucune demande; et si à l'expiration de ce délai le défen-

15 deur n'a pas plaidé, il sera de plein droit forclos de le faire, et le de-
mandeur pourra, sans plus de formalité, et sur la simile production
d'un certificat du greffier constatant ce défaut de plaider de la part du
défendeur, procéder exparte dans la cause.

22Zà Si néanmoins il avait été produit quelque plaidoyer, ou ex- si un plai.
20 ception préliminaire dans la cause, le délai pour plaider ainsi au doyerprelimi-

mérite ou au fonds ne courrait que de la date du jugement interlocu- a
toire sur tel plaidoyer préliminaire, ou du jour qu'il aura été retiré prombduict.
on discontinué.

225 Lorsqu'un plaidoyer au mérite ou au fonds aura,été fait et Dolar6pliqu3.
25 produit de la part du défendeur, si aucun fait nouveau n'y est allégué,

la réplique à tel plaidoyer sera censée générale, et la contestation se
trouvera par là liée.

226 Si au contraire le plaidoyer produit par le défendeur contient Du Mîai pour
quelque fait nouveau, le demandeur pourra et devra y répondre sous- repondro.

20 dix jours juridiques à compter de sa production, sans attendre qu'on lui
en fasse la demande; et si à l'expiration de ce délai, le demandeur n'a
pas fait sa réponse, elle sera censée générale, et, que le demandeur ait
répondu ou qu'il n'ait pas répondu, la contestation se trouvera par là
liée, et aucun plaidoyer ultérieur ne sera produit ou admis.

35 C. Pr. Fr., art. 75 à 82. C. Pr. Ls., art. 328-329.

219 Le délai pour produire un plaidoyer quelconque peut être Quand le dela
prolongé, et la permission de produire aucun plaidoyer après le délai pour Plaider
prescrit, peut être, pour de bonnes raisons, accordée par le tribunal ou iu tro pro.
par un juge compétent, à telles conditions qu'il croira devoir imposar.

40 =3 Lorsqu'une exception' ou un plaidoyer préliminairo aura été to dmandcur
produit, si le demandeur le considère frivole ou tellement mal fondé 1 age
qu'il veuille procéder ultérieurement à ses risques et périls, il pourra d'un plaidoycr
alors, dans le délai qui lui est accordé pour répondre à tout tel plaidoyer preiiuin:iro
préliminaire, (sans être néanmoins dispensé d'y répondre, ni être requérir do

45 exempt des conséquences de son défaut d'y avoir répondu, comme dans foar
les cas ordinaires,) requérir par un avis. le défendeur de plaider au·

o207



. mérite ou anfonds de l'action, sous un délai de dix jours à compter de
celui où tel avis aura été signifié ou donné, et si à l'expiration de ce
délai le défendeur n'a pas ainsi plaidé, il sera de plein droit forclos de
le faire ;-et sur la simple production du rapport de signification du dit '
avis et d'un certificat du greffier constatant ce défaut de plaider de la 5
part du défendeur, le demandeur pourra plus tard, lorsque les excep-
tions ou plaidoyers préliminaires auront été renvoyés ou rejetés, procé-
der ex parte au mérite 'dans la cause.

siledéfendeur 229 Si au contraire le défendeur, en obéissance à Pavis qui lui
"e °°fo"" à aura été ainsi donné par le demandeur, a plaidé au mérite dans le dé- 10
¡ttege- lai prescrit, le demandeur sera tenu de répondre comme si cela eût

d'abord été fait, et le reste de la plaidoirie se fera conformément aux
règles ci-dessus posées pour les cas ordinaires.

Le plaidoyer Dans le cas prévu par la section précédente tout. plaidoycrprélimi-
pnunro o n aire préalablement produit, se trouvera, par le fait même, joint aux 15
d"fens, aan plaidoyers ou défenses qui pourront être faits, ainsi qu'à la contesta-
fonde dans Io tion qui pourra se former, aufonds ou sur le mérite de la demande, et
ca Ci-desns. tout procédé ultérieur aura lieu sur le tout ensemble, et il y sera con-

jointement fait droit,-mais le demandeur sera responsable de tous les
frais qui excéderont ceux qui auraient été encourus sans cela. 20

S ileplaidoyer 2 Lorsque le défendeur n'aura pas plaidé au fonds ou au mérite
péli~nure apres en avoir été requis comme ci-dessus par le demandeur, (malgré
mi lexistence de quelque exception. ou plaidoyer préliminaire,) si cette
non renvoyéo, exception ou ce plaidoyer est maintenu, mais que cela n'ait pas l'effet.
la délai POr de faire renvoyer le défendeur de la demande ou de la faire rejeter, la 25

plier a. forclusion prononcée contre lui sera considérée comme non-avenue, et
r neela le délai qui lui est accordé par la loi pour plaider aufonds courra do.
date du jage- la date du jugement interlocutoire rendu sur l'exception ou le plai-
u °r doyer préliminaire, et les règles ordinaires reprendront leur cours.

Un plaidoyer $ Comme un des moyens de faire vider au plus tôt une excep- 30
préllminairo tion ou un plaidoyer préliminaire produit, il sera loisible au deman-

n deur d'avoir une audition sur le mérite de tel plaidoyer, en demandant
simple motion. qu'il soit renvoyé on rejeté, et cela au moyen d'une motion faite devant,

le tribunal on un juge compétent, après qu'avis en aura été donné à
la partie adverse, la veille au. moins du jour qu'elle sera faite ;-mais. 35
alors le demandeur sera censé admettre par là la vérité 4e. faits allé-.
gués dans tel plaidoyer.

D6ndgation 232 Lorsque le défendeur plaidera au fonds même de la demande,
générale. il ne sera, pas tenu de le faire d'une manière spéciale sur chacun des

faits alléguéa dans, l'action. du demandeur, et, à l'exception de certains. 40
cas spécifiés, il pourr plaider par une dénégation génórale.

Praisresnltnt PM$ Mais les frais qui résulteront de la preuve littérale ou testi-
do preu16 moniale d'un fait qui aura été nié généralement ou spécialement par
ou non d une partie, ou qu'elle aura nié être à sa connaissance ou qu'elle n'aura

pas admis expressément, (si'dans l'un ou l'autre de ces deux derniers,45
cas, il a été prouvé que tel fait était à sa connaissance) seront toujours;
adjugés contre elle, quelque soit l'évènement du procès; et le juge-
ment rendu dans la cause, fera la distinction de ces frais, pour le paie-.
ment desquels une exécution pourra émaneX en l manière ordinaire,.



s'ils ne sont pas payés par la partie adverse,.ou si élle n'en fait pas
déduction ou compensation jusqu'à concurrence d'autant avec le mon-
tant du jugement rendu en sa faveur.

23â Toute admission faite dans un plaidoyer quelconque ne peut Avenu jad-
5 être divisée par la partie qui veut s'en prévaloir, mais peut être con- cwrô rù£vi-

tredite par la preuve. cible,

235 Si dans une action sur lettre de change, ou billet négoeiable, r* cignaturo
cédule, chèque, écrit, ou promesse, ou autre acte ou marché par écrit de tout billet

sous seing privé, le défendeur fait défaut, ou si pour toute autre raison minrv e
10 le demandeur se trouve avoir droit de procéder er parte, alors toute vra tro niée

signature et écriture sur telle lettre de change, ou billet, ou cédule, wous serment.
écrit, chèque, promesse, acte, ou marché sous seing privé sera pré-
sumée vraie sans en faire la preuve, et jugement pourra être rendu
en conséquence; et si dans toute telle action un défendeur nie sa

15 signature, ou toute autre signature, on écriture sur telle lettre de change,
billet ou écrit, cédule, chèque, promesse, acte ou marché sous seing
privé, ou la vérité de tel document ou .de partie d'icelui, on que .le
protêt, avis et signification d'icelui (si tel demandeur allègue qu'il en
a été fait) ont été régulièrement faits-que cette dénégation soit faite

20 en plaidant la dénégation générale ou dans d'autres plaidoyers-tels
document et signature seront néanmoins présumés vrais, et tel pro-
têt, avis et signification seront considérés comme ayant été régulière-
ment faits, à moins qu'avec tel plaidoyer il ne soit produit un affidavit
du défendeur, ou de quelque peronne agissant comme son agent

25 on commis, et connaissant les faits en telle qualité, mentionnant que
tel document, ou partie importante d'iéelui, n'est* pas vrai, ou que sa
signature ou celle de quelque autre personne a pposée au dit document
est contrefaite, ou que tel protet, avis et signification n'ont pas été ré-
gulièrement faits, et en quoi la prétendue irrégularité -consiste: mais

30 rien de contenu dans la présente section ne préjudicieia à aucun re-
cours en faux ou à aucun recours par requête civile aprèÈ jugemeùt,
si telle signatnie est contrefaite.

236 Toutes les fois qu'un plaidoyer, un écrit, n un document quel- i pourà étre
conque aura été produit en aucun temps avant ou lors neme de la preuve prucd enna

35 et de l'audition d'une cause, contrairement à la loi, ou aux règles de la éç yeo
procédure, il pourra être procédé ultérieurement, sans plus d'égard cerit quolcon.
pour tel plaidoyer, ou document que s'il n'ett pas été produit, et sur que produitir*
une simple motion demandant en termes généraux le rejet ou la mise " rment
de côté de tel plaidoyer, écrit, ou docuinerit, produite de record, satis

40 qu'aucun avis soit nécessaire, ou sur une simple objection générale faite
verbalement, ou faite au dos de tel plaidoyer, écrit, on document, la
cour en rendant son jugement à la suite d'une arition* en droit, on.at
mérite, suivant le cas, prononcera en même témps sur telle motion,·ou
objection.

45 P3S7 Ce qui vient d'être dit de la manière de plaider et de lier con- Forio dopli.
testation sur une demande principale, s'applique à toute demande in- dercSem2n-
cidente, demande en garantie, demande en intervention, ou à toute etc.
autre demande semblable.



FIonMES DES AcTIONs PLAIDOYEBS1 ET DE LEU1S AMENDEfnNT.

Auncne forme 238 Nulle forme d'action, ni termes formels, on techniques, ne seront
Particulièro nécessaires dans aucune action, demande, plaidoyer on acte de procé-

-ac on e- dure quelconque, et il suffira de s'exprimer en termes ordinaires, sim-
Toute action ples, concis et aussi sommairement que possible, et d'exposer de bonne
et plaidoyer foi les faits et ce dont il s'agira. pourvu que cela soit dit assez claire- 5
nto-rprWtis de ment pour faire connaître l'intention de la partie et ne pas se méprendre

sur son intention, ou sa volonté;-et s'il arrivait qu'une demande, ac-
tion, plaidoyer, rapport, retour ou acte de procédure quelconque ne fût
pas même conforme à ces conditions, et qu'il fût défectueux dans sa
forme, sa rédaction, par quelque omission, soit dans l'exposé des faits, 10
soit dans ses rotifs, ou dans ses conclusions, la cour pourra en tout état
de cause, avant jugement, et sur demande à cet effet, permettre, à telles
conditions qu'elle jugera justes et convenables, d'amender tout tel acte

Amendements de procédure, et elle pourra même permettre de l'amender de façon à
permis. ce qu'il puisse coincider avec les faits prouvés, si elle est d'avis que 20

cela est utile aux fins de la justice et de l'équité.

La naturo du 2 _ Il ne sera néanmoins jamais permis d'amender telle demande,
plaidoyer no rocédure, ou plaidoyer, de façon à en changer la substance, la nature,
change. le caractère on espèce.

On no pourra 26@ Lorsqu'il sera permis ainsi d'amender, la partie adverse n'aura 25
répondre à 'e droit de répondre à cet amendement, et n'aura un délai pour le faire,amendement
qu'avce pe que si la cour l'adjuge par le jugement qui permettra tel amendement,
mission.

DEMANDES EN GAnANTIE, ET uTEavENTroNs.

Le garant 2-L Dans tous les cas de garantie, tant formelle que simple, le ga-
pourra étre rant, quel que soit le district où il réside, pourra être assigné devant

ea"nd ° p toute cour où la demande principale sera pendante, dans un autre dis- S0e
cipale sera trict que celui de sa résidence, et l'exploit d'ajournement sera adressé
pendante. et lui sera signifié de la manière prescrite dans tous les cas analogues.

Délai pour ap- 262 Le délai pour appeler garant sera à l'avenir comme suit:
peler garant.

Celui qui prétendra avoir droit d'appeler en garantie sera tenu de le
faire, c'est-à-dire, de faire signifier sa demande en garantie au deman. 25
deur principal comme à son garant, durant les délais qui lui seron't ac-
cordés pour comparaître sur la demande principale, et conséquemment
avant le jour fixé pour cette comparution, et la cause principale restera
suspendue jusqu'à l'expiration du délai qui sera nécessaire, à compter
du dernier jour auquel la signification de la demande en garantie aura 40
dû être ainsi faite au garant pour le forcer à comparaitre, à moins que
le demandeur originaire ne démontre qu'il n'y a pas lieu à appeler tel
garant, et alors il sera, sur motion à cet effet faite en cour, ou devant
un juge, hors de cour, ordonné de procéder ultérieurement sans égard
à la dite demande en garantie. 45.

Du coui ga. -gz26 Si le garant prétend avoir droit d'en appeler un autre en sous-
"at- garantie, il sera tenu de le faire dans le délai et de la manière ci-des-

sus; ce qui sera, ainsi que tout ce qui précède, observé successivement
pour tout garant ultérieur.
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3£Le Si le demandeur prétend, par la rature du plaidoyer qui Si c'est le do.
lui aura été opposé, avoir droit d'appeler garant, il devra, s'il y a nder qui
lieu, former sa demande en garanties et la faire signifier dans le délai veut apple
qui lui sera accordé pour répondre à ce plaidoyer, et ensuite les règles

5 ci-dessus établies devront recevoir leur application.

245 Si c'est devant la cour de circuit que le cas prévu dans la Déi pour nr.
section précédente a lieu, vu la brièveté du délai qui y est accordé pour eler garant
plaider et répondre, le délai pour former la demande en garantie du 'ent lacoor
demandeur principal dans la cause sera alors celui que voudra bien

10 fixer la cour.

26 Celui qui prétendra avoir droit d'appeler en garantie, ne sera Le garanti
pas tenu d'appeler d'abord en cause son garant immédiat, mais s'il le eu a peoer
préfère, il pourra d'abord former sa demande en garantie contre tout arr rega .garant quelconque, à son choix, qu'il soit le premier garant, Parrière-

15 garant, ou tout autre garant ultérieur, pourvu qu'il le soit.

2a7 L'intervention sera formée par une requête qui en contiendra De rinterven.
les moyens et conclusions, et qui devra être permise par un juge com- tion et do a
pétent, avant qu'elle puisse produire aucun effet ;-et cette permission fome
étant donnée au bas, ou au dos de la requête, l'intervention aura l'effet

20 de suspendre les procédés dans la cause où elle sera faite, pendant trois
jours à compter du jour où elle aura été produite au greffe de la cour
de district qu'il appartiendra, et elle devra être signifiée aux parties
durant ces trois jours ;-à défaut de quoi la dite demande en interven-
tion sera considérée de plein droit comme non-avenue, et les parties

25 pourront procéder comme si elle n'avait jamais été produite.

. 2e8 Si, au contraire, la signification a eu lieu et qu'un rapport Proedduro ct
produit au greffe le constate, les procédures se feront ensuite comme rintervention.
dans une action de la même nature.

249 Si c'est dans une cause de la cour de circuit que l'intervention Intervention
30 est faite, la requête devra être présentée à la cour, et si elle pennet el cour do cir

d'intervenir, elle déterminera l'effet de cette intervention et règlera et
ordonnera les procédés subséquents qui devront avoir lieu;

INScEIPIONs ou MnsEs AUX noLEs.

~ 250 Dans la cour de district, aussitôt que contestation aura été InWcriptiona
liée sur des exceptions ou plaidoyers préliminaires et qu'aucun point s|® exception

85 de droit n'aura été soulevé par cette contestation, ou aussitôt après piiaires.
l'expiration du délai accorde au défendeur pour plaider au mérite,
dans le cas où il aura été requis de le faire après la production de tels
plaidoyers ou exceptions, et qu'il*ne l'aura pas fait, il sera loisible à
aucune des parties dans la cause de l'inscrire et de la faire fixer, soit

40 sur le rôle de droit, pour audition finale au mérite de telle contestation,
si une preuve n'est pas nécessaire, soit sur le rôle d'enqutée, pour la
preuve et l'audition finale au mérite en nême temps, sur telle contes-
tation, lorsqu'une preuve sera nécessaire.

252 Lorsque quelque point de droit aura été soulevé par la con- D.o do.
45 testatiça liée sur des exceptions, ou plaidoyers préliminaires, dans les

deux jours juridiques après que cette contestation aura été liée, ou



dans le.s deux .jous qui suivront l'expiration du délai accordé au
défendeur pour plaiderau mêrite, (dans le cas, où il aura été ainsi requis
de le faire après la production de tels plaidoyers ou exceptions, et qu'il ne
l'aura pas fait), il sera loisible au demandeur, à l'exclusion du défen-
deur, lors même qu'il y aura eu ainsi contestation en droit, d'inscrire ô
ou de faire fixer la cause sur le rôle de droit, pour audition finale au
mérite, s'il n'y a pas d'enquête à faire, ou bien sur le rôle d'enqudte
pour la preuve et l'audition finale au mérite en même temps, si une
enquête est nécessaire, et alors le jugement qui interviendra devra
prononcer sur tous les points soulevés dans la cause,

Ces deux jours expirés, si le demandeur n'a pas inscrit tel qu'il 10
vient d'être autorisé à le faire, il sera loisible à aucune des parties
d'inscrire ou de faire fixer la cause sur le rôle de droit, pour audition
préliminaire en droit sur les points de droit soulevés dans la cause.

Inscriptons 252 Lorsque contestation aura été liée aufonds ou au nérite, sans
sur plaidoyer qu'aucune défense on plaidoyer quelconque en droit ait été fait, et 15
"'""iZrlt.. que tout plaidoyer préliminaire qui aura pu être produit aura été vidé,

ou que par le fait du demandeur, ainsi. que cela peut arriver en cer-
tains cas ci-dessus prévus, par les sections 228 et 229 du présent acte,
tel plaidoyer se trouvera joint à la contestation liée sur le fonds, pour
être vidé en même temps, il sera loisible à aucune des parties dans la 20
cause, aussitôt que la contestation au fonds se trouvera liée, d'inscrire ou.
de faire fixer la cause, soit sur le rôle de droit, pour audition finale an
mérite sur tous les points en contestation, si une enquête n'est pas
nécessaire, soit sur le rôle d'enquéte pour la preuve et l'audition finale
au mérite en même temps, si une enquête est nécessaire. 25

Do. do. PWS Lorsque dans aucun dei cas prévus dans la section immédia-
tement précédente, une défense en droit, ou un plaidoyer quelconque
en droit aura été fait sur la contestation au fonds, ou au mérite de la
cause, il sera loisible au demandeur, à l'exclusion du défendeur, dans
les deux jours juridiques après que contestation aura été liée aufonds, 80
d'inscrire la cause sur le rôle de droit pour audition finale au mérite,
lorsqu'une enquête ne sera pas nécessaire, ou sur le rôle d'enquête
pour la preuve et l'audition fnale au mérite en même temps, si une
enquête est nécessaire; et alors le jugement qui sera rendu adjugera
sur tous les points dans, la cause. 85

Ces deux jours expirés, si le demandeur n'a pas inscrit tel lu il y
est autorisé, aucune des parties pourra inscrire ou faire fixer la cause
sur le rôle de droit pour audition préliminaire en droit, sur la défense
en droit, ou sur tous les autres points de droit soulevés dans là cause.

3faière d'ins- £50 Une cause pourra étre inscrite, fixée, ou mise au rôle tel qu'il 40
crim ou fixer est dit ci-dessus,-en l'une des deux manières suivantes:-
Uno maso.

Soit par la cour, à la demande faite de vive voix par l'une des par-
ties, les autres étant présentes, et cela, sans qu'il soit besoin d'aucune
inscription par écrit à cet effet, et sur une simple entrée qui en sera
faite par le greffier sur le rôle, qu'il appartiendra; soit au moyen d'une 45
inscription par ecrit signée de la partie qui la fera, ou par son avocat,

pis remise au:: mains du greffier, et signifiée à la partie adverse, en
lui en remettant une copie le jour môme de ta production.



255 Un avis d'un jour seulement devra être donné à la partie ad. Avewd'nsrry
verse de toute inscription sur le role de droit. daurbte T

256 Un avis de huit jours devra être donné à la partie adverse de Do. au r61o
toute inscription sur le rôle d'enquête. ' d'enquête.

5 257 Dans les causes ex parte, aussitôt que le droit de procéder DnS les eau.
ainsi, aura été acquis au demandeur, la cause pourra être inscrite, ou ces ex parte.
fixée sur le role de droit, ou le rôle d'enquête, suivant le cas, mais un
avis d'un jour juridique seulement à la partie adverse sera suflisant,
dans tous-les cas; et la partie contre laquelle il sera ainsi procédé ex

10 parte, ne pourra produire aucune preuve, et son droit, lors de l'enquête,
se bornera à transquestionner les témoins produits contre elle et à
s'opposer à la production de toute preuve illégale ou'Inadmissible ;
sauf toujours les dispositions relatives à certaines causes par défaut,
ou ex parte, dans les cas prévus par la 217e section du présent acte.

15 258 Les causes par défaut seront inscrites ou fixées quand il plaira Dn les eau.
au demandeur, et de la manière qu'il appartiendra, sans qu'il soit tenu ses pr défu.
d'en donner aucun avis à la partie qui aura fait défaut.

259 Dans les causes contestées, chaque partie sera tenue de don- Avis des noma
ner avis à l'autre des noms, qualités et demeure des témoins qu'elle des têmoin

20 entendra produire, ceux de la partie qui devra entrer la première en . d,,.
preuve devant être notifiés septjours francs avant celui fixé pour la
preuve, et ceux de la partie adverse. quatre jours francs avant celui.
fixé pour la preuve;-et si la partie qui doit entrer la première on.
preuve entend faire entendre des témoins en réplique à ceux de l'autre,

25 elle devra les lui notifier un jour franc au moins avant celui fixé pour
la preuve.

26@)Nul autre témoin ne sera entendu le jour de la preuve, si ce
n'est avec la permission expresse de la codr, accordée pour de justes.
causes.

S 261 Dans la cour de circuit, les parties seront tenue.% le jour Dans la cour
même que la cause sera fixée pour la preuve, de se communiquer de cireuit,

réci roquerment une liste semblable des témoins qu'elles entendront l
produire, et au jour de la preuve nul autre témoin ne sera entendu,. moins seront
excepté aussi sur permission expresse de la cour, acconlée pour de communiqué

35 justes causes. aUX p MrALs

262: Toute cause devra être inscrite, fixée, ou: mise an rôle, et ne Toute cause
pourra être inscrite, fixée, ou mise au rôle pour aucun des objets ci- sera inscrito
dessus mentionnés, même pour la preuve et l'audition finale au .or lo"
mérite, qu'à un jour de terme ou de séance pour la. cour de district, terme.

40 chaque tel jour devant être, comme il le sert, un jour d'enquête et
d'audition.

263 Néanmoins tout jour juridique hors de terme, comme en Exception
terme, excepté entre le neuvième jour d'août et le premier jour de pourli canC3-
septembre de chaque année, sera, un jour d'enquête pour toutes les '2 parte et

45 causes ou procédures par défaut, ou ex parte, dans la cour de district; par d;but
et toute cause ou procédure de cette· espèce pourra conséquemment
être inscrite ou fixée à aucun tel jour, pour la preuve, et cette preuve
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pourra se faire devant le greffier de la cour, à l'endroit où la cause
sera pendante ;-et la preuve sera prise, et les témoiùs seront asser-
mentés et entendus par et devant le dit greffier, qui pourra, durant le
terme comme hors de terme, prendre note des témoignages, les signer
et faire toutes choses relatives à l'enquête, dans ces causes, qu'un juge 5
de la cour est autorisé à faire, mais cela n'empêchera pas de pouvoir
procéder à la preuve dans les dites causes par défaut ou ex parte
comme dans les causes contestées, devant la cour, ou le juge, dont
les pouvoirs et devoirs à ce sujet ne se trouvent par là nullement
affectés. 10

ASDIoNATION DEs TéMOINS.

tsbpxad. Sr6 Les témoins seront assignés à comparaître, au moyen d'une
sommation, ou d'un ordre de témoignage (subpænâ, délivré par le
greffier qu'il appartiendra, et qui leur sera signifié en la manière or-

imaire.

Dini pour 26S Dans la cour de district, le délai d'assignation sera, pour 15
ssier les chaque témoin, d'un jour franc pour celui qui résidera, ou à qui signi-

tlcour de an fication de l'ordre sera faite, dans l'étendue de cinq lieues de l'édifice,
tarct, ou de la bâtisse où il devra comparaître, et d'un jour additionnel par

chaque cinq lieues au-delà des cinq premières.

Dans la cour 2J$ Dans la cour de circuit, il suffira que la signification soit 20
do circuit. faite la veille du jour fixé pour comparaître, dans l'étendue des

premières cinq lieues, et l'avant-veille de ce jour pour une distance
de cinq lieues de plus, et ainsi de suite pour chaque nouvelle distance.
de cinq lieues.

Taxo des té- 26b' La taxe do tout témoin assigné à comparaître, ou qui se sera 25
mOiLna rendu volontairement, mais exprès pour rendre témoignage dans.une

cause, sera de huit deniers par chaque mille qu'il aura à parcourir
pour se rendre au lieu où il devra comparaître, outre une piastre poùr
chaque jour qu'il sera détenu pour rendre son témoignage dans la
cause. Il ne lui seraeien alloué pour retourner. 80.

Le nombre ds 268 La taxe de chaque témoin sera portée à la charge de la par-.
témoins sera tie qui se trouvera tenue de la payer selon le résultat de l'enquête,de aix, et quel-
que'oido dix. pourvu que les témoins p'excèdent pas le nombre de six de chaque

côté. Au-delà de ce nombre, chaque partie payera les témoins qu elle
aura fait assigner, ou qui auront comparu pour elle; à moins qu'il ne 85
s'agisse d'établir on prouver quelque fait de notoriété publique, ou le
caractère, la réputation générale de lune des parties, ou de quelque
témoin, ou sa crédibilité, et alors, dans chacun de ces cas, on tout cas
semblable, le nombre des témoins qui pourront être taxés pourra s'éle-
ver à dix pour chaque partie, mais pas plus. 40

C. Pr. Ls., 472.

La cour pour- O)Z Il est bien entendu que dans des circonstances extraordi-
ra déroger à naires, on que pour des considérations qui paraîtront justes et raison-
Cette reg1i. nables, la cour, ou le juge pourra exercer toute discrétion et déroger

aux règles établies dans les deux sections immédiatement précédentes. 45



* 2170 Tout témoin dûment assigné, ou tenu par la loi, ou autrement, dmins réas-
de comparaltre, et qui n'aura pas comparu, pourra, outre les peines s a leurs

portées dans cet acte contre lui, être ré-assigné à ses frais ; et tout pro-
cédé adopté pour le forcer à comparaître apres une première assigna-

5 tion sera aussi à ses frais.

C. Pr. Fr., art. 263.

272 Tout témoin taxé pourra obtenir une exécution en la ma- Le témoin
nière ordinaire pour le payement de sa taxe, tant contre la partie qui pourra obtenir
l'aura fait assigner ou pour laquelle il aura comparu, que contre celle eécution pour

10 à la charge de laquelle sa taxe aura été portée par le jugement de la
cour.

272 Les frais de ré-assignation accordés contre un témoin, et tous Exécution
les frais encourus pour le forcer à comparaître, pourront être exécutés Pour.frais de
de la même manière contre ce témoin. renagaon.

15 273 Tout livre, papier, document ou objet quelconque, que l'une Le livre qu'on
des parties voudra faire produire à un témoin sera suffisamment dési- entend fair.
gné ou décrit dans l'ordre de sommation, pour que le témoin soit décrit,
tenu de le produire.

Cette règle s'appliqpera à tous les cas où une partie voudra faire
20 faire la même chose à quelque autre partie dans la cause.

274 Si, dans le cours d'une procédure, ou lors de l'enquête, ou Lacourpour-
de l'audition dans une cause ou procédure quelconque, la cour ou le ra ordonner la
juge s'aperçoit qu'il est utile, pour assurer les fins de la vérité et de la topt .di
justice, de faire produire des titres, papiers, ou objets quelconques,

25 qui se trouvent en la possession d'aucune des parties, ou en celle d'un
tiers, la cour, ou le juge, pourra, lorsque cela n'aura rien de contraire
aux lois, ni à la protection qui est due à tout citoyen, ordonner cette
production.

DE C'INTERROGATOIRE. DES PARTIES SUR FAITS ET ARTICLES, DU SERMENT

DéCIsoIRE, ETC., ETC.

275 Les parties peuvent en toutes matières et en tout état de Interrogatoi-
3 0 ·cause demander de se faire interroger respectivement sur faits et arti- ne ca Laits et

cles concernant la matière en litige et sur tout fait tendant à la déci-
sion de la cause, sans retard néanmoins de Pinstruction, ni du juge-
ment.

276 Dans ce cas, comme dans celui où une partie voudra en in- Delaréglosur
35 terroger une autre sur serment décisoire, ou sur tout autre serment, la faitaetartieks

partie qu'on voudra interroger sera assignée au moyen d'un ordre de o°i", aeut d&-

sommation, ou règle, délivré par le greffier qu'il appartiendra, et
signifié de la même manière et sous les mêmes délais- que l'ordre de
sommation adressé à un témoin.

40 27 Il sera au choix de la partie qui voudra ainsi en interroger Des interroga-
une autre, de joindre à l'ordre de sommation ou à la règle, ses inter. toires pour-
rogatoires par écrit, ou d'attendre le moment que cette dernière com- °on trejoint,
paraîtra devant le juge, la cour ou le greffier, suivant le cas, pour les

n207



lui poser de vive voix, ou par écrit, comme elle l'entendra,-et les
réponses de la partie interrogée seront aussi données par écrit ou de
vive voix, en la manière ci-après indiquée, selon que I une ou l'autre
des parties Pexigera.

Où devracom- 278 La partie assignée à comparaître et à répondre sur faits et 5
paraItre la articles, on sur serment décisoire, ou autrement, sera assignée à le

arne - faire par l'ordre, ou la règle à cet effet, au greffe, devant les greffiers,
ou devant la cour, ou devant le juge, au choix de la partie qui deinan-
dera à faire interroger, et la partie ainsi assignée comparaîtra et ré-
pondra en la manière qui lui aura été prescrite par la règle, et il sera 10
du devoir respectif de tel greffier, juge, ou cour, de prendre, si l'une
ou l'autre des parties l'exige, des notes des parties importantes des
réponses de la partie interrogée, de la même manière que les notes du
témoignage doivent être prises, ainsi qu'il est réglé ci-après.

La partie pr&- 2179 Toute partie présente lors de la preuve et de l'audition dans 15
'ente en cour la cause pourra recevoir de la cour ou du juge, ordre de répondre, soit
séra interro. Surfaits et articles, soit sur-serment décisoire ou autrement, et elle sera

ution préa. tenue de répondre sans qu'il soit besoin d'aucun ordre de sommation
ble. ou règle à cet effet.

Le uge pour- 28© La cour on le juge pourra, de son propre mouvement, son- 20
unier- mettre de vive voix ou par écrit, à la partie ainsi interrogée, toutene, interro-licoenbe

ger la partie. question qui i paraîtra convenable, pertinente et nécessaire, pour
assurer les fins de la justice.

Effetdudéfaut 282, Lorsqu'une partie, ainsi interrogée de vive voix par le juge,
de la pautio aura refusé de répondre ou répondra d'une manière évasive et non 25
"_'"r°r satisfaisante à une question, cette question pourra être mise par écrit

mpré par le juge, ainsi que sa réponse, ou son refus, ou son défaut de ré-
pondre. pondre, et cette réponse, ou ce refus, ou défaut de répondre, aura tous

les mêmes effets (quand il n'en aura pas plus) que ceux résultant
d'une question qui aurait été posée par la partie adverse, ou d'une 80
sommation, ou règle émanée à la requête de cette partie pour enjoindre
à l'autre de comparaître ou de répondre.

Toute réponse 282 Toute partie appelée à répondre soit sur faits et articles, soit
mer ° C~ sur serment dcisoire, ou tout autre serment, sera tenue de répondre

d'une manière catégorique sur chacune des questions qui lui seront 35
faites, et lorsqu'elle y aura répondu d'une manière évasive, ou non
explicite, ou qu'elle n'aura pas répondu du tout, le fait sur lequel elle
aura ainsi répondu, ou sur lequel elle aura refusé ou négligé de ré-
pondre, sera tenu pour admis ou confessé de plein droit, et sans qu'il
soit besoin d'aucune demande à cet effet, à moins que sur l'objection 40
qu'elle pourra faire sommairement devant la cour ou un juge. avant de
répondre aux questions qui lui seront soumises, elle ne soit dispensée
de le faire.

Effet de la 2 Lorsqu'une partie aura été assignée à comparaître et à répon-
rgle ou de dre surfaits et articles, par une simple règle non accompagnée d'inter- 45l'rdr dungeroa1

lorsqu'il y rogatoires par écrit, ou lorsqu'étant présente lors de la preuve et de
aura pas en l'audition dans une cause, elle -aura reçu de la cour ou du juge, ordre
d'interrogu: ou injonction de se laisser interroger ainsi, et que dans le premier cas
fiée, elle aura fait défaut de comparaître, ou que dans l'un ou l'autre cas



elle refusera, ou négligera complètement de se présenter ou de se lais-
ser interroger, cela aura le même effet que si elle eût fait défaut de
comparaitre sur une règle pour serment décisoire dûment signifiée.

284 La réponse à tout interrogatoire ou question sur faits et arti- la réponse de
5 cles, serment décisoire, ou autre, doit se borner à admettre, ou nier la Pat-e intr-

tout simplement le fait; si néanmons l'interrogé veut déclarer à sa .ibde
décharge quelque fait intimement lié avec celui sur lequel il est inter- tains
rogé, il peut le faire, et sa réponse ne peut être divisée, excepté qu'elle
ne coïncide pas, on ne soit pas conforme, ou d'accord avec les allégués

10 du plaidoyer qu'il aura fait, ou produit ;-et elle peut aussi être con-
tredite par une preuve suffisante du éontraire.

DES ENQUETEs, DE LA PREUVE ET DES AUDITIONS.

285 Les enquêtes, la preuve et les diverses auditions dans toute Quand auront
cause, ou procédure, dont aucune des cours établies par le présent acte lieu les
sera saisie, pourront avoir lieu et se faire en aucun temps durant les ter- auditios.

15 mes de ces cours et à l'audience, lorsque le contraire n'est pas dit.

286 Lorsqu'une cause aura été inscrite, on fixée en l'une des ma- Au jour fix6,
nières prescrites, au jour fixé, la preuve, s'il y en a une à faire,*et tes lpr.uee
témoins, s'il y en a, seront reçus, entendus et examinés, et les parties seront enten-
entendues dans tous les cas. dus.

20 2817 Le demandeur ouvre la cause en produisant les témoins, ou Ordre dans le-
les autres preuves qu'il peut avoir àt produire et qu'il peut alors pro- 1qel Ir-
duire légalement ; vient ensuite le tour du défendeur, et enfin le de- ot la -
mandeur a le droit de faire entendre d'autres témoins en réplique, ou prouve.
les mêmes qu'il a d'abord fait entebdre, pour détruire la preuve du

25 défendeur, ou en diminuer le poids.

288 Chaque témoin sera entendu séparément, si aucune des par- Lestémoin
ties l'exige, ou si la cour l'ordonne, et chaque témoin sera interrogé dus sné ar-
de vive voix, cour tenante, devant le juge, ou les juges présents ; et mentce vive
dans la cour de district il sera du devoir du juge qui la présidera ; de voir. etlejuge
3dresser aou procès-verbal, et de prendre lui-même, de sa propprendra note

30 desracte, onpoè-ebl.edepenr u-êe es rpe . témoi-
main et écriture, note des noms, âge, profession et demeure des gaga.
témoins, de leur serment, de leur déclaration, s'ils sont parents, alliés,
serviteurs,ou domestiquesdes parties, des reproches proposés contre eux,
et des parties importantes de leurs témoignages, c'est-à-dire, du résul-

35 tat seulement du témoignage, ou de la déposition de chaque témoin.

C. Pr. Fr., art. 411.

Le juge prendra de même des notes de toutes les exceptions
et objections faites par les parties et de la manière dont ces
objections auront été décidées ou résolues. Ces notes seront lues à

40 chaque témoin, pour la partie qui le concernera, et il pourra y faire faire
les additions et les corrections convenables.

Le juge pourra, lui aussi, faire à chaque témoin toutes les questions
qui lui paraitront pertinentes et légales.

Il devra également, et de la même manière, prendre des notes des Note de3 nd.

45 admissions faites de vive-voix par l'une ou l'autre des parties.



Si le juge par maladie, ou infirmité, se trouve dans l'impossibilité
de pouvoir prendre et écrire lui-même les notes prescrites dans aucun
des cas ci-dessus, elles pourront alors être écrites par le greffier, on
un écrivain choisi à cet effet, sous la dictée immédiate du juge, mais
pas autrement. 5

Les notes se- L'enquête étant terminée, les notes ainsi prises seront signées par
ront signêes, le juge, et alors elles constitueront le vrai témoignage rendu par les

témoins et la preuve des admissions ainsi faites, et elles vaudront à
toutes fins et intentions quelconques.

Copie des 289 Dans le cas d'appel, une copie au net des dites notes sera 10
notes sera faite par le greffier de la cour, laquelle copie, après avoir été certifiée

•e _par le juge, ou le greffier, sera déposée avec les dites notes originales
pour y avoir recours au besoin, parmi les pièces de record dans la
cause, et sera, en cas d'appel de tout jugement prononcé dans toute
telle poursuite ou cause, transmise à la cour d'appel, comme formant 15
partie de tel record, et les dites notes et telles copies seront considérées
comme formant le vrai record des preuves, à toutes fins et intentions
quelconques.

Lenqueto 290 Avec le consentement par écrit de toutes les parties à une*
ra tre cause dans la cour de district, l'enquête et la preuve en icelle peuvent 20

manière slvie être prises en la manière suivie avant la mise en force de Pacte de
avant l'acte de judicature du Bas-Canada de 1857;-et lorsque l'enquête et la preuve
1857. auront été prises de cette manière, il ne sera pas nécessaire que le

juge, qui aura présidé, on assisté à cette enquête, entende lui-même la
cause ni qu'il lajuge,-et l'audition de la cause pourra avoir lieu devant 25
la cour, en terme, ou devant le juge, en vacance, (suivant le cas,) en
aucun temps, à un jour, dont les parties conviendront avec l'approba-
tion du juge présidant à l'enquête, lors de la clôture d'icelle, de part et
d'autre; mais lorsque le consentement sus indiqué n'aura pas été
ainsi donné, l'enquête, la preuve et les auditions auront lieuen la ma- 30
nière prescrite dans les autres dispositions du présent acte.

Qui peut être 292 Les parents, ou alliés de l'une ou de l'autre des parties en
témoin, degré plus éloigné que celui de cousin germain exclusivement pour-

ront être témoins en matière civile, pour ou contre les ditee parties.

De la preuve 292 Dans la preuve de tout fait concernant les aflaires de commerce, 8ben madère on aura recours dans toutes les cours de juridiction civile, en cette pro-
. vince, aux règles admises quant aux témoignages par les lois anglaises,

et ces règles s'appliqueront à toute vente, ou livraison faite, ou à faire
par un non-commerçant à un commerçant.

25 Geo. S., c. 2, s. 10. 40
22 V., c. 5 s. 63.

la cause cera 29O Si la preuve, ou la cause n'a pu se terminer le même jour,
jonejti- elle pourra être ajoumée de jour en jour, et les témoins qui n'aurontu'cequ'elle p tet u eu

Doit £ie. pu être entendus seront tenus de comparaître de jour en jour sans
nouvelle assignation, jusqu'à ce qu'ils soient déchargés. 45

Elle seraplai- 29e Aussitôt la preuve terminée de part et d'autre dans une causedée austot
aprèe la preu. sur quelque incident, le principal, ou une contestation quelconque, elle
ve. sera plaidée, et les parties seront entendues.



Le demandeur, ou toute partie dans une position analogue, a droit Ordre dans
de parler le premier, le défendeur ensuite, et le demandeur réplique; lequel les par-
après quoi il ne pourra plus être rien dit; excepté que dans le cas où tendus.
le demandeur aurait en réplique cité quelque autorité qu'il n'aurait

5 pas présentée à l'ouverture de la cause, le défendeur pourra y répon-
dre en se bornant strictement à cela.

295 La cause, l'incident, ou le principal dans une cause, ou une La case sa
contestation quelconque liée dans une cause, sera toujours argué on jugée par le
plaidé devant le juge qui aura rega ou entendu la preuve testimo- J" uraeedu la10 niale, et sera jugé et décidé par lm. preuve.

296 Si au jour fixé, l'une ou l'autre des parties ne comparait pas, Et la cause
ou ne procède pas, son enquête, s'il y en a une à faire, sera, sur de- pourra être
mande de la partie adverse, déclarée close ; à moins que la partie qui ne contue en
procèdera pas ainsi à son enquête fasse preuve des diligences convena-

15 bles, et qu'il lui a été impossible de se propurer les preuves néces.
saires ; alors, la cour sur demande verbale à cet effet pourra, dans sa
discrétion, continuer la cause à un autre jour pour la preuve de telle
partie, ou encore la remettre et la suspendre seulement jusqu'à ce que
ses témoins aient été arrêtés et amenés devant la cour, ou le juge, en

20 vertu APun mandat d'amener qui pourra être émis à cet effet.

DU DésisT3ENT, OU] DE. LA DIscONTINUATION.

291F Une cause, ou procédure quelconque peut être discontinuée D¡scontinua.
en tout état de cause e.t en tout temps avant le jugement, même en va. tion en tout
cance, pourvu que ce soit avec dépens en faveur de la partie adverse. t®mps.

298 Cette discontinuation peut se faire par une motion laissée au motion ù cet
25 greffe, dans tous les cas, et dont avis aura été donné urr jour d'avance efret.

à la partie adverse.

299 La partie qui aura ainsi discontinué une cause, ou une pro- Frais en pa-
cédure quelconque, ne pourra pas la recommencer sans avoir préala- reils cas.
blement payé les frais de la prpmière.

DU PRoCis PAR JUnés.

300 Dans tous procès fondés sur dettes, promesses, engagements Cas où un pro.
30 et conventions, concernant le commerce seulement, entre négociants et cs par jur6s

négociants, et entre marchands et marchands, réputés et connus comme Peut Ote d,.
mafndé en mea-tels suivant la loi, et aussi concernant les injures personnelles qui tière civile.

peuvent être compen.ées en dommages, et enfin dans toute action per-
sonnelle quelconque, dans laquelle on aura recours à une compensation

35 en dommages, intérêts et dépens, pour quelque tort souffert à raison
de délits ou quasi-délits, relativement aux biens-meubles seulement,
il sera loisible à l'une ou l'autre des parties dans la cause, d'obtenir
que telle cause soit plaidée devant un corps de jurés et d'obtenir son
verdict, tant pour déterminer le fait qui doit être établi dans telles

40 affaires de commerce, que pour constater les dommages dans celles
d'injures personnelles, ainsi que dans celles en dernier lieu mention-
nées;-pourvu néanmoins que nul procès par jury te sera accordé
dans une action, ou poursuite civile dans laquelle la somme d'argent,
ou la valeur de la chose réclamée ou en litige n'excèdera pas cent louis.



Le verdict de 0]L Dans tous les cas prévus par la section immédiatement pré.
nentjurés cédente, ldpiniotx de neuf des douze jurés qui en composeront le

corps, sera suffisante pour faire le rapport d'un verdict, et le dit verdict
ainsi fait etirapporté sera tenu comme légal et effectif à tontes fins et
à tous égards, comme si les douze jurés avaient été unanimes en 5
opinion ;-gt le greffier de la cour écrira les noms des jurés sur le
registre de la cour, dans chaque cause où les verdicts pourront être
rapportés comme ci-dessus.

Récusations et SOM Toutes récusations et exceptions contre les listes, ou contre
.eeption2s quelque jur1 particulier, qui y sera mentionné, seront faites et jugées, 10

lois anglaises. cour tenante, conformément aux lois d'Angleterre, tant en matière
civile que criminelle.

25 Geo. 3, c. 2, s. 9-9°G. 4, c. 10.

Comment se- 0@0 Si dans une cause civile soumise à un jury, il est fait objec-
rot entrées tion à une partie de la charge du juge .par l'une ou l'autre partie, le 15les objections.
aites juge devra, à la demande do telle partie, coucher telle partie de sa

charge du charge par écrit, snit lors du procès, soit après, aussitôt qu'il le pourra
juge. convenablement, et faire mention qu'il y a été ainsi fait objection, et

alors telle partie de la charge ainsi couchée par écrit, après avoir été
signée par le juge, fera partie des procédés de record dans la cause. 20

DU JUGESIENT ET DES FRAIS.

Jugements D© Les jugements de la cour d'appel, ainsi que ceux de la cour
motivés. de district contiendront sommairement, entre autres choses, les points

de fait et de droit et les motifs sur lesquels ils seront fondés; et ceux
de la cour d'appel contiendront de plus le nom des juges qui y auront
concouru, ou leur dissentiment. 25

Les jugements $©5 Tout jugement rendu par la cour d'appel confirmant ou infir-
de la cour mant un jugement porté en appel devant elle, doit être envoyé au
d'appel seront îi ua npu teeé
tra is tribunal, ou au juge qui a jugé en première instance, pour être exé-
tribunal infé. cuté, et jusqu'à ce que ce jugement et le dossier de la cause dans la-
rieur pour y quelle il aura été rendu soient transmis au tribunal, ou au juge qui 30
ètre exécutés. aura connu de la cause en première instance, il ne pourra pas être

exécuté, mais aussitôt cette transmission opérée, tous les jugements
rendus dans la dause pourront être exécutés, excepté que dans aucun
des cas ci-dessus prévus il en soit réglé Qu ordonné autrement par les
jugements ou la loi. 35

Les jugements 120 5 Les jugements de la cour de district et ceux de la cour de
des cours de circuit ne pourront s'exécuter que quinze jours après leur date ;-et
circuit et de la cour de circuit pourra même accorder un délai qui ne devra sdi6trict seront aexécutoires excéder l'espace de trois mois, pour l'exécution de ses jugeme s;
quinze jours elle pourra aussi ordonner que le montant d'un jugement soit préevé 40
rtprès leur date eetsitpéeé4

si un délai par terme, pourvu que le dernier terme n'excède pas le dit espace de
piu long u'e3t trois mois; et à défaut de payement à aucun des termes fixés, l'exé-
pas accordé. cution du jugement pourra être obtenue pour son montant entier, ou

la balan,:e restante.

La partie qui w(@j7 Toute partie qui succombera, soit au principal, soit sur quel- 45
succombera que incident, devra toujours être condamnée aux dépens, mais dan3



les cas où le présent acte et la loi l'ordonnent autrement, et aussi dansls fgemtouieou
cas de compensation, d'offres réelles, et dans tous les cas où les parties a Pan®
succomberont respectivement sur quelques points, les cours ou les juges certainscas.
peuvent alors compenser les dépens en tout, ou en partie, selon que

5 cela leur parait juste et équitable.

308 Le greffier de la cour de district et le greffier de la cour de Taxation des
cirenit en tout endroit, auront plein pouvoir de taxer les frais dans les trais et révi-
causes et procédures dans leurs cours respectives en tel endroit; et man.
telle taxation sera faite sous les mêmes règles et en la même manière,

10 et aura le même effet que si elle eut été faite par un juge de la cour,
excepté qu'elle sera sujette à être revisée par un juge de la cour d&
district dans le même district et au même endroit, durant tout terme
de la cour de district ou de circuit à l'endroit où jugement aura été rendu,
en tout temps dans les six mois après telle taxation par le greffier, et

15 après avis suffisant (le juge devant décider ce qui constituera un avis
suffisant) à la partie adverse, ou à son procureur; mais ni la non-expi-
ration du délai accordé pour telle révision, ni aucune correction faite
par le juge dans le cours de telle révision, n'auront l'effet de sus-
pendre l'exécution, ou de servir de base à une opposition, mais toute

20 somme déduite par le juge sera déduite sur le montant à être payé on
prélevé, et s'il est prélevé, elle sera remise à la partie qu'il appartient
par le shérif, ou l'huissier qui aura fait le prélèvement, on s'il est
payé elle sera remboursée par la partie qui aura reçu le montant à la
partie qui l'aura payé, et le dit ordre du juge pour déduire, telle

25 somme aura l'effet d'un jugement à cet égard, et pourra en consé-
quence être mis à exécution.

DE L'APPEL, ET DE LA PROCEDURE DEVANT LA COUR
D'APPEL.

309 Appel pourra être interjoté à la cour d'appel établie par le pré. cas où il y anu-
sent acte, dans tous les cas où un appel ou un recours en appel à la dite c aPPel.
cour est permis, et il y aura en outre appel dans tous les cas et de tous

30 les jugements suivants, savoir:--

1. De tout jugement final rendu par la cour de district, excepté
dans le cas de certiorari;

2. De tout jugement final rendu dans aucun des cas mentionnés
dans la section du présent acte, lorsque tel cas, qui doit être réglé

35 d'une manière sommaire, n'aurait pas appartena d'ailleurs exclusive.
ment à la connaissance et juridiction de la cour de circuit ;

3. De tout jugement final rendu dans tous les cas d'habeas corpus
et de mandamus seulement, prévus par la 153e section du présent acte ;

4. De tout jugement interlocutoire rendu par la dite cour de dis-
40 trict et dans tous les cas mentionnés sous les Ns. 2 et 3 de la présente

section, lorsque tel jugement interlocutoire pourrait avoir l'effet de
causer un tort irréparable à la partie contre laquelle il est rendu.

ORO L'appel d'un jugement interlocutoire peut aussi être interjeté
après le jugement final et conjointement avec l'appel de ce dernier

45 jugement.



PMI L'appel permis dans tous les cas ci-dessus sera recevable lors
même qu'il n'aura pas été excipé contre le jugement, et lors même
aqssi qu'il aura été exécuté sans réserves.

Code -d'Ins. Crim. Fr., 416.
C. Ls., 566-571-C. Frs., 451. 5
25 Geo. 3, c. 2. s. 24.

S,9à Non seulement les personnes qui ont été parties dans la cause,
mais même les tiers qui n'y ont pas été parties peuvent interjeter
appel d'aucun jugement dans les cas ci-dessus, lorsqu'ils prétendent
en souffrir. 10

Délai pour 013 Le délai pour interjeter appel sera de trois mois et pas plus,appeter. à compter la date du jugement rendu, mais ce délai ne courra pas
dans les cas ci-après, ni contre les personnes suivantes, savoir:

1. Contre les mineurs, les femmes sous puissance de mari, ou les
personnes interdites, qui auront droit d'interjeter leur appel dans les 15
trois mois après la cessation de leur incapacité respective; et en cas
de décès d'aucune de ces personnes durant cette incapacité, ses héri-
tiers, s'ils sont alors présents en cette province, pourront interjeter
leur appel dans les trois mois après tel décès; et s'ils sont absents de
cette province, ils auront cinq années pour le faire après tel décès ; 20

2. Contre les absents de cette province, qui pourront appeler de tout
jugement, dans les cinq ans après sa date, s'ils ne reviennent pas plus-
tôt dans cette province, mais tel appel ne leur sera plus permis après
les trois mois qui suivront la date de leur retour;

3. Dans le cas de mort d'aucune personne, durant les trois mois 25
qui suivront la date du jugement rendu contre elle, les héritiers de cette
personne, s'ils sont présents en cette province, pourront appeler de ce
jugement dans les trois mois à compter de la date de tel décès, mais
s'ils sont absents lors de tel décès, ils auront pour le faire trois mois à
compter du jour de leur retour en cette province, pourvu que ce retour 30
ait lieu avant l'expiration de cinq années après tel décès.

Pr. Fr., 443. 84 Geo. 3, c. 6, s. 32.

Manière d'in Me L'appel permis dans tous les cas ci-dessus, se porte de la ma-
tcjeter appel. nière suivante:

Avis etc au. La partie appelante, après en avoir donné à la partie adverse, ou 35
d'appel, a son avocat, un avis d'au moins vingt-quatre heures, donnera un bon

et valable cautionnement d'une ou plusieurs cautions, qui justifieront
de leur solvabilité à la satisfaction de la personne devant laquelle il
sera donné comme il est ci-après prescrit, que l'appelant poursuivra
effectivement le dit appel et satisfera à la condamnation, et paiera 40
aussi les dommages et les frais qui seront adjugés par la cour d'appel,
si le jugement porté en appel est confirmé.

Où et devant 0-a Le dit cautionnement sera donné soit devant un juge de la
qu* sera donnd cour1d'a pel, à l'endroit où l'appel doit être entendu, soit devant le
mcnt. ° greffier de la cour d'appel au dit endroit, et l'acte de cautionnement 45



sera alors déposé et restera de record dans le bureau de ce dernier,
ou sera donné devant un juge de la cour de district, quand ce sera
dans l'endroit où le jugement porté en appel aura été rendu, on devant
le greffier de la cour de district, au dit endroit, et l'acte de cautionne-

5 ment sera alors déposé et restera de record dans le bureau de ce der-
nier. Les dits juges ou greffiers sont respectivement autorisés à ad-
ministrer à toute personne qui voudra ainsi se porter caution, les ser-
ments requis en pareil cas, et à faire tous examens et questions néces-
saires pour s'assurer de sa solvabilité.

10 316 Si le cautionnement ci-dessus prescrit est fourni dans les quinze silo caution.
jours après la date du jugement dont on entendra appeler, l'exécution nementest
de ce jugement restera suspendue, jusqu'à ce que le jugement sur l'ap- domé daws l
pel ait été renvoyé au tribunal, ou au juge, qui aura connu de la cause du jugement,
en prèm ière instance, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné ou l'exécution

15 réglé. ura spen-
. . due.

317 Si au contraire le dit cautionnement n'est pas fourni dans le si le caution-
dit délai de quinze jours après le prononcé du dit jugenent,-ou bien nement 'est
si ce cautionnement n'est donné que pour les frais et dommages que pasd°nnz
la cour d'appel adjugera-dans le cas où l'appel sera renvoyé (lequel jours, le Juge.

20 cautionnement pourra être donné de la même manière que le premier ment pourra
en tout temps dans le délai fixe pour appeler), a'ors le dit jugement dtre execut(.
recevra dans tous les cas son exécution, à moins qu'auparavant son
montant en principal, intérêts et frais ne soit payé à la partie en faveur
de laquelle il aura été rendu, ou déposé entre les mains du greffier de

25 la cour ou près le juge qui aura rendu le dit jugement,-ou à moins
qu'auparavant il n'ait été pleinement et volontairement exécuté.

318 Lorsque le cautionnement pour les frais et dommages seule- Co que "intU-
ment, tel que mentionné en dernier lieu, aura été donné, l'intimé ne môsers tenu
sera point tenu, si le jugement porté en appel est infirmé, de rendre à doareln I

30 l'appelant plus que le montant des deniers ainsi payés à lui dit intimé, lojagement
ou déposés entre les mains du dit greffier avec l'intérêt légalsur iceux, est tnfrmê,

dans ao caoùà compter du jour du paiement de ces deniers au dit greffier,-ni plus cautionnement
que la somme prélevée en vertu de l'exécution émise sur le.-dit juge- n'auradtodon.
ment,-ni plus que la remise du biens-fonds dont l'intimé aura été néui pour

35 mis en possession en vertu de tel jugement, etja valeur nette des pro.
duits et revenus qu'il en aura retirés, à compter du jour où il aura été
mis en possession des dits biens jusqu'à pleine et entière restitution,
avec les frais du dit appelant, tant ceux de la cour d'appel que ceux
du jugement dont appel aura été ainsi interjeté, mais sans dommages

40 contre l'intimé dans aucun des dits cas à raison du jugement porté en
appel, ou de l'exécution de ce jugement; nonobstant toute loi, usage
ou coutume à ce contraire.

9 Tout tel appel sera porté par une requête, dans laquelle il ne Tout appel
sera pas nécessaire de relater tous les faits et procédés dans la cause, era porté par

45 mais il suffira tout en mentionnant le titre de la cause, la date du ju "qu4to
gement et que le cautionnement exigé par la loi a été dément donné,
d'y exposer clairement et sommairement, de même que si la procédure
était déjà devant la cour d'appel, et dans la forme ordinaire des plai-
doyers, ou des griefs d'appel, les motifs et griefs de l'appel interjeté,

50 avec des conclusions analogues, et demandant, entre autres choses, que
x207



le jugement porté en appel soit infirmé, et qu'il soit rendu tel juge-
mentque la cour, ou le juge inférieur aurait da rendre.

Sign:fiction 320 Copie de la dite requête certifiée par l'appelant on son arocat,de la qugte: ainsi que copie du cautionnement d'appel certifiée par le greffier dansetc.. Liuttue. le bureau duquel il aura été fourni, ou déposé, seront signifiées à la 5
partie adverse en l'une des manières prescrites pour l'exploit d'ajour;
nement, ou à son avocat devant le tribunal, ou le juge inférieur, dans
les quinze jours après L cautionnement donné.

Dans los 321 Dans le méme délai de quinze jours après le cautionnement
quine jurs fourni, Pappelant déposera l'original de la dite requète, avec certificat 10
Påsla"'- de signification y annexé, dans le bureau du greffier aux soins duquel

requete sera sera confié le do;sier de la poursuite à l'occasion de laquelle appel est
.droseeu bu- interjeté, avec un certificat du greffier de la cour d'appel constatant
fier duftu que cautionnement d'appel a é.6 donné, si le cautionnement n'est pas
dent appel. déposé dans le bureau du premier des dits greffiers, et alors ce der- 15
Ce dernier nier donnera à l'appelant un certificat de la production de ladite re-
transmettra quête et des documents l'accompagnant, pour constater. s'il est. besoin,
cour d'appel qu'il a interjeté appel, et certifiera immédiatement sous son tiemg et le
dans les buit sceau de la cour, et fera transmettre, sous huit jours le plus tard après
Pis" os? la production de la dite requête, à la cour d'appel, à l'endroit qu'il 2
fadditerelu ée. appartiendra, pour y étre déposée parmi les archives, la dite requête

avec le jugement, dossier, preuve et procédures auxquels se rapportera
l'appel.

chnqueo parl $22 Chaque partie sur l'appel devra, le jour qui suivra l'expiration
ur lappet du délai accordé pour le rapport et la transmission au greffe de la 25

crpo2rut un cour d'appel, de la dite requête en appel, produire une comparution en
personne ou par procureur, dans le bureau du greffier de la cour d'ap-
pel, lequel entrera chaque cause dont le dossier lui aura été transmis,
mentionnant si les parties ont respectivement comparu ou non ; si
l'intimé ne comparait pas comme il est présentement requis, il sera 30
censé faire défaut, et si l'appelant manque de comparaître, il sera censé
avoir abandonné son appel, et le dossier sera remis au tribunal, ou au
juge inférieur; pourvu toujours qu'il sera loisible à l'appelant de pro.
duirO avec sa comparution dans le bureau du greffier de la cour d'ap-
pel, le certificat de production de sa dite requête en appel et des docu- 35
ments l'accompagnant dans le bureau du greffipr de la cour, ou près
le juge inferieur, pour constater au besoin qu'il a été interjeté appel,
et le mettre en état d'adopter contre tel greffier tous procédés néces-
saires, en cas de négligence, ou de refus de sa part de transmettre ou
d'avoir transmis ainsi que tenu, à la cour d'appel, la dite requête, avec 40
le jugement et toutes ks pièces et procédures se rattachant à l'appel.

Effet do la OW$ Tout appelant qui négligera de faire signifier et produire
lion produe. infe
tion do la r- comme susdit copie de telle requête, ou qui l'ayant fait signifier et
quÉto d'appel. produire, négligera de poursuivre le dit appel d'une manière effective,

sera censé avoir déserté le dit appel, et sur demande de l'intimé,Ja 45
cour d'appel déclarera forfaits tous les droits et réclamations fondés
sur le dit appel, et accordera les frais à l'intimé, et ordonnera que le
dossier (s'il a été transmis) soit remis à la cour, ou au juge inférieur.

Dans les dix $2(' Dans les dix jours qui suivront le rapport et la transmission
jour après 1o aini aits au greffe de la cour d'appel, de la requête en appel ainsi &0



que toute la procédure s'y rapportant, l'appelant et l'intimé seront rapport do 14
respectivement tenus de produire au greffe de la dite cour d'appel un P dure,
factum ou mémoire dans la dite cause en appel, au nombre de dix proura wu
exemplaires de la part de chacun d'eux ;-à défaut de quoi l'appel factur.

5 sera, sur motion de l'intimé, renvoyé avec dépens, si c'est l'appelant
qui a négligé de produire sonfactum, et si c'est au coutraire l'intimé,
l'appelant pourra, sans aucune permission préalable à cet effet, et sans
plus de formalité, procéder seul, ou ex parte, à faire rendre jugement
sur le dit appel.

10 325 Aussitôt après les factums produits, il sera loisible à l'une ou Après ta pro.
à l'autre des parties d'inscrire la cause sur le rôle tenu à cet effet, pour durtion des
audition, après deux jours d'avis; mais si l'appelant a acquis le droit f "P'
dc procéder ex parte, lui seul pourra inscrire avec un jour d'avis seu- Itro ioscrit
lement ;-et dans l'un ou J'autre cas, l'appel sera entendu et jugé, et entendu.

15 sans plus de formai ité, par la cour d'appel, qui rendra, sur le dit appel,
le jugement qu'aurait dû rendre le tribunal, ou le juge inférieur.

326 Le jugement de la cour d'appel étant rendu, il sera du devoir Le jugemegt
du greflier de la dite cour, de transmettre, sans délai, le dit jugement reudu en ap*
avec le dossier complet dans la cause ainsi que l'acte de cautionne- z,"a*ntri-

20 ment en appel, s'il a été déposé entre ses mains, au tribunal, ou au at inférieur.
juge inférieur, pour que le jugement de la cour d'appel puisso y être
exécuté et qu'il y soit adopté tous autres procédés autorisés, ou re-
quis, ou ordonnés par la loi, ou autrement.

327 Si après le jugement rendu sur l'appel, les obligations por: intim6pour.
25 tées dans le cautionnement fourni n'ont pas été acquittées, ou remplies ra. Fu une

par P"ppelant, l'intimé, après le délai de quinze jours expiré depuis "mple •
la date du dit jugement en appel, pourra, sans attendre la discussion lojugemcnt
des biens de l'appelant, et sur une simple motion faite à cet effet exécutoiro
devant le tribunal inférieur, on un des juges de ce tribunal, en va- c",'°e ea

30 cance, après dix jours d'avis, obtenir l'exécution du jugement rendu y échet
contre l'appelant jusqu'à concurrence du montant porté dans le dit
cautionnement, contre toute telle caution pour la contraindre à l'ac-
complissement des obligations portées dans le dit cautionnemeit.

S28 Tout ce qui vient d'être dit et prescrit sur l'appel ordinaire et Les rè&le
35 sur la manière de porter-tel appel, de le poursuivre, instruire, aécider, P' "p lC-9s'appliquent

ou juger, s'appliquera, suivant le cas, à tout pourvoi pour erreur, de- au poo
mande en cassation en matière civile devant la cour d'appel. pour crrcur,

etc.

APPEL À sA 31A*esTÉ IrN COKs.Er,.

$29 Appel pourra être interjeté à sa majesté, en son copseil privé, as d1a lcs.
de tout jugement final rendu par la cour d'appel dans les cas stuivants quelsetaprd!

40 seulement: pourra Otro
portd.

1. Lorsque la somme on la valeur de la chose demandés par l'action
ou la poursuite excédera la somme de cinq cents louis sterling;

2. Dans tous les cas où, qnelque soit la somme ou la valeur de la
chose réclamée, le droit à une somme d'argeqt payable à sa majesté,

45 on le droit d'exiger un péage, une taxe, ou une imposition quelconque
aura été contesté, ou mis en question devant le tribunal, ou le juge
qui aura jugé en première instance.



cowues pen- 330 Mais les causes actuellement pendantes, ou jugées lors de la
" C' " mise en force du présent acte, n_ seront nttlement affectées par ce qui

précède.

point d'arpel 332, Aucun jugement rendu par la cour d'appel en matière de
sur crtiorar- certiorari ne sera susceptible d'appel. 5

Certaines dis. 332 Tout ce qui est dit et prescrit sous les sections 312 et 313 du
Po!itions 10 présent acte,par rapport aux appels qui sont permis à lacour d'appel,sera
clIs à"t applicable, suivi et observé dans touk les cas où il est permis comme
appel. ci-dessus d'interjeter appel à sa majesté en son conseil privé.

Cet appel ne 333 Jamais appel néanmoins ne pourra étre porté à sa majesté en 10
urra avoir son conseil privé, ei la partie qui entend en appeler n'obtient au pré-

n~iaon prc- alable permission de le faire de la cour d'appel, dans le délai accordé
tble. pour interjeter le dit appel, et cela sur une motion faite devant la

dite cour, sans qu'aucun avis préalable snit donné à la partie adverse,
pourvu que le jugement do la cour .sur celte mction lui soit signifié 15
dans les trois jours du prononcé du dit jugement.

Unnière'd'in- Ma- Cet appel sera commencé au moyen d'un mandat. ordre, ou
terjeter et writ d'appel ordinaire accordé sur le fiat de la partie qui le deman.
poursa-re cedera, ou de son avocat, et le dit appel sera poursuivi dans les formes et

de la manière jusqu'à présent suivies, ou suivant les lois, règles et 20
règlements qui pourront être faits et adoptés 1 ce sujet.-

Cautionne- $5 Mais cet appel n'aura aucun effet et ne pourra pas être pour-
meut qui CCra suivi, si l'appelant ne donne au préalable, soit devant un jnge de la cour
donnê, et con-
ditions à re. d'appel, soit devant le greffier de la dite cour, ou son député, à l'endroit
pUr pour que où le jugement dont sera appel aura été rendu, un cautionnement d'une 2&
'et apl i ou plusieurs cautions bonnes etsolvables, qu'il poursuivra effective-ment son appel et satisfera à la condamnation et payera tels dépens et

dommages qui seront ordonnés par sa majesté en son conseil privé, en
cas que le jugement de la dite cour d'appel :>it confirmé ;-ou bien
l'appelant pourra ne donner cautionnement que pour les dépens d'appel 30
en cas qu'il y succombe, s'il déclare et consent, par écrit au grefle de
la coup d'appel, à ce que le jugement rendu contre lui ait son exécu-
tion, ou bien s'il en paye le montant ou l'exécute volontairement; mais
dans l'un ou l'autre de ces deux derniers cas, l'intimé dans le cas où
le jugement porté en appel serait infirmé, ne sera point tenu de rendre 3&
à l'appelant plus que le montant des deniers qui auront pu lui être
payés, avec lintérêt légal sur iceux à compter du jour de leur paye-
ment,-ni plus que la somme prélevée en vertu de l'exécution émise
sur le dit jugement,-ni plus que la remise du bien-fonds dont l'intimé
aura été mis en possession en vertu de tel jugement, et la valeur nette 40
de ses fruits et revenus à compter du jour où il en aura été mis en pos-
session jusqu'à parfaite restitution, avec les frais du dit appelant, tant
ceux encourus sur l'appel porté à sa majesté, que ceux accrus devant
la dite cour d'appel;-mais sans aucun dommage contre l'intimé, dans
aucun des dits cas, à raison du jugement porté en appel, ou de son 45
exécution.

Juge- et gref. Tout juge de la cour d'appel et le greflier de la dite cour, on
fier autorisca aucun des députés de ce dernier, sont respectivement autorisés à ad-
a adminitrer ministrer les serments requis et à faire l'examen et toutes questions



rfécessaiYes en pareil cas, pour s'assurer de la solvabilité de toute cau- les serments
tion sur le dit appel. requis

331 Dans tous les cas où appel sera accordé à sa majesté en son Exécutn
conseil privé, et que l'appelant se sera conformé aux conditions ci-des- suspendue

5 sus prescrites, exécution sera suspendue pendant six mois de calen- p .
drier, à compter du jour auquel tel applel aura été accordé, et de l'ex- qu- la..i.
piral ion de cette période jusqu'à la décision finale du dit appel, si avant sion de l'appel
l'expiration des dits six mois, un certificat est produit en la cour.ayant cono
juridiction en appel dans le Bas-Canada, signé par le greIfier du coun-

10 seil privé de sa majesté ou de son député, ou aucune autre personne
par lui dûment autorisée, que tel appèl a été logé, et que des procédu-
res ont é6é faites sur icelui devant sa majesté en son conseil privé; et
ai tel certificat n'est pas produit et déposé en la dite cour ayant juridie-
tion en appel d.ns le Bas-Canada, dûrant les dits six mois, le dit appel

15 n'aura plus l'effet de suspendre le jugement et exécution, mais la partie
qui aura obtenu jugerment en la dite cour ayant juridiction en appel,
pourra faire émettre exécution comme si tel appel n'avait pas été in.
terjeté ou accordé; nonobstant toute loi, usage et coutume à ce con-
traire.

20 338 Sur tout appel à sa majesté en son conseil privé, de tout juge- Copie du juge.
men, rendu par la ci-devant cour d'appel du Bas-Canada, ou de tout tuent en appel
jugement ci-devant rendu par la cour actuelle du banc de la reine, ou $Pm enrgis-
de tout jugement ci devant rendu ou qui'sera ci-après rendu par la d, i. r
cour d'appel étabiie nar cet ac:e, il sera du devoir du greffier de cette d'appet.

25 de- nière cour d'enr.-gistrer une copie officielle du jugement de sa ma-
jesté en son conseil privé, du moment qu'il sera produit par quelque
partie intéressée au dit jugement, et sans attendre ou requérir-un
ordre préalable à cet effet, de la dite cour d'appel, ou d'un juge
d'icelle; et le dit greffier remettra aussi, avec un exemplaire de la

80 dite copie, et sans requérir le dit ordre préalable, le dossier de la cause
au tribunal qui aura jugé en première instance, hormis que le juge-
ment de sa majesté ordonne d'autres procédés devant la dite cour
d'appel, mais aucun jugement rendu par sa majesté en son conseil
privé, avant la passation du présent acte, ne sera affecté par la présente

35 section.

14 et 15 Vic., c. 88.

DE L'EXÉCUTION DES JUGEMENTS.

339 Les jugements des cours en matière civile peuvent s'exécuter Comment et
sur les biens-menbles et immeubles, ou sur la personne, ou la corps sur quelsbienw
de la partie condamnée, ou autrement, suiva'ot la nature des condam- ý,' cu

40 nations prononcées par le jugement qu'il s'agit d'exécuter, ou selon Jugements.
que la loi peut le permettre, ou l'ordonner,-mais les jugements de la
cour de circuit ne peuvent s'exécuter que sur les biens mobiliers.

3l A part les exceptions faites par le présent acte, l'arrestation, L'exécution
l'emprisonnement de la personne, l'exécution contre la personne, ou la contru la per

d5 contrainte par corps continueroit à.avoir lieu dans tous les cas où le pré. °"OI, OU '°e-
sent acte et la loi l'autorisent actuellement, et où la loi l'autorisait avan't tpu inwîtu.
le présent acte, et rien d'y contenu n'empêchera qu'aucun mandat, ou tO Par corps
twri d'exécution contre la personne suit décerné dans tons les cas de avirent Cu

ctrmins cas.



mépris de cour, rébellion à justice. fraude, on contre aucune personne
qui pourra êtze endettée comme tuteur, curateur, séquestre, dépositaire,
shérif, coroner, huissier ou autre officier ayant la charge de deniers
publics, ou qui pourra être caution judiciaire, ou qui devra le prix
d'achat d'aucunes terres, ou ténements, biens, ou effets vendus et ad- 5
jugés par autorité de justice, par licitation, par le shérif, par décret, ou
autrement, ou pour dommages résultant de torts personnels, pour les-
quels la contrainte par corps peut maintenant être décernée par la loi,
et enfin dans tous les cas où un tel mandat, ou writ d'exécution
contre la personne aurait pu, avant le présent acte, être légalement 10
obtenu ou décerné.

Lnpriconno. 3 Quiconque, pour se soustraire à l'exécution, ou éluder'l'e é-
metcneasdo cution d'un jugement, divertira, ou séquestrera ses biens,.ou qui par
justice. violence, ou en fermant sa maison, son magasin ou ses bâtisses on

bâtiments, ou de toute autre manière, s'opposera à l'exécution d'aucun 15
jugement, pourra, sur l'ordre d'un tribunal, ou d'un juge compétent
à cet effet, être appréhendé, emprisonné et détenu en prison jusqu'à
ce qu'il ait satisfait au jugement prononcé contre lui.

26 Geo. 3, c. 2, s. 27.

euandrerden. 2 Sauf certaines exceptions posées par la loi, régulièrement l'exé- 20
tJun pourm cnti;in de tout jugement ne peut être obtenue qu'apres l'expiration duetro o>tenu. délai accordé par les cours, ou les juges, ou du délai fixé par la loi pour

cettp exécution, s'il n'a pas été appelé du jugement dans cet intervalle
de façon à en suspendre l'exécution.

S'il a été ainsi appelé du jugement, l'exécution en restera suspendue 25
jusqu'à ce que le jugement sur l'appel ait été renvoyé au tribunal, ou
au juge, qui aura connu de la cause en première instance,-à moins,
qu'il n'en soit autrement ordonné, ou réglé.

Formna et con- OàW L'exécution de tout jugement, en matière civile, sera décernée
tenu du rian- au moyen d'un mandat, ou ordre, soit de saisie exécution, soit d'empri- 30dat d'exécu-
tion. etc sonnement, ou contrainte par corps, suivant le cas, au nom de sa ma-

jesté, ses héritiers, ou successeurs, rédigé en anglais, ou en français,
et contenant en outre, selon les circonstances, ce qui suit:-

1. Le nom de la cour, ou du juge qui aura rendu le jugement;

2. Le titre de la cause, la date, le résultat, ou l'espèce du jugement 35
rendu entre les parties, qui y seront désignées comme dans le dit ju-
gement ;

3. La nature, l'espèce, ou le montant des condamnations prononcées
par le jugement qu'il s'agira d'exécuter, et lespèce d'exécution ordon-·
nés, ou à faire ; 40

4. Ordre, ou commandement à l'officier, qui devra l'exécuter, ou
auquel il sera remis, ou adressé, de le mettre à exécution, et d'en faire
rapport à la cour d'où il aura émané, à un jour déterminé, ou dans le
délai, ou à l'époque prescrts par la loi, ou autrement; mais aucun tel
mandat ou ordre ne sera périmé, ou ne deviendra nul ou caduc, pour 45
n'avoir pas été rapporté au jour ou dans le délai fixé, et il pourra être
valablement rapporté à une époque ultérieure ;



5. L'émunération des articles, effets, choses, et animaux exempts
de la saisie qui devra se faire;

6. Enfin ce mandat, on ordre devra etre signé de l'officier qui le
délivrera, et scellé du sceau de la cour sous l'autorité de laquelle il

5 émanera.

3M Il sera aussi loisible à un créancier de poursuivre l'exécution saipie arrt
de son jugement au moyen d'un mandat de saisie-arrêt aprèsjugement, aprèsjuge.
à l'effet de faire saisir-arrêter les biens mobiliers, créances, droits et rut
actions de son débiteur entre les mains d'un tiers.

10 3,Q5 Ces divers mandats, ou ordres, seront respectivement délivrés Ye.. .andAt
par le greffier de la cour qui aura rendu le jugement en première dereeution en
instance; et il en sera délivré autant d'originaux qu'il y aura de dis- r Io
tricts dans lesquels ils devront être exécutés, ou signifiés. gred- ier.

• Toute copie nécessaire sera délivrée par le dit greffier, et certifiée
telle par lui, ou l'avocat de la partie qui aura dematndé l'original.

15
Le mandat de saisie-arrét après jugement, outre ce qui est ci-de.sus Contenu du

prescrit pour le mandat, ou ordre de saisie-exécution, contiendra Mn'naa do
comme l'exploit d'assignation, summation au défendeur et au tiers. aa.me-arrê

saisi de compiratre dans les délais ordinaires, pour le dit défendeur ,nr s jo.
20 voir déclarer la saisie-arrêt bionne et valable et le tiers saisi faire sa

déclaration sous serment, et toutes les sections depuis inclu-
sivement du présent acte, au titre de saisie-atrt avant jug(ment,
s'appliqueront au présent titre et seront suivies et observées pour la
saisie-arrêt après jugement.

25 346 Lorsque cette dernière saisie-arrêt aura été déclarée bonne et Quant les
valable, tous les biens mobiliers qui auront été saisis-arrêtés en mains biens e.sie.
du tiers-saisi, à l'exception des créances, droits, actions et sommes de a?3 rnt
deniers, pourront être vendus, comme dans le cas de saisie-exécution,
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour acquitter le montant

C20 des condamnations prononcées en faveur du demandeur, en capital,
intérêts et frais, et l'exécution du jugement rendu contre le tiers-saisi
pourra se poursuivre comme l'exécution de tout jugement dans les'cas
ordinaires.

S'å7 Tous ces différents mandats, ou ordres, pourront être, au choix A qui et dans
35 du demandeur, remis, ou adressés, comme lexploit d'ajourDement, an quels districts

shérif,ou à aucun huissier du district dans lequel l'exploit aura été éie, ,''',å-
et la section. 188 du présent acte, au titre des ajournements, s'appli- date,
quera à la manière d'adresser, exécuter, signifier, ou rapporter, suivant
le cas, ces divers mandats, ou ordres, mais tout mandat on ordre de

40 saisie-exécution contre des biens immobiliers, ou d'emprisonnement,
ou contrainte.par corps, sera remis, ou adressé à un shérif.

368 Aussitôt que l'officier à qui aucun de ces divers mandats, on Commnont Il
ordres, aura été remis ou adressé, l'aura reçu, il sera du devoir de cet se AP.ruc &
officier de le mettre à exécution aussitôt que possible, et dan. tous La.

45 les cas où une exécution sera décruée c.ntre les biens meubles et
immeubles, les biens-meubles, s'il y en a de saisissables, seront d'a-
bord saisis et vendus, et à défaut de biens meubles, ou de biens.
meubles cuffisantz, les immeubles seront ensuite saisis et vendus.



Exécution $Ç9 Dans le cas, où un jugement pourra être exécuté contro les
etiutcsrneseu- biens-meub'es et immeubles, l'exécution pourra être décernée dans le

même mandat, ou ordre ; pourvu toujours qur. les meubles, s'il y en a
de .aisissables, soient d'abord saisis et vendus.

Sai,issants de 350 Si deux ou plusieurs ordres d'exécution sont délivrés sur 5
méme date. sentences ou jugements de même date, contre un on plusieurs défen-

deurs, ils auront le même privilège et seront remplis dans la même
proportion, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le tribunal
compétent, en cas de contestations et d'oppositions produites suivant
la loi par les parties. • 10

DE LA SAISIE-31oBILIERE.

Ses formalités. 5 Les formalités qui doivent précéder et accompagner ordinai-
rem ut la saisie-exécution mobilière et la vente des effets eaisis conti-
nueront à être suivies et observées, toutes les fois qu'il s'agira de
mettre à exécution aucun mandat ou ordre de saisie-exécution contre
les biens meubies d'un débiteur, sauf les changements et modifications 15
résultant du présent acte.

Con-a-ndo. 2S2 Cette saisie n'aura pas besoin d'étre précédée d'aucun com-
trient lir6it- mandement de payer fait à la personne du débiteur, ou à son ddmicile,ble non utLces-
oaire ..n cer. lorsqu'elle ne sera pas faite en sa demeure, ou qu'il ser.i absent ou
taius cas n'aura paq de domicile connu ; et il sera à l'avenir suffisant dans tous 20

les cas que l'officier porteur de l'exécution se lasse assister pour la dite
Un seul recors saisie d'un seul témoin, ou recors, pourvu que ce dernier ait d'ailleurs
u"l"s.it ioules les autree qualites voulues par la loi. et qu'il ne soit point parent

de l'officier saisissant jusqu'au degré de cousin issu de germain inclu-
sivement. 25

Celai sera à53 Lorsque la maison ou la batisse où l'on entendra saisir, sera
irsqw la fermée, ou que l'ouverture en sera refusée, l'officier chargé de faire la

i etc., ~ saisie pourr.a établir un plusieurs gardiens aux portes ou aux environs
tailir sera pour empêcher le divertissement, et il requerra l'assistance, soit d'un
fermée. juge de paix, soit du maire, ou de tout con-eiller municipal on officier 30

de milice du lieu, et il pourr, en la présence de l'un d'eux, procéder
à l'ouverture des portes, même des meubles meublants, et à défaut
d'aucune des personnes qui viennent d'être indiquées, l'huissier en
réfèrera à un des juges du tribunal sous l'autoi-ité duquel J'exécution
aura émané, pour être autorisé, sur simple demande verbale par un 35
ordre de ce juge, au dos du mandat ou ordre d'exécution, à faire
la dite ouverture à laquelle il pourra ensuite procéder incontinent sans
plus de limalité.s, mais en présence de deux témoins, ou recars, au
lieu d'un seul, comme dans les cas ordinaires, et il est autoris6 dans
tous les cas à requér.r Passistap:e des voisins, passants, ou autres, et d0
à employer t1ius autres moyens nécessaires pour que force demeure à
justice.

Contenu dr OB- Le prccès-verbal de saisie contiendra la désignation détaillée
proeés verbal des objetf saisis et sera rapporté avec le mandat, ou ordre de saisie-
de sa.s.e. exécution. 45

Il en sera de même pour le procès.verbal de vente des efle'.s saiois.



73

355 Seront exempts de la saisie, et ne pourront être saisis:- CO qui ser
exempt do

1. Les lits, couvertures et garnitures de lit, les hardes et linges de '
corps du débiteur et de sa famille, ni ses armes et accoutrements
de milice;

5 2. Les outils de rùétier nécessaires aux occupationspersonnellesdusai-
si, ou les livres, machines ou instruments relatifs à la profession du saisi.

3. Les provisions nécessaires à la consommation du saisi et de sa
famille pendant une semaine;

4. Enfin, un cochon, une vache, trois moutons, avec les pailles,
10 fourrages et grains nécessaires pour la nourriture de ces animaux pen-

dant une semaine; et aussi un poêle, une corde de bois de chau age,
une table, trois chaises, trois assiettes, trois couteaux, trois fourchettes
et trois cuillers, le tout au choix du saisi dans tous les cas.

Les dits objets ne pourront être saisis pour aucune créance, si ce
15 n'est pour aliments fournis à la partie saisie, ou sommes·dues aux

fabricants, ou vendeurs des dits objets, ou à la personne qui aura.prêté
pour les acheter, fabriquer, on réparer, on pour loyer'des lieux servant
à l'habitation personnelle du débitent, mais les objets spécifiés sous le
No. I ne pourront être saisis en aucun cas.

20 256 Le procès-verbal contiendra indication du jour de la vente, à &vi, d. l
moins qu'avis de cette vente ne soit donné dans un avis séparé à la vente.
partie saisie et au gardien huit jours au moins avant cette* vente.

357 Un double du procès-verbal sera laissé au saisi, conne au sigiaeaton
gardien, le jour même de la saisie, ou le jour même de la· dernière du ponaw-

25 vacation, s'il est pris plus d'un jour pour la faire, ou bien ce double verb21.
pourra dans l'un et l'autre cas leur être respectivement laissé dans les
deux jnurs qui suivront la clôture de la dite saisie;--et si le saisi n'a
pas de domicile connu, ou s'il n'y a, au domicile du saisi,- on au lieu
de sa résidence, aucune personne de la qualité et de l'age requis, pour

80 la signification de l'exploit d'ajournement, à qui ce double puisse être
laissé pour le saisi, il sera affiché sur la bâtisse, on l'un des batirnens
où la saisie, ou sur le terrain dont la saisie, aura été faite, ou bien il
sera remis, soit à un juge de paix, soit au maire, ou à l'un des conseil-
lers municipaux, ou encore à l'un des officiers de milice 8ç l'endroit.

35 358 Si la partie saisie offre un gardien solvable et qui se charge a rýamie.
volontairement et sur le champ de la garde des effets saisis, il sera ment du gar-.
établi par l'huissier;-sinon l'huissier pocèdera à en établir un lui- dian.
même d'office, pourvu qu'il soit solvable et de la qualité requise par la
loi, et qu'il ne soit pas parent jusqu'au degré de cousin issu de ger-

40 main inclusivement, soit avec le saisissant, le saisi, on l'huissier.

nà9 Si un gardieln de cette qualité ne peut être trouvé, l'officier A déraut du
saisissant pourra prendre possession des effets saisis, avec déplacenìent gardien lofi-
et les mettre en lieu de sûreté, et cela pourra aussi se faire en tout uc "" tafne
temps et en toute circonstance, par un gardien, comme par Pofficier eassion des

45 qui aura fait la saisie, chaque fois gu'un juge compétent le permettra ereta.
ou l'ordonnera.

z1207



L'huissier, 86V.'Jusqu'à la vente des. effets saisis, le shéiif, l'huissier, ou le
yezUera gardien sont respectivement autorisés à faire tout ce qui sera néces-

à la conserva-
tion des effets. saire pour la conservation des effels et animaux saisis, qui pourront

même être utilisés, exploités, ou loués, avec l'autorisation expresse
du tribunal, ou d'un juge compétent, de la manière et aux conditions 5
qui seront prescrites, et il sera disposé de tout ce qui en proviendra,
comme de la chose utilisée, exploitée, ou louée.

Dans quels 361 Le gardien peut demander sa décharge si la vente n'a pas
cas et con- été faite au jour d'abord indiqué, sans qu'elle ait été empêchée parmetle Car-
i,pe" t a,. quel que obstacle; et en cas d'empêchement la décharge peut être de- 10

tenir sa d. mandée deux mois après la saisie, sauf au saisissant à faire nommer
cbarge. un autre gardien. Cette décharge sera demandée par un*e· requête

sommaire présentée au jug:, après trois jours francs d'avis donné au
saisissant et au saisi; mais le gardien ne sera déchargé que lorsqu'il
aura représenté à l'huissier chargé de la saisie, ou à tout autre huissier 15
qui le remplacera, on représentera, tous les effets confiés à sa garde.

Saisio sur &ai- S2 L'huissier, qui se présentant pour saisir, trouvera une saisie

se orra déjà faite, ne pourra pas saisir de nouveau, à moins que le gardien, ou
récolenentdes l'officier qui aura fait cette première saisie refuse de li représenter le
effets saisis procès verbal de saisie; mais si le procès verbal lui est représenté, il 20
vnudra oppo- procédera au récolement des meubles et des effets saisis, il saisira ceuxst"o'. qui ne lauront pas été, et donnera avis par écrit au premier saisissant

de faire vendre le tout en la manière ordinaire, sous dix jiurs, à comp-
ter de la première pnblication (qui devra se faire. le premier dimanche
après la date du procès verbal de récolement)-lequel aura tous les 25
effets d'une saisie ordinaire, ou d'un procès verbal de saisie, quant
aux parties et au gardien, et vaudra aussi comme opposition sur les
deniers de la vente, en par l'huissier qui l'aura fait, signifiant et lais-
sant copie d'icelui à l'huissier du premier saisissant, qui en fera rap-
port avec ses procédés. 30

Si la vente n'est pas effectuée, comme ci-dessus par le premier sai-
sissant, dans le délai prescrit, le dernier saisissant pourra, à l'expira
tion de ce délai, faire faire la dite vente en la manière ordinaire après
tous.les avis requis, et le premier gardien restera responsable comme
sur la première saisie.' 85

Avis des effeta rpS La vente des effets saisis sera publiée par un avis (ui contien-
saida, et sa dra le titre de la cause, le·nom de la cour sous l'autorité de laquelleforme. la saisie aura été faite, et qui, sans détailler les effets qui auront été

saisis, énoncera qu'une saisie-mobilière ayant été faite tel jour, dans
la dite cause, en vertu du mandat ou de l'ordre dont le nom et la date 40
seront indiqués, les biens-niobiliers saisis sur la personne qui sera aussi
indiquée, seront vendus aux lieu, jour et heure, que l'officier saisis-
sant est autorisé à fixer et fixera. Cet avis sera daté, et signé de.l'offi-
cier qui le donnera, et il en sera affiché une copie correcte et certifiée
par lui sur la porte de la principale église, et à défaut d'église sur la 45
porte d'une chapelle. ou autre place destinée au culte public, et à
défaut de telle place, à quelque autre endroit public, ou destiné à
quelque usage public dans la localité où la saisie aura eu lieu; et cet
avis sera lu et publié à Pendroit où la copie du dit avis aura été ainsi
affichée pendant les deux dimanthes qui suivront le jour auquel telle 50
affiche aura été faite.



366 Du consentement des parties, on avec la permission d'un -juge, Annoncec sus.
les annonces et la vente pourront être suspendues, et une des annonces pend""a '
pourra même être dispensée, mais jamais aucune vente n'aura lieu
sans qu'elle ait été précédée d'une de ses publications au moins.

5 365 La vente sera faite et ne pourra.être faite que dans la mêmé «ieu et temps
paroisse ou localité où la saisie aura été faite, et que dix .jours après de ta vente.

la première publication, mais elle pourra néanmoins être faite en tout
autre lieu plus avantageux, avec I.i permission du tribunal ou d'un juge
compétent,-et aux conditions et avec telles autres formalités qui pour-

10 ront être ordonnées.

366 Cette vente pourra aussi être faite par tout autre huissier ou Par quel offil-
officier que celui qui aura saisi,-et tous les pouvoirs et moyens qui cier PourrIse
sont donnés à l'huissier ou à tout autre officier pour parvenir à la sai- Lir vente.
sic et Plefiectuer, lui appartienent et lui sont conférés pour parvenir à

15 la vente dés effets saisis et l'e1fectue.r.

367 Nul·shérif ou officier de justice ne sera tenu de procéder à la canuonno.
saisie d'aucun rajeux ou radeau, avant d'avoir reçu1 de la partie qui ment et oon-
voudra faire procéder à cette saisie, une obligation avec le cautionne- r"e de deniem
ment d'une personne solvable, à la s;atisfactiobn d'un des juges de la euger tofb.

20 cour sous l'autorité de laquelle cette saisie devra se faire, par laquelle rir urgaisieda
elles s'obligeront d'indemniser et garantir tel shérif ou officier de tous oéra
dommages et frais relativement à cette saisie ;-et il sera aussi loisible
au dit shérif bu officier d'exiger, par avance, telle somme qui sera con-
sidérée suffisante par l'un des dits juges pour conserver et garder tel-

25 cajeuzou radeau; et chaque fois que la somme ainsi avancée aura
été légitimement depensée, le dit shérif ou officier pourra, sur une.de-
mande sommaire adressée à l'un des dits' juges, obtenir un ordre en-
joignant à telle partie de lui payer, par avance, telle autré somme que
le juge aura fixée ; pourvu qu'avis de telle demande ait été donné à la

80 partie ou à son procureur, ou à son àvocat; et à défaut du paiemeut
de la dite soinme ainsi fixée, vingt-quatre heures après le jour auquel
le dit ordre aura été ainsi donné, il sera loisible au dit shérif ou offi-
cier de discontinuer, abandonner ou lever la dite saisie, et il sera dé-
chargé de toute retponsabilité quelconque à·ce sujet.

35 22 Vic.,,c. 5, s. 52.

368. Lh vente et adjudication de tout effet mobilier;sur saisie,sera Adjudication
faite au plus offrant, en payant comptant ; à défaut de quoi l'effet sera auplusofFrant
revendu sur le champ à la fole enchère Siu premier adjudicataire.

869 Le shérif, l'huissier, ou tout autre officier faisant dné vente L'huitier ne
40 en justice, ne pourra, directement, ou indirectement se-rendie adjudica- Carad pO o.

taire d'aucun effet mobilier alors vendu, à peine d - nullité de telle ad- taire. .
judication et de tous dépens, dommages et intérêts envers les parties.

Cette disposition s'appliquera à la saisie immobilière et à la vente
ou adjudication de toute propriété immobilière.

DE LA SAISIE RÉeiELLE, OU IMMOBILIERe.

45 j'70 Les formalités qui doivent ordinairement précédér et accom- ses formalit&
pagner la saisie réelle, les ventes d'immeubles, et les procès verbaux y ordinaire..



relatifs, continueront à étre suivis et observés, sauf les changements
et modifications résultant du présent acte.

Commande- Sf La saisie réelle n'aura pas besoin d'être précédée d'aucun
r euni"tRe commandement de payer, et 'officier chargé de l'exécution n'aura

cors non re- besoin, dans aucun cas, de se faire assister d'aucun témoin, ou recors, 5
qui& pour procéder à une saisie réelle, ou immobilière.

Contenu du 3172 Le procès-verbal de saisie réelle contiendra une indication
°c r T et une désignation aussi exacte que possible des propriétés ou hérita-

crnte. ges saisis, et ce procès-verbal sera rapporté avec le mandat, ou ordre
de saisie-exécution. 10

Cette règle s'appliquera au procès-verbal de vente.

Ceque pourra M.$73 Jusqu'à la vente des biens saisis, le sbérif est autorisé à faire
faire le Bhéi~t tout ce qui sera nécessaire pour leur conservation, et avec l'autorisa-pourbeonftr- dro
otion. eplol. lion du tribunal, ou d'un juge compétent, ces biens pourront même être

tationetc.,des utilisés, exploités, loués, ou affermés, et les fruits naturels, ou indus- 15
bacus c:nis• triels vendus, de la manière et aux conditions qui seront ordonnées, et

ce qui en proviendra sera considéré comme immobilier, et il sera dis.
posé de ce produit, ou du prix en provenant comme de celui de l'im-
meuble vendu, et il scia distribué de la môme tnaanère, si le cas y
échet. n0

Locaicipourra . Si lors de la saisie-réelle, les immeubles saisis ne sont pas
cnresterlê- loués, ou affermés, le saisi restera en possession jusqu'à la vente,
craod comme séquestre judiciaire, et si le saisi est absent, c'est le shérif qui

en aura la garde et possession, à titre de séquestre, à moins que dans
l'un ou l'autre cas il n'en soit autrement ordonné par le tribunal, ou un 25
juge compétent.

Loycro et. fcr- Les loyers et fermages des héritages saisis seront et demeu-
n:nges dc3 reront immobilisés, à compter de la date de la Gazette Offlcielle qui
imo1,iîr contiendra la première insertion de l'avertissement, ou de l'avis de

vente, si ces loyers, ou fermages ne sont pas alors déjà saisis, ou arrê- SO
tés; et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le tribunal, ou
un juge compétent, les payements de ces loyers, ou fermages ainsi
immobilisés, pourront être payés au saisi, qui sera comptable comme
séquestre judiciaire des sommes qu'il aura reçues. Il sera disposé do -
ces sommes comme de l'immeuble, ou du prix de l'immeuble vendu, 35
et elles seront distribuées de la même manière, le cas échéant.

Signisestion SG Il sera du devoir de l'officier qui aura saisi quelque immeuble,
du aussitôt après la clôture de son procès-verbal de saisie, d'en livrer une
vaaie, copie certifiée telle par lu, au saisissant, on à toute personne se pré-

tendant créancière du saisi, et du moment qu'une telle copie aura été 40
enrégistrée au bureau d'enregistrement du comté dans les limites du-
quel se trouvera l'immeuble saisi, toute aliénation subséquente de
l'immeuble saisi par la partie saisie, cera nulle de plein droit, sans
qu'il soit besoin de faire prononcer cette nullité.

Chatimcnt do 'C-7% Toute personne qui, directement, ou indirectement, par elle- 45
Cou qui -IL- même, ou par l'entremise d'autres personnes, causera aucun dommage,
bien i1, détérioration, ou dégradation, à. une partie, ou portion quelconque



d'un bien saisi, ou qui, fiuoique non saisie, sera hypothéqué, par pri-
vilége, on autrement, cette personne, (outre les dommages intérêts pour
lesquels elle pourra être poursuivie de la part de toute personne inté-
ressée à le faire, et contrainte par corps,) pourra aussi, sur une simple

5 requête faite sommairement devant le tribunal, ou un juge compétent,
et après la preuve des faits allégués contre elle, être condamnée par
tel tribunal, oujugée à l'emprisonnement, et être emprisonnée en con-
séquence pendant une période de temps qui n'excèdera pas douzo mois
de calendrier.

10 22 Vict., c. 5, s. 49, 60.

378 La vente des immeubles saisis sera avertie, ou annoncée par &VIS de la
le shérif, au moyen d'un avis dans la forme jusqu'à présent suivie, et vente des

qui contiendra entre autre§ choses: le lieu, le jour et l'heure, qui seront 3k """•
ixés par ledit shérif pour cette vente, la désignation des immeubles

15 saisis, une réquisition adressée à toutes les personnes ayant des récla-
mations sur iceux, de les faire connaitre suivant la loi, et de filer, en
tout temps dans les six jours après le rapport de l'ordre (torii), toute
opposition afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de charge, (excepté
dans le cas de venditioni exponas, où telles oppositions ne sont pas

20 permises) avant les quinze jours qui précèderont immédiatement le
jour de la vente,-les oppositions afin de conserver pouvant être filées
en tout temps dans les six jours après le rapport de l'ordre (writ), et
enfin le jour fixé pour le rapport du mandat, ou ordre en vertu duquel
la vente devra avoir lieu.

25 3179 Lorsqu'il y aura plus d'un demandeur, ou plus d'un défen- co quo can.
deur mentionné dans le dit ordre, ou lorsque le demandeur poursuivra tiendra avis
comme tuteur, ou que le défendeur sera poursuivi comme tuteur aux encertains ca.
enfans mineurs d'aucune personne décédée, il sera sufisant de men-
tionner dans le dit avis le premier demandeur, on le premier défen-

S0 deur, pourvu qu'il y soit dit qu'il y en a d'autres, ou le nom de la so-
ciété, s'il y en a une, ou que le tuteur est tuteur aux enfants mineurs
de la personne décédée, sans spécifier au long le8 noms de tels enfants
mineurs, le tout suivant le cas. Et cet avis sera daté, et signé du dit
shérif.

85 380 Le dit avis sera publié dans la Gazette Offîcielle, et y sera in. Oa publication
séré par trois différentes fois,en anglais et en français, la première in- danslaGare:te
sertion devant se faire pas plus tard que huit jours après la clôture du osice<'le.
procès-verbal de saisie, et la dernière sera insérée un mois au moins
avant le jour fixé pour la vente.

40 381 Comme la partie saisissante le voudra, les charges auxquelles Les charges
devra être vendu l'immeuble seront sommairement énoncées'dans le do limmeuble

puýftûnty4!trodit avis,à la suite de la désignation du dit immeuble. 5o1.si la
partiu emisis-

082 Le dit avis de vente sera aussi lu et publié à la porte de l'é- E=te l veut.
glise de la localité où sera situé l'immeuble saisi, pendant les trois di- Cct avis cer

45 manches qui devroigt précéder le jour de la vente, et il en sera placardé lu t 1cudô
une copie sur la porte de la dite église; mais s'il n'y a pas d'église, il reto, etc.
sera suffisant que copie du dit avis soit placardée en un endroit publie
quelconque de la dite localité.



La vente se R,, Cette vente sera faite et ne pourra être faite que dans la pa-
fernal'endroit roisse, ou localité de la situation de l'immeuble saisi, et que quatrede l&itago

i-itag mois après la date de la Gazette Oficielle qui contiendra la première
insertion de l'avertissement, ou de l'avis de vente,

FoLLE-ENCHRmE.-

Si 'adjudica- $EV- Lorsqu'il sera constaté devant la cour d'où une saisie réelle 5
tairO DO payo aura émané, par le rapport du shérif, ou de tout autre officier de

opnourraéro la cour dûment autorisé a procéder en telle saisie, que l'adjudicataire
revendn. d'un immeuble saisi réellement a négligé de payer le prix de son ad-

judicertion, conformément aux conditions de la vente, la cour, à l'ins-
tance de la partie poursuivante, ou du défendeur, ou d'aucune partie 10
opposante, ordonnera au shérif ou à tout autre officier de la cour sus
indiquée, de procéder à la revente du dit immeuble, à la folle-enchère
de l'adjudicataire, après trois criées pendant trois dimanches consécu-
tifs, à la porte de léglise principale de la, localité où sera situé le dit
immeuble (s'il y a une église), et après de'ty avertissements insérés .15
dans la Gazelle Officiel/e; et enjoindra au dit-shérif pu à tel officier
de la cour d'exiger de chaque enchérisseur qui "se présentera lors de
telle revente, avant de recevoir sa première enchère, le dépôt et paie-
ment d'one somme égale à celle des frais alors dus à la partie pour-
suivante pour frais de jugement et de saisie réelle. 20

La revente . Si le dir enchérisseur refuse de. payer telle somme, il est on-,
sir unu=co joint a tel shérif, ou officier de la cour, de continuer la dite revente,
'a, ,,ét après l'enchère précédente, comme isi telle enclièrè n'eut pas été offerte.

oletto.
Co quo pounyà $2 Dans le cas d'une troisième vente et adjudication par la né-
ordonner la gligence du second adjudicataire de consigner le prix de son adjudica- 25
cour'dans le Iýýi
co d'une'm lion, il sera loisible à la cour, si cela est demandé par une partie in-
vento. téressée, d'ordonner que tel shérif, ou officier de la cour, exigera de

,out enchérisseur, avant de recevoir son enchère, le dépôt et paiement
entre ses mains d'une somme égale au tiers de la dette due au deman-
deur, en capital, intérêts et frais; mais tel somme n'excédera en aucun 30
cas cent louis.

Lohdrifpour. Lorsque le demandeur, ou son procureur ad litem, ou toute
ra aveo 1uto- personne dilment autorisée à agir pour le demandeur, autorisera tel
"a"ndeu ro° shérif ou officier de la cour, soit par écrit, soit en présence de deux
céder à la témoiDs idoines, dont tel officier notera les noms dans ses procédés, 35
vcntosansexl. de recevoir l'enchère d'un enchérisseur sans exiger consignation de
cr "no deniers dans les cas indiqués, tel shérif, ou officier de la cour recevraconsignation. telle enchère, et procédera à la vente et adjudication de l'immeuble

saisi, sans exiger la consignation et paiement des sommes susdites,
ou d'aucune somme. 40

s'il c:a déela- $$$ Si après l'émission du writ de terris et avant la première ad-
ré uo le dé.- judication, il est déclaré spus merment devant un des juges de la cour,
(arour vegu par la partie demanderesse, ou son avocat dans la cause, qu'elle et
1'immcuNbo à croyablement informée et croit que le défendeur, pour ret:irder la vente
des personnes de l'immeuble saisi, fera adjuger l'immeuble à des adjudicataires insol- 45
icolvabc , la vables, ou inconnus, la cour pourra donner ordre à tel shérif, ou officier
untorr e de la cour, qui sera tenu de s'y conformer, d'exiger de tout enchéris.

shbrif à exigcr caur, lors de la vente de l'immeuble, le dépôt et paiement entre ses



mains d'une somme égale à celle due pour les frais jusqu'au jour de une commo
la vente, avant de recevoir telle enchère, à moins que ·tel shérif ou pour l frai.
officier de la cour, ne sàit lors de la vente, autorisé par le demandeur,
ou par son procureur ad litem; ou par une personne fondée de procura.

5 tion à surveiller ses intérêts, à recevoir telle enchère sans exiger tels
dépôt et consignation.

389 Tel shérit, ou autre officier, devra immédiatement après l'ac- Restituao.
judication restituer aux enchérisseurs à qui la propriété n'aura pas de s'omm
été adjugée, les sommes déposées par eux -respectivement en vertu '

10 du présent acte, et le montant déposé par la personne 4 qui la propriété
sera adjugée sera considéré comme partie du paiement du prix d'achat.

390 Dans tous les cas, le fol-enchérisseur et adjudicataire sera Fol.cnéris-
tenu en outre à tous autres dommages et intérêts envers les créanciers ceur tenu Aux
poursuivants, et tenu aussi, par corps, de la différence entre son mon- dae'°r -t r ta envers15 tant et celui de la revente sur folle enchère, sans pouvoir réclamer la créancier.-
l'excédant, s'il y en a. Cet excédant sera payé aux autres créanciers et sujet a con-
suivant leur ordre, ou, en l'absence d'autres créanciers, au débiteur ju- tT*"nt pr

diciaire.

391 Telle contrainte par corps sera décernée par la cour, sur la comment sera
20 demande du demandeur, ou du défendeur, ou de tout opposant non decernê. telle

colloqué pour toute sa dette, qui constatera par la production. devant °°," "n° p
le tribunal, des pièces de la procédure et de la7 saisie immobilière que
tel enchérisseur n'a pas payé et consigné le prix de son adjudication,
et qu'il y a eu différence entre son prix et celui (le la revente,-et telle

25 contrainte par corps sera décernée et devra durer jusqu'à paiement
par le foi-enchérisseur de telle différence et de tous frais encourus pour
obtenir telle contrainte par corps.

392 En matière de folle enchère, tout avis, on toute règlo ou ordro signiacattos
émané,. devant être si: nifié à tout adjudicataire de propriété mobilière en matbiro do

30 ou immobilière, vendue en vertu d'un bref ou ordre d'exécution, sera folle enchère.
censé régulièrement signifié à tel adjudicataire lorsqu'il aura été laissé
pour lui au bureau du greffier de la cour en laquelle tel avis est donné,
ou d'où a émané telle règle ou ordre, si tel adjudicataire ne réside
pas dans le district dans lequel a eu lieu l'adjudication.

35 22 Vie. c. 5, s. 56.-

393 Le créancier saisissant et le débiteur peuvent respectivement Lo sais!sant
se rendre adjudicataire des biens saisis et offerts en vente, aux mémen et 10 I pe0U-

vent se rendreconditions que toute autre personne. adjudicatarc.

40 39i Lorsque le créancier saisissant sera devenu adjudicataire on Le créanocer
tout ou en partie de la propriété saisie et vendue, il lui sera toisible, devenundjudi-
en donnant au shérif une ou plusieurs cautions solvables, pour sret£ éaîo, P'retenir punie
du remboursement de la somme tetenue,-de retenir entre ces maino du prix en
autant du prix de 'adjudication qui n'excédera pas la somme à lui due donant cu-

45 et portée dans le mandat ou ordre d'exécution, jusqu'à ce que le shérif tiOf
ait fait rapport du dit ordre, et que la cour à laquelle il sera rapporté,
ait ordonn(;,l'ordre et la distribution du prix d'adjudication.



Et alors le dit adjudicataire sera tenu de payer entre les mains du
dit shérif autant du prix de son adjudication qui excédera la somme
à lui accordée par le jugement d'ordre et distributioi.

22 Vic., c. 5, s. 51.

Titro do la Le shérif lui passera ensuite le titre de la vente et adjudication de 5
vente. la propriété qui lui aura été adjugée.

Odue vento 395 Toute vente, ou adjudication faite comme ci-dessus par le
Aura tous les shérif d'un bien immobilier aura tous les effets du décret et l'effet de

°ftc du da transporter, par elle seule, à l'adjudicataire la propriété et la possession
pleines et entières du dit immeuble. 10

Mandat de 396 Si le défendeur sur lequel la propriété aura été ainsi saisie
poCSio" dé et vendue, néglige, on refuse de remettre et livrer au shérif, ou à l'ad-
fendeur W, op- judicataire la possession et occupation du dit immeuble, ou si le dit
poseàla prisa défendeur s'y oppose personnellement, ou par l'entremise d'autres per-
de ?Osscs3fon sonnes, outre les dommages résultant de tel refus ou négligence, et 15de 1 imnmeuble
vendu, pour lesquels il pourra être poursuivi, il sera accordé et délivré, sur le

simple rapport du shérif constatant ces faits, un mandat, ou ordre de
possession remis, ou adressé au dit shérif, à l'effet de faire mettre le
dit adjudicataire en possession du dit immeuble.

Lo shérif do. Si7 Aussitôt que possible après l'adjudication de l'immeuble, le 20
vra p-ser un shérif devra passer à l'adjudicataire un acte dans la forme ordinaire
acte de vente. des contrats dits contratl du shérif, lequel devra être fait par et au

nom du dit shérif, être signé de lui, en cette qualité, et daté du jour,
du mois, et de l'année de sa passation.

Le3 actes do 298 Le shérif tiendra en duplicata un livre, on registre, contenant, 25
vento ceront sur la première page, une attestation authentique du greffier de la cour
enregistrés de district, spécifiant le nombre de pages de tel régistre,sa destination,
gistro. la date de telle attestation, et qui sera signée en toutes lettres par le

dit greffier, et paraphé des lettres initiales de sa signature ordinaire
sur chaque page subséquente, la numérotant : et sur chacun do ces S0
régistres seront transcrits et enrégistrés par le dit shérif, et entrés de
jour en jour, sans y laisser aucun blanc, ou lacune,..jusqu'à ce qu'ils
soient remplis, sous les titres ou actes de vente ou d'adjudication
d'immeubles par lui faits en sa 'ualité de shérif. Ces régistres seront
accompagnés chacun d'un index par ordre alphabétique; et aussitOt 35
que les dits régistres seront remplis, le shérif en déposera un duplicata
au bureau du greffier de la cour de district, dans le district dont il
sera shérif, et il gardera l'autre duplicata .pardevers lui à son bureau.
Chaque duplicata formera partie du greffé, ou bureau où il sera ainsi
déposé, et il pourra en être délivré par chacun des officiers qui en 40
seront dépositaires, des copies certifiées, qui seront authentiques.

'1? pour 100 399 Le shérif aura droit à un honoraire de deux et demi pour
d'honoraircs cent à prendre sur le total des deniers prélevés et provenant do touteau shérif vente de biens-meubles ou immeubles, et sans préjudice à ses débour-

sés. 45



DES OPPOSITIONS.

400 Toute opposition contre un jugement, ou l'exécution d'un Devant quesu
jugement, ou à la saisie et vente de biens mobiliers on immobiliers, cour etr ma-
doit être ordinairement formée et portée pardevant la cour, 'u0e juge
qui a rendu le jugement, ou sous l'autorité de laquelle, on duquel, se

5 poursuit l'exécution du jugement, par une requête contenant les
moyens et conclusions de cette opposition,

401 Toute opposition contre un jugement ou son exécution, et rre;:tre-
toute opposition. quelconque, sauf les exceptions suivantes, seront en- ment et rap-
registrées au greffè dont dépendra la cause à laquelle Popposition sera des oix°

10 relative, et le rapport en sera fixé par le greffier, à sa discrétion, au
plus prochain jour possible (étant un jour de rapport), pourvu qu'un
délai suffisant soit accordé pour en faire la signification aux parties à
l'encontre desquelles telle opposition sera formée, et en faire le rapport
à la cour de circuit, ou au greffe de la cour de district, (suivant que

15 l'opposition appartiendra à l'une ou à l'autre cour); mais dans 'toute
espèce d'opposition sur saisie-réelle, ou sur les deniers provenant de
la vente de biens immobiliers saisis, il ne sera pas nécessaire qu'un
jour pour le rapport de l'opposition soit fixé, et aucune opposition sur
les dits deniers n'aura besoin d'être enregistrée ni signifiée; et aucune

20 opposition sur les deniers provenant de la vente biens mobiliers
saisis n'aura besoin d'être ainsi enregistrée.

e02 Si, lors d'une opposition dont la signification est ainsi ordon- sinCiuca
née, quelque officier de justice est chargé en vertu d'un mandat, ordro de oppon-
ou autrement, d'exécuter le jugement contre lequel l'opposition sera tion cn Cm

25 formée, il ne sera pas nécessaire que la signification en soit faite au:s:
parties sus-mentionnées, mais il suffira que cette signification soit faite
au dit officier, et si c'est un shérif, il sera suffisant de filer telle oppo-
sition au bureau de ce shérif, si l'opposant le préfère; mais avis do
telle opposition, mentionnant seulement le titre de la cause dans la-

30 quelle elle sera faite, la date, le nom ou la nature de la dite opposition
et le jour fixé pour son rapport (s'il y en a un), sera signifié, ou donné
aux dites parties, le même jour quo telle opposition aura été ainsi
signifiée ou filée,-ou à leurs avocats ou procureurs.

403 Toute opposition dans le cas d'une saisie-réelle sera, au lm oppo2a.
25 choix de l'opposant, signifiée au shérif du district d'où aura émanù tions sur ai.

lexécution, ou filée seulement à son bureau, et si l'opposant ou quel. 
qu'un de sa part l'exige, le shérif ou aucun de ses employés sera tenu ofilé,
de délivrer un certificat du jour et de l'heure auxquels teleo opposition
aura été filée.

40 4 06 La signification prescrite d'une opposition devra se faire en Comment eo.
l'une des manières indiquées par le présent acte pour l'exploit d'ajour- ront signif:ea
nement, mais le. délai entre la signification et le rapport ne sera pas Ipoppo'i
autre que celui que le greffier qa autorisé à accorder en certaine car, t°c'
tel qu'il est dit ci-dessus.

45 205 Toute opposition sur saisie-réelle, ou à la vente d'aucun ira- cebsiors op.
meuble saisi, de la naturo d'une opposition afin d'anntdcr, afin de dic- positions ce-
traire, ou afin de charge, devra être signifiée, filée, ou remise au shérif, r ~l'It "
ou à son bureau, au moins quinze jours avant Ie jour fixé pour laur fd por

L207



a vente do la vente et adjudication des biens saisis ;-et aucune opposition de cette
Propritô ci- nature ne pourra être ainsi signifiée, filée, remiso ou reçue, sur la

vente qui devra se faire d'un immeuble, en vertu d'un mandat, ou
ordre de venditicài cxponas, lorsque tous les premiers avis, avertisse-
ments et annonces qui doivent suivre le premier mandat, ou ordre de 5
saisie-exécution, auront été dément faits et observés,-mais le recours
de la partie qui aura ainsi négligé de faire son opposition sera converti
en opposition afin de conserver sur les déniers provenant de la vente
des biens saisis.

Qand teront MC Toute opposition qfin de conserver sur, les deniers provenant 10
produite3 le de la vente d'immeubles saisis, pourra être filée en tout temps dans
aopsdiun,. les six jours après le rapport du mandat ou ordre en vertu duquel telle

vente aura eu lieu, et cela au greffe où tel rapport.aura été fait, mais
ce délai expiré, aucune opposition ne sera admise, si ce n'est avec la
permission expresse du -tribunal ou d'un juge compétent, et à telles 15
conditions qui f:eront prescrites.

L'oppoption Qj Aucune opposition signifiée, filée ou produite n'aura l'effet.
devra Ctro no- d'empécher, de retarder, ou de suspendre Plexécution d'un jugement,
fa° (rua j saisie ou vente de biens mobiliers ou immobiliers, ni aucune procé-

r cpndure, si telle opposition n'est pas accompagnée d'un fua ou ordre à 20
cet effet, Eigné d'un juge compétent, et en son absence par le -greffier
de la cour qui devra connaitre de la dite opposition.

4pr.a, l'oppo. M Aussitôt qu'une opposition aura été valablement signifiée,
filé, ou remise, en l'une des manières ci-dessus prescrites, à l'officier

cicr c°irgôa chargé d'exécuter un jugement; ou au bureau du shérif, il sera .du 25
recCution devoir do tel officier (si l'opposition est accompagnée, dans lo cas où
vwpndra ce. cela est nécessaire, du fiat, ou de l'ordre d'un juge à cet effet,) do5cra rapport suspendre ses procédés sur le mandat ou l'ordre dont il sera porteur et

d'en faire rapport avec ses procédés et Popposition;-et il sera tenu,
dans tous les cas, do rapporter l'opposition valablement signifiée, filée 0
ou remise, lo ou avant le jour fixé pour tel rapport, et s'il n'y a pas
un tel jour de fixé, il devra la rapporter dans les vingt-quatre heures
de sa signification, ou do sa réception, à la cour, ou au greffe de la
cour appeléo à en prendre connaissance.

Dan Io cn 'J9 Dans le cas d'une opposition afin de conserver sur les deniers 25
d'opPo3ition à provenir, ou provenant do la vente de biens mobiliers saisis, et signi-
ils cront fiée ou filée avant que les dits deniers aient été payés à la partie sai-
pozés au sissante, ces deniers seront payés et déposés sans aucun délai, entre
Grcffo. les mains du greffier de la cour qui devra connattre de l'opposition, si

o'est la cour de circuit, et entre les mains et au bureau du shérif, si 40
c'est la cour do district, pour en être disposé suivant que la cour l'or-
donnera.

Ir r Q@ Toute opposition ccra instruite, plaidée, décidée et jugée,
dc3 oppi- dans les formes et suivant les règles prc::crites pour la cause dont ello
t::2. dépcndra. 45

Arcendo con. 1't32 Toute partie dont l'opposition sera rejetée, pourra, par le juge-
ro l'pO :zt, ment qui rejettera la dito opposition, étre en méme temps condamnée

tion comý envers la partie adverse à une amende n'excédant pas la somme do
ver.atiro, cinquante piastrei, outre les dépenq, sans préjudice au recours en dom-



mages et intérêts d'aucune des parties si cette opposition est considérée
par le tribunal ou le juge qui la décidera comme vexatoire et domma.
geable.

La même chose pourra être ordonnée par le jugement qui donnera
5 congé d'une opposition,, lorsque l'opposant ne cqmparatra pas pour la

soutenir, ou lorsqu'elle ne sera pas rapportée ou produite par sa faute.

e12 Le créancier du saisi pour loyers ou fermages ne pourra for. oppoaiaan
mer*opposition que sur le prix de vente des biens saisis, et ne pourra pour loyers,
empécher cette vente. etc.

REvIs1ON DE CERTAINS JUoEMENs.

10 f13 Au nombre des causes pour lesquelles un jugement peut être caus de e.
revisé, réformé, cassé, annulé ou révoqué, suivant le cas, tont les-sui. vision.
vantes, savoir:-

1. Si le jugement a été obtenu par défaut contre un absent qui
n'aura pas en connaissance de l'action intentée contre lui, et s'il n'est

15 pas débiteur en totalité, ou en partie de la somme adjugée contre
l;

2. Si le jugement a été rendu par défaut contre une partie qui
n'aura pas été assignée du tout dans la cause, ou qui n'aura pas
été assignée régulièrement et n'aura point comparu, ni répondu, ou

20 si jugement par défaut n'a pas été pris régulièrement contre elle;

3. Si depuis le jugement la partie a découvert une preuve impor-
tante à la cause qu'ella n'a pu se procurer auparavant, malgré
toute la diligence convenable.

ë:I42e Toute opposition fondée sur l'un on l'autre des moyenD ci- 1)e.t por
25 dessus devra être formée par la partie elle-mme, ou son fonde dé pro. telto révisIoi.

curation, dans l'an et jour après le jugement rendu, et ne sera plus
recevable, ce délai expiré.

4Z15 A l'avenir les créanciers de rentes constituées et de rentes oppozttiU
viagères portant privilégo et hypothèque de bailleur defond., pourront pour rcn"c.

80 se pourvoir par opposition afin de charge pour la conservation de leurs
droits relativement aux dites rentes.

19 Vict. c. 59.

PROCEDURES DIVERSES.

DE LA sAsIE.ARnT AVAT JUIGEuiENT.

•d Il scei loisible à un créancier d'obtenir de la cour de circuit, OU Qui pcut ob.
do la cour do district, établies par le présent acte, selon que la somme tatr cato

25 ou la valeur de la chose demandée sera de la juridiction de l'une ou de '°
l'autro do ces cours, un mandat de saisie-arrét avant jugement, à l'effet
de faire saisir.arréter"en tout temps avant jugement, les biens meub!es,
créances, droits et actions de son débiteur, qu'ils Ee trouvent en sa pos-
cession ou en celle de tierces personnes, pourvu que ce créancier soit



domicili- ou résidant dans le Bas-Canada, ou que la cause d'action y
ait originé.

Amidavita re- S Pour obtenir cette saisie-arrêt, le créancier, ou son teneur de
quL% livres, commis, agent, ou procureur, constatera sur serment:

"Que le défendeur est endetté envers le demandeur en une somme, 5
4dont il précisera le montant, et qu'il croit sincèrement, ou que le
"défendeur se cache, ou qu'il est dans l'intention de se cacher, ou
"qu'il est sur le point de partir du Bas-Canada, ou qu'il est parti du
"Bas-Canada, ou qu'il réside hors du Bas-Canada, on qu'il est sur le
"point de cacher, ou de détourner, ou de dissiper, ou qu'il a caché, 10
"ou détourné, ou dissipé, en tout ou en partie, ses biens et effets dans
"la vue (dans l'un ou l'autre de tous ces cas) de commettre une fraude,
"et qu'un mandat de saisie-arrêt avant jugement est nécessaire pour
"assurer au demandeur le recouvrement de sa créance."

rour quello e218 Cette saisie-arrêt peut être obtenue pour toute espèce de 15
dctto elto peut dettes échues, ou non échues, liquides, ou non liquides, et même pourétro obtenue. tous dommages et intérêts qui seraient réclamés par le demandeur

pour un tort qui lui aurait été causé dans sa personne, ou dans ses
biens, mais si le déposant ne peut sur le serment, ou dans l'affidavit
requis, jurer positivement du montant de la somme due, ou exigible, 20
il sera suffisant que le serment, ou 'afllidavit comporte, quant à cette
partie:

"Que le défendeur est endetté envers le demandeur en une somme
"qui, lorsqu'elle aura été liquidée, ou adjugée, sa montera au meil-
'•leur de la connaissance et croyance du déposant, et dans son Ame et 25
"conscience, à une somme de dix loùis, ou audessus, cours légal de
" province."

G.ages d'em. ÜÅ Quiconque est emplò"'é à bord d'un bâtiment, bateau, ou cm-
p1oy&s ù bord barcation quelconque, et les personnes qui ont fait des fournitures oud"!VI" réparations à ces bâtiments, bateaux, ou embarcations, peuvent égale- 30efourntures é'l~8
pour vacau. ment obtenir une saisie-arrêt avant jugement pour assurer le recouvre-

ment de leurs créances, s'ils font serment:

"Que la somme qu'ils réclament et dont ils spécifieront le montant
"leur est véritablement due; que ce bâtiment, bateau, ou embarcation
".est sur le point de partir des limites du district dans lequel il se 35
"trouve, et qu'ils craignent de perdre ce qui leur est dù, dans le cas
"où ils laisseront partir le bâtiment, bateau, ou ;'e'mbarcation, avant
"d'être payés de leur~créance."c

qui rocomvra la 120 Le serment ou l'affidavit requis dans les cas ci-dessus p ut
serment ro- etre prêté devant tout juge de la cour qui devra connaître de l'aaire, 40quis. ou devant tout commissaire de la cour de district, juge de paix, ou

greffier de la cour de district, ou aucun député de tel greffier, et sur la
production de ce serment ou afidavit, il sera du devoir du greffier de
la cour auquel demande en sera faite, de préparer et délivrer un man-
dat de saisie-arrêt avant jugement. 45

Forme do co L122 Il ne sera pas nécessaire que la cause et l'objet de la demande
soient contenus dans le mandat, ni que ce mandat et la requête qui



doit l'accompagner soient signifiés au défendeur dans les délais ordi-
naires, mais il suffira que la somme portée dans l'affidavit et le nom
de la personne qui l'aura fait, soient insérés dans le dit mandat, ou au
dos d'icelui, et quo dans les cinq jours après sa date, le dit mandat et

5 la dite requête soient signifiés au défendeur en en remettant copies
pour lui au greffier de la cour qui devra connatre de l'affaire, ou à
quelque employé à son bureau.

àZ22 S'il y a un, ou plusieurs liers-saisis, la signification du man- s;iscation
dat leur sera faite dans les délais ordinaires et en l'une des manières s'il y a pin-

10 prescrites par le présent acte, au titre des ajournements,suivant que le cas s.CUYE ts
le requerra; mais la requête qui doit accompagner le mandat pourra leur 8 etc
être signifiée dans les cinq jours après sa date, en leur en remettant la
copie personnellement; mais 8i aucun de ces tiers-saisis se cache et
n'a pas de résidence connue,. on s'il est absent ou réside hors du Bas-

15 Canada, et qu'étant rnaIeur -il n'ait pas de curateur ou procureur connu,
cette copie sera, dans le dit délai de cinq jours, affichée en l'une des
manières prescrites par la 195me section du présent acte.

À23 L'officier exerçant les fonctions de greffier ou député-greffier Les grefner
près la cour de circuit en aucun endroit, pourra lancer et délivrer des do la cour do

20 mandats de saisie-arrêt avant jugement pour la cour de district, dans crcuit pen-
son district, et les faire rapportables au greffe de la dite cour de district. v","etre

p.ar la cour do
à24%Tous les biens-mobiliers du débiteur seront saisis et arrêtés en istrict.

vertu de cette saisie-arrêt avant jugement, et le shérif ou l'huissier sai- Quois biens
sissant devra prendre en sa garde et possession tous les biens et effets seront L:usu.

25 ainsi saisis, à l'exception des sommes dues par les tiers-saisis.

4225 La saisie-arrét avant jugement sera faite en la même forme FormO de
que la saisie-exécution, et les règles et dispositionsdes diverses sections cette sai:ie.
du présent acte, au titre de la aaisie mobilière, en áutant qu'elles sont
applicables à ce titre et à la dite saisie-arret, seront suivies et observées,

80 suivant le cas;-mais la vente des effets saisis ne pourra avoir lieu
qu'après qu'elle aura été déclarée bonne et valable par le tribunal
compétent.

e26 Si les biens et effets saisis et arrêtés ou partie d'iceux sont si lcs biens,
périssables de leur nature et qu'on en craigne la perte ou détérioration aisis sont p6-

35 pendant la durée du procès, la cour ou un juge pourra, sur la demande rirnbles, la
da demandeur, ordonner la vente préalable de ces biens et effets à "t.
l'encan public, après les avertissements Iusage et après en avoir fait donnCo.
faire l'estimation par deux on trois experts que la cour ou le juge nom-
mera à cet effet, pour le produit de cette vente rester déposé entre les

40 mains du greffier de la cour où le mandat aura été fait rapportable.

L:27 Si la partie saisie comparait et démontro ou prouve d'une main.Ievée
manière sommaire, par devant aucun des juges de la cour de district, peut Cn tro
après en avoir donné un simple avis par écrit d'un jour franc seulement ""rd' °
au demandeur, que les faits sur lesquels la saisie-arrêt aura été accor-

45 déc sont insuffisants ou faux, elle en obt,ipdra la main-levée immé-
diate et sera admise à défendre à la demande, comme dans les procès
ordinaires.



Main-levée Z28 Si la partie saisie se présente ou comparait en personne ou
Pournacitr par son procureur ou son avocat, elle pourra, en outre, en tout temps etencore ACCON-
dée, à cer- en tout état de cause, obtenir la main-levée de la saisie-arret, et les
(aines condi- biens et effets saisis lui seront délivréset remis par le shérif on l'huis-

02an. sier saisissant, si la partie saisie lui paie la somme insérée au mandat 5
de saisie ou au dos d'icelui, ainsi qu'une somme suffisante pour acquit.
ter l'intérêt accru et tous les frais encourus dans la cause ;-ou si elle
produit au dit shérif ou huissier un écrit du demandeur ou de son pro-
cureur, certifiant que le dit montant en capital, intérêts et fraiq, dans
la cause, a été payé,-ou bien encore si la partie saisie consent et remet 10
au greffier ou à la personne qui en exercera les fonctions près la cour
à laquelle le mandat de saisie-arrêt aura été fait rapportable, son obli-
gation personnelle avec le cautionnement d'une personne solvable, qui
justifiera de sa solvabilité à la satisfaction de i officier qui recevra ce
cautionnement et s'obligera solidairement avec le défendeur à payer le 15
montant en capital4,intérêts et frais du jugement qui interviendra dans
la cause;-nais aucun shérif ou autre officier ne sera tenu de délivrer
ou remettre les dits biens et effets saisis, si les frais de la saisie et de
la garde d'iceux ne lui sont point payés auparavant.

Le tiero saisi i 9 Le tiers-saisi qui aura été assigné dans une poursuite rappor- 20
fora va décla- table devant la cour de circuit devra, au lieu, à l'heure et au jour fixés,raition, où,
qunde com. comparaître devant cette cour, et y faire, sur serment, sa déclaration,
uent. dans laquelle il énumérera et détaillera sincèrement et franchement

tous les biens et effets qu'il peut avoir appartenant à la partie saisie, à
quelque titre que ce soit, et toutes les sonimesfiquides ou non liquides, 25
échues ou non échues appartenant au défendeur, qu'il peut devoir on
avoir en sa possession; mais si la poursuite est rapportable au greffe de
la cour de district, le tiers-saisi devra comparaître à ce greffe et y faire
sa déclaration comme ci-dessus, le ou avant le jour fixé pour le rapport
du mandat de saisie-arrêt, ou le premier jour juridique ensuivant; mais 30
aucune telle déclaration ne sera ainsi reçue avant le jour du rapport, à
moins qu'il ne soit constaté qu'avis de vingt-quatre heures a été aupa-
ravant dément donné ou signifié au demandeur ou à son procureur, do
l'intention du tiers-saisi de faire telle déQlaration.

Qui rccovra -2C@ Tout greffier de la cour de district, ou député de ce greffier, 35
La déclaration. en aucun endroit, est autorisé, ainsi qu'aucun des juges établis par cet

acte, à recevoir la déclaration des tiers-saisis et à adminitrer le ser-
ment prescrit en pareil cas.

Défaut du Z'M Si le tiers-saisi ne comparait pas, ou néglige, ou refuse de
ticrSail do faire sa déclaration dans le délai ainsi fixé tant dans lé district où le 40
ou faire a d. mandat sera rapportable, que dans tout autre district où il peut être
claratlon. autorisé à comparaître et faire sa déclaration, dans le cas ci-après pré-

vu, son défaut de comparaitre, ou eon défaut, ou son refus de faire sa
déclaration, sera enregistré, et jugement pourra ensuite être rendu
contre. lui personnellement pour lo montant de la somme qui sera adju. 45
gée au demandeur, tant en capital, qu'intérêts et frais.

Cotnmcntectto fWJ Le demandeur peut contester la déclaration du tiers-saisi et y
déclartion répondre, et cette contestation sera faite, réglée, instruite et jugée do

(stco- la même manière qu'il peut être répondu ou défendu à une demande
ordinaire soit devant la cour de circuit, soit devant la cour de district, 50
et lit procédure et les formes seront respectivement les mêmes;-et



s'il résulte de cette contestation que le tiers-saisi a entre ses mains
quelques biens ou effets appartenant à la partie saisie, ou qu'il lui doit
quelque chose, ces biens, effets, ou créances seront sujets au jugement
qui pourra être rendu contre la partie saisie et à l'exécution qui en

5 sera la suite.

433 Chaque fois qu'une saisie-arrêt avant jugement sera rappor- Où compara-
table soit au greffe de la cour de district, soit devant la cour de circuit, ri le' ticrn-
dans tout district autre que celui dans lequel le tiers-saisi, ou l'un des cah.
tiers-saisis résidera, le tiers-saisi auquel le mandat de saisie-arret aura

10 été signifié, ou contre lequel il aura été exécuté par le shérif, ou un
huissier de tel autre district, sera tenu de comparaître, répondre et
faire sa déclaration, au lieu où le dit mandat sera rapportable, de
même que s'il eût été rapportable dans le district de la résidence du
dit tiers-saisi.

15 Ce tiers-saisi pourra néanmoins comparaître et faire sa déclaration
au effe de la cour de district dans le district de sa résidence.

4'34 Chaque fois qu'une déclaration d'un tiers-saisi sera faite au 14 dearation
greffe de la cour de district, dans un district autre que celui où le man- du tr.sais
dat de saisie-arret sera rapportable, il sera du devoir du greffier an sîaodroit où

20 greffe duquel telle déclaration aura été faite, de la transmettre immé- la esio sera
diatement au greffier de la cour de district, ou de la cour de circuit, à rapportablO.
l'endroit où le dit mandat sera ainsi rapportable, et les procédures sub-
séquentes auront lieu sur la dite déclaration contre le tiers-saisi, ou le
défendeur dans la cause, de la mme manière que si la déclaration

25 du tiers-saisi avait été faite devant la cour, le juge, ou le greffier, à
l'endroit fix& pour le rapport du mandat ;-et lorsque le tiers-saisi n'au-
ra point compara, ou aura négligé, ou re'fusé de faire sa déclaration,
dans le délai respectivement fixé, au lieu où le mandat est rapporta-
ble, le certificat du greffier de la cour de district, dans le district de la

00 résidence du tiers-saisi, constatant son défaut de comparattre, ou son
défaut, ou son refus de faire sa déclaration'dans le dit délai, sera suffi-
sant pour autoriser le demandeur à procéder par défaut contre tel tiers-
saisi.

435 Dans les cas prévus dans les deux sections précédentes, la où a.o cr la
35 contestation de la déclaration du tiers-saisi pourra avoir lieu dans le contestation

district où le mandat aura été rapporté, et le tiers-saisi sera tenu d'y *,can
répondre, et la cour de district ou a cour de circuit pourront procéder
à y entendre, instruire et décider la dite contestation, comme si le
tiers-saisi y eût été résidant.

d0 43G Lorsque la saisie-arrét aura été déclarée bonne et valable, et Lexcution
que le demandeur aura obtenu jugement en sa faveur contre le défen- dajugemcntj Ur la Gawae-cleur, l'exécution du dit jugement pourra être poursuivie tant sur les "MT, s'ex.eu-
biens ainsi. saisis et arrêtés de ce dernier, que sur tous ses autres tera Gur tou
biens, et ils pourront être vendus jusqu'à concurrence de la somme les biena du

45 nécessaire pour acquitter le montant des condamnations qui auront dercadeur.
été prononcées en faveur du demandeur en capital, intéréts et frais,-
et l'exécution du jugement rendu contre le tiers-saisi pourra se pour-
suivre comme l'exécution de tout jugement dans les cas ordinaires.



Le demandeur Ztde7 Mais si ce jugement a été rendu par défaut, ou si, dans le
donnera cau- cas où un avocat aura été préposé à la défense par la cour, .lui-ci n'ations atvant â-1ede pouvoir pu communiquer avec le défendeur, le demandeur, avant e pouvoir
obtenir l'exé- obtenir une exécution sur ce jugement, donnera et déposera au greffe
cution, en cer- de la cour qui l'aura prononcé son obligation en faveur du défendeur, 5
tins cm. avec le cautionnement d'une personne solvable, à la satisfaction du

greffier, ou de l'un des juges de cette cour, pour sûreté du rembourse-
ment de toute somme de deniers qui pourront avoir été prélevés en
vertu de cette exécution, dans le cas où le dit jugement sera renver-
sé sur la révision qui pourra en être demandée, dans l'an et jour après 10
sa date.

Le demandeur Z38 Si, à l'expiration du délai accordé pour l'exécution du juge-
pourra obtenir ment rendu en faveur du demandeur sur une saisie-arrêt, le montant

re la cau- en capital, intérêts et frais de ce jugement n'a pas été pàyé, le deman-
tion. deur pourraobtenir jugement contre la caution mentionnée dans la section 15

428 du présent acte, pour le montant des condamnations prononcées
contre le débiteur, sur une simple motion faite à cet effet pardevat' la
cour qui les aura prononcées, et sans autre preuve que la production
de l'acte de cautionnement qui lui aura été transporté par l'officier qui
l'aura reçu ;--pourvu qu'avis par écrit de cette motion aura été donné 20
dix jours d'avance à la dite caution.

Le shérif pour- £jLSp Si l'officier par qui ce cautionnement aura été reçu a refusé
ra étre Con- de le transporter au demandeur, ou si après discussion faite des biens
damné à5 payer d acuin
le montant d e la caution, lorsque le cautionnement lui aura été transporté, ils n'ont
jugement, en pu suffire à acquitter la dette, les intérêts et les frais dus au deman- 25
certains caIS' deur, celui-ci pourra, sur la preuve de ce refus, faire condamner, dans

le premier cas, cet officier à lui payer la dette, les intérêt5 et tous les
frais à lui dus par suite de jugement intervenu en sa faveur contre
son débiteur, et dans le dernier cas, s'il est prouvé qu'à l'époque où
l'acte de cautionnement aura été reçu par le dit officier, la dite cau- 30
tion n'était pas suffisante ni solvable, le dit officier sera déclaré respon-
sable comme caution du défendeur, ou de la partie saisie, et sera con-
dariné en conséquence à payer au demandeur le montant en capital,
intérêts et frais de son jugement contre le défendeur, ainsi que tous
les frais encourus pour la discussion des biens de la dite caution, ou 35
ce qui manquera pour acquitter-le tout.

Dans l'un ou l'autre des cas ci-dessus, ces condamnations seront
obtenues par le demandeur sur une simple motion faite pardevant la
cour qui aura d'abord rendu le jugement contre le défendeur, après
qu'avis de la dite motion aura été donné dix jours d'avance à l'officier 40
qu'il appartiendra.

Quand peut 42M @ La saisie-arrêt peut accompagner Pinstitution d'une action, ou
émaner cette être obtenue en même temps, ou après, en tout état de cause avant lesawe. jugement final.

Dn LA SAISIE REVENDICATION.

Cas, dans les- ZtS), Un mandat de saisie-revendication pourra être accordé ou 459uelsellepeut être émis dans tous les cas où la saisie-revendication est actuellementa obtenir. permise, soit de la cour de district, soit de la cour de.circuit, selon que
la somme ou la valeur de la chose revendiquée sera de la compétence



vu juridiction de l'une ou de l'autre cour, et il sera du devoir du greffier
d'aucune de ces cours ou de l'officier qui en exercera les fonctions de
faire et délivrer tout tel mandat sans la permission on l'autorisation
préalable de la cour ou d'unjuge.

5 -242 Il ne sera pas nécessaire que la cause et l'objet de la demande Contcnu et
soient contenus dans le mandat, ni que ce mandat et la requête qui signification
doit l'accompagner soient signifiés au défendeur on à la personne chez du mandat.
laquelle seront les objets, animaux ou choses qu'on voudra revendiquer,
mais il suffira qu'ils y soient désignés sommairement et que, dans les

10 cinq jours après sa date, le dit mandat et la dite requête soient signi-
fiés au défendeur ou à cette personne, ou en en remettant les copies au
greffier de la cour qui devra connaître de l'affaire, ou à quelque empl>yé
à son bureau.

UMS La saisie-revendication sera faite en la même forme que la Forma de
15 saisie-exécution, et les dispositions et les règles des sections 425 et440 du cette saisie.

présent acte, au titre de la saisie-arrét avant jugement, s'appliquent au Gardien.
présent titre et à la saisie-revendication, et seront suivies et observées
suivant le cas, mais le défendeur ou la personne chez laquelle les ob-
jets, animaux ou choses revendiquées seront saisies ne pourra en être

20 établie le gardien sans le consentement du demandeur, ou à moins que
cette personne ne donne une caution solvable à la satisfaction du shé-
rif, ou de l'huissier pour la production et représentation de ces objets,
animaux ou choses ainsi saisis.

4uM La personne qui se sera ainsi rendue caution sera tenue aux Responsabilit5
25 mêmes devoirs, obligations, pénalités, peines, châtiments, emprisonne- du gardien,

ments et contraintes que le gardien dans le cas de saisie-exécution.

665 Toute personne à qui la nature de sa créance, ou la loi donne Qui peut obto.
un droit de gage, on un pri i ége sur une chose, peut la faire saisir- air cette£aiEde.
revendiquer même en la posssion d'un tiers, pour la faire vendre et

30 satisfaire à sa créance.

&LAC Le créancier qui voudra procéder contre la chose même qui serment re-
lui est ainsi affectée dans le cas mentionné dans la section précédente quis.
ou dans le cas où cette chose aurait été perdue ou abandonnée, ou que
le propriétaire de cette chose serait inconnu ou absent, devra, avant

35 d'obtenir un mandat de saisie-revendication à cet effet, déclarer sur
serment ou dans un affldatit, le montant et la nature de sa créance, et
que l'objet ou la chose qu'il veut faire saisir-revendiquer lui sert de
gage, ou lui est affecté par privilége; et que dans les deux derniers
cas, il devra ajouter sur son serment que cette chose a été abandonnée

.!O ou perdue par quelqu'un dont il ignore le nom, ou qu'elle appartient à
un ou plusieurs propriétaires qui lui sont inconnus on qui sont absents.

44 7 Si la chose ainsi saisie se trouve être une chose perdue ou Avis en ce-
abandonnée, ou si le propriétaire de cette chose est inconnu ou absent, tainc
tel que dit ci-dessus, le shérif ou l'huissier saisitsant prendra posses-

45 zion de la chose saisie, et il donnera avis public à tous ceux que cela
peut concerner de se présenter sous quinze jours de la publication de
cet avis pour répondre au mandat de saisie-revendication; et cet avis
sera publié en anglais ou en français par le dit shérif ou huissier, en

r207



affichant une copie d'icelui de la manière prescrite par la section 195
du présent acte au titre des ajournements.

Quand et com- ZMI8 A l'expiration du délai de quinzo jours fixé en la section pré-
mentscr en- cédente, s'il ne se présente personne pour répondre à la demande, ladu l'objet re-
vendiqué. cour, ou un des juges de cette cour, nommera un avocat pour représen- 5

ter le propriétaire absent et défendre ses droits dans la cause, et lorsque
le demandeur aura obtenu jogement en la manière ordinaire, il pourra
faire vendre la chose saisie-revendiquée pour satisfaire au montant de
son jugement en capital, intérêts et frais.

Application À69 La section 440 du présent acte, au titre de la saisie-arrêt avant 10
de lase. 440. jugement, s'applique à la saisie-revpndication et au présent titre.

DE LA SAISIE-GAGERIE.

Danquelscns 4J50 Les propriétaires et principaux locataires de maisons on biens
elle peut s'ob- ruraux, soit qu'il y ait bâil soit qu'il n'y en ait pas, peuvent faire saisir-
tenir. gager, en vertu d'un mandat de saisie-gagerie, pour loyers ou fermages

échus, les meubles, effets, animaux et fruits étant dans les dites mai- 15
sons ou bâtiment3 ruraux, et sur les lieux loués ou affermés.

Ils peuvent faire saisir-gager,0 par droit de su:te, même entre les
mains d'un tiers, pour loyers ou fermages échus ou à écheoir, les meu-
bles, effets, animaux et fruits qui étaient sur les lieux loués ou affer-
més, et qui les garnissaient lorsqu'ils ont été déplacés sans leur con- 20
sentement ; pourvu que- cette saisie-gagerie ait lieu dans les quinze
jours après celui du déplacement.

Sections ap- 4ZLE Dans tous les cas ci-dessus, comme dans tous les autres où la
plicables à saisie-gagerie peut avoir lieu, les sections 441, 443, 444 et 449 du pré-
cetto Ba'Ise. sent acte, au titre de la saisie-revendication et la section 421 du présent 25

acte, au titre de la saisie-arrêt avant jugement, seront suivies et obser-
vées, et tout ce qui y est prescrit<sera applicable, suivant le cas, au
présent titre et à la saisie-gagerie, mais les meubles, effets, animaux
et fruits, saisis-gagés, ne pourront être vendus qu'après que la saisie-
gagerie aura été déclarée bonne et valable par le tribunal compétent. 80

DE L'ARRESTATION DU D1BITEUR, OU DU CAPIAS AD RESPONDENDUM.

Contre quelles e,2 Il sera loisible à un créancier d'obtenir de la.our de district
personnes un mandat d'arrestation ou de capias ad respondendum pour faire arre-p.ourra s'obte-
air ce mandat. ter son débiteur et le faire emprisonner et détenir en prison, tjusqu'à

ce qu'il ait obtenu sa mise en liberté en l'une des manières et aux
conditions indiquées et posées par le présent acte, ou jusqu'à ce que cette 35
mise en liberté ait été ordonnée par un tribunal ou juge compétent;
mais ce mandat ne pourra pas être obtenu ou émis contre aucun prêtre,
ou ministre d'une dénomination religieuse quelconque, ni contre au-
cune personne âgée de plus de soixante-dix ans, ni contre aucune per-
sonne du sexe, non plus que dans le cas où la cause d'action aura ori- 40
giné dans un pays étranger, ou ne se montera pas à dix louis, cours
légal de cette province.

.AfdavU re- QES Pour obtenir ce mandat, le créancier ou son teneur de livres,
qui&, commis, agent ou procureur constatera sous serment:
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< Que le défendeur est endetté envers le demandeur, en une sonxme
"équivalant à dix louis ou au-dessus, cours légal de cette province'; et
"aussi que le déposant croit sincèrement (pour des raisons qui devront
"être alléguées spécialement dans l'afidavit), ou que le défendeur se

5 "cache, ou qu'il est dans l'intention de se cacher, ou qu'il est sur le
"point de partir du Canada, ou qu'il est sur le point de cacher, ou de
"détourner, ou de dissiper, ou qu'il a caché, ou détourné, ou dissipé,
"en tout ou en partie, ses biens et effets dans la vue (dans l'un ou
"l'autre de tous ces cas) de commettre une fraude; que l'intention du

10 "demarndeur n'est point de vexer le défendeur, mais seulement d'as-
"surer le recouvrement de ce qui lui est dû, et qu'un mandat d'arres-
"tation contre la personne du défendeur est nécessaire pour assurer au
"demandeur le recouvrement de sa créance.'

£-S Les dispositions des sections 418, 420, 421 et 423 du présent Certaines see-
15 acte, au titre de la saisie-arrêt s'appliqueront au mandat d'arrestation, tions appli-

et seront suivies et observées, suivant le cas. quecs.

42ý55 La personne arrêtée pourra obtenir sa mise en liberté si elle la personne
démontre ou prouve d'une manière sommaire par devant aucun des arrête peut
juges de la cour de district, après en avoir donné un simple avis par °ben ce-

20 écrit, d'un jour franc seulement, au demandeur, qu'elle est dans le cas tai cas.
~d'une des exceptions ci-dessus posées, ou que les raisons ou les faits
sur lesquels le mandatd'arrestation aura été accordé sont insuffisantp,
ou faux.

Z5S6 La personne arrêtée pourra encore obtenir sa mise en liberté, Elle e peut
25 si elle paie au shérif ou à l'huissier porteur du mandat d'arrestation, anesi cl rem-

ou au shérif du district où le dit mandat sera rapportable, ou rapporté, inesW'Ji.
la somme insérée au mandat d'arrestation, ou au dos d'icelui, ainsi tions.
que l'intérêt accru et tous lýs frais encourus ;-ou si elle produit au dit
shérif, ou huissier un écrit du demandeur, ou de son procureur légal,

20 certifiant que le dit montant en capital, intérêts et frais a été payé; -
ou si, en tout temps avant le jugement final, lorsque le mandat d'arres-
tation aura été émis avant le jugement, et en tout temps avant le juge-
meit déclarant l'arrestation bonne et valable, lorsque le mandat aura
eté'émis après tel jugement final, la personne ainsi arrêtée on empri-

35 sonnée consent et remet au shérif du district où le dit mandat sera rap-
portable, ou rapporté, son obligation personnelle avec le cautionnement
d'une personne solvable qui justifiera de sa solvabilité, si elle en est
requise, à la satisfaction-du dit shérif, et qui promettra' conjòintement
et solidairement avec la personne ainsi arrêtée ou emprisonnée, que

40 cette dernière se remettra sous la garde du dit shérif aussitôt qu'elle en
recevra l'ordre de la dite cour, ou d'un juge, ou sous un mois après la
signification qui en sera faite à sa caution.

4£ZW Le défendeur ainsi arrêté ou emprisonné peut se dispenser de Ce qui peut
donner ce cautionnement et y suppléer en remettant entre les mains M2ppléer au

45 du shérif des biens suffisants pour saiisfaire au montant de la demande, g' one
dans le cas où jugement serait rendu contre lui.

c58 Cet acte de caunionnement pourra être transporté par le shérif Le cautionne-
au demandeur, mais tout shérif ne sera responsable envers le deman- ment peut ,e
deur de la solvabilité de la caution que lors du cautionnement donné, transporter.

50 et ce, jusqu'à concurrence du montant de la soune'\pour laquelle le dit
cautionnement aura été donné.



la cAnution A52) Toute telle caution pourra se faire décharger de son caution-
eut s'en ire nement en remettant la personne du défendeur sous la garde du shérif

crger. en tout temps avant que jugement ait été obtenu contre la dite caution
ainsi qu'il est dit ci-après.

Certificat do àGeoto Le shérif, en recevant la personne du défendeur qui lui sera 5
la remise dela ainsi remis, délivrera certificat de cette remise à la caution, laquelle,personne a- sur la représentation de ce certificat, et sur motion faite à la cour où

la cause sera pendante, ou pardevant aucun des juges de cette cour,
après deux jours d'avis seulement donné au demandeur, pourra obtenir
que son cautionnement soit annulé. 10

Le débiteur, 4jGME Lorsque la caution voudra faire ainsi remise de la personne de
ne se ren. ce défendeur, s'il refuse de se présenter et de se remettre volontairement
Pa. pour- sous la garde du shérif, elle pourra obtenir l'arrestation de ce débiteur

pour en faire remise au shérif, en présentant une requête sommaire à
l'un des juges de la cour de district, accompagnée d'une copie de son 15
acte de cautionnement certifiée par le shérif.

Jugement ZL32 Si, à l'expiration de tout délai accordé à la caution pour la
pourra être représentation et remise au shérif de la personne du défendeur, celui-
obtenu contre ci n'est pas représenté, on remis sous la garde du dit shérif, le deman-

deur, à défaut du paiement du montant en capital, intérêts et frais du 20
jugement rendu en sa faveur, pourra obtenir jugement contre la cau-
tion pour le montant des condamnations prononcées contre le débiteur,
sur une simple motion faite à cet effet pardevant la cour qui les aura
prononcées, et sans 'autre preuve que la production de l'acte de cau-
tionnement qui aura été transporté par le shérif, pourvu qu'avis de 25
cette motion ait été donné dix jours d'avance à la dite caution.

Dispositions 4M Les dispositions de la section 489 du présent acte, au titre de
applicables à la saisie-arrêt seront respectivement applicables au dit shérif, commece titre. à l'officier mentionné en la dite section, dans les cas qui y sont prévus,

les règles y contenues seront suivies et observées, et le demandeur, 30
sur capias ad respondendum, participera à tous les droits et avan-
tages qui résultent de la dite section au demandeur sur. saisie-arrêt
avant jugement.

Sections de la £te Les sections 1, 2, 3, 12, 13, 14 et 15 de l'acte passé dans la
12 V., ch. 42, 12e année du règne de sa majesté Victoria, c. 42, intitulé: "Aète pour 35
abrogées. " abolir l'emprisonnement pour dette, et puni- les débiteurs frauduleux

" dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets," sont abrogées, mais les
autres sections du dit acte restent en force, excepté en ce qu'elles
peuvent avoir de contraire au présent acte.

Quand peut M5 Un créancier peut faire arrêter son débiteur tel qu'il est dit 40
s'obtenir rar. ci-dessus, soit en formant sa demande, soit après, en tout état de cause
restation et même sur l'appel.

Le irit do G Aucun writ de capias ad satisfdciendum, ou writ de cette na-
ea c ad la- Aure, ne sera accordé ni donné à l'avenir contre la personne d'un débi-
ne ser p teur en exécution d'un jugement pour affaires de commerce entre né- 45
accordé. gociants, commerçants ou marchands, et aussi pour dettes à négociants,

commerçants ou marchands, pour marchandises et effets vendus; mais
rien de contenu dans le présent acte, ni dans celui cité dans la section
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ci-dessus n'aura leffet d'empêcher l'arrestation, l'emprisonnement, ou
la contrainte par corps, teLqu'actuellement autorisés en certains cas.

PROCÉDURE SUn LE MANDAT, OU ORDRE DBABEAS CORPUS.

Z67 L'habeas corpus peut être obtenu par une requête adressée à Comment ob.
la cour, ou au juge qui a droit de l'accorder;-et cette requête doit tenu.

5 être signée par la partie, ou par toute autre personne en son nom, en,
faisant mention dans ce cas du nom de la partie détenue.

C68 Cette requête devra contenir en substance que la partie est Forme de la
illégalement emprisonnée, ou privée de sa liberté, et par qui, en nom- requete.
mant celui qui la détient, (si son nom est connu), et s'il n'est pas connu,

10 en désignant, ou décrivant sa personne, autant qu'il est possible.

4 639 Si l'emprisonnement, ou la détention a lieu en vertu ou sous Do,
prétexte d'aucun ordre judiciaire, la copie de cet ordre doit être an-
nexée à la requête, ou bien le requérant doit alléguer que cette copie a
été demandée ou refusée.

15 4'7© Si l'emprisonnement, ou la détention a eu lieu en vertu d'un Do.
ordre judiciaire régulier dans sa forme, mais illégalement obtenu ou
exécuté, il doit être dit dans la requête en quoi l'illégalité consiste.

/2], Si l'emprisonnement ou la détention n'a pas eu lieu en vertu Do.
d'un ordre judiciaire, le requérant n'aura pas besoin d'alléguer autre

20 chose, sinon que la partie est illégalement emprisonnée et déte-
nue.

72 La requête doit se terminer par la demande d'un habeas cor- Do.
pus; elle doit être assermentée comme contenant la vérité, au moins
autant que la personne qui fait la demande peut le croire.

25 À7J$ La cour ou le juge auquel cette requête est présentée, s'il ou Quand rma.
elle a le pouvoir de donner un habeas corpus, doit immédiatement en beas corpo
accorder un au requérant, à moins qu'il ne lui paraisse par la requête doit ttro ao.
elle-même, ou par les documents qui y sont annexés, que la partie
ne peut être mise en liberté ni admise à caution.

30 43% L'kabeas corpus peut être accordé en cour, sous la signature En cour, ou
du greffier ou le sceau du tribunal, ou hors de cour, sous la seule si- hors de cour.
gnature du juge auquel la requête a été présentée.

475 L'habeas corpus peut être notifié à celui à qui il est adressé QUI peut lo
par tout individu capable de rendre témoignage. notifier.

35 4Y2?6 Celui à qui l'habeas corpus est remis doit le notifier efi déli- Comment no-
vrant ce mandat à la personne à qui il est adressé, ou qui détient la -
partie ; et si cette personne refuse de recevoir ce mandat, celui qui est
chargé de la notification, l'informera de son contenu.

Mais si la personne à qui l'habeas corpus est adressé se cache ou
40 refuse d'admettre celui qui est chargé de le notifier, celui-ci doit atta-

cher le mandat dans quelque endroitapparent, en dehors du lieu où
réside cette personne, on dans laquelle la partie est détenue.



Comment no. £L7 Le fait de la notification de l'habeas corpus sera prouvé par
tification sera l'affidavit de celui qui a été chargé de notifier ce mandat.
prouvée.

Le mandat 4e7F8 Il est du devoir de celui à qui un habeas corpus est noiffié,
doit étre ren- que ce mandat lui soit adressé ou non, d'y obéir et de renvoyer ce 5
voyé sins
dt-ii. mandat sans délai à la cour ou au juge qui l'a ordonné.

Comment on e79 L'obéissance à l'habeas corpus se manifeste de la part de
sa raau celui à qui il est adressé en par lui représentant la personne qu'il s'a-

git de mettre en liberté,si elle est en son pouvoir ou en sa garde, et en
faisant au dos du mandat on séparément sa réponse par écrit, dans la 10
forme et de la manière ci-après prescrites.

Réponse. &SC Celui à qui l'habeas corpus est notifié doit déclarer positive-
ment dans sa réponse:

1. S'il a ou non en sa puissance ou en sa garde la partie qu'il s'a-
git de mettre en liberté, ou si elle est détenue par lui; 15

2. En vertu de quelle autorité et pour quelle cause il l'a arrêtée ou
la détient.

Erplication en 4SE Si celui à qui Phabeas corpus est notifié avait la partie en sa
Certains ea. puissance ou sa garde, ou si elle était détenue par lui dans les trois

jours qui ont précédé la notification de ce mandat, et qu'il ait transmis 20
cette garde à un autre, ou lui ait remis le soin de détenir la partie, il
devra déclarer particulièrement dans sa réponse, à qui, dans quel temps,
pour quelle cause et par quelle autorité, il a ainsi transmis la garde de
cette personne.

Do. 4X82 Si au contraire il a cette personne sous sa garde, ou s'il la 25
détient en vertu d'un ordre judiciaire, il doit annexer l'original de cet
ordre à sa réponse.

la réponse AS2 Enfin cette réponse doit être signée par celui qui l'a faite, s'il
doit être s sait signer, ou de son procureur, et être attestée sur son serment.
guée et asser.
rentée.

Vofficier ni a e8E!# Toutes les fois qu'un habeas corpus aura été obtenu pour une 80
la garde d une personne qui est détenue en vertu d'un jugement définitif. d'une sen-
personne déte- tence, ou d'un ordre d'aucun tribunal compétent de juridiction civile
mue non obli-
é"de la pro- ou criminelle, l'officier qui a la garde légale de cette personne n'a pas
uire en cer- besoin de la produire, à moins qu'il ne lui soit spécialement ordonné

tians ca- de le faire, nonobstant ce jugement définitif, danis les cas qui sont 35
prescrits en la section suivante, et il lui suffira de renvoyer l'habeas corpus
avec sa réponse par écrit, en y annexant le jugement ou l'ordre en
vertu duquel la partie est détenue.

La cour peut S La cour ou le juge peut ordonner que la personne détenue
neanmoins soit produite devant lui ou elle, malgré tout jugement définitif, sen- 40
l'ordonner. tence on ordre, en vertu duquel elle serait privée de sa liberté, s'il lui

parait d'après quelque cause exprimée soit dans l'affidavit sur lequel'
lPabeas corpus a été obtenu, soit dans la réponse qui accompagne le
renvoi de ce mandat, que cette comparution est nécessaire pour pou-
voir accorder à la partie le secours qu'elle sollicite. 45



483 Le renvoi de l'habeas corpus doit être fait dans les douze Délai sons le-
heures de sa notification, ou plus tôt, s'il est ainsi ordonné par le mai- vele mandat

doit étrc rcn-
dat, dans tous les cas où le lien où la partie se trouve détenue n'est
pas à plus de quinze milles de celui où doit se faire ce renvoi.

5 Si la personne détenue se trouve à une plus grande distance, il sera
accordé pour faire le renvoi de 'habeas corpus on jour par chaque
quinze milles de distance.

Aà8ly Lorsque Phabeas corpus aura été dûment notifié, si la partie en Si la personno
faveur de laquelle il a été accordé n'est pas représentée dans les dé- détenue n'est

10 lais ci dessus fixés, la cour ou le juge qui a donné le mandat rendra té, l ' a"
un ordre adressé à quelque officier de justice, lui commandant d'arrê- trat pourra
ter et de prendre en sa garde la personne qui a désobéi à ce mandat êtro amené do.
et de l'amener devant lui ou elle, pour être procédé contre elle confor- vnt la Cour.
mément à la loi.

15 -288 Si la personne ainsi amenée devant le juge, ou la cour, re- Le récalci-
fuse de remettre l'habeas corpus qui lui a été notifié, ou de représen- trant pourra
ter la partie qu'il lui a été ordonné de produire, dans le cas ou d'après °tre "pri-
les dispositions ci-dessus prescrites, elle peut être obligée de le faire, ce qu'mt ait
elle sera mise en prison, et y restera détenue jusqu'à ce qu'elle ait obi au man-

20 obéi à l'habeas corpus; et elle sera condamnée à payer tous les frais dat
de la procédure, indépendamment de l'action que la partie pourra avoir
contre elle pour cause de détention illégale.

4289 Toutes les fois qu'en raison de l'état de maladie ou d'infir- e que doit
mité de la partie détenue, elle ne peut être amenée par devant le juge conteair ta

25 ou la cour sans danger de sa vie, celui en la garde de qui elle se repose dn.
trouve doit en faire mention dans sa réponse, en renvoyant l'habeas ladie, ou infir-
corpus; et si elle prouve ce fait par le certificat d'un médecin ou chi- mité do la
rurgien régulièrement admis à pratiquer comme tel, et par la déclara- partie déte-

tion de deux autres témoins et la signature de la partie détenue, si nue.
80 elle peut écrire, le juge, si d'ailleurs la réponse de l'habeas corpus lui

parait suffisante, se transportera à Pendroit où la partie est-détenue,
s'il peut le faire sans se déplacer du lieu de ses séances, ou statuera
sur l'habeas corpus de la même manière que si la partie était présente
devant lui.

35 ego Si celui qui détenait la partie ne peut pas la représenter Lorsque la
parce qu'elle serait morte, ou en raison de quelque autre accident iné- e rtie no peut

1 vitable ou de force majeure, il doit en être fait mention dans sa ré- ro représen-
ponse à I'habeas corpus; mais ce fait, pour former une excuse, doit mort ou autre
être prouvé d'une manière qui puisse satisfaire le juge ou la cour'à accident, la ré-

40 cet égard. ", e°dit e.

Il est bien entendu que dans ce ca's, et dans tous ceux où celui qui
détient la partie est tenu de faire la preuve des causes pour lesquelles
il ne peut pas la représenter, la preuve contraire peut être faite par la
personne qui a obtenu lhabeas corpus.

45 P9I Si la partie détenue est représentée devant le juge ou la Ce qui peut
cour, elle peut nier aucuns des faits qui sont exprimés dans la réponse être répliqué
à l'habeas corpus, ou en alléguer de son côté, pour démontrer que sa à la réponse.

* détention ou son emprisonnement est illégal, ou qu'elle a droit à être



mise en liberté, lesquelles dénégations ou allégations devront être sur
serment.

La procédure ef92 Le juge ou la cour procédera ensuite d'une manière som-
era sommaire maire à entendre les témoignages dont il prendra note, comme dans

les cas ordinaires, et Tes raisons qui seront donnés, tant par la per- 5
sonne qui est détenue que par la personne qui la détient, et prononcera
sur le tout, ainsi-que la nature du cas peut le requérir, et d'après les,
règles qui sont établies ci-après.

si tejugement 9 3 Si la cour ou le juge ne peut pas prononcer immédiatement
n'est pas pro- sur l'habeas corpus, il ou elle peut, jusqu'à ce qu'il ou qu'elle ait d'onné 10

i°"1""fl son jugement, remettre la partie sous la garde du shérif da district où
diateient. le mandat est renvoyé, ou la placer sous telle autre garde que l'âge de

la partie ou que d'autres circonstances peuvent requérir.

En mntiLre ci- 4L96 S'il paiaît au juge ou à la cour par la réponse à l'habeas cor-
vile, il ne sera pus ou par les documents qui y sont annexés, que la personne dont la 15
p1 "r""- mise en liberté est sollicitée, est détenne en vertu de quelque ordre
dat Eans un rendu en matière civile, ou à la requête de quelque individu qui a
avis préalable intérêt à ce qu'elle reste ainsi emprisonnée ou détenue, il ne prononce-
au demandeur. ra point sur l'habeas corpus, à moins qu'il ne lui soit prouvé a sa satis-

faction qu'avis préalable et par écrit en a été donné dans un délai 20
raisonnable au demandeur dans ce procès civil, ouà toute autre partie
intéressée, ou à ses agents ou fondés de pouvoir, s'ils se trouvént à
une distance de pas plus de quinze milles du lieu ou lhabeas corpus a
été obtenu.

La partie dê- -95 S'il est démontré à la cour ou au juge, par l'examen de 25
tenuo en vertu l'habeas corpus ou des documents qui l'accompagnent, que la partie

blordr du est emprisonnée ou détenue en vertu de l'ordre de quelque tribunal
lement cons légalement constitué, elle ou il ne pourra mettre cette personne en
tué, ne sera liberté que dans les cas suivants:
mise en libertó

que das. 1.r- Lorsque ce tribunal aura excédé les bornes de sajuridiction d'une 30
manière contraire aux lois établies à cet égard;

2. Lorsque l'emprisonnement primitif sera légal, mais que, par
quelque acte, omission ou événement qui aura eu lieu depuis, la partie
se trouvera avoir droit à sa liberté;

3. Lorsque l'ordre d'emprisonnement sera défectueux dans quelque 35
forme essentiellement requis par la loi ;

4. Lorsque cet ordre, quoique régulier dans sa forme, aura été rendu
dans-un cas ou dans des circonstances où la loi n'autorise pas à rendre
des ordres d'arrestation ou d'emprisonnement ;

5. Lorsque cet ordre sera en bonne forme, mais qu'il aura été rendu ou 40
exécuté par une personne qui n'était pas autorisée à cet effet, ou qu'il
n'aura pas été rendu ou exécuté d'une manière régulière,on bien lorsque
la personne qui détient le prisonnier, sous cet ordre, ne sera pas celle
qui, d'après la loi, a le pouvoir de la détenir;

6. Lorsque cet ordre paraitra avoir été obtenu sous de faux motifs ou 45
par corruption;



7. Enfin lorsqu'il n'existera ni loi gé'nérale, ni jugement, ordre ou
décrêt d'une cour dé justice, si c'est dans un procès civil, ou de sen-
tence de condamnation, si c'est dans un procès criminel pour autoriser
l'emprisonnement.

5 696 La cour ou le juge qui prononcera sur 'habeas corpus ne Ce que la cour
pourra point autrement entrer dans l'examen de la validité ou de la on lo juge
justice du jugement ou du decrét du tribunal légalement constitué, en pourra faire,

vertu duquel l'emprisonnement a eu lieu-; et dans tous les cas où il donner en eer-
lui paraîtra qu'il existe une cause légale suffisante pour la détention'tains cas.

10 du prisonnier, en raison de quelque délit dont il sera accusé, quoique
Poidre d'emprisonn ment puisse avoir été rendu d'une manière irré-
gulière ou sans autorité, ou avoir été exécuté par une personne qui
n'était pas dûment autorisée à cet effet, la cour ou le juge devra rendre
un nouvel ordre d'emprisonnement dans une forme régulière, et l'a-

15 dresserà l'officier compétent, ou admettre la partie à donner caution, si
la nature du délit le permet.

,e97 Si au contraire la cour ou le juge trouve par l'examen de la Quand la par.
réponse à l'habeas corpus ou des documents qui l'accompagnent, ou tic Fera mise
autrement, qu'il n'y a aucune cause d'emprisonnement ou de déten- ea liberté.

20 tion, ou si elle ou s'il pense que cet emprisonnement ou cette détention
ne peut pas légalement coutinuer, il ou elle mettra immédiatement la
partie en liberté.

498 Mais si la cour ou le juge décide que la partie ne peut pas Quand elle
être déchargée d'emprisonnement ni être admise à donner caution, il ser renvoyée

25 ou elle devra la renvoyer en prison, ou la placer sous la même garde en prison.
où elle était auparavant, si cette détention ou cet emprisonnement est
légal; autrement, il ou elle doit la remettre en la garde ou en puis-
sance de la personne qui, d'après la loi, a le droit de la garder ou de
la détenir.

80 2399 La partie qui a été déchargée par la cour on le juge, sur l'ha- Une partie
beas coipus, dans un procès criminel par défaut de preuve, ou en rai- peut étro ar-
son de quelque vice important dans l'ordre d'emprisonnement, peut rétée do nou-
être arrêtée et emprisonnee de nouveau, sur des preuves suffisantes, méme délit.
et en vertu d'un ordre légal, quoique ce soit pour le même delit.

85 Z@@ De même dans un procès civil, la partie qui a été mise en Do en matière
liberté en raison de quelque illégalité dans l'ordre en vertu duquel civile.
elle est détenue, ou d'un manque d'autorité dans celui qui la détient,
peut être de nouveau arrêtée, détenue ou emprisonnée pour la même
cause d'action, pourvu qu'elle le soit d'une manière légale.

40 Z@Z Il sera à la discrétion de la cour ou du juge qui accordera le Les frais du
mandat ou ordre d'habeas corpus, d'ordonner à la partie qui en fera transport du
la demande, le paiement des frais du transport du prisonnier, à raison pnsuunier
d'un chelin par mille, dans le cas où le prisonnier sera [renvoyé en. cauionno-
prison, et la cour ou le juge pourra également exiger de la partie qui ment.

45 demandera l'émission du mandat, le cautionnement d'une personne
solvable jusqu'à tel montant que fixera la cour ou le juge, pour garan-
tir que le prisonnier n'échappera pas dans- le trajet, ou son transport do
la prison devant la cour ou le juge, ou vice versà.

r120 7



Celui qui aura 2 Le shérif, géolier, on toute autre personne qui aura un pri.
la garde du sonnier souß sa garde, ne sera point tenu d'amener ou faire amener ce
prisonnier, ne one e

°"artenu de prisonnier devant la cour ou le juge, lorsque des frais auront été ainsi
l'amener qu'a. ordonnés, pour le transport du prisonnier, et qu'on ne lui en payera
prés le paye- pas le montant, ou quaà moins on ne lui en fera pas l'offre ; ou bien 5
ment de cepa
frais., encore lorsque le cautionnement prescrit par le juge n'aura pas été

consenti, ou fourni.

24 Geo. 3., c. 1, s. 2 et 10.

.Amende de 50, Tout juge qui refusera d'accorder, en vacance, le mandat ou
£00 contre le ordre d'habeas corpus, lorsqu'il aura été demandé suivant la loi, et 10
eua ui " r- dans aucun des cas où il est permis ou prescrit de l'accorder, sera tenu
corpus. de payer au prisonnier, ou à la partie lésée, la somme de cinq cents

louis, dont le montant pourra être poursuivi et recouvré devant toute
cour de juridiction compétente.

PROCéDURE SUR LE MANDAT OU ORDRE DE MANDAMUS, ETC.

Qui peut l'ob- 5 Le mandat ou ordre de mandamus, dans tous les cas prévus 15
tenir. sous la section 152 du présent acte, peut être demandé par toute per-

sonne qui veut en faire la poursuite.

Ils'obtientpar 95 La partie qui veut obtenir ce mandat doit adresser au tribu-
une enquéte. nal ou au juge compétent,. sa requête à cet eflet, dans laquelle elle -

exposera sommairement et clairement les faits et les circonstances du 20
cas, la nature de son droit, et du tort qu'elle aura reçu ou qu'elle
éprouvera.

Ce qu'elle doit 5©6 Celte requête doit sè terminer par conclusions analogues à la
contenir. nature du cas, et par la demande du mandat ou ordre de mandamus,--
Serment. et de plus elle doit être assermentée comme bontenant la vérité au 25

moins autant que la personne, par qui la demande sera faite, pourra
le croire. Mais ce serment ne sera pas nécessaire quand les faits appa-
rattront par l'inspection seule d'une preuve écrite quelconque, qui
pourra être produite par la partie lors de sa demande.

Comment il 5O7 Toute personne ou partie contre qui tel mandat ou ordre de s0
sera répondu. ma;damus sera dirigé, ne sera pas autorisée à montrer cause sur le

dit ordre de mandamus autrement qu'en répondant ou plaidant à la
dite requête, et ne sera pas tenu de faire rapport du dit mandamus,
mais ce mandat sera rapporté par l'huissier ou autre officier qui l'aura
signifié au défendeur, avec un certificat ou rapport fait sous serment 85
d'office, en la manière ordinaire prescrite pour la signification des ex-
ploits d'ajournement.

Si la partie Zo SSi la partie contre qui ce mandat aura été accordé comparait
assignée com- dans le délai qui aura été fixé par la cour ou le juge, en accordant le'
pjsit et mandat, (lequel délai ne devra courir qu'à compter du jour de la sig- 40
ute ' nification du dit mandat), et qu'ensuite, dans le délai qui sera encore

fixé par la cour ou le juge, le jour de la comparution, la dite partie
réponde par écrit et de façon à justifier sa conduite, la demande sera
rejetéd et le requérant condamné aux dépens.



ZIDD Si au contraire la partie à qui ce mandat sera adressé ne si elle fait dé
comparaît pas au jour fixé, ou si elle comparait et ne répond pas dans faut u nesa
le délai fixé comme ci-dessus, et que dans tous les cas, les faits de la justifie Pas
demande soient prouvés ou considérés suffisants ;-ou bien encore si

5 cette partie comparaît, répond ou se défend, et que sa défense soit
jugée insuffisante, alors la cour ou le juge pourra ordonner qu'il
émane un mandat péremptoire pour lui enjoindre et lui prescrire de
faire ce qui sera requis ou demandé, ou pour lui interdire .ou lui dé-
fendre quelque chose, ou pour lui enjoindre de s'abstenir ou de passer

10 outre, suivant le cas;-et si elle n'obéit pàs à ce mandat, un mandat
d'emprisonnement sera décerné contre elle, et elle sera emprisonnée
en vertu de ce dernier mandat dans la prison commune du district,
jusqu'à ce qu'elle ait obéi au dit mandat péremptoire ou se soit con-
formée à ses prescriptions.

15 Si cette désobéissance au dit mandat péremptoire provient d'une si c'est une
société incorporée, d'une corporation, d'un corps public, ou bureau, corporation.
cette désobéissance sera punie par une amende n'excédant pas cinq
cents louis, qui pourra être poursuivie et prélevée, suivant les formes
ordinaires, sur tous les biens meubles et immeubles de la dite société,

20 corporation, corps public ou bureau, sans préjudice aux dommages-
intérêts de la partie lésée.

Z:© La preuve et les témoins dans tous les cas de mandamus Preuve,
seront entendus, et des notes des témoignages seront prises, le tout de
la même manière prescrite par le présent acte dans les cas ordinaires.

25 ZEE Sauf les exceptions qui résultent des diverses dispositions de Procédure
ce titre et du présent acte, il sera toujors procédé d'une manière som- somim re.
maire à l'instruction, audition et décision de tout cas de mandamus.

,21 Dans tous les cas de' mandamus à Iteffet d'emipêcher l'usurpa. Ce que devra
tion de quelque office, charge, place publique, ou franchise, ou son contenir are

0 ndue possession, le requérant devra alléguer dans sa requête le nom te d'usurpa-
de la personne qui a droit à tel office, charge, ou franchise, et les faits tion.
qu'il est nécessaire d'énoncer pour établir tel droit; et dans tout tel
cas, il sera rendu jugement sur la réclamation du défendeur, et sur le
droit de la partie qui prétend avoir un titre au dit office, ou à la dite

85 charge on franchise, ou seulement sur la réclamation du défendeur,
suivant qu'il sera juste.

SRS Lorsqu'une partie ou un défendeur sera trouvé coupable d'u- Amende.
surpation ou de possession illégale de quelque office, place, charge,
franchise, ou privilége, il sera adjugé et déclaré par la cour ou le juge

40 que telle partie ou tel défendeur sera dépossédé et exclus de telle
charge. franchise ou privilége, et condamné aux dépens en faveur du
demandeur ou de la partie qui se sera plaint de l'usurpation, et il sera
loisible à la cour ou au juge qui rendra tel jugement de condamner à
sa discrétion le défendeur à.payer une amende ou pénalité n'excédant

45 pas la somme de cent louis, laquelle sera payée au receveur-général
de sa majesté de cette province pour le temps d'alors, sans préjudice
aux dommages-intérêts de la partie lésée.

Z52r Lorsque, dans aucun des cas mentionnés dans les deux der- La partie ren
nières sections, il sera intervenu un jugement favorable à la partie qui trera en pas-



oesuion de l'of- aura prétendu avoir droit à tout tel office, place, charge, franchise, ou
fice, ou charge privilége, cette partie sera en droit, après avoir prêté le serment d'of-
12BUrp e. lice et après avoir souscrit telle reconnaissance qui sera requise par la

loi quant à l'exécution des devoirs de telle charge, de reprendre l'exer-
cice de telle charge ou franchise ; et il sera de son devoir de demànder 5
immédiatement après au défendeur dans telle cause toutes les clefs,
livres, papiers et insignes qui sont sous la garde ou en la possession
du défendeur, appartenant à la charge ou fianchise dont elle aura été

Er ca de re- dépossédée; et si tel détendeur refuse ou néglige de livrer tels clefs,
fus le s':arif livres, papiers et insignes conformément à telle demande, ou empêche 10

ead po en aucune manière quelconque la personne qui aura ainsi obtenu
clefs, livres, jugement en. sa faveur d'exercer telle charge ou franchise, elle sera
etc. coupable de délit (misdemeanor), et dans tout tel cas de refus, ou né-

gligence il sera loisible à la cour ou au juge d'ordonner au shérif du
district de prendre possession de tels clefs, livres, papiers et insignes 15
et de les remettre à la partie qui a droit ou qui a été déclarée par le
dit jugement avoir droit -à la dite charge ou franchise comme susdit.

Le proc. gën. 91S Dans tous les cas de mandamus prévus sous le 2e paragraphe
fera l pour- de la section 152 du.présent acte, il sera du devoir du procureur général
suite dans tes de sa majesté pour le temps l'alors de faire la demande et poursuite, 20
cas d'intéct
public. pour et au nom de sa majesté, de tout mandat ou ordre de mandanus,

tel que prescrit par cet acte, lorsqu'il aura lieu de croire que ces droits
peuvent être établis dans aucune cause d'un intérêt public, et aussi
dans tout autre cause dans laquelle il sera donné des sûreté. suffisan-
tes pour indemniser le gouvernement de cette province de tous frais et 25
dépens à être encourus par telle procédure.

Lorsqu'une 5R6 Lorsqu'une corporation, corps public ou bureau aura forfait
corporation ses droits de corporation, ses privilèges et franchises pour en avoir
sera dissoute,abavi
il e.n nomm abusé, n'en avoir pas usé ou y avoir renoncé,jugement sera rendu, dé-
Un eusateurà clarant que telle corporation sera dépossédee et exclue de tels droits 30

ses b ens, et la de corporation, priviléges et franch ises, et que la d ife corporation, corps
distribution public ou bureau sera dissont; et la cour ou le juge prononçant tel juge-des deniers b
s'en fera entre ment, nommera un curateur aux biens et effets de la dite corporation,

les créanciers. corps public ou bureau, dont le devoir sera, après avoir donné caution
à'la satisfaction de la cour ou du juge, de bien et dûment gérer ces biens 35
et effets, d'en prendre possession et d'en faire un inventaire en bonne et
due forme en présence d'un ou plusieurs des membres de telle corpo-
ration, corps public ou bureau; et après avoir fait cet inventaire, de
disposer de tous les biens mobiliers d'iceux dont il aura ainsi pris pos-
session, le plus avantageuseient possible; et après en avoir réalisé les 40
deniers en provenant, faire répartir ces deniers aux différents créanciers
de telle corporation, corps public ou bureau, par la cour de district sié-
geant dans le district dans lequel le principal bureau ou lieu des affaires
de telle corporation, corps public ou bureau sera situé lors de tel juge-
ment ; pourvu toujours, qu'avis soit dúment donné aux créanciers par 45.
au moins trois avertissements publiés dans au moins deux journaux

- publics que la cour prescrira; et le premier de ces avertissements sera
publié ap moins deux mois avant le jour fixé et mentionné comme le
jour auquel le dit curateur fera sa demande à la cour pour effectuer la
dite distribution ; et pourvu aussi, s'il reste alors quelques dettes'dues 50
par telle corporation, corps public ou bureau, qu'on adoptera, à l'égard
de telle corporation, corps public ou bureau, et de la distribution des
deniers en provenant entre leurs créanciers et les parties y.intéressées,



les mêmes procédures que celles qui peuvent maintenant être adoptées
dans le Bas Canada à l'égard de la discussion, distribdtion ou partage
de biens vacants ou des biens d'une personne absente auxquels on a
nommé un curateur ou des curateurs; et si telle corporation, corps pu-

5 public ou bureau, ne doit aucunes dettes, ou si les dites dettes ne sont
pas connues, ou sont en dehors du contrôle du dit curateur, alors le dlit
curateur procédera à la vente de la propriété immobilière, possédée
par lui en sa dite capacité, au plus haut enchérisseur, après avoir donné
avis de la dite vente et du temps et du lieu où elle aura lieu, par trois

10 avertissements en anglais et en français dans la Gazette Officielle, dont
le premier sera publié au moins un mois et pas plus de cinq mois avant
la diie.vente ; et toutes les ventes de propriétés immobilières faites par
tout tel curateur après que le dit avis aura été publié, auront le même
effit à toutes fins et intentions quelconques que les ventes faites par le

15 shérif ou par décret forcé ; -et pourvu aussi, que lorsqu'il sera rendu.
jugement dans les dites causes contre une corporation, corps public ou
bureau, ou contre toute personne se prétendant corporation, les frais
accordés par le dit jugement pourront être prélevés par exécution soit
contre les biens et effets de la dite corporation. corps public ou bureat',

20 ou contre les personnes se prétendant corporation, ou contre les biens
et effets particuliers des directeurs ou autres officiers de la dite corpo-
ration, corps public ou bureau, ou les personnes se prétendant corpo-
ration comme susdit.

5L S'il arrive, dans une corporation, corps public ou bureau dans Ce qui seraor-
25 le Bas-Canada, qu'il n'a pas été fait d'élection de maire, échevins d'nné. et ma-

conseillers, cotiseurs, syndics, directeurs, ou aitres officiers de la cor rd rncô
poration, corps public ou bureau,-ou si une ou plusieurs do ces char- tiin,si elle est
ges est ou sont maintenant vacantes à raison de ce que la di'e élection nécessnire ou
n'a pas eu lieu le jour ou dans le temps fixé par la charte ou loi, ou l°t"co°r.

30 usage pour ce faire,-ou si la dite élection ayanit été faite est nulle, ou vement à une
est par la suite déclarée nulle par un tribunal compétent, la dite cor- corporation.
poration, corps public ou bureau, ne sera pas par là considéré comme
dissout ou incapable d'élire les dits maire, échevins, conseillers, coti-
seurs, syndics, directenms ou autres officiers pour l'avenir; mais la dite

35 corporation sera jugée et considérée comme ayant subsisté, subsitant
et capable d'élire le dit officier ou les dits officiers pour tous objets et
fins quelconques ; et dans le cas susdit il sera loisible à la cour de dis-
trict siégeant dans le district dans lequel sera situé le principal bureau
ou siége des affaires de la dite corporation, corps public ou bureau, ou

40 à un juge de la dite cour, en vacance, d'émettre un ordre de mandamus
prescrivant à l'officier qu'il appartient, ou en son absence à la personne
qu'il plaira à la dite cour ou au:dit j9ge de nommer, de procéder à
l'élection des dits maire, échevins, conseillers, cotiseurs, syndics, direc-
teurs ou autres officiers, le jour et à l'heure et à Pendroit qui seront

45 fixés d'avance dans le dit ordre de mandamnus, et d'accomplir tout acte
ay.ant trait à la dite élection, ou de signifier à la dite cour ou au dit
juge bonne cause au contraire ;-et le dit ordre de mandamuà sera de-
mandé suivant les mêmes procédés, et la requête relative à icelui sera
réglée en la même manière que dans les autres cas prévus par le pré-

50· sent acte ; et il sera donné avis des jour et lieu fixé dans le dit ordie
¯ de mandanus (si cet ordre est exécuté sans que cause au contraire ait

été montrée) ou des lieu et jour fixés dans le dit mandat péremptoire,
(s'il en est émané un) pour procéder à la dite élection, et cela au
moyen d'un avis public par écrit dans les langues française et anglaise,



donné par telle personne, que la dite cour ou le dit juge désignera; et
le dit avis sera affiché par la personne susdite à. la porte d'au moins
une église de la cité, ville, village, bourg, paroisse, ou township, dans
lequel sera situé le principal bureau ou siège des affaires de la dite
corporat ion, ou s'il n'y a pas d'église, à l'un des endroits les plus pu- 5
blies d'icelui pendant l'espace d'au moins dix jours avant le jour ainsi
fixé; et dans tous les cas susdits, tous les antres actes qui devront être
accomplis pour la dite élection devront, être faits et accomplis à l'époque
fixée dans le dit ordre de mandamus ou dans le dit mandat péremptoire,
et en la même manière et forme que s'ils avaient été accomplis le jour 10
et dans le temps prescrits par la charte ou acte d'incorporation ou
usage de la dite corporation, corps public ou burëau;-et le maire, les
échevins, conseillers, cotiseurs, syndics, directeurs et autred officiers
ainsi.élus auront les mêmes priviléges, préséance, pouvoirs et autorité
à tous égards que si le dit maire, les dits échevins, conseillers, cotiseurs, 15
syndics, directeurs et autres officiers, avaient été élus le jour ou dans
le temps fixé pour la dite élection par la charte ou acte d'incorporation

tu usage de la dite corporation, corps publicou bureau;-pourvu tou-
jours, qu'aucune élection comme susdit, ou/aucun acte relatif ne sera
valide, à moins qu'il n'y ait, présentes à Passemblée tenue pour cet 20
objet, ou y prenant part, des personnes ayant droit de préséance et de
vote à icelle en nombre aussi grand qu'il en aurait fallu pour concourir
à la dite lection ou au dit acte, dans le cas où la dite élection aurait
eu lieu, ou le dit acte aurait été accompli, le jour, ou dans le temps fixé
pour ce faire par la charte, acte d'incorporation ou usage de la dite cor- 25
poration, corps politique ou bureau; excepté seulement que la préséance
de l'officier qui, en vertu de telle charte, acte otiactes d'incorporation,
ou usage, devrait présider à la dite élection ne spra pas nécessaire;-et
pourvu aussi que tout maire, échevin, conseiller, cotiseur, syndic, di-
recteur ou autre officier de toute telle corporation dans laquelle l'élec- 30
tion d'un successeur ou de successeurs à- la dite charge ou charges
n'aura pas eu lieu au lieu et temps fixés par la charte, loi ou usage à
cette fin, sera et continuera d'agir comme tel officier ou officiers jusqu'à
ce qu'un successeur ou des successeurs de tel officier ou officiers aient
été dûment élus en vertu du présent acte. 85

Les électeurs D Dans aucun cas où les droits d'une corporation municipale
peuvent être seront eq question, un témoin ne sera pas censé incompétent parce
témoins qu'il serd un électeur ayant droit de voter dans la dite corporation mu-

nicipale.

Commentctan 519 Si un jugement est rendu contre une fille ou une veuve, qui 40
nom de qui plus tard se marie, elle pourra, conjointement avec son mari, exercer

°qe i? son recours en pourvoi pour erreur, en cassation ou en appel; - et si
B'interjeter. un jugement a été obtenu contre plusieurs personnes, dont une ou plu-

sieurs meurent, le survivant et les survivants pourront eaercer seuls
ces différents recours;-et si, après le pourvoi pour erreur, le recours 45
en cassation ou l'appel interjeté (avant ou apiès la passation du pré-
sent acte), l'une des parties concernées dans le jugement attaqué meurt,
ou est morte, les procédures pourront être continuées par et entre les
survivants seulement.

Writ de Scinu E2 Tous les writs Je scire facius émaneront de la dite cour-de 50
FAciAq- district, et il sera loisible à la dite cour d'accorder l'émission des dits

writs sur l'information ou la pétition du procureur-général ou du solli-



citeur-général de sa majesté, ou autre officier dûment autorisé à cette
fin, pour nullifier nu annuler toutes lettres patentes accordées par la
couronne dans les cas suivants, savoir:

1. Lorsqu'il sera allégué que les dites lettres ont été obtenues au
5. moyen de quelque suggestion frauduleuse, ou qu'un fait essentiel a été

caché par la personne à laquelle lesdites lettres avaient été accordées,
ou faites ou cachées avec son consentement et à sa connaissance.

2. Lorsqu'il sera allégué que les dites lettres ont été émanées par
erreur et dans l'ignorance de quelque fait essentiel.

10 3. Lorsque la personne à laquelle les lettres patentes ont été accor-
dées, ou ceux réclamant légalement en son nom, auront fait ou omis
quelque acte en violation des termes et conditions auxquels les dites
lettres patentes avaient été accordées, ou -qui auront par d'autres
moyens perdu leurs droits et intérêts en icelles.

15 Et toutes telles informations ou pétitions seront entendues, contes-
tées et décidées de la même manière que les poursuites civiles ordi-
naires.

% Nul affidavit spécial ne sera nécessaire pour prouver la signi- Araaii non-
fication ou l'exécution d'aucun mandat, ordre, writ, règle, jugement, ou necessaire.

20 acte judiciaire quelconque, dans aucune cause ou procédure sur man-
damus, ou scire facias, et le certificat ou rapport ordinaire de l'officier
qui en aura fait la signification ou l'exécution sera suflisant.

522 Nulle autre forme de procéder que celles ci-dessus prescrites Nulle autre
dans tous les cas de msndamus et de wr it de scire facias, ne pourra forme de pro-

25 être ordonnée, ou avoir lieu à l'avenir. céder.

PROCi DURE SUR LE MANDAT OU OnDBE DE CERTIORARI.

323 La partie qui veut obtenir un mandat ou ordre de certiorari lî'obientpr
dans tous les cas indiqués sous la section 152 du présent acte, doit pré- requete tom-
senter à la cour, ou à un juge compétent, une requête exposant som- """r-
mairement les moyens et les motifs (le la partie, et terminer par dés

S0 conclusions aralogues au cas, et par la demande du mandat ou ordre
de certiorari.

52e A moins que les faits allégués dans cette requête n'apparais- Serment ra-
sent par l'inspection seule de quelque preuve écrite, produite avec la quis.
dite requête, la-vérité de ces faits devra être attestee sur serinent par.

35 la requérant; mais à Pégard des nullités, ou des moyens de droit, il ne
sera tenu de jurer de leur réalité qu'au meilleur de sa connaissance.

025 Le tribunal ou le juge inférieur auquel ce mandat est adressé Ce que doit
doit, immédiatement après en avoir reçu la signification, envoyer au faire le juge
tribunal ou au juge qui a ceordé le mandst, la procédute et le do-.ier "iif àr, e

40 dans la cause ou l'affaire mentionnée dans le mandat, ainx*i que tout n cdat e

ce qui en dépend ; le tout certifié et scellé du sceau de la cour ou du
juge inférieur, s'il y a un tel sceau.



Si le juge infé- 52S Si après la signification de ce mandat, le tribunal ou le juge
rieur n'obéit inférieur n'envoie pas aussitôt que possible la procédure ou le dossierpas ail Certio-
rari, il pourra demandé, ou passe outre dans la cause on le prdèos. la cour ou le juge
être imnprison- qui aura donné le mandat sur la simple praduction du retour ou rap-
né. port de signification, et sans plus de formalité, ordonnera l'émanation 5

d'un mandat ou ordre d'emprisonnement, qui pourra être exécuté sans
délai, et en vertu duquel le juge inférieur sera et demeurera emprisonné
jusqu'à ce qu'il ait obéi au mandat de certiorari, ou satisfait à ses exi-
gences et payé, dans tous les cas, les frais occasionnés par sa désobéis-
sance et son emprisonnement. 10

Effets du certi- 521 La simple signification du mandat de certiorari rend nuls tous
orari. aprèsa les actes qui pourront être faits subséquemment par le tribunal ou le

juge auquel ce mandat a été adressé, ou en conséquence de ses ordres;
-et s'il est, subséquemment à la signification du dit mandat, fait
quelque acte, ou s'il est procédé ultérieurement par le tribunal, ou le 15
juge inférieur, ce dernier ainsi que l'officier ou toute personne qui au-
ra contribué à l'exécution de tout tel acte ou procédé, outre les dom-
mages-intérêts de la partie lésée, ou tout autre recours permis par les
lois, seront coupables de mépris de cour, et pourront être condamnés
par le tribunal ou le juge qui aura accordé le dit mandat de cerliorari 20
à aucun des châtiments ou des peines prononcés en pareil cas.

Jugement qui 2 Lorsque la procédure attaquée aura été envoyée de la manière
pourra être ci-dessus prescrite, et conformément à l'injonction portée dans le man-
re'. 1ifrê dat de certiorari, à la cour ou au juge qui l'aura accordé,- si cette der-l'envoi laor uc
procédure, st nière cour ou ce juge trouve la prucédure, l'acte, la décision ou le ju- 25
elle est nutle. gement attaqué, nul pour aucune des causes mentionnées sous la sec-

tion 152 du présent acte, cette cour ou -ce juge cassera et annullera
toute telle procédure, ou tout tel acte, décision ou jugement; et s'il y a
lieu de le faire, il pourra être ordonné par le même jugement, au tri-
bunal ou au juge inférieur, de procéder à juger la cause de nouveau, 80
conformément aux formalités prescrites par la loi; - le tout avec dé-
pens, dans tous les cas, en faveur du requérant contre la partie adverse
dans la cause.

Mais si elle est 529 Si au contraire la cour, ou le juge, qui, a accordé le mandat
valable, de certiorari trouve que la procédurej l'acte, la décision, ou le jugement 85

attaqué,-est régulier, bon et valable, cette cour, ou ce juge donnera
main-levée du mandat de certiorari, et condamnera la partie, à la
requête de laquelle il aura été accordé, à tous les dépens.

Procédure 5SO Sauf les exceptions qui peuvent résulter des dispositions pré-
'°"""r• cédentes, tout cas de: certiorari sera instruit, décidé et jugé d'une 40

manière sommaire, et nulle autre forme'de procéder que celle pres-
crite par le présent acte ne sera nécessaire et ne pourra être ordonnée
en matière de certiorari.

Auenn eau- Z$ Aucun cautionnement ne sera nécessaire, et le retour ou rap--
tiunuement, rl port de toute signification, ou de l'exécution d'aucun mandat, acte 45
Boutdi nêe judiciaire quelconque, ordre ou jugement l'ait en la manière ordinaire
eares. par l'officier qui aura fait telle signification ou exécution sera suffisant,

sans qu'aucun oafdavit spécial soit nécessaire, dans aucun.cas.



PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX CRIMINELS.

,W2 Sauf les restrictions, modifications et changements résultant du Sauf certcinej
présent acte, la haute cour criminélle par le présent établie est destinée eXcePtiOnIs. lez

remplacer la cour du banc de la reine dans sa juridiction criminelle pou.vOIr dea
abolie par le présent acte;--et la cour d'assises aussi établie par le pré- naux crimi.

5 sent acte est de même destinée à remplacer la cour connue sous le nom n la passeront
de " cour de sessions générales de la paix," ou sous celui de " cour de ses aux nouveaux,
sons de quartier," par le présent abolie ;--et tous les pouvoirs, autorité,
juridiction et devoirs, qui lors de la mise en force du présent acte, appar-
tiendront à toute cour ainsi abolie, ou à aucun des juges appelés à la pré-

10 sider, passeront et appartiendront, excepté en autant qu'ils seraient con-
traires aux dispositions du présent acte, à la cour ainsi destinée à la rem-
placer, et à tout juge appelé à la présider;-et toute et chaque loi en force
lors de la mise en vigueur du présent acte, non abrogée changée, ou
modifiée par icelui, et réglant et dirigeant la procédure et la pratique, en

10 terme comme en vacance, devant toute cour ainsi abolie ou aucun
des juges appelés à la présider, continuera à régler et diriger la procé-
dure et lapratique devant la cour ainsi destinée à la remplacer, ou
devant aucun des juges appelés à la présider.

50? Généralement, sauf les exceptions, modifications et change- La proeêdo
20 ments apportés par le présent acte, la procédure et la pratique qui,en ma- caiminellesera

tière criminelle, seront en force lors de la mise en vigueur du présent acte, anuss 1 memo
continueront à être les mêmes et à être suivies et observées comme aupa-
ravant, en terme comme en vacance, devant toute cour de juridiction
criminelle qui subsistera ou eiégera en vertu du présent acte, ou devant

25 aucun des juges autorisés à la présider, ou à exercer des fonctions en
matière criminelle.

6 Il sera du devoir de toute cour de juridiction criminelle, ou copie de 'in-
de tout juge qui l'aura présidée, de transmettre le plus promptement struction cri-
possible au gouverneur, non seulement des copies de l'accusation, mmdc eau

30 information, ou charge, ou des défenses:et autres procédures dans gouverer.
chaque cause, mais aussi des témoignages de vive voix et par écrit,
lus et donnés aux jurés, et la substance des points ordonnés en preuve
et de leur charge aux jurés et copie du verdict, comme aussi de toute
transaction importante dans la cause, avec telles observations qui leur

35 paraîtront convenables, le tout sous la signature du juge, ou de la
majorité des juges devant qui le procès aura en lieu; mais il ne sera
pas nécessaire de faire tel rapport, ni d'arrêter ou suspendre l'exécu-
lion du jugement, dans aucun cas qui ne s'étendra pas à la vie, ou
mutilation, ni à aucune peine, amende, on confiscation plus forte que

40 la somme de vingt-cinq louis; et il ne sera pas non plus nécessaire de ErcptIonsL
faire tel rapport avant que la sentence soit mise à execution dans
tous les cas où un prisonnier est maintenant sons sentence de mort,

.ou lorsqu'à l'avenir une personne pourra être condamnée au même
chàtiment.

45 me5 Lorsqu'une peine, amende ou confiscation excédant la dite s•ita.'gitd'no
somme de vingt-cinq louis aura été adjugée, imposée, ou ordonnée amendo e-
par la cour d'assises, l'exécution du jugement restera suspendue jus- dont £25.

qu'à ce que le juge ou la majorité des juges qui auront présidé la
dite cour ait fait au gouverneur un rapport de la nature et de la

50 manière prescrites dans la, section immédiatement précédente, excepté
o207



qu'il ne sera pas nécessaire que tous les témoignages fournis devant
les jurés soient mis par écrit, mais il sera suffisant de faire un rapport

Exécution cus- de leur substance et de ce qui résultera ; et dans tous les cas prévus
due. par cette section comme dans ceux de la précédente où un -apport est

ainsi ordonné, l'exécution de la sentence ou du jugement restera sus- 5
p=ndue jusqu'à la signification du plaisir et volonté du gouverneur.

29 Geo. 3, c. 3, s. 5.-4 et 5 Vie., c. 24, s. 32.

JRés.

Liste et for- 35 Les dispositions de la loi qui règlent la préparation des listes
rnation des de jurés et l'assignation des jurés dans les districts de Kamouraska et
jurés. Outaouais (y compris les dispositions qui s'appliquent à ces districts 10

en commun avec les autres districts) s'appliqueront aux listes de jurés •

et l'assignation des jurés dans les nouveaux districts constitués par
le présent acte et en règleront la préparation, excepté qu'il n'y aura
qu'une seule liste des grands jurés qui comprendra les personnes capa-
bles de server comme tels devant toute cour de juridiction criminelle éta- 15
blie par le présent acte; et les personnes sur ces listes devront et pour-
ront servir comme grands jurés dans toutes les dites cours, excepté qu'il
n'y aura qu'une seule liste de petits jurés pour les cours de juridiction
criminelle, laquelle liste comprendra les personnes qualifiées à agir
comme tels jurés dans toute telle cour criminelle, et les personnes 20
inscrites sur la dite liste pourront servir et serviront comme petits
jurés dans toute cour criminelle dans le district.

Le sbérif man- ZZL7 Chaque fois que pour une cause quelconque les diverses
quant de faire Fstes de jurés que le shérif est tenu de faire ou renouveler par la lo,ou renouveler * ue u s e o a afr
des listes de n'auront pas été faites ou renouvelées pour un district en la manière 25
jurés dans le et dans la période fixées par la loi, alors aussitôt que le fait aura été
poura le dn- communiqué par le shérif, le greffier de la paix ou de la couronne, à tout
ner qu'eles juge de la cour d'appel, ou a tout juge de la cour de district, ou chaque
soient faites à fois que le fait viendra à la connaissance de tel juge, il ordonnera au
u temps fxe. shérif de tel district de faire ou renouveler les listes de jurés, on 30

telles d'entre elles qui n'ont pas été faites ou renouvelées comme sus-
dit, et fixera par le dit ordre une Période pendant laquelle telle liste
sera faite ou renouvelée ; et si le dit ordre n'est pas exécuté, un autre
ordre pourra être fait par le même ou tout autre juge en la même
manière, jusqu'à ce que les dites listes soient dûment faites ou renou. 85
velées.

Listesfaitesen Les listes faites ou renouvelées en vertu de tel ordre auront alors la
vertu de tel même force et effet que si elles eussent été faites en premier lieu dansordre seront

aalables. la période fixée par la loi, et elles seront déposées, traitées et-mises en
usage comme si elles eussent été faites en premier lien comme susdit, 40
mais ne resteront en force que durant la même période que si elles
eussent été faites ou renouvelées au temps prescrit par la loi, et des
listes seront encore faites, ou renouvelées, de la même manière à l'ex-
piration de telle période.

Erai. Les shérifs en défaut payeront les frais encourus pour faire on re- 45
nouveler toutes les listes de jurés en vertu de tel ordre comme susdit,
à moins qu'ils n'aient quelque bonne excuse pour ne les avoir point
faites ou renouvelées dans le temps prescrit par la loi.



Mais rien de contenu dans la présente section n'exemptera le shérif Respo=bUll
de toute pénalité ou responsabilité encourne par son défaut de faire t6 du sh•rit.
on renouveler toute telie liste dans le temps prescrit par la loi.

22 Vic., c. 5, s. 53.

5 92S L'allocation qui sera payée à chaque personne servant comme Alloeation et
petit juré devant une cour de juridiction criminelle dans aucun des payedesjurés.
nouveaux districts, sera fixée de temps à autre par le juge tenant telle
cour, mais ne sera pas de moins de deux chelins et six deniers, ni de
plus de cinq chelins pour chaque jour que tel juré sera nécessairement

10 absent du lien ordinaire de sa résidence, mais il n'aura pas droit à
d'autre allocation pour frais de voyage; une semblable allocation ne
sera payée non plus à aucun petit juré dont le lieu ordinaire de rési-
dence est dans les limites de la cité ou ville, ou de la paroisse ou
township dans lesquelles telle cour est tenue,

16 20 V., c. 44, s. 88-89.

WV La sous-section ou paragraphe marqué " troisièmement" de Le verdict du
la quatrième section de l'acte passé dans la session tenue dans les qua- jury ne ser
torzième et quinzième années du règne de sa majesté Victoria, intitulé: sa n
IActe pour amender l'actc, intitulé,& 'Ae pour régler l'assignation des définir les

20 jurés dans le Bas-Canada,'" est par le présent amendée de manière à faits.
permettre le procès par jury dans toute cause civile à intenter sans arti- 14 et 15 V.e,
culation, ou défin.ition de fait ou faits dont le jury aura à s'enquérir, et 89. s.4, par. s
à mettre le jury en état de rapporter un verdict général dans telle cause. abrogO.

22 Vie., c. 5. s. 60.

REVISION ET APPEL EN MATIERE CRIMINELLE.

REVISION.

25 542ü© Et dans le but de pourvoir à des moyens de décider toutes Dans le ea do
questions de droit difficiles qui peuvent s'élever dans les procès crimi- t 'ah'd io
nels: la cour pourra

réserver les

Lorsqu'une personne aura été trouvée coupable de trahison, félonie ou questions de
délit (misdemeanor) devant aucune cour de juridiction criminelle tenue sidéation de

30 en vertu du présent acte, la cour devant laquelle la cause aura été plaidée la cour d'ap.
pourra, à sa discrétion, réserver toute question de droit qui se sera Pel.
élevée lors du procès, à la considération de la cour d'appel, et alors
suspendre l'exécution du jugement sur telle condamnation ou différer
le prononcé du jugement jusqu'à ce que telle question ait été prise

35 en considération et décidée par cette cour; et dans l'un et l'autre cas,
la cour devant laquelle l'instruction de la cause aura eu lieu fera, dans
sa discrétion, incarcérer la personne trouvée coupable, ou l'obligera,
par un acte de cautionnement avec deux cautions solvables et en une
somme que la cour, le juge ou les juges trouveront suffisante, à comn- Eécution sn>

40 paraltre à telle époque ou époques que la cour fixera, et à recevoir juge. pendue.
ment ou se soumettre à exécution, suivant le cas.

Em La dite cour soumettra alors, dans nun exposé ou un rapport La question
sigé par le juge ou les juges, ou l'officier, ou toute autre personne sera conuis



P la cour qui l'aura présidée, la question ou les questions de droit qui aurpnt étér""" P°' ainsi réservées, avec les circonstances spéciales sous lesquelles elles
se sont élevées, et transmettra cet exposé de suite au greffier de la
cour d'appel, à l'endroit où les appels du district dans lequel la con-
damnation a eu lieu doivent être entendus; et la dite cour d'appel &

rouvoirs de la aura plein-pouvoir et autorité, après réception de tel exposé, d'enten-
cour d'appel• dre et juger d!une manière finale toute question y contenue, et là-des-

sus d'infirmer, réformer on confirmiÜ tout jugement qui aura été pr>-
noncé, ou d'annuler tel jugement, et de déclarer que la partie con-
damnée n'aurait pas dû l'être, ou de suspendre le jugement ou d'or- 1
donner que jugement soit rendu dans quelque autre terme d'aucune
cour de juridiction criminelle tenue en vertu du présent acte, si nul juge-
ment n'a été donné avant ce temps, selon que la cour 4eppel le juge-
ra à propos, ou d'émettre tel autrre tel autre ordre quela justice pourra
requérir. 15

Forme du zej2 Le jugement on ordre de la cour d'appel dans telle matière
g"ent dela comme susdit, sera certifié sous la signature du juge en chef ou de
anièednt l'un des juges qui y auront concouru, et transmis au greffier de la cour

il sera trans- d'où la cause aura été transmise, lequel l'enregistrera en bonne et due
mis.-Ses forme sur le dossier original, et un certificat de telle entrée, signé par 20
effet. tel greffier, en la formule on aussi près que possible dans le sens de

la cédule No. 1 annexée au présent acte, avec les changements néces-
saires pour le faire concorder avec les circonstances de l'exposé, sera
délivré on transmis par tel greffier au shérif on au géolier sous la garde
duquel se trouvera la personne condamnée ; et tel cerlificat sera suffi- 2&
sant pour autoriser tel shérif, geolier, on toute autre personne, à exé-
cuter son contenu, soit qu'il comporte que le jugement de la cour infé-
rieure a été confirmé, ou amendé, ou annulé, et à mettre la personne
condamnée en liberté, si le jtgement est infirmé, annulé ou suspendu;
et en ce cas tel shérif ou géolier l'élargira sans délai, et à la séance 30
suivante de la cour d'où la cause aura été transmise, l'acte de
cautionnement, si aucun il y a, deviendra nul; et si la cour d'où la
cause a été transmise reçoit ordre de la cour d'appel de prononcer
jugement, elle le fera à sa session suivante.

rocédure MS Le jugement de la cour d'appel, sur chaque tel exposé comme 35
dans ceas susdit, sera prononcé cour tenante, après l'audition du conseil ou desdevant la cour

appel. parties, en cas que le poursuivant on la partie condamnée juge à pro-
pos que la cause soit plaidée, et en la même manière que sont rendus
es autres jugements de la dite cour en appel; mais nul avis, compa-

rution ou autre forme de procédure (excepté celle, s'il y en a, que la 4W
cour pourra, dans telle cause, juger à propos d'ordonner,) ne seront
requis.

Le ecrtiflcat 66Y6 La cour d'appel, lorsqu'un esposé aura été ainsi réservé pour
prescrit pour- sa décision,'aura pouvoir, si elle le juge à propos, d'ordonner que l'ex-

a en-posé ou certificat soit renvoyé pour être amendé, et alors il sera amen. 45
dé en conséquence, et jugement sera prononcé après qu'il aura été
amendé.

La cour d'ap- si dans un exposé, en matiére criminelle, réservé comme
d ou r- susdit, ou por:é devant elle au moyen d'une demande en cassation, ou
nouveau pro. en pourvoi, la cour d'appel est d'avis que la condamnation n'aurait 50
ce. pas dû avoir lieu pour quelque raison ne dépendant pas du mérite de



la catse, elle pourra par son jugeinent déclarer le fait, et ordonner que
la partie condamnée subisse de nouveau son procès, comme s'il n'y
avait pas eu de procès dans l'affaire.

54W Quiconque contrefera on changera, on offrira, ou présentera, Punition de
5 produira ou mettra en circulation, connaissant qu'il est contrefait on oute contre-

changé, un certificat ou copie certifiée d'un certificat requis, ou auto- n. du c8rt.
risé par les sections qui précèdent immédiatement, dan@ le dessein de
faire mettre en liberté une personne emprisonnée, ou de s'opposer au
cours régulier de la lol ou de la justice, sera coupable de félonie, et

10 pourra être condamné, à la discrétion de la cour, à un emprisonnement
dans le pénitencier provincial de pas plus de sept ni moins de troie
années.

20 Vie., ch. 44, s. 22 à 29.

DE L APPnL.

%¶ Il pourra y avoir appel, demande en cassation, ou pourroi Dan quei cao
15 pour erreur, suivant le cas, de toute sentence, ou jugement rendu, on il cd Perna.

prononcé, en matière criminelle, par aucune des cours ou aucun des
juges constitués par le présent acte.

r.3S La partie qui voudra se pourvoir ainsi par appel, demande DeclttioUn
en cassation ou pourvoi par erreur, devra le déclarer cour tenante, 9a0 doit rairo

20 ou devant le juge, ou les juges, le même jour que la sentence ou le
jugement sera prononcé ;-ou bien, dans les trois jours qui suivront
la date de tel jugement, ou sentence, elle en fera ou produira en per-
sonne, ou par son avocat, ou son procureur, sa déclaration au greffe de
la cour, à l'endroit où la sentence ou le jugement aura été prononcé;

25 et le greffier, s'il est requis de le faire, préparera lui-même, et sans frais,
cette déclaration, qui sera signée de la personne par qui elle sera faite,
si elle le sait, etsi elle ne le peut, le greffier en fera mention, et le signera
dans tous les cas, mais l'exécution de la sentence ou du jugemnn; pro.
noncé ne pourra être suspendue qu'avec l'ordonnance à cet eff:t du tri-

80 bunal qui laura rendu, ou de l'un des juges appelés à y siéger; la-
quelle cour ou lequel juge pourra, à sa discrétion, imposer telles con-
ditions qui lui paraîtront convenables, pour pouvoir ordonner ce sursis
d'exécution, ou pourra faire emprisonner, ou laisser en prison la partie
appelante, si le cas y échet, ou lui rendre la liberté, moyennant telles

85 conditions et tel cautionnement, que la cour ou l'un des dits juges
trouvera convenables ou suffisants.

UO L'appelant, soit lors de la déclaration sns-mentionnée, soit Requte4 que
dans les dix jours suivants, devra déposer au greffe du tribunal qui i foira
aura rendu- la sentence ou le jugement attaqué, une requête contenant

0O sommairement, suivant le cas, see moyens d'appel, de nullité, de cas-
sation, ou de pourvoi pour erreur, et des conclusions analogues.

ZM) Le greffier en donnera reconnaissance à la partie, et s'us un Transmimsto
délai de deux jours après la réception de la dite requête, il la trans- de la poe6-
mettra sans frais, avec la sentence ou le jugement attaqué, et tous les ""r'

45 papiers, pièces, preuves, procédures et documents y relatifs, au grefle
de la cour d'appel, à l'endroit gh le dit appel ou recours devra être en-
tendu.



Procédure ES& Aussitôt que cette transmission aura en lieu, il sera procédé
devant la cour sur le dit appel, recours, onu pourvoi, en la manière et suivant les
d'appel. formes prescrites, après telle transmission, dans tous les cas d'appel,

en matière civile.

Queijugement 552 Dans tous ces cas, la cour d'appel pourra rejeter l'appel, le 5
lacour d'appel recours, ou le pourvoi, ou confirmer, ou infirmer, annuler ou casser la
pourra rendre. sentence ou le jugement attaqué, ou rendre et prononcer la sentence ou

le jugement qui aurait dû l'être par le tribunal ou le juge inférieur (le-
quel jugement pourra alors être mis à exécution, comme le jugement
du dit tribunal ou juge inférieur),-ou bien la dite cour d'appel pourra 10

Renvoi à un renvoyer la cause et le dossier devant tout tribu-ial ou juge compétent,
autre tribunal. pour que ce tribunal ou ce juge procède à prendre connaissance de

l'affaire, et à prononcer tel jugement qu'il appartiendra.

Writ d'erreur. 553 Il ne sera plus dans aucun cas émis de bref de pourvoi pour
erreur. ,1

C. Ins. Crim. Fr., 407, 408, 418, 423 à 429.-443 à 447.-20 V. c. 44,
s. 27.

DISTRICT DE GASPE.

Recusations. 5 Si le juge tenant ordinairement la cour de circuit en un
endroit quelconque dans le district de Gaspé, se trouve partie à une
cause pendante dans la dite cour, ou est recusé, alors elle sera portée 20
à la cour de circuit au chef-lieu dans la comté, ou si telle cause est
légalement évoquée à la cour de district, alors elle sera transférée à la
cour de district dans le même comté, pour y être plaidée, instruite et
jugée par tout autre juge tenant la cour dans le comté où telle cause aura -
été transférée, à moins que les parties ne conviennent qu'elle soit trans- 25
ferée à la cour de district ou à la cour de circuit [suivant le cas] dans
l'autre comté, et dans ce cas elle sera ainsi transférée, mais sujette,
dans l'un et l'autie cas, aux mêmes dispositions, sous d'autres rapports,
que les causes transférées pour les mêmes raisons, de la cour de cir-
cuit à la cour de district dans d'autres districts, 30

Dans quel 55 Nonobstant toute chose contenue à ce contraire dans le pré-
comt sera sent acte ou tout autre acte, chacun des dits comtés de Bonaventure et

tentée lt de Gaspé sera considéré comme un district séparé, en autant qu'il se
rapporte au comté dans lequel sera commencée ou intentée une pour-
suite ou procédure en matière civile en cour de district ou en cour de 85
circuit, an chef-lieu de l'un on l'autre comté, de manière que nulle
poursuite ou procédure ne sera commencée ou intentée dans l'un ou
l'autre comté, à moins qu'à raison de la résidence du défendeur on de
l'un des défendeurs dans tel comté, ou à raison de ce que la cause
d'action aura originé dans tel comté, la poursuite ou procédure n'y au- 40
rait pu être. commencée s'il eut été un district séparé; mais rien de
contenu dans la présente section ne s'appliquera à une poursuite on
procédure pendante lors de la mise en force d'icelle; et il ne sera pas •

Régistres né. nécessaire que les registres et plumitifs de la cour de district soient
parés. tenus en double dans le dit district de Gaspé, mais la cour de district 45

tiendra séparément ses registres et plumitifs dans et pour chaque
comté. a



55 Nonobstant toute chose à ee contraire contenue dans tout acte, Offieiers de
il sera loibible au gouvemeur, s'il le juge à propos, de nommer un jus
shérif, un greffier de la cour de district, un coroner, un greffier de la tre nommés.
couronne erà un greffier de la paix, et tout autre officier nécessaire, dans

5 et pour chacun des comtés de Gaspé et de Bonaventure, et le salaire
maintenant alloué aux personnes qui· occupent conjointement ces
charges, pour tout le district de Gaspé, sera alors partagé entre ceux
qui les occuperont séparément, suivant la proportion que le gouverneur
en conseil prescrira; et dans le cas du décès d'aucun des dits officiers,

10 le député nommé par lui occupera temporairement la charge .et en
remplira tous les devoirs jusqu'à ce que le successeur du dit officier
soit nommé; et chaque tel officier dans l'un et l'autre comté aura, re-
lalivement à son comté, les pouvoirs de l'officier semblable dans et
pour un district; et le shérif du comté de Gaspé nommera un député

15 dans et pour les Isles de la Magdeleine, comme le shérif du district
de Gaspé pourrait le faire; mais rien de contenu dans la présente sec-
tion ne sera interprété comme empêchant le -gouverneur de continuer
en emploi ou nommer un seul de chacun de ces officiers pour tout le
district,. ou d'en nommer deux conjointement pour tout 'le district, s'il

20 juge expédient de le faire.

557 Les records et papiers de toutes les poursuites ou actions Recordseti
.éelles, personnelles ou mixtes qui auront lieu devant la cour de dis- pie1s dnU3fl
triet, et dans lesquelles la cause d'action aura en lieu dans le comté de
Gaspé, seront gardés au bureau du greffier de la dite cour à Percé, et

25 .les records et papiers de toutes les actions dont la cause aura eu lien
dans le comté de Bonaventure, seront gardés au bureau du greffier de
la dite cour à New-Carlisle; et dans les cas où la cause d'action n'aura
pas eu lieu dans le district de Gaspé, les records et les papiers seront
gardés au bureau du greffier du comté (soit de Gaspé ou Bonaventure,

30 suivant la circonstance) où résidera le défendeur, et s'il ne réside pas
dans le district, ce sera au bureau d'où sera émané le premier twrit ou
ordre dans telle poursuite ou action; pourvu toujours, que dans tous les
cas, tous les records, papiers et documents: enfilés dans la dite cour,
pourront être gardés ou transférés à l'un ou l'autre des dits bureaux où

35 les juges de la dite cour ordonneront qu'ils soient gardés ou transtérés.

TER1ES DE LA coUa DE CIlCUIT.

558 La cour de circuit se tiendra, chaque année, aux époques et
lieux ci-dessous fixés, et l'étendue et les limites de la juridiotion. locale
de chacune des dites cours seront comme suit, savoir:

Dans le dit comté de Gaspé, à Percé, pour le circuit qui sera nommé Circuit do
40 " Le Circuit de Percé," du premier au dixième jour de chacun des mois Perce.

de. mars et novembre, ces deux jours inclusivement; et ·le dit circuit
comprendra la partie du dit comté qui s'étend le long de la côte du
golfe St. Laurent, depuis Whale Head, au côté sud de l'entrée de la
baie de Gaspé jusqu'au cap d'Espoir, comprenant les établissements

45 de la Pointe St. Pierre, Malbaie, Percé, Anse-à-Beaufils, et Anse-du-
Cap;

Dans le dit comté de Gaspé, au bassin de Gaspé, pour le circuit qui circuit du
sera nommé "Le Circuit du Bassin," du quinzième au vingt quatrième Bassiu-
jour de chacun des mois de mars et novembre, ces deux jours inclusi-



vement; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté qui s'étend
le long du fleuve et golfe St. Laurent, depuis le cap Chat à Whale Head
susdit, comprenant tous les établissements de la baie de Gaspé et le
long de la dite côte, dans les limites sus-mentionnées;

5
circuit de la Dans le dit comté de Gaspé, à la Grande Rivière, pour le circuit qui
Grande Riviô- sera nommé " Le Circuit de la Grande Rivière," du premier au dixième
"'. jour de chacun des mois d'avril et décembre, ces deux jours inclusive-

ment; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté qui s'étend le
long de la côte du dit golfe St. Laurent, depuisAe cap d'Espoir susdit, 10
en gagnant l'ouest, jusqu'à la pointe au Maquereau, à l'entrée de la
Baie des Chaleurs, comprenant les établissements du cap d'Espoir, la
Petite Rivière, la Grande Rivière, Pabos et New-Port;

Circuit des Dans le dit comté de Gaspé, au hâvre d'Amherst, sur l'île principale
lies de la des Iles de la Magdeleine pour le circuit qui sera nommé "Le Circuit 15
M dIe' des lies de la Magdeleine," du premier au dixième jour de juillet, ces

deux jours inclusivement; et le dit circuit comprendra toutes les lies
appelées les lies de la Magdeleine tant qu'elles formeront partie de
cette province; i

circuit de Dans le dit comté de Bonaventure, à New-Carlisle, pour le circuit 20
New-Carlisle. qui sera nommé " Le Circuit de New-Carlisle," du quinzième au vingt-

quatrième jour de chacun des mois de mai et de décembre, ces deux
jours inclusivement ; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté
qui s'étend le long de la côte de la dite Baie des Chaleurs, depuis la
Pointe au Maquercan susdite, en gagnant l'ouest, jusqa'à la rivière 25
communément appelée la rivière Capelan, près de Black Cape, dans
New-Richmond, comprenant les établissements de l'Anse-aux-Gascons,
Port Daniel, Nouvelle Hope Est, Paspébiac, New-Carlisle et Bonaven-
ture ;

Cirenit de Dans le dit comté de Bonaventure, à Carleton, pour le circuit qui sera 30
Carleton. nommé " Le Circuit de Carleton," du quinzième au vingt-quatrième

jour de chacun des mois de janvier et juillet, ces deux jours inclusive-
ment; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté qui s'étend
vers l'ouest, depuis la rivière Capelan jusqu'aux limites ouest de la sei-
gneurie de Shoolbred; 35

Circuit de Dans le dit comté de Bonaventure, ou aussi près que possible du lieu
Ristigouche. nommé La Mission, à Ristigouche, pour le circuit qui sera nommé " Le

Circuit de*Ristigouche," du vingt-septième jour de janvier au cinquième
jour de février, et du víngt-septième jour de juillet au cinquième jour
d'août, les dits jours inclusivement; et le dit circuit comprendra tous 40
les établissements au nord de la dite rivière Ristigouche, depuis la ri-
vière Escominac, en montant, jusqu'aux limites ouest du dit comté.

Les ternes Les trois premiers jours juridiques seulement de chaque terme, seront
seront de 3 jours de rapport (return days); et à la clôture du troisième jour juridi-jours chacun. que, ou à tout autre temps après, le juge pourra, s'il n'y a alors aucune 45

affaire devant la cour, clore les séances jusqu'au terme alors prochain:
et pourvu aussi, que toute personne faisant des affaires comme com-
merçant, ou comme pécheur, dans plus d'un des dits circuits, pourrà
être poursuivie dans le circuit où elle aura son domicile, ou dans tout
autre où elle fera des affaires, comme susdit. 50



TERMES DE LA COUR DE DISTRICT.

559 La cour de district siégera chaque année dans le district de A Percé.
Gaspé aux temps et lieux ci-dessous mentionnés, savoir:-A Percé
susdit, du vingt-et-unième au trentième jour d'août, ces deux jours in-
clusivement; et à New-Carlisle susdit, du quatrième au treizième jour

5 de septembre, ces deux jours inclusivemeut, excepté toujours les di-
manches et les fêtes d'obligation; et les séances de la cour à ces deux A New-car-
places, seront censées ne taire qu'un seul terme, dont chaque jour ju- lile.
ridique sera jour de rapport (rclurn day), pour toutes les actions et or-
dres rapportables dans la dite cour.

10 560 La cour d'assises sera tenue chaque année, dans et pour cha- cour d'assises.
cun des dits comtés de Gaspé et Bonaventure, par trois des juges de
p aix (dont l'un sera du quorum),. rééidant dans tel corâté, aux temps et
ieux suivants, seulement, savoir: dans le dit comté de Gaspé, à Percé,

et au bas"sin de Gaspé, pendant les trois jours qui suivront immédiate-
15 ment les séances de la cour de circuit aux dits lieux respectivgment;

et dans le comté de Bonaventure, à New-Carlisle et à Carleton,' pen-
dant les trois jours qui suivront immédiatement les séances de la cour
de circuit aux dits lieux respectivement.

séANCES DE LA HAUTE COUR CRIMINELLE.

Z'0 Lorsqu'il sera commis quelque crime ou délit dans le dit dis- où sera eta.
20 trict dé Gaspé, le délinquant, s'il est emprisonné avant son -procés prisonna la.

pourra l'être dans la prison commune du comté dans lequel l'offense délinquant.

aura été commise, ou dans lequel elle sera censée en loi l'avoir été, et
s'il subit son procès devant la haute cour criminelle, il le subira devant
telle cour lorsqu'elle siégera dans le comté dans la prison duquel il

25 aura été emprisonné, et si après son procès il est emprisonné dans uno
prison cummune, ce serà dans celle du comté où il aura subi son procès.

,%2 Et afin d'exempter, autant que la chose est compatible avec es termes
la due administration de la justice, et le bien être:du dit district, les seront fixés
habitants d'icelui d'assister comme jurés aux séances de la haute paridnt la

80 cour criminelle, à moins que ce ne soit par nécessité, ce qui occasionne cour do dia-
une perte de temps et des dépenses considérables, souvent au grand triet.
désavantage des individus, et aussi afin d'éviter les dépenses pour
assigner aux frais du publie les grands, et petits jurés, lorsque leur
présence n'est pas indispensablement nMessaire à telles séances de la

85 dite cour à Percé ou à New Carlisle; il est statué, que s'il y a, pen-
dant les séances de la dite cour de district à l'une ou à l'autre des dites
places, quelques affaires criminelles exigeant qu'il soit fait diligence,
il sera loisible à la dite cour de fixer tel jour ou jours qu'elle croira
les plus avantageux à la commodité du public, pour entendre et juger

40 devant la haute cour criminelle de la dite affaire, ou en disposer, et de
faire émettre les ordres nécessaires adressés au shérif pour assigner
les grands et petits jurés; mais sans tel ordre spécial de la cour, il ne Quand des ju-
sera émané aucun ordre pour assigner les jurés à être présents aux rés pourront

séances de la dite cour; .t dans la cas où tel ordre serait émané, il r aSigno
45 sera du devoir du shérif du district de Gaspé qui sera nommé en exé-

cution du présent acte, de faire exécuter tel ordre avec toute la dili-
gence possible, et en causant le moins de dépense possible à la province,
pour frais de distance (mileage) et autres frais accessoires.
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Oùles tmoins 563 Dans les affaires civiles, aucune persomie résidant dans le
PoTont é' comté de Gaspé, ne sera sujette à y être assignée à comparaître comme
aWi.nes' témoin devant la dite cour de district, lorsqu'elle siégera dans le

comté de Bonaventure ; et vice versa, aucune personne résidant dans
le comté de Bonaventure ne sera sujette à être assignée à comparaître 5
devant la dite cour lorsqu'elle siégera dans le comté de Gaspé; pourvu
toujours, que rien dans le lrésent n'exemptera qui que ce soit, ne rési-
dant pas dans le comté où la cour siégera, ou devra siéger, de compa-
raître comme témoin et de rendré témoignage devant la dite cour, s'il
lui a été dûment signifié un subpoená ou ordre de la cour à cet effet, 10
dans les limites de tel comté, pendant les séances de la cour, ou dans
les trois jours avant ces séances.

Vente d'im- 536/ Les ventes d'immeubles de toute espèce quelconque qui se-
meubles. ront faites dans le district de Gaspé par le shérif d'icelu, en vertu

d'un jugement, writ d'exécution ou ordre de cour, auront lieu dans le 15
township, établissement ou localité où la propriété à vendre sera s tuée,
et sur le lieu même, si la chose peut se faire, ou autrement elle se fera
au lieu le plus public et le plus près d'icelle, dans le township, établis-
sement ou localité où elle sera située : et le shérif sera tenu de donner
avis particulier de ce lieu public, dans sa publication officielle de la 20
vente, en sus de tous les autres avis qu'il est par la loi tenu de donner
dans telle publication.

Di°itoa &5 Toutes les dispositions générales du présent acte, qui ne sont
npplieables. pas incompatibles avec celles qui s'appliquent spécialement au district

de Gaspé, dans le présent ou dans tout autre acte, s'appliqueront au 25
dit district.

ISLES DE LA MAGDELEINE.

Et attendu que la la position particulière des isles de la Magdeleine,
dans le golfe Si. Laurent, demande des dispositions spéciales con-
cernant l'administration de la justice en icelles, il est en conséquence
décrété ce qui suit: 30

Juridiction do 356 Les dites isles continueront à former un circuit par elles-
la cour do mêmes, et la cour de circuit y siégeant n'aura pas juridiction concur-circua. rente avec la dite cour siégeant dans tout autre endroit dans le district

de Ga-pé, et la cour de circuit de tout autre endroit dans le dit district
n'aura pas juridiction concurrente avec la cour siégeant dans et pour 35
le dit circuit des Isles de l- Magdeleine, et la cour de circuit aura, re-
lativement au dit circuit des Isles de la Magde!eine, la même juridic-
tion en matières civiles que la cour de circuit et la cour de district dans
tout autre endroit; et le greffier de la dite cour aura les mêmes pou-
voirs que le greffier de la cour de district dans tout autre endroit ; et 40
nulle affaire civile dans la dite cour de circuit n'en sera évocable à
raison de la nature, valeur ou montant de la propriété ou des deniers
'qui y seront demandés.

Procédure 6F Les procédures dans la dite cour de circuit seront sommaires,commnire. comme devant la cour de circuit ordinaire, excepté que dans les cas de 45
la compétence ordinaire de la cour (le district, des notes des témoigna-
ges e: admissions de vive voix et la substance des plaidoyers seront
prises par le juge ou sous sa direction, seront signées par lui et dépo.



sées dans le dossier en la manière prescrite par le présent acte ; et
dans chaque cas, les plaidoyers se feront instanter comme dans les
causes de la cour de circuit ordinaire, se feront de vive voix, à moins
que le juge, sur la demande des parties qui auront leurs plaidoyers

5 écrits lorsqu'ils feront telle demande, ne l'ordonne autrement.

568 Il y aura chaque année, dans le dit circuit, deux termes de la rerme,.
dite cuur dont l'un sera appelé et connu comme le terme du printemps,
et l'autre comme le terme de l'automne, et le jour auquel chaque terme
commencera et finira sera déterminé par proclamation du gouverneur

10 et pourra être changé eu la même manière; mais les dits termes pour-
ront être continués par le juge jusqu'à ce qu'il déclare qu'il n'y a
point d'aflaires devant la cour et ferme le terme ; et chaque jour
dans le terme sera jour rapportable pour les brel de sommation et pour-
suites devant la dite cour qui ne seront rapportables en aucun jour hors

15 de termes.

9 Il y aura appel d'un jugement de la cour de circuit dans les Appel.
dites Isles de la Magdeleine à la cour d'appel à Québec, dans tous
les cas où droit d'appel à la dite cour eut existé si le jugement eut été
rendu dans ta cour de district de tout autre endroit, excepté que le

20 délai pour envoyer la requête en appel, le dossier, la procédure et tout
ce qui dépendra de la cause ou de la matière dont appel sera interjeté,
sera avgmenté de trois fois autant que celui qui est prescrit dans les
cas ordinaires.

57@ Tout juge de la cour de district pendant qu'il siégera dans Hule.ier.
25 les lies de ia Magdeleine aura, relativement à l'admission des huissiers,

tous les pouvoirs et autorités qui sont maintenant accordés à la cour
de district ou à un juge de cette cour; dans le Bas-Canada, et le gref-
fier de la cour de circuit tenue dans les dites Isles aura à cette fin
tous les pouvoirs du greffier de la cour de distiiet.

30 71 Le greffier'de la cour de circuit dans les Isies de la Magde- Greffler de la
leine sera ex officio député greffier de la paix et aura, dans les limites paix.
des Isles, tous les pouvoirs et autorités qui sont accordés au gieffier de
la paix pour le district ou le comté de Gaspé.

572 La cour de justice ou lieu dans lequel la cour de circuit sera Par gni sera
85 tenue, sera fournie par et aux frais de la municipalité locale des dites fourmelacour.

Isles, en la même manière qu'ailleurs, et sous les mêmes dispositions.

573 Une somme de quatre cents louis sera prise à même le fonds £40o pnur
des municipalités du Bas-Canada pour construire une cour de justice cour et prmoa.
et prison dans les dites Iles de la Magdeleine, sur un terrain qui sera

40 fourni par la municipalité des dites lies et approuvé par les commis-
saires des travaux publics, en la manière et sujet aux dispositions éta-
blies ci-dessus relativement à la construction des cours de justice et
prisons dans les nouveaux districts, et telle prison sera employée
comme prison commune et maison de correction pour la détention des

45 délinquants légalement condamnés à l'emprisonnement par un juge
de paix ou l'autorité compétente dans les dites Isles, et aussi pour la
détention des personnes emprisonnées pour subir leur procès pour une
offense poursuivable par acte d'accusation (indictnenýt), jusqu'à ce
qu'elles puissent être tiansportées à la prison commune du district.



Député-shérif. g7î Le shérif du district de Gaspé nommera un député qui rési-
dera aux lies de la Magdeleine, et aura la charge de la cour de justice
et de la dite prison et de toutes les personnes y détenues et sous garde,
et aura les pouvoirs du shérif dans les matières civiles et criminelles
qui se rattacheront aux dites Isles de la Magdeleine ainsi qu'an reste 5
du district de Gaspé relativement au transport des prisonniers des
dites Isles à toute prison commune'dans le dit district, et autres ma-
tières qui se rattachent nécessairement à l'administration de la justice
dans les dites Isles, et tous autres pouvoirs en outre que le shérif pour-
ra juger à propos le lui confier; pourvu toujours que le dit shérif aura 10
un autre député pour toutes fins dans celui des comtés de son district
dans lequel il ne résidera pas.

DISPOSITIONS DIVERSES.

PRISONs.

Translation 7 Si le shérif d'un district considère qu'une prison dans son
desprisornice district n'assure pas suffisamment la détention des prisonniers, ou

e a àconsidère qu'elle est trop encombrée de détenus, il rapportera le fait au 15
gouverneur qui pourra autoriser la translation des prisonniers détenus
dans telle prison on aucune d'elles à toute autre prison dans le Bas-
Canada, pour y être détenus jusqu'à ce qu'ils soient dûment élargis
suivant la loi, ou jusqu'à ce qu'ils soient de nouveau ramenés dans la
prison d'où ils ont été ainsi transportés, pour avoir leur procès dans la 20
cour compétente ou être détenus encore dans telle prison lorsqu'elle
aura été mise en meilleur état de sûreté ou qu'elle ne sera plus en-
combrée; et une lettre du secrétaire provincial, autorisant la transla-
tion ou le retour des dits prisonniers, sera suffisante, et, en vertu d'icelle
et du présent acte, le shérif aura plein pouvoir de transporter ou rame- 25
ner les dits prisonniers suivant le cas, et lui ou ses députés, en agis-
sant ainsi, auront relativement aux prisonniers dans le district auquel
ils seront transp'rtés et dans tout district qu'ils traverseront avec eux,
les pouvoirs qu'ils auraient dans leur propre district; et le shérif et le
geolier du district dans la prison duquel les prisonniers Eeront trans- 30
portés et leurs députés auront sur eux, depuis le temps où ils auront
été remis aux dits shérif ou geolier, les mêmes pouvoirs qu'ils auraient
eus si les dits prisonniers eussent été emprisonnés en premier lieu
dans la prison du district mentionné en dernier lieu.

.DéPôT DEs ACTES NOTARIS.

Actes notaris 57 Dans les trois mois qui suivront la passation du présent acte, s5
dans chaquo toutes les minutes, répertoires et index des notaires, et tous documents
nouveau dis-

°reit y 'ront et papiers officiels d'un notaire sous les soins d'une chambre de no-
transmis sous taires, seront transmis au greffier de la cour de district dans le district
3 mois. comprenant l'endroit où le dit notaire est mort ou résidait lorsqu'il a

cessé de pratiquer, ou l'endroit où il pratiquait immédiatement avant 40
d'avoir laissé la province ou d'être devenu inhabile à agir comme
notaire, ou avant son interdiction ou sa destitution de charge; et les
dits papiers étant ainsi transmis resteront comme partie des archives
du bureau du dit greffier, et les frais de la dite transmission seront
payés par le greffier du district pour lequel la chambre des notaires 45
aura été établie à même les deniers qu'il touchera et qui appartiennent
au fonds des honoraires.



5W Nonobstant toute chose à ce contraire dans la troisième on A 'avenir leu
dans la neuvième section de l'acte relatif à l'organisation du notariat actes de tout
de 1850, chapitre 39, les minutes, répertoires et index de tout notaire d.",s.r
pratiquant dans un district dans le Bas-Canada, qui décèdera on Iéposs <t..ns

5 deviendra inhabile à agir comme tel, ou qui refusera ce pratiquer ou te d'mtrict de

de livrer copie de ses titres notariés, ou qui aura été interdit ou desti- r

tué de sa charge, ou aura abandonné son domicile dans le Bas-Canada,
ou qui désirera se retirer de la pratique, seront déposés par lui ou par
la partie aux soins de laquelle il les aura confiés, ou par ses héritiers

10 ou représentants légaux, dans le bureau du greffier de la cour de dis-
trict, dans le district dans lequel tel notaire aura résidé, au lieu d'être
déposés entre les mains du secrétaire d'une chambre de notaires.

578 Le greffier dans le bureau et sous les soins duquel toutes mi- Pouvoirs du
nutes et documents notariés seront ou devront être déposés, en vertu graffier relati-

15 des deux dernières sections précédentes, aura, pour exiger tel dépôt, v",ent .*e

le droit d'action accordé au secrétaire de la chambre des notaires par
la dite neuvième section du dit acte de 1850, chapitrd 39, et la dite
action pourra être instruite, plaidée et décidée en la manière qui y est
prescrite et sous les pénalités pour exécution de jug.ment qui y sont

20 imposées; et généralement la dite neuvième section sera interprétée
et mise à effet, quant aux notaires qui seront décédés ou aur nt cessé
de pratiquer pendant ,qu'ils résidaient dans un district, en substitu:nt
le greffier du dit district à la chambre des notaires ou secrétaire de la
dite chambre, suivant le cas; et le dit greffier aura les mémes pouvoirs

25 et aura droit aux mêmes honoraires et émoluments pour recherches et
copies que le dit secrétaire aurait reçus, et paiera pareillement à même
les dits deniers, la même ,proportion de deniers à la veuve ou aux re-
présentants du notaire décédé.

CHAMn3RES DES NOTAIRES ET BARREAU.

57D Nonobstant tout changement survenu dans les limites d'un Chanbres da
80 district en vertu du présent acte, les diverses sections du barreau et notaires et

chambres de notaires dans le Bas-Canada, ne seront pas affectées par brauti®nd"
tel changement, mais conserveront leurs limites locales actuelles et leur affecrtes par
-présente juridiction, jusqu'à ce qu'elles soient changées par proclama- I présentacte,
tion; mais le gouverneur pourra, par proclamation, chaque fois que, jusqu'à proca.

85 dans son opinion, les circonstances pourront l'exiger, cons1titner une verneur,aà'er-
section ou des sections du barreau ou une chambre ou des chambres de fet contraire.
notaires dans et pour tout district ou districts qu'il jugera à propos de
désignercomme les limites locales de toute telle section ou chambre, et
les limites locales de toutes sections ou chambres antérieurement con-

40 stituées pourront être réduites en conséquence* par telle proclamation,
mais leur organisation et leurs pouvoirs ne seront pa' affectés, excepté
en autant qu'ils dépendent de telles limites locales; et toute telle procla-
mation entrera en force quant à chaque section ou chambre, à compter
du jouriqui y sera indiqué à cette fin; et chaque telle section du barreaui,

45.ou chaque telle chambre de notaires ainsi constituée par proclamation,
aura tous les pouvoirs, droits aet priviléges attribués et appartenant
respectivement en vertu de la loi, soit à toute section du barreau main-
tenant existante, soit à toute chambre de notaires aussi maintenant
existante.



TRANSMISSION DES DOSSIERS.

Tout dosser 8 Sauf les exceptions posées, toutes les fois qu'un dossier ou do-
peut être cument doit être, d'après la loi, transmis d'un tibunal ou d'un endroit
la malle un autre tribunal ou à un autre endroit, cette transmission pourra se 5

faire par le bureau de poste, et la partie demandant telle transmission
payera le montant des frais de port à l'officier tenu de le transmettre
avant qu'il soit tenu de le faire ; et tout retard causé par la partie né-
gligeant de lui payer ces frais lui sera imputé.

SIGNIFICATIONS ENTRE AVOCATS.

Doivent soe Tout avis, comparution, plaidoyer, ou autre pièce de procédure 10
faireà undomi- qu'il peut être nécessaire de signifier dans une cause pendante devant une

e e ue, ou au des cours établies par le présent acte, sera signifié à la partie ou à sonarett'e, ou par cor eL-Â~e..~pri
fa maie. . avocat, en personne, ou au domicile élu par la partie ou l'avocat dans

l'étendue d'un mille de distance de l'édifice ou bâtisse dans laquelle
la cour tiendra ses tFéances; mais à défaut d'un tel domicile, toute telle 15
signification pourra être faite légalement soit en laissant copie du
papier ou document à signifier au greffe de la cour devant laquelle la
cause sera pendante, soit en la déposant sous enveloppe à l'adresse de
la partie ou le son avocat au bureau de poste de l'endroit où siégera
telle cour, durant les heures d'ouverture du dit bureau de poste. 20

Peivent à'étre %82 La partie, l'avocat, ou procureur qui préfèrera que les signifi-
faite. que par caiions qui doivent lui être ainsi faites lui soient adressées par la poste
ta maie. au de la manière en dernier lieu prescrite dans la section immédiatement
ehoixdea taltto ugrfed acupartie. précédente, n'aura qu'à en faire sa déclaration au greffe de la cour

qu'il appartiendra, et à dater de ce moment-là toute telle signification 25
lui sera ainsi faite et adressée, et pas autrement.

DISPOSISIONS TRANSITOIRES.

Le pré-ent 588 Le présent acte entrera en force le premier jour du mois de
acteenforcele de l'année mil-huit-cent--- , à toutes fins et intentions
18 . cp- quelconques, et pour chaque district, excepté que pour toutes les fins de
tion en tua- l'administration de la justice en matières criminelles seulement, le dis- 30
tière crim-i trict d'Argenteuil, le district de Joliette, le district de St. Hyacinthe, le
neutejusqa district d'iberville et celui de Beauharnois ne seront censés former et
Pl clamat iondititdIevleeceudeBahrosn-srn cnéfrmrt
du gouver- ne formeront qu'un seul et même district avec le district de Montréal;
nur. -- et les districts de Saguenay, Chicoutimi et Beauce seront censés ne

former et ne formeront qu'un seul et même district avec celui de Qué- 35
bec,;-et les districts de Rimouski et l'islet seront censés ne former
et ne formeront qu'un seul et même district avec celui de Kamouraska;
-et le district d'Arthabaska et te district de Bedford seront censés for-
mer et ne formeront qu'un seul et même district avec celui de St.
François; -et cela jusqu'au jour après celui auquel il aura été déclaré 40

,par une proclamation du gouverneur, qu'il a été érigé et construit une
prison et un palais de justice convenables dans aucun des districts
ainsi réunis ou adjoints à un autre comme ci-dessus.

Quand devra 5 La proclamation mentionnée dans la section précédente pourra
émaner cette émaier à fur et à mesure que tels prison et palais de justice auront été 45

cainauon. construits et seront prêts dans un district, sans attendre que la même
chtse ait eu lieu dans tous les autres districts ;-.-et à compter du jour



qui suivra comme ci-dessus celui de la promulgation de la dite procla-
mation inclusivement, le présent acte deviendra en force à toutes fins et
intentions quelconques en matière tant civile que criminelle, pour le dis-
trict relativement auquel telle proclamat ion sera émanée,et toutes les dis.

5 positions du présent acte spécialement applicables à tel district devront
recevoir leur application et leur Exécution ; -et tel distric. cessera dès
lors de faire partie de celui auquel il est ainsi réuni comme ci-dessus
pour les fins de la justice criminelle,-mais cela n'affectera en aucune
manière les procédures pendantes ou commencées dans ce dernier dis-

10 trict antérieurement au jour poztérieur à celui de la dite proclamation,
ni la poursuite d'aucun crime nu offence criminelle quelconque dont la
cause et l'origine seront antérieurs à ce jour-là.

585 Sauf les restrictions, modifications et changement: résultant du Quele cour
présent acte, la cour 'appel, la cour de di.strrct, la cour de circuit, la haute â deinse ils

15 cour criminelle et la cour d'assises, cnñistituées par le présent acte, sont .h"qtrou-
destinées à remplacer respeciivement, savoir:-la première <le ces vetî. cour con-
cours est destinée à remplacer la cour du banc de la reine dans sa ju- 'tituée par t
ridiction en appel;-a seconde, la cour supérieure ;-la troisième, la présent acte.

cour de circuit ;-la quatrième, la cour du banc de la reine dans sa
20 juridiction criminelle, et la cinquième la cour connue sous le nom de

" cour de sessions générales de la paix," ou sous celui de Il cur de ses-
sions de quartier," abolie par le présent acte, ainsi que toutes celles qui
sont ci-dessus en dernier lieu nommées;-et tous les pouvoirs, autorité, Trancmission
juridiction et devoirs qui lors de la mise en force du présent acte appar- de pouvoirs.

25 tiendront à toute cour ainsi abolie ou à aucun des juges appelés à la
présider, passeront et appartiendront (excepté en autant qu'ils seront
contraires aux dispositions du présent acte,) à la cour ainsi destinée à la
remplacer et à tout juge appelé à la présider ;-et tout et chaque loi Procédure.
en force lors.de la mive en vigueur du présent acte, non abrogée, changée

30 ou modifiée par icelui, et réglant et dirigeant la procédure et la prati-
que, en terme comme en vacance, devant une cour ainsi abolie, ou
aucun des juges appelés à la présider, continuera à régler et diriger la
procédure et la pratique devant la cour ainsi destinée à la remplacer,
ou aucun des juges appe!és à la présider.

35 586 Tout officier de justice, fonctionnaire, juge de paix, géolier,huis- Pouvoirs et
sierconstable, ou autre personne quelconque, qui lors de la mise en force devoirR ré-er-
du présent acte conservera son office, charge ou emploi, et qui se trou- crimnelI°
vera résidant dans l'étendue du territoire formé par la réunion de cer- cbaque officier
tains districts -comme ci-dessus, conti.nuera à exercer et remplir tous de justice,-

40 ses pouvoirs, autorité, juridiction et devoirs en matière criminelle et Bur u"ieuro
dans tout ce qui se rattachrra ei aucune manière à l'administration de
la justice en matière criminelle, dans toute l'étendue du dit territoire,
jusqu'au jour où par l'effet d'une proclamation de l'espèce susdite, un
ou plusieurs des districts ainsi réunis à un autre s'en trouveront déta-

45 chés;-et à for et à mesure que tel détachement s'opérera, les pouvo rs,
autorité, juridiction et devoirs de tous ces divers officiers se restrein-
dront au territoire restant.

,8I Tous les juges existant lors de la mise en force du présent Le, ige, no-
acte resteront en charge comme s'ils avaient été nommés en vertu tuels resteruot

50 d'ice ui, c'est-à-dire que le juge en chef de la cour du banc de la reine encharge.
continuera à être et sera juge en chef de la cour d'appel, et chaque
juge puistxé de la dite cour du banc de la reine sera juge de la dito



cour d'appel ;-le juge en chef de la cour supérieure continuera à
étre et sera juge en chef de la cour de district, et chaque juge puisné
de la dite cour supérieure sera juge de la dite cour de district.

Les liversomff- 5988 Tous les divers officiers de justice, fonctionnaires, shérifs,
ciels iýidt1"t protonotaires, g>effiers, juges de paix, huissiers, constabler, et tous 5

nie.;, " l .".. officiers ou personnes liés en aucune manière avec l'administration de
que (le tamise la justice en matière civile et criminelle, qui existeront lors de la mise
en f.rce du en force du présent acte, continueront à exister comme s'ils avaient
e i été nommés en vertu d'icelui, c'est-à-dire que tout shérif, coroner,
leur office ou greffier de la couronne, greffier de la paix, juge de paix, huissier, cons- 10
charge. table, ou autre officier de paix existant dans un district, lors de la

mise en force du présent acte, continuera à être et sera, dans et pour le
même district, sherif, coroner, greffier de la couronne, greffier de la
paix, juge de paix, huissier, ou autre officier de paix, comme s'il avait
été ainsi nomme en vertu du présent acte. 15

Protonotaires. 2. Il en sera de même pour tout protonotaire ou greffier de la cour
supérieure qui continuera à être et sera après la mise en force du présent
acte, greffier de la cour de district dans le district dans lequel il résidera
à cette époque.

Commiss.tres 3. Tout commissaire pour recevoir des affidavits nommé et existant 20
pour affdovils. lors de la mise en vigueur du présent acte, continuera à être et sera

commissaire de la cour de district, comme s'il avait été nommé en
vertu du présent acte.

Greffier des 4. Le greffier des appels existant lors de la mise en force du présent
appes. acte continuera aussi à être et sera "l greffi-r de la cour d'appel" 25

comme s'il avait été nommé en vertu du présent acte.

Exceptions. 5. Mais les divers shérifs, protonotaires, ou greffiers et coroners
existant lors de la mise en force du présent acte, dans le district actuel
de Richelieu cesseront d'exister.

Sections non. 6. Rien de ce qui précède n'empèchera les sections 585 et 586 du 30
affectées. présent acte d'avoir leur effet.

Cautionne- 589 Tous les cautionnements donnés, avant la mise en force du pré-
ment des di- sent acte,-par aucun shéril, coroner, protonotaire, ou greffier, greffier
deriers de la couronne, greffier de la paix, huissier, ou tout officier de jus-

tice quelconque supérieur, ou inférieur, en grade à aucun de ceux 35
qui sont sus-indiqués,--et par leurs cautions, pour l'accomplissement
régulier de leurs fonctions et de tous leurs devoirs, et assurer la res-

- ponsabilité de leurs actes et la reddition de comptes, le paiement et le
remboursement de toute somme de deniers par eux reçus en leur qualité

. respective, continueront, nonobstant le présent acte et le changement de 40
noms de leurs offices et de ceux des cours dont ils sont les officiers, à
avoir pleine force et effet à l'égard de tou!es les parties, comme si
tels cautionnements avaient été donnés respectivement sous l'empire du
présent acte, et que les conditions en fassent stipulées en consequence.

Nominations à EDO Il sera loisible au gouverneur de nommer dans le cours d'un 45
fàire avant la '' - ( -tce c
mise en f mois, même avant l'epoque de la mise en force du pré.ent acte, aucun
du présent des officiers utiles ou nécessaires à son fonctionnement, et qu'il peut
net. etre autorisé à nommer.



59IL Chaque fois qu'en vertu du présent acte, ou de tout autre acte, Transmi.sion
une cour se trouvera abolie, ou aura cessé d'exister dans un endroit, les et dPôtdes.
archives, régistres, dossiers, pièces, procédures et documents quelcon- °'il et

ques de cette cour seront transmis, pour en former partie, au greffe et cours a>oties.
5 dans les archives de la cour destinée à la remplacer dansle même dis-

trict; et si c'est la cour de circuit on toute autre cour inférieure à celle-
ci, qui se trouve ainsi abolie, on qui cesse ainsi d'être tenue, ou d'exister
dans un endroit, cette transmission se fera au greffe et dans les archives
de la cour de circuit tenue au chef lien du même district ;-Et aucun

10 jugement, ordre, règle, ou acte quelconque de la cour ainsi abolie, ou.
ayant cessé d'être tenue, ou d'exister, ne seront par là invalidés, mais
ils demeureront valides et conserveront toute leur force;-Et aucune ac- Jugements et
tion, poursuite, plainte, cause ou procédure ne tombera, ni ne sera procédurea
discontinuée ou annulée, mais elle sera transmise dans son état non invalidés.

15 actuel, et continuera et deviendra pendante devant la cour et à l'en. dae, '
- droit auxquels doivent être transmis respectivement les archives,

régistres et greffe de chaque cour aboli., ou n'existant plus ;-Et toutes E x&ation ds
procédures ultérieures y auront lieu respectivement jusqu'à jugement jugements.
et exécution, ou subséquemment, comme elles auraient eu lieu devant

20 la cour abolie, ou à l'endroit où telle cour aura ainsi cessé d'être tenue
ou d'exister.

QZp9 Chaque fois qu'en vertu du présent acte ou de tout autre acte, Qgd ctog
le temps ou le ieu fixé pour la tenue d'un terme d'une cour sera changé, se continue-
et qu'une personne aura reçu ordre ou sera tenue de comparattre ou de ront les procé-

25 faire toute autre chose dans la dite cour, pendant le temps du terme, à °ieu, o l
un jour qui par suite de tel changement n'est plus un jour du terme, temn fixé
ou à un endroit où la cour ne sera plus tenue, alors la dite chose sera Pourles e-

faite par telle personne, le premier jour juridique dans le terme ordi- cr °
naire ou extraordinaire qui suivra immédiatement celui durant lequel, changé.

S0 sans tel changement, la chose aurait dû être faite (à moins que la cour
ne fixe un autre jour, ce qu'elle est autorisée à faire,) et à l'endroit où
la cour sera alors tenue et auquel les archives et documents de la cour
seront transportés, et où toutes les matières commencées dans l'endroit
où elle se tenait avant, -se continueront et se termineront.

35 î9$ Aucun changement dans les limites d'un district n'affectera Prode
les causes ou procédures pendantes devant aucun magistrat stipendiaire, devant les
ou autre, ou aucun juge de paix, lorsque le présent acte entrera en force juges de pair,
mais ces causes ou procédures pourront être continuées jusqu'à jge t °s
ment, et les procédures ultérieures, auront.lieu ou pourront être adop-

40 tées devant tel magistrat, ou juge de paix, de la même manière que
si tel changement ne fût pas survenu.

596 Les termes ou séances d'aucuneocour abolie par le présent acte, Termes des
en autant qu'ils ne sont pas changés on modifiés par icelui, continueront cour seront

à être les :nemes pour la cour destinée à la remplacer, jusqu'à ce qu'ils Ic mémc.
45 soient autrement fixés, ou jusqu'à ce qu'ils soient changés par autorité

compétente, et de la manière prescrite par le présent acte.

EDZ Les règles et règlements faits pour régler la forme de procé- Regles de pre-
der devant aucun tribunal aboli par le présent acte, ou devant aucun des tique et tarifq

juges appelés à le présider, continueront, en autant qu'ils ne sont pas Crom
50 changés, affectés ou modifiés parle présent acte,à être les règles et règle-

ipents qui règleront la forme de procéder et la pratique devant le tribunal
q207



destiné à le remplacer, ou devant aucun des juges appelés à le prési-
der, jusqu'à ce qu'ils soient changés, amendés, modifiés ou abrogés en
la manière prescrite par le présent acte.

Il en sera de même pour les salaires ou les tarifs d'honoraires de
tout officier de justice, avocat, conseil, ou procureur. 5

RIègles de pra- %5S La cour de district, ou les juges de cette cour, ou au moins
tique et tarifs cinq d'entr'eux pourront et devront, dans les trois mois qui suivront la¿ront refon- passation du présent acte, révoquer les règles de pratique et les tarifsdus aprs la d'honoraires qui seront alors en force, pour les refondre et consolidermois apr lë
mise en force entièrement et leur substituer tels règlements et tarifs qu'ils jugeront 10
du préEent convenables pour régler et fixer la forme de procéder, et aussi les
acte. honoraires de tout officier de justice (dont le gouverneur n'est pas

autorisé à fixer et régler les dits honoraires), et ceux des conseils, avo-
cats, ou procureurs pratiquant, en terme, ou hors de terme, par devant
aucunes des cours établies par le présent acte (à l'exception de la cour 15
d'appel,) ou par devant les juges ou aucun des juges appelés à les pré-
sider, et cela dans tous les cas non-prévus par le présent acte, et pourvu
que ces règles, règlements et tarifs ne contiennent rien de contraire au
présent acte, ou à tout autre acte ou loi alors en force.

Les mêmes pouvoirs et devoirs seront epnférés à la cour d'appel ou 20
à la majorité des juges de cette cour, en ce qui regarde la forme de
procéder devant devant la dite cour ou les dits juges.

Leur publica- 9 Ces divers règlements et tarifs, après avoir été signés par cinq
tion et mise au moins des dits juges de la cour de district, et après avoir été impri-en force. més et publiés en anglais et en français, puis déposés en la cité de 25

Montréal, au greffe de la cour à laquelle ils se rapporteront, seront,
sans autre formalité, en force pour tout le Bas-Canada, jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués, changés ou amendés, de la manière prescrite par le
présent acte.

ACTES RÉVOQUÉS.

598 Tous les actes ou les lois énumérés dans la cédule No. 2 du 30
présent acte, seront et demeureront abrogés à compter du jour de la
mise en force du présent acte, ainsi que tous les actea et les lois abrogés,
révoqués ou amendés par aucun des dits actes ou lois, et tout acte, loi,
partie d'acte ou loi en force lors de la mise en vigueur du présent acte
et incompatible ou contraire à aucune de ses dispositions sera et demeu- 35
rera, à compter de sa mise en force, abrogé, révoqué, ou annulé.

INTERPRÉTATION.

Titre du pré- 599 Le présent acte sera connu ou indiqué et pourra être cité sous
sent acto. le titre suivant: "AcTD DE JUDICATURD DE 18-. '

Queue langue J®0 La langue française sera le texte de cette loi et le présent acteSra le tet. s'interprètera de façon à en tirer le sens le plus propre à assurer les 40
fins de la justice, et la connaissance, et le succès de la vérité et de la
bonne foi.

Gazette om. (Sg® Les mots: "Gazette Offlcielle" significut la Gazette du Canada,
cielle. (The Canada Gazette) ou toute autre gazette ou journal qui, comme.



cette dernièresera publié et imprimé par et sons l'autorité du gouver-
nement de cette province.

02 Les mots " nouveaux districts, les nouveaux districts, ou dis- Nouvenux disa-
tricts nouveaux," partout où ils se trouvent dans le présent acte, sign., triCt&

5 fient et s'entendent des districts établis par le présent acte et connus
sous les nomssuivants :-District d'Argenteufl, district de Joliette, dis-
trict de Saguenay, district de Chicoutimi, district de Rimousil, district
de L'Islet, district de Beauce, district d'Arthabaska, district de Bedford,
district de St. Hyacinthe, district d'Iberville, district de Beauharnois.

10 OC3 L'Acrn D'INTERPRLTATION s'applique au présent acte.

PUBLICATION.

13C- Aussitôt après la passation du présent acte, il sera du devoir Quela actes
du secrétaire provincial d'en faire imprimer un nombre suffisant d'exem- "et cblie s

15 plaires en un même pamphlet, en la manière et sous le format actuel ac c w-C.
des statuts provinciaux, les deux textes anglais et français placés en
regard, avec en outre telles parties encore en force des actes de la lé-
gislature du Canada, énumérés et mentionnés dans la cédule no. 8 du
présent acte, avec un index analytique des matières par ordre alphabé-
tique, et de les faire distribuer dans le Bas-Canada de la manière que
le gouverneur en conseil jugera convenable.



TABLEAU A.

NOMS DES DISTRICTS. CHEFS-LIEUX. ENDROITS COMiPRIS.

District d'Outaouais............ .............. |Village d'Aylmer.............................................

District de Montréal........................... Cité de M ontréal.........................................

District d'Argenteuil.......................... Village de Ste. Scholastique ....... ..............

District de Joliette............................. Village de

District des Trois-Rivières................

District de Québec..............................

, dans la paroisse de

Cité des Trois-Rivières................................

Cité de Québec............... .........................

District de Saguenay........................ Paroisse de St. Etienne de la Malbaie, ou de
Muarry Bay ............ .......................... f

District de Chicoutim i....................... Chicoutim i.................................. ..................

District de Gaspé ......... .................. New Carlisle, dans le comté de Bonaventure,
Percé, dans le comté de Gaspé...............

District de Rimouski.......................... Paroisse de St. Germain de Rimouski.. .........

District de Kamouraska.....................

District de 1 Islet.................................

District de Beauce.............................

Au village de la Rivière du Loup.... ....... {
Village de St. Jean Port Joli......................

Village de St. François...............................

District d'Arthabaska......................... Princeville......................................................

District de St. François..................... Ville de Sherbrooke.. ........ ........... ..............

District de Bedford............................

District de St. Hvacinthe..................

Nelsonville, dans le township de Dunham {
La cité de St. Hyanthe. Sl ...........................

District d'Iberville.............................. Ville de St. Jean.........................................

District de Beauharnois............ ........ Village de Ste. M artine.................................

Comtés d'Outaouais et Pontiac.

La cité de Montréal et les comtés d'Hochelaga, Jacques Cartier, Laval, Vaudreuil,
Soulanges, Laprairie (moins la paroisse de St. Jacques le mineur) et les paroisses de
St JIémi du comté de Napierville, le comté de Chambly, la paroisse de Terrebonne
du comté de Terrebonne, le comté de l'Assomption s(moins les paroisses de l'Assomp-
tion, l'Epiphanie, St. Roch et St. Sulpice,) et le comté de Verchères (moins les
paroisses de Contrecour et St. Antoine.)

Les comtés d'Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne, (moins la paroisse de Terre-
bonne.)

Les comtés de Joliette, Berthier et Montcalm, les paroisses de l'Assomption, l'Epi-
phanie, St. Roch Pt St. Sulpice du comté de l'Assomption, les paroisses de Contre-
cœur et St. Avtoine du comté de Verchères, le comté de Richelieu, (moins les paroisses
de St. Aimé et St. Marcel) et toute cette partie du comté d'Yamaska, située au sud-
duest de la rivière St. François.

Les comtés de .Maskinongé, St. Maurico (y compris la cité des Trois-Rivières,) Cham-
plain, Nicolet, et cette partie du comté d'Yamaska, située au nord-est de la rivière St.
François.

1 a cité de Québec, zt les comtés de Québec, Portneuf, 'Iontmorency. Lévis, Dorches.
ter (moins les townships de Metgermette, Watford, Cranbourne, Ware et la paroisse
de .St. Bernard,) et les comtés de Bellechasse et Lotbinière.

Les comtés de Charlevoix et Saguenay.

Le comté <le Chicoutimi.

Les comtés de Gaspé et Bonaventure.

Le comté de Rimouski.

Le comté de Témiscouata, le comté de Ksmouraska, (moins les paroisses de la Rivière
Ouelle, Ste. Anne, les townships d'Ixworth et Chapais.)

Les comtés de l'Islet, Montmagny et les paroisses de la Rivière Ouelle, Ste. Anne, les
townships d'ixworth et Chapais du comté de Kamouraska.

Le comté de Beauce, le township de Broughton du comté de Mégantic, les townships
de Metgermette, Cranbourne, Watford et Ware et la paroisse de St. Bernard du
comté de Dorchester.

Les comtés de Mégantic, (moins le township de Broughton) Arthabaska et Drummond.

Les comtés de Richmond (y compris la ville de Sherbrooke),WolfeCompton,et Stanstead.

Les comtés de Shefford (moins les townships de Milton et Roxton,) et les comtés de
Brome et Missisquoi (moins le township de Clarenceville, et la paroisse de St. Thomas.)

Les comtés de St. Hyacinthe, Bagot et Rouville, les paroisses de St. Aimé et St. Mar-
cel du comté de Richelieu, et les townships de Milton -et Roxton, du comté de Shefford.

Les comtés de St. Jean, Iberville et Napierville, (moins la paroisse de St. Rémi) et
le township de Clarenceville, et la paroisse de St. Thomas, dans le comté de Missis-
quoi, et la paroisse de St. Jacques le Mineur, dans le comté de Laprairie.

Les comtés d'Huntingdon, Beauharnois et Chateauguay.

TABLEAU





TABLEAU B.

NOMS DES DIVERS DISTRICTS.

District d'Outaouais.........................

r

District de Montréal.......................

1.
District d'Argenteuil...............

IDistrict de Joliette ...........................

District des Trois-Rivières............

District de Québec........................-'.

District de Saguenay.......................

t
District de Chicoutimi.......... {
Distriot de Rimouski.......................

NOIS DES DIVERSES COURS ET LIEUX OU
ELLES DEVRONT SE TENIR RESPECTIVEMENIT

DANS CH \QUE DISTRICT.

Au village d'Aylmer:

Cour de District ........ ............................
Cour de Circuit N o. I... .. .......... .......................
Haute Cour Criminelle. ...... .................. . .....
Çur d'Assises ......... ..................
Cour de Circuit, No. 2, au village de Buckingham......
Cour de Circuit, No. 3, à Papineau.ville, dans la pa-

roisse de Ste. Angélique ....................... .........

En la cité de Montréal:-

Cour de District. .............. ...........................
Cour de Circuit. No. 1... ..................
H aute Cour Criminelle........................................
Cour d'Assises.......... ...... ..............
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de St. Marc......
Cour de Cirénit, No. 3, en la paroisse 'le Vaudreuil.....
Cour de Circuit, No. 4, en la paroisse de Terrebonne...

Au village de Ste. Scholastique:-

Cour de D istrict................................................
Cour de Circuit, N o. 1................................ .........
Cour d'Assises,.............................
Cour de Circuit, No. 2, au village de St. Jérôme.........
Cour de Circuit, No. 3, en la paroisse de Lachûte.........

Au village de , en la paroisse

Cour de D istrict................... ............................
Cour de Circuit, No. 1. ....................................
Cour d'Assises.. ................................... ...........
Cour de Circuit, No. 2, au village de l'Industrie.........
Cour de Circuit, No. 3, au village de ......
Cour de Circuit, No. 4, au bourg de Sorel....... .. ......
Cour de Circuit, No. 5, au village de l'Assomption...
Cour de Circuit, No. 6, en la paroisse Ste. Julienne

de Rawdon ........................................

En la cité des Trois-Rivières:-

Cour dl- District............ ..............................
Cour de circuit, No. 1....... ....................
Haute Cour Criminelle.........................................
Cour d'Apsises..... .........................................
Cour <le Circuit, No. 2, en la paroisse de ...
Cour de Circuit, No. 3, en la paroisse de St. Antoine

de la Rivière du Loup...................................
Cour de Circuit, No. 4, au village de

En la cité de Québec:-

Cour (le District.................................... ............
Cour de Circuit, No. 1.........................................
Haute Cour Criminelle ........................................
Cour d'A ssises...................................................
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse du Cap Santé....
Cour de Circuit, No. 3, en la paroisse de St. Gervais...
Cour de Circuit, No. 4, en la paroisse de Lotbinière....

En la paroisse de la Malbaie:-

'our de D istrict.................................................
Cour de Circuit, No. 1.........................................
Haute Cour Criminelle...... .............. ..................
Cour d'A ssises ......................... ...... ................
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de la Baie St. Paul.
Cour de Circuit No. 3, à Tadous.ac................

A Chicoutimi:-

Cour de District.............. . ... ...................
Cour le Circuit, No. 1........ . ..................
Cour d'A ssises..............................---....... .........

En la paroisse de St. Germain de Rimouski:-

NOMBRE ET DURÉE DES TERMES DE CHAQUE COUR.

4 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
2 termes par année.
3 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.

6 termes par année de trois jours chacun.

La cour de district siégera trois jours par semaine, à compter du lundi inclusiuement.
Il y aura annuellement neuLtermes de la cour de circuit de trois jours chacun.
4 termes par année.
4 termes par année.
4 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jonra chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

4 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
3 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
3 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

4 termes par annce de tix jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
2 termes par annéee
3 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

La cour de district siégera trois jours par semaine, à compter du lundi inclusivement.
9 termes par année de trois jours chacun.
4 termes par année.
4 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours enacun.

3 termes par année de six jours chacun.
4 termes par année de trois jours chacun.

termes par année.
2 termes par année.
4 termes par année de trois jours chacun.
4 termes par année de trois jours chacun.

3 termes par année de six jours chacun.
3 termes par année de trois jours chacun.
2 termes par année.

Cour de District...... .................................. 3 termes par année de six jours chacun.
Cour de Circuit No. 1...................................6 termes par année de troisjours chacun.
Conr d'Assises........ ........... 3 termes par année.
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de Matanne..... 4 termes par année de trois jours chacun.
Cour de Circuit, No. 3,.en la paroisse de St. Simon.. .. 4 termes par année de trois jours chacun.



District de Saguenay......................

District de Chicoutimi......................

District de Rimouski.......................

District de Ramouraska..................

District de lIsiet.............................

District de Beauce............................

District d'Arthabaska......................

District de St. François ..................

District de Bedford ..........................

District de St. Hyacinthe ........

I.

District d'Iberville ........................-.

District de Beauharnois ................. r
LI

E

A

n la paroisse 'de la Malbaie:-

'our de District................................................. 3 termes par année de six jours chacun.
Cour de Circuit, No. 1......................................... 4 termes par année de trois jours chacun.
Haute Cour Criminelle ....... ... .................. 2 termes par année.
Cour d'As..i.es .................... ...... .. .. 2 termes par année.
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de la Baie St. Paul. 4 termes par année de trois jours chacun.
Cour de Circuit No. 3, à Tadoussae................4 termes par année de trois jours chacun.

Chicoutimi:-

Cour de Dir.trict.............. . ... ............... ........... 3 termes par année de six jours chacun.
Cour de Circuit, No. 1....... .... ......................... 3 termes par année de trois jours chacun.
Cour d'Ass.es........................................ ......... 2 termes par année.

ln la paroisse de St. Germain de Rimouski:-

Cour de District...... .............. ....................
Cour de Circuit No. 1....................................
Conr d'Assises........ ................ ..................
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de Matanne... .
Cour de Cizeuit, No. 3, en la paroisse de St. Simon.. ..

Au village de la Rivière du Loup

Cour de District.................................................
Cour de Circuit, No. 1........................................
Haute Cour Criminelle........................................
Cour d'As..ises................................
Cour de Circuit, No. 2, au village de Kamouraska......

Au village de St. Jean Port Joli

Cour de D istrict.................................................
Cour de Circuit, No. 1.............. . . .............. .
Cour d'Assises ..................................................
Cour de Circuit, No. 2, au village de Montmagny.......

Au village de St. François:-

Cour de D istrict.................................................
Cour de Circuit, No. 1................................... .....
Cour d'Assises ........ ......................................
Cour de Circuit, No. 2. au village de Ste. Marie.........
Cour de Circuit, No. 3, dans le township de Lambton...

A Princeville

Cour de D istrict................................................
Cour de Circuit, 1No. 1.......................................
Cour d.A ssises...................................................
Cour de Circuit, No. 2, à Drunmondville.................
Cour de Circuit, No. 3, au village d'Inverness............

En la ville de Sherbrooke:--

Cour de District........... . ..................
Cour de Circuit, No. 1.. ...................................
Haute Cour Criminelle..... .... . ........... ...
Cour d'A ssises ... .............................................
Cour de Circuit, No. 2, au village de Richmond.
Cour de Circuit, No. 3, à Standstead's Plain.............

A Nelsonville, dans le township de Dunhant :

Cour de District..... ...................... ............ .....
Cour de Circuit, No. 1..................................... ...
Cour d'A ssises.... ........................... ........... ......
Cour de Circuit, No. 2, à Bedford................. ........
Cour de Circuit, No. 3, à Knowlton........................

En la cité de St. Hyacinthe:-

Cour de District.. .. ......................................
Cour de Circuit, No. ., ........................
Cour d'Assises... ............................................
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de Ste. Marie de

[Monnoir.
En la ville de St. Jean:t-

3 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
3 termes par année.
4 termes par année de trois jours chacun.
4 termes par année de trois jours chacun.

3 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jourd chacun.
2 termes par année.
3 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.

4 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
2 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.

3 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
2 termes par annee.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

3 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
3 termes par année.
i termes par année de trois jours chacun.

termes par année de trois jours chacun.

termes par année de six jours chacun.
termes par année de trois jours chacun.
termes par année.

4 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

termes par année de six jours chacun.
termes par année de trois jours chacun.

3 termes par année.
termes par année de trois jourà chacun.
termes par année.

4 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.

termes par année.
termes par année de trois jours chacun.

Cour de District................................................4 termes par année de six jours chscun.
Cour de Circuit, No. 1........................................6 termes par année d3 trois jours chacun.
Cour d'Assises...................................................4 termes par année.
Cour de Circuit, No. 2, en la paroisse de St. Cyprien...6 termes par année de trois jours chacun.
Cour de Circuit, No. 3, à Henryville....................... 6 termes par année de trois jours chacun.

Au village de Ste. Martine :

Cour de District...............................................
Cour de Circuit, No. 1.............................. .........
Cour d'Assises...................................................
Cour de Circuit, No. 2, au village de Beauharnois.......
Cour de Circuit, No. 3, au village d'Huntingdon.........

4 termes par année de six jours chacun.
6 termes par année de trois jours chacun.
4 termes par année.
6 termes par année de trois jours chacun.
6 termes par année de trois iours chacun.
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TABLEAU C.

Des frais et honoraires des divers officiers, conseils, avocats et procureurs, sur les proc-.
dures devant la cour d'appel.

£ c. d.
AU oRZFFIFn DU TRIBUNA OU DU JUoE DoiT EST APPEL.

I Pour préparer le dossier de la cause avec tous les certificats nécessaires, et son trouble
pour la transmission ................................... .................. , 0 10 0

2 Pour le transcrpt, douze sous par cent mots, pourvu que, dans tous les cas, ça n'excède
ps ................................................................................................ 1 0 0

3 Pour l'acte de cautionnement à fournir sur tout appel, pourvoi ou recours, ainsi que pour
toutes les *copies nécessaires d'icelui, au greffier qui les recevra et délivrera, pour
le tout ............................................................................................ 0 10 0

AU onFrzm Dr LA cOUi D'A2PrL.

4 Sur toute copie par lui délivrée, douze sous par cent mots, et une demi-piastre pour le
certificat au bas de telle copie.

5 Sur tout cautionnement en appel à sa majesté en son conseil, et pour copies nécessaires
n'excédant pas le nombre de deux ........................................................ 1 0 0

6 Pour la préparation et transmission du dossier, dans le cas du No. 5 ...................... 2 0 0
7 Pour le transcript, six deniers par chaque cent mots, dans le cas du No. 5.
8 Pour la taxe de tout mémoire de frais ............................ .............. ................ 0 2 6
9 Sur l'entrée de tout appel, pourvoi ou recours...................................................... 10 o0

10 Sur la comparution de l'intimé....................................................................... 1 0 0

AU COIEUC.

il Sur l'entrée de tout appel ou pourvoi............................................................... 0 5 0
12 Sur la comparution de l'intimé ...................................................................... 0 2 6

AUx UIStEns.

13 Les mêmes émoluments que ceux accordés .aux huissiers sur tout procédé relatif à la cour
de district.

PACTmI.

14 Pour les frais d'impression de tout Pactr ...................... ............................... 1 0 0

AUX AVOCaT.

S'il n'y a pas contestation sur l'appel ou le pourvoi:-
15 A l'avocat de l'appelant.................. .............................................................. 7 10 0
16 A ravocat de l'intimé ................................................................................. 5 0 0

S'il y a contestation:-
17 A l'avocat de l'apþelant .............................................................................. 10 0 o
38 A l'avocat de l'intimé ..... ......................................... ......................... ........ 7 10 0

TAxE.

La taxe ou les droits imposés relativement à la construction du palais de justico en la cité
de Montréal, seront à l'avenir comme suit, et pas autrement:-

19 Sur l'entrée de tout appel, pourvoi ou recours par l'appelant ................................. 1 10 0
20 Sur toute comparution de l'intimé .................................................................. 1 0 o
21 Sur tout cautionnement en appel à sa majesté en son conseil privé....... ................... 7 10 0
22 Sur la préparation et transmission du dossier dans le dernier cas .................. ........ 1 0 0

23 Nuls autres frais et honoraires que ceux ci-dessus fixés n'entreront en taxe contre la
partie qui succombera, excepté que dans tous les cas il sera loisible à la cour d'ap-
pel, par le jugement qu'elle rendra dans toute cause ou matière, d'accorder à l'avo-
cat, procureur, ou conseil d'aucune des parties, tel honoraire additionnel que la
valeur des services rendus, ou que des circonstances particulière ou extraordinaires
pourront justifier.

24. Tout mémoire de frais cera taxé d'abord par le greffier de la cour d'appel, et approuvé
ensuite par un des juges de la dite'cour, mais pourra être revisé devant la cour, ou
devant un de ses juges, hors de cour, sur une simple motion ordinaire à cet effet.

a207 -



CÊDULE No. 1.

Attendu que dans la (désignez la cour) tenue à
dans le district de le jour de

18 . et les jours suiva.nts, A.. B., autrefois de
ayant été trouvé coupable de (félonie, ou suivant le

cas), et jugement ayant été prononcé en conséquence à l'effet que
(exposez la substance du jugement) la cour devant laquelle il a subi
son procès a réservé une certaine question de droit à la considération
de la cour d'appel pour le Bas-Canada, et qu'il a été en consé-
quence sureis a l'exécution dans l'intervall.; à ces causes le pré-
sent est pour certifier que la dite cour d'appel siégeant en la cité de
(Montréal) conformément à la loi, a considéré que le jugement susdit
devrait être (annulé), et qu'une entrée devrait étre faite sur le dossier
à l'effet que le dit A. B. n'aurait pas dû, dans le jugement de la dite
cour, avoir été convaincu de la félonie susdite (ou suivant le cas), et
vous êtes par le présent requis (d'élargir immédiament le dit A. B. de
votre garde, on suivant le cas.)

E. F.
Greffier de, etc. (nom de la cour).

Au shérif de et au géolier de
et à tous autres que les présentes concernexont.

CÉDULE No. 2.

Tous les actes et parties d'actes ci-après énumérés seront et demeu-
reront abrogés, à compter du jour de la mise en force du présent acte
inclusivement, ainsi que tous les actes révoqués par iceux, savoir:

Ordonnances du conseil législatif de la province de Québec.

L'ordonnance vingt-quatrième George Trois, chapitro un'
L'ordonnance vingt-cinquième George Trois, chapitre deux.
L'ordonnance vingt-septièmo George Trois, chapitre un.
L'ordonnance vingt-septième George Trois, chapitre quatre.
L'ordonnance vingt-neuvième George Trois, chapitra trois.
L'ordonnance vingt-neuvième George Trois, chapitre quatre.
L'ordonnance trente-unième George Trois, chapitre deux.
L'ordonnance trente-deuxième George Trois, chapitre deux.

Actes du parlement du Bas-Carada.

L'acte trente-quatrième George Trois, chapitre six.
L'acte trente-cinquième George Trois, chapitra un.
L'acte quarante-unième George Trois, chapitre sept.
L'acte quarante-unième George Trois, chapitre huit.
L'acte quarante-unième George Trois, chapitre quinze.
L'acte quarante-huitième George Trois, chapitre vingt-dour.
L'acte cinquante-deuxième George Trois, chapitre huit.
L'acte première George Quatre, chapitre huit.
L'acte troisième George Quatre, chapitre dix-sept.
L'acte quatrième George Quatre, chapitre dix-sept.
Lnte cinquième George Quatre, chapitre deux.
L'acte septième George Quatre, chapitre six.
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L'acte septième George Quatre, chapitre huit.
L'acte septième George Quatre, chapitre dix-ncuf.
L'acte neuvième George Quatre, chapitre dix.
L'acte neuvième George Quatre, chapitre vingt-sept.
L'acte neuvième George Quatre, chapitre virgt-hnit.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre sept.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre dix-sept.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre vingt-deux.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre vingt-six.·
L'acte deuxième Guillaume Quatre, chapitre huit.
L'acte troisième Guillaume Quatre, chapitre dix-huit.
L'acte quatrième Guillaume Quatre, chapitre quatre.
L'acte sixième Guillaume Quatre, chapitre quatre.
L'acte sixième Guillaume Quatre, chapitre dix.
L'acto si:tièmo Guillaumo Quatre, chapitre quinze.

Ordonnances du conseil spécial pour les afaires dz Bas-Canada.-

L'ordonnance deuxième Victoria, chapitre vingt-huit.
L'ordonnance deuxième Victoria, chapitre quarante-sept.
L'ordonnanco deuxième Victoria, chapitre quarante-huit.

Actes du parlement du C<.nada.

L'acte septième Victoria, chapitre quinze.
L'acte septième Victoria, chapitre dix-sept.
L'acte douzième Victoria, chapitre trente-sept.
L'acte douzième Victoria, chapitre trente-huit.
L'acte douzième Victoria, chapitre trente-neuf.
L'acte douzième Victoria, chapitre quarante.
L'acto douzième Victowia, chapitre quarante-nu.
Lacte douzième Victoria, chapitre quarante-trois,

avec les sections 1, 2, 3, 12, 13, 14 et 15 de l'acte douzième Victoria, chc.
pitre quarante-deux, et tous les actes subséquente qui amendent les six
actes en dernier lieu mentionnés.

L'acte treizième et quatorzième Victoria, chapitre trente-sept, cinsi que tou les
actes qui l'amendent, exceptb tout ce qui, dans les dits actes, sera alors
encore en force relativement à la compilation et publication des déci-
siens judiciaires.

L'acto quatorzième et quinzième Victoria, chapitre dix-huit.
L'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre dix-neuf.
Lncte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre quatre-vingt-huit.
Lacte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre quatre-vingt-onze.
Uacte seizième Victoria, chapitre treize, et tous les actes qui l'amendent.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-quatorze.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-quinge.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-seize.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-dix.neuf.
L'acte seizième Victoria, chapitre deux cents.
L'acte seizième Victoria, chapitre deux cent un.

'acte dix-huitième Victoria, chapitre cent quatre.
L'acte dix-huitième Victoria, chapitre cent cinq.

'ccte dix-neuvième et vingtième Victoria, chapitre quatre-vingt-huit.
L'acte dix-neuvième et viigtième Victoria, chapitre cinquante-neuL
Ucto vingt-deuxième Victoria, chapitre cinq.
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CEDULE No. S.

Actes ou sections d'actes qui devront être imprimés et publiés avec
le présent acte, savoir:

L'acte provincial 18ème Victoria, chapitre 9;

Les actes provinciaux 14ème et 15ème Victoria, chapitres 58 et 92,
ainsi que l'acte 16ème Victoria, chapitre 205;

L'acte provincial 18ème Victoria, chapitre 110; et l'acto provincial
16ème Victoria, chapitre 203;

Les sections de l'acte provincial 12ème Victoria, chapitre 42, qui ne
sont pas abrogées par le présent acte, ainsi que 'acte provincial 12ème
Victoria, chapitre 45, tel qu'amendé par les ICème et 20ème Victoria,
chapitre 52;

L'acte provincial 12ème Victoria, chapitre 198;

Les actes provinciaux 20ème Victoria, chapitres 27 et 29;

Les actes provinciaun 22ème Victoria, chapitres 6 et 7;

Enfin l'Acr, .'rrNTEUPRLTIoN, et tons les actes qui l'amendent;
ainsi que tous ceux qui peuvent amender en aucune manière tous les
actes sus-mentionnés.

.rL i?.
Sig:ature dz juge, gre.ier ou commscaire.

CÉDULE No. 1.

AjifTdari.t de gcaion d incere au dos du brf d'a':sgnatin.

A. B., do ,étant dûment assermanté, dépos2 et dit; qu'il eA
huissier autorisé à signifier desþrefs ou procédures de la cour de comté
du comté de , dans le Haut-Canada; qu'il a signifié le présent
bref d'assignation à C. D., le défendeur (ou. suivant le cas) y nommé,
le jour de 18 , heures de , à
dans le dit comté, en iM délivrant en personne une vraie copie du dit
bref (ousui=ant le cas) en laiszant une vraie copie pour le dit C. D. à
une personne raitonnable de sa famille, à son domicile, dans le dit
comté, et le déposant a signé.

A. B.
Assermenté devant moi, ù

ce jour de 10

Signature d c cr:are, ow dw .flgc do Pcfx.

[N. B.-Omettez les mots: " qu'il est huissier autorisé à oignifer
des brefs ou procédures de la cour de comté du comté de -
dans le Haut-Canada,"---quand la signißcation aura été faite par une



personne lettrée qui n'est pas huicsier, ou qui étant huAier n'a pas la droit
de signier de3 procédures de la cour de comté dans tel comté.-Voir
sec. 198.

CÉDULE No. 5.

Afldavut du demandeur, (on de l'un, dei demandcurs) en vertu de la
oneième secion du pré:ert aclc.

Distrct anad, Dansla cour de district.

A. B., demandeur, vo. C. D., défendeur.

A. B., de , le demandeur (ou l'un des demgndcurs) en
cette cause, étant dùment assermenté, dépose et dit, que la comme de

, étant le montant réclamé du défendeur en dette canuS, est
par lui justement due au demandeur, (ou demandeurs) en icelle pour
les raisons mentionnées dans sa (ou leur) demande;--et le dit dépo-
cant a signé, ou (W'est déclaré incapable de Signer après en avoir été
dûment requis.) A.

Assermenté devant moi, ,
ce jour de 18

J. C. S.

gignture du jugc, greier o:zc= rc.

CÉDULE No. 0.

Ardavit d'une personna au.tre qu't demiazdeur ea vert:3 de le
onzième sedion du pracent ccte.

Bas-Canada, Dans la cour de district.District de

A. B., demandeur, vs. C. D., défendeur.

E. F., de , étant dûment assermenté, dépose et dit, qu'à
sa connaissance personnelle, la somme de étant tout le (ou partie
du raivant le cac) montant réclamé da défendezzr, est justement due
jar lui au demandeur (ou demandeurs). pour les raisons mentionnées
dan sa (ou leur)demande ;--et le dit déposant a eigm6 (oj d'est déclaré
incapable de signer après en aVoir étjt d&-cnt requis.)

Signatur , E. F.

Assermenté devant moi, à
ce jour de 18

C. S.
Sigr:ature du juge, greßier ou commi~scairc.
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